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CHAPITRE XXXIX 

ÉLECTIONS DE 184'2,-MORT DE M. LE DUC D'ORLÉANS. 

LOI DE RÉGENCE (184'2). 

~I. Royer-Collard et le g0néral Foy.- Par q uels motifs je me Buis 
appliqué 11 garder loule l'indépendance de mlt ponsée et de ma 
conduite en présence des sentiments et des déslrs populaircs. 
- Mes entreliens avec le comte Siméon et M. Jouffroy.peu 
avant Icur mort. - Leur opinion sur notre politique. - Ca
raetere et résullats des élcetions de la Chambre des députés 
en juillet 1842. - lIIor! de M. le duc d'Orlúans. - Ma cor
respondance diplomatique apres sa mor!. - Attitudc des 
gouvc.rnements europ,~ens. - Conversation du prince de 
lIIetternich Ilvec le comto de Flahault. - Obseques de M. le 
duc d'Orléans 11 Paris el " Dreux. - Préparation et présen
tation du projet de loi sur la régence. - Discussion de ce 
projel dans los doux Chambres.-Le duc de Broglie, ~,r. Dupin, 
M. Thiers, 1If. de Lamartine, M. Berryer et moi. -Sollicilude 
dll roi Louis-PhiJippe. - Adoption uu projet. - M. le duc 
d'Orléans et son camelere. - Conséquences de sa mor!. 

1\1. Royer-Collard voyait un jour le général Foy pensif 

et un peu triste apres un diseours exeellent qui n'avait 

pas obtenu un suecos aussi populaire ni aus~i prompt 
qu'ill'eut souhaité : ( 1\1on chef général, lui dit-il, vous 

en demar:tdez trop; vous youlez satisfaire égalcment les 

connaisseurs et la fonIe; cela ne se pent pas, il faut 

choisir. » 
T. VII. 1 
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1\1. Royer-Collard parlait en connaisseur pIutót qu'en 

acteur politique; il était homme dc mérlitation plus que 

d'aetion, et il tenait. plus a manifestcl' llel'emcnt 8a pcn

sée qu'a faire prévaloir sa volonlé. Le gélléral Foy ayait 

une ambition plus pratique et plus COIn pliquée; il 

voulait réussir dans les événcments COlllme dan8 les 

esprits, dans la foule comme parmi les connaisseurs. 
C'est, de nos jours, la difficulté et l'honneur du gou

vernement libre que les hOl1lmcs publics aient besoin 

de ce double succes. Pendant bien des siecIes, ¡ls n'out 

eu gucre a se préoccuper des spectatcurs ni des pen

seurs : soit qu'ils ne reclterchnSscllt que leur ¡¡ropre 

fortune, soit qu'ils eussent ii camr de servir les intérCts 

du prince et du pays, ¡ls poursuivaient km but selon 
leurs propres idées, sans avoir incessammellt affairc il 

de hal'dis publicistes, a d'exigeants critiques ct a tout 

un peuple présent a toutes lcurs paroles el a tous leul's 

aetes. Ilfallait sans doute qu'en ddinitive ils triomphas

sen! de leurs adyersaires et lju'ils l'éussissent dans ce 

qu'ils ayaient entrepris; mais ils n'étaient pas tenus 

cl'étre, it chaque pas, compris et acceptés a tons les 

degrés de l'óchelle saciale. Ils sont maintenant sOLlmis 

a ceHe rude condition; ils font les aífaires et ils yiyent 

so u:; les ~Teux d'une société tout cntiere aUentiyc, pleine 

a la fois de dodos et d'ignorallls, tons raiSOllncurs et 

curicux, tons en mesure de manifester el de soutenir 

lenrs intérets, légitinles OH illégitimcs, lcurs idéesjustes 

OLl fausses. Entre ton tes ces influences ct ImItes ces 

e:A.igences, li.llltót de la fonle, tantót des connaisseurs, 
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M. BOJ"cr-Collard, qui ne lem demandait rieu, pouvait 

librement choisir; mais lc general Foy, qui aspirait aH 

pouvoir pOUl' son parti et pour lui-ml~llle, ne pouvait ~e 

dispenser de compter avec toutes et de lenr faire iJ. tou

tes leur part. II y eút éte encorc bien plus obligé si une 

mort prématuree ne l'eut arrClé dans sa carriere, et si, 

apres la révolution de 1830, il eut été appelé en efrel iJ. 

gOLlverner, 

On m'a souvent reproché de ne pas tenir assez de 

compte des sentiments el des désirs populaires. On ne 

sait pas combien, mcme avant de le subir, je me suis 

préoccupé de ce reproche. Je sllis plus enclin qu'on ne 

pense au désirde plaire, a l'espl'it de conciliation: et je 

connais tout le prix comme tout le charme de cette sym

palhie générale qu'on appelle la popularité : ( M. Guizot, 

disait un jour sir Robert Peel iJ. lord Aberdeen, fail 

heaucoup de cOllcessions it ses amis; moi, je n'en fais 

C/n':'! mes [\rhcrsaÍI'Cs. » Il est vrai qm j'ai souvent cl;dé 

a mes amis, autant par laisser-aller que par llecessitú, 

el q llehluefois nvec l'l'g re t. Plus d'une fois aussi, j'aurais 

volontiers céJé a mes a¡}versaires; je n'ai jamais, quoi 

qu'on en ait dit, poursuivi dan~ le gouycrnement l'ap

plicaiion et le triolll phe d'une tbéorie; jamais non plus 

aucun scntiment violent enycrs les personnes ne m'a 

fait reJlousser les trallsactions et les concessions qui sont 

pal'tout inhérentes au succcs et an progreso C'est par 

une tout autre cause et dan s une tout autrc disposi

tioll q¡le j'ai SOll yent et obstinément résislé aux instinds 

populaires. Asant {\'enlrer dan s la vie publillue, faí 
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assislé a la Révolution et it l'Empire; j'ai YU) allssi clair 
que le jour, lems fautes et leurs désastres dériver de 
leurs entrainements, tantot des entrainemcnts de l'e8-

prit, tantOt des entrainements de la force; la Révolution 
s'est livrée au torrent des innovations, l'Empire au tor
rent des conqueles. Ni a l'un ni a l'autre de ces régimes 
les avertissements n'ont manqué; ni pour l'un, ni pour 
l'autre, la bonne politique n'a été un secret tardivement 
déeouvert; elle lem a été bien des fois indiquée et con

seillée, tantot par les événements, timtot par les sages du 
tcmps; ils n'ont voulu l'acceptcr ni l'un ni l'autre; 
la Révolution a vécu sous le jOllg des passions populail'es, 

l'emperem Napoléon souslcjougde ses proprespassions. 
Il en a couté a la Révolution les libertés qu'elle avait 
procIamées, a l'Empire les conquetes qu'il avait faite s, 
et a la France des douleurs et des sacrifices immenses. 
J'ai porté dan s la vie publique le conslant souvenir de 
ces deux grands exemples, et la résolution, instinctive 

encore plus que préméditée, de reahercher en toute 
occasion la bonne politique, la poli tique conforme aux 
inlérels comme aux droits du pa-ys, et de m'-y tenir en 
l'cpoussant tout autre joug. Quiconque ne conserve pas, 

. dan s son jugement et dans sa conduite, assez d'indé-
pendance pom voir ce que sont les choses en ellcs
memes, et ce qu'elles conseillent ou commandent, en 
dehors des préjugés et des passions des hommes, n'est 

pas digne ni capable de gouverner. Le [égime repré
sentatif relld, iI est vrai, eette indépendance d'esprit et 

d'action infinimcnt plus difficiIe pour les gouvernants, 
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cal' ila précisélllent pour objet d'assurer aux gouvernés, 

a lcurs idées el a leurs sentiments comme a leurs inlé

rets, une large par! d'influence dans le gouvernelllcnt; 

mais la difficultó ne sllpprime pas la nécessité, et les 

inslilutions qui procurent l'intervention du pays dans 

ses affaires lui en garanliraient bien peu la bonne ges

tion si elles réduisaient les hornmes qui en sont chargés 

au role d'agents dociles des idées et des volontés popu

laires. La tache du gouyernement est si grande qu'elIe 

exige quelque gr:mrleur dans ceux ql1i en portent le 

poids, et plus les peup[cs sont libres, plus leurs chds 

onl besoin d'avoir aussi l'esprit libre et le cmur fiel'. 

Qu'ils aient a justifier inccssamment l'usage qu'ils font 

de leur liberté rlans lem pouvoir el qu'ils cn réponrlent, 

rien de plus juste, ni de plus nécessaire; mais la res

ponsabililé sllppose préciEément la liberté, et quand 

Thémistocle di~ait a Euryhiacle irrité de sa résistance : 

(j Frappe, mais écoutc, ») íl tenait la concluite et lelan· 

gage que doit tenir, clans un pa~'s libr'e, foul hOlllme 

digne de le senü .. 

e'est la le senliment qui m'a constamment animé 

oans le cours de ma yie publique. Et non ras moi seul, 

mais aussi le prince que j'ai servi et les amis politiques 

qlli m'ont soutenu. Le roi Lonis-Philippe tlYait acquis, 

dans sa vie compli(luéc et aventureme, un esprit re

marquahlcmcnllihrc en ganlant un CfC.ll!' sil1cel'cment 

patriotc. Illllm, des sa jCllllcsse, eles idt:es généralt's de 

son tl~mps, illes avait vues it l'éprellYe des fails, et les 

avait mesmées sans les abandonner. JI rcstait fidclc ú 
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lcur cause en les jugcant; et quo!qu'il méllagcilt, el 

meme qu'il partageút trop compluisammcnt quel(IlIefoi5 

les impressions popnlaires, il dc"lllclait avec UIl /'f;rme 

bon sen s l'intcrCl vrai du pays, el iI en faisait la regle 

de sa politique, doulanL souvent pn succes et regrett:mt 

la popularité, mais bien rcsolu it la saerifier pllltOt que' 

d'oMir iJ. ses en lrainemenls. Avee ll10ins de f¡nesse et 

autant de constance, le parti (]ui, (le[luis le minislcre 

de M. Casimir Périer, s'était formé autour du gonver

lJell1ent el lui pretnit dans les Chamhres SOll appui, 

a",lit les memes imlincLs de sngesse et d'in(lépendance 

dans la conrluite eles affaires publiques, et luttait 11On

neLement contre certains pcnchan!s dn pays, quoique 

enclin souvent iJ. les parlager. C'(~st un lien commUl1 

sans cesse répélé de ne voir, rlnns la eonduile des hom

mes, grands 011 petits, que l'empirG de leurs intcrets, 

011 de lellfs pas5ions (~go'jstes, ou de leurs fniblesses, et 

j'ai trop vécu pour ne pas savoir qlle la part de ces mo

Liles est grande dans les vies humilincs; J11iiis iln'es! 

p3S vrni qu'ils sOlent les seuls, ni JIIeme toujours les 

plus puissanls; et iI y a aussi pen d'intelligence que 

d'(~qnité a ne flas reconnaltre qu'en résistant aux pen

chants populaires, en meme temps qu'ils respectaient 

scrupulE'mement les libertés publiques, le roi Louis

Philippe, ses conseillers et leurs am18 faisaient ade de 

probité politique comme de prévoyance, bien loin 

d'obéir a ele subalternes dispositions OH a de vulgaires 

intérets. 

J'étais, pour mon compte, profonclément convaincu 
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de la valenr généralc comme de l'utilité imm{<!iate de 

cel!u polili(¡lle; el quoiqu'elle n'eut pas toujours, dans 

ses divers organes, toute la dignité d'aUitude ni toute 

l'harmonie que je lui auruis souhaitécs, je la prati

quais uvec une entiere sympalhie. Mais j'étais loin de 

me dissimuler ses difficultés et ses périls : pendant les 

sessions de 1841 el 1842, j'avais eu a luiter, dans la 

fluestion d'Égypte contre les 801lvenil's el les goüts 1el

liqueux du pays, dans celle du droit de visite contre 

lus susceptibilités el les jalousics nationales; je vo~-ais 

roindre d'anlrcs questions qui ne seraient pas moins 

délicates, ni moi ns propres a susciter des émotions po

pulaires auxquelles il faudrait résister. Nous touchions 

á la dissolution obligée el a l'élection générale de la 

Chambre des députés. Je me préoccllpais vivemelll de 

celte épreuve, et tout en persistant sans hésitation dans 

notre politiquc, je senlais le beso in de rn'asmeer gue 

JlOU~ n'abondions pas trop dalls notre propl'c sens. 

J'avais, il ceHe époque, deux ami s sinceres sans etre 

Íntimes, l'un, jnrisconsulte et administrateur éminent 

par la reditude et le calme de la raison, l'autre, philo

sophe et moralisle d'un esprit aussi élevé que fin, et 

d'un caractere indépendant jusqu'a la fierté ombra

geuse; ils siégeaient, l'un dan s la Chambre des pilirs, 

l'aull'e dans la Chambre des députés; el tous deux pres 

de succornber, le comte Siméon sous ]e poids de l'age 

el M. Joutlro'Y sous les atteintes de la malaJie, ils étaient 

en dehors de l'arene et assistaient a ces luttes ave e 

l'impartialité et la clairvoyance de l'entier désintérer-
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semento J'alIai plusieurs fois les voir et m'entrctenir 
ave e eux de notre situation : tous deux, avec des im

pressions tres-différentes, nous approuvaient pleine
ment : ( Vous aurez de la peine a réussir, me dit le 
comte Siméon; la raison ne réussit pas loujours, bien 
s'en faul; mais la déraison finit toujours par échouer; 
la politique du juste-milicu cst difficile; ceHe de vos 
adversaires deviendrait promptement im possible; durez 
et continuez, votre cause est bonne; j'espere que votre 

chance le serullussi. » Je trouvai M. Jouffroy dans une 
disposilion morale dontje fus ému : « Je ressens, écri
vait-il lui-meme le 20 décembre 1841, tous les bons 

effets de la solitude; en se retirant de son cceur dans 
son ame el de son esprit dans son intelligence, on se 
rapproche de la source dc toule paix ct de toute vérité 
qui est au centre, et bienlót les agilations de la surface 
ne semblenl plus qu'un vain broit et une folle écume ... 
La maladie ,est certainement une grace que Dieu nous 

fait, une sorle de relraite spirituellc qu'il nous ménage 
pour nous reconnaltre, nous retrouver, el rendre a 
nos yeux la véritable vue des dlmes. » Son opinion 
avait, apres nos dernícrs débats, bcaucoup de valeur; 
il avait été, en '1839, a la Chambre des députés, rappor
teur de la (luestion d'Égyple et favorable a la politiquc 
égyptienne : ( Nous nous sommes trompés, me dit-il; 
nous n'avons pas bien connu les fails ni bien apprécié 

les forces; nous avons fait trop de bruit; e' est triste; 

mais, la lumiere venue, il n'y avait pas a hésiter. Vous 
'avcz fail acle de couragc el de hon sen~ en arretanl le 
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pays dal1s une mauvaise yoie. Que le gOllYernement 

libre dure en France et la paix en Europe, c'estlil, d'ici 

11 bien des années, toutee qu'il nous faut. Vo[re politique 

a tous mes YCBUX; je regrette de ne pouvoir vous don
ner que le su(frage d'un mourant.) 

Ils étaient morts l'un et l'autre quand la session 

de 1842 arriva a son terme; mais leur adhésion me 

confirma dans une confiance a laquelle, me me dans 

mes solliciludes d'avenir, j'étais d'aílleurs disposé. 

Les élections eurent lieu du 9 au 11 juillet 1842, 

dans la plus entiere liberté de la presse, des réunions 

électoralcs, des comités, de tous les moyens publics 

d'influence. Les aUaques contre le gouvernement s'y 

cléployáent avec leurs emporlements accoutumés; le 

cabinet, disait-on, « n'avait pris le pouvoir que pour 

servir les intérets de l'étranger; - il cherchail des 

eomplices qui voulussent raider a consommer la ruine 

et I'avilissement de la France; - il n'exeq;ait qu'un 

despotisme san s gloire, appuyé d'une aristocratied'ar

gont, la plus mosqlline et la plus ignoble. ) Quelques 

désordres mati;ric!s 8e joignirent aux injures; insigni

fiants en eux - memes, mais ou s'entr'ouvrirent des 

perspeclivos qui dépassaient infiniment le:; réformes 

parlemenlairc et électorale. Au cimcticre du l\lontpar

nasse, sur la tOlllbe d 'un médecin républicain, un ora-
I 

teur déclanu si violemment eontre l'in{dme propriété, 
qlle le Nalional se Cl'ut oblig-é de déclarer qu'il n'avait 

ni mission ni envie de défendre un tel diseours ; mais, 

tout en prcnant ecUe précnution, il gourmandait le 
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commissuire de poliee qui avait interrompu l'orateur. 

Le péril delR40 ne pesait plus sur les esprits; les impa

liences libérales, les passions révolulionnaires, le goul 

(le l'opposition reprcnaicnt leur cours; l'oppo~ition, 

c!t. plaisir des peuples qui n'ont ni tout a rait perdu, ni 

réellement possédé la lib~rté. Le mouvement électoral 

fut favorable a cbS pcnchants du jour; eepcndant cn 

définitive, apres une lutte libre j llsqn'a la licenee, sur 

4:.i9 élections, 266 appartinrellt au gouvernement, H)3 

Ú l'opposition, et sur 92 dépulés nouveaux, 54 étaient 

des amis du cabinet et 38 des opposants. 

Qllund la Chambre se réunit et procéda a la vérifica

lion des pouvoirs de ses membres, l'administralion fut, 

comme a l'ordinaire, accusée de corruption élec(orale; 

lllais, apres de longs el minutieux débats qui mirent en 

pleillc éviJellce la loyauté et la légalité générale des actes 

du cabinet, (rois électíons seulement parurent offrir des 

symptómes de manceuvres locales iIlégilimes, soiL me

naces, soit promesses; une commission d'enqllete, pro

posée par M. Odilon Barrot, fui chnrgée d'examiner les 

fai (s, el apres de scrupuleuses recherches, la Chambre, 

sur le rapport de sa commission, annula deux de ces 

trois élections, et l'une des deux appartenait a un dé

puté de l'opposition. 

Nous ne connaissiol1s encore qu'incomplétement le 

résultat des éleclions, quand, le 13 jllillet, vers midi, 

un garde a che val m'apporla la nouvelle de la chute 

que venait de faire M. le duc d'Orléans en se rendant 

de Paris a Neuilly pour aller dire adieu au roi et a la 
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reine, aV:lIll de partir pour Saint-Omer ou il allait in
spccter plnsienrs régimenls. La chute étuit tres-grave, 

disflit-on, sflns sflyoir encore f:t quel point. Le prince 

évanoui anit ótf:~ déposé (bns une boutique voisine de la 

porte Maillot; le roi el la reine étaient au pres de lui , les 

ministres étaient appelés. J'aecourus .• Te ne reproduirai 

pas ici aujouru'hni, apres vingt-deux ans qui sont un 

si(~cle, les détails de ce lragique óvénement; ils ont été 

recueillis et raeolltés, ayec autant d'exactitude que d'é-

11Iolion vraie el saisissante, dans un pelil volume in

titulé: ¡Yellilly, Nolre-Dame el Dreux, écrit jour par 

jour el presqne heure palo heure, par 1\1. Cuvillier-Fleury, 

préceptenr de M. le due d'Aumale et resté seerétaire de 

ses C0I11111anUelllcn Is. Le malheur accompli, j'écrivis le 

lendelllnin U jnillet, an comle de Flahault, ambassa

deur il Viellne et:\ tons les représentants du roi aupres 

des grandes COUl'S ólrnngcres : (( Je n'ai rien a vous 

apprendre. Les dúlails de notl'e malheur sont partout. 

Toul cc qlw vou~ lircz clans le Journal des Débats, je 

l'aí Yn. J'aÍ élé pcntlant trois heures dans ceHe mÍsé

rab1e chambre, en face de ce prince mourant sur un 

malelas, son pere, m mere, ses freres, ses sceurs a ge

noux alltoUl' de llti, se tflisant pour l'entendre respirer, 

écartant tout Je monde pour qn'llll pen d'air frais 

arri,,¡H jusqu'á lui. Je l'ai vu l110urÍI'. J'ai vu le roi et 

la reine cl11hrasser l(~ur fils mort. Nous sommes sortis, 

le eorps da ¡¡rince sal' un br:1l1card, le roi et la reine a 
pied derricre lui ; un Jongcl'i de Vive le Roi! est parti 

de la fonle, pur peupIe, qui s'était assemblée autour de 
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la mnison. La plu[l:1rt croyaient que le prince u'était 

pas mort, el ¡¡u'on le rnmcnait a Neuilly pour le mieux 

soigner. La marche a duré plus d'nne demi·heure. Je 

quilte le roí. Uic!', durant ceUe [I[;onie, il a été admira

ble de courage, de présence el'esprit, el'empire sur lni

meme el Sllr les autres. Il esi faligué ce matin, plus 

livré qu'hicr a sa tristcssc, mais d'lllle force physiqne 

el morale qui surmonte tont. NOllS avons rapproché de 

huil jours la réunion des Chambres; elles viendront le 

26 de ce mois. Les obseques n'auronl lien que ql1elqucs 

jOUl'S [lpres. La reine est an désespoir, mais soumise; 

il n'y a point de révolte dalls sa doulellr. L'impression 

publique est profonde; la préoccupation se melc a l'é

ll1olion. Tout est et reslera forl tranquille. La bonne 

cond lIile est indispensable, et lout le monde le sent. 

Amsi j'espcre qll'elle ne manquera pas el qu'elle pro

dllira son cffet. )) 

J'avais a ereur que, dans une si gravo épreuve, nos 

agents au dehors fussent bien instruils et pél1étl'és des 

senliments intimes du gouvel'uellJellt et dll pays qu'ils 

représentaient. Je leur récrivis le 25 juillet, la veille de 

la réuniol1 des Chambres : « Le roi e.t la ramille royale 

commencent el etre sensibles a la sympalhie. Dans les 

prerniers moment~, ils ne vopienl rien, n'enlendaicnt 

rien; c'était ce mélange cl'agitnlion et de saisÍssernou f, 

de trollble el de stllpcur que cause un coup de fOlldrc. 

Le roí se l'etrol1vait tout cnlicr chaque fois fIlIe la né

cessité l'exigeait absolurnent; mais, la nécessité passée, 

il retournait au milien des siens el l'elombail duns 
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leur désolation. La présencc de ce malheureux cercueil 

dans la petite chapella de Neuilly, toul pres de fappar

lement dela reine, le chant continu dr,s prelres, le silence 

de la cour du chiiteau ou aucune voiture ne pénétrait 
plus,l'arrivée successive des princes, tout maintenait ou 

replongeait, achaque instant, la famille roJale dans son 
déplorable état. Ils allaient vingt fois le jour dans la 

chapelle. Ils avaient tous les jours quelque nouvelle eL 

crueIle entrevue. Cecí est fini. lIs son! tous ensemble, 

tous établis en commun dans leur malheur. Samedi 

prochain, le cercueil quittera Neuilly pour Notre-Dame. 

Les chants cesseront, les sentineUes s'en iront, les voi
tures rouleront. Ce sera le retour aux habitudes, le 

premier soulagement qui se fasse sentir dans une te11e 

épreuve. La reine a relrouvé un peu de sommeil. Ma

dame a recommencé a elre exclusivement préoccupée 
du roi, desa sanló, de sa disposition, de son lravail. Ma

dame la duchesse d'Orléans a la douleur pénétrée et 

pénétrante, mais point abaltue, d'une iime haute, forte 

et jeune. Les princes sont touchants par l'uniformité de 

leur tristesse et l'assiduité de leurs soins aupres de leur 

pere, de leur mere, de leur tante, de leurs samrs. Le 

roi a recouvré toute son aclivilé, toute sa liberté d'es

prit. Il élait tres-éploré el abattu jeudi dernier, a ceUe 

lugubre cérémonie ou tout le monde esl venu le regar

der cl s'incliner devanl lui sans lui parlero Mais c'était 

de l'ébranlementet de la fatigue momenlanée; au fond, 

l'ame el le corps sont déja revenus a leur état naturel 

de "Vigueur et d'élasticité infatigables. Dans quelques 
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jOUl'S, quand nous auroDs accompli nos tris les cérémo

nics fllnébres, tout reprendra son COLlrs régulier, son 

aspect accoutllmé; el il ne resteru que ce lJui doil 

resler bien longlemps, dans la famille royale une illl

mense douleur, devant nous tOU5 un vide ¡mmense et 
le fardeau qu'il nous impose. 

{( Tout le monde le sent . .Tamais ¡m pression n'a été 

plus générale el plus vive. Tonl le monde a l'air et esi 

réellement affligé et in(juiet pour son propre compte. 

Dcnx choses éclatent a la fois, beaucoup d(; sollicitucle 

pour 1'avenir el une forte adh~sion it ce qllí est, iJ. la 

famille royule, a la monurcbie. On prévoit des ora

ges, mais cerlainement les ancres se sonl enfoncées el 

affermies. 

{( La session s'ouvre demain . .le ne fermerai ma 

letlre qu'apres la séance royale. Le discours du trone, 

que ce meme conrrier vous portera, n'élcve absolumenl 

ancune qucstion et se renferrne dans l'événement. Nous 

agirons comme le discours parle. Les chef" de l'oppo

sition souhaiteruient, jc crois, qu'on en fit aulanl de 

leur coté, et qu'il n'y cut en ce moment qu'une adre~se 

dynastique et le vote filpide de la loi de régence. Mais les 

passions de leur parti les enlraineronl probablement iJ. 

quelque débat que nous ne provoquerons point, mais 

que noúsne refuserons point. Non ¡¡as certes pour l'in

téret du cabinet, mais pOli[' la dignitó !lu pays, du 

gouvernement, de tont le monde, toute lutle devruit 

étre ajournée ill'hiver prochain. J'en doule fort. 

«Le projet de. loi sur la régence est a pen prcs 
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adopté dans le conseil. Il esl fod simple: c'est l'appli

cation a la régellcc des principes essenticls dc llotre 

royauté conslitutionnelle, l'hércdité, la loi salique, 

l'unité du pouvoir fOJ'al, ]'inviolauilité. La gUi'¡]e el la 

tulcHe du roi mineur sont confiées it 8a mere ou a sa 

grand'mere. Le projet n'a point la prétenlion de prévoir 

el de régler toules les hypotheses imaginahles, toules 

les chances possibles; iI resout les t¡uestions eL pour

voit aux nécessités que les circonslances nous im
posent. 

( Jc nc crois pLlS que ceUe pelite scssion dure mojns 

de cinq OH six semajnes. La vérification des pOllvoirs 

et la conslitution de la Chambre nous prendront all 

moios huit jours. Puis l'adressc. Puis la loi sur la ré

gonce; une commission, nn rapport, un débat. Et en

suite autant dans la Chambre des pajes. Nos formes sont 

lentes. Je doule que la prorogation ait Heu avant le 

commencement de septcmbre. 

Mardi, 26 juillet, 3 heures. 

( Je reviens de la séancc ro yaIe el des Tuileries. As

scmblée tres-nombreuse; en viran cent soixante pairs 

et quatre cents dépulés. La salle plus que plcine de 

public. Tout le monde en deuil. Une émotion tres-vraie; 

des acclamations tres-vives et lllmieurs fois répétées a 
l'enlréc du roí. Le roi, troublé d'abord, pIein de 

lal'mes, parlant a peine. Il s'est remis a la troisieme 

phrase. L'asped général avait beaucollp de simpIicilé 

et de gravité. )) 
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En Europe aussi l'irnprcssion fut vive. Vrairnent 

syrnpathique et générale en Angletcrre, oú sir Robert 

Peel s'en fit l'éloquent organe: « Il n 'arrive pas en 

France, dit-il a la Chambre des communes, un mal

heur qui ne soit profondément et sincerement déploré 
dan!; ce pays, Quanel une récenle calamité a frappé la 

famille royale et le peuple de France, n'avons-nons pas 

vu un sentiment .unanime de chagrin se manifester 

chez nous, comme si ce malheur eut été le nótre?» 

En Allemagne, dan s son voyage a Berlín el a Vienne, 

M. le due d'Orléans, par l'agrément de sa personne et 

les qualilés de son esprit, avait sllrmonlé des préven

tions peu bienveilIan tes et laissé un souvenir populaire; 

mais les grandes cours dll continent, et la plupart des 

pe tites, a Jeur exemple, n'avaienl pas eessé d'avoirpen 

de gout pour le roi Louis-Philippe el pour tont l'élablis

sement de 1830, régime libéral issu el'une révolntion ; 
on se plaisait a lui tJmoigner des froideurs frivoles, a 
énumérer ses embarras, a douter de son succes; seulc

ment~ quand l'inquiétude sur sa solidité devenait un 
peu sérieuse, elle ramenait la jnstice et le bon sens, el 

I'on s'empressait aIors a lui donuer des marql~es d'nn 

prndent intérct. Des qu'ils apprirent la mort de M. le 

dllC d'Orléans) l'empereur el'Autríche, le roí de Prusse, 

tous les souveraíns de l'Europe mlresserent au roí son 

pere leurs lcttres anlographes de condoléance, qucl

qnes-unes sincerement émucs. L'empereur Nícolas seul, 

malgré les tentatives de ses prineipaux conseillers et le 

désír marqué de la soeiété de Suint-Pétersbourg, per-
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sista dans son silenee personnel, tout en s'empressant, 

ave e quelque étalage, de prendl'e immédiatement le 

deuil, de eontremandel' un bal de cour, et de faire écrire 

a M. de Kisseleff, par le eomle de Nesselrode, une dépe

che qui me fut commnniquée, et dans laquelle la sym

rathie du pere, ehaudement exprimée, essa-yait de cou

vrir l'hostilité obstinée du souverain. A Vienne, 1e prince 

de MeUernich, plus libre que le eomte de Nesselrode a 
Saint-Pétcrsbourg, ne se boma pas a des témoignages 

offieiels; il se complaisait dans la manifestation de ses 

idées et melait habilement I'abandon ala préméditation : 

« Depuis la nouvelle du funesle· événement qui a 

plongé la France dans un si profond deuit, m'éerivait 

le eomte de Flahault 1, j'ai eu, avee le prince de Met

ternich, de longues et fréquentes eonversations. En 

m'entretenant de la douleur dont eeHe perle cruelle 

avait dü pénétrer le cceur du roi, il s'est fort étendu 
. sur les regl'ets que Sa Majeslé doit éprouver eomme 

chef de familIe el fondatcur de sa dynastie : - C'était 

une grande tache pour yotre roí, m'a-t-il dit, que de 

former wn suceessellr et de le rendre apte a continuer 

son cellvre. Le roi y avaít llIis lous ses soins, et je sais 

que, depuís un an :;urtout, il était parfaitement content 

du f(:~sultat qu'i! avait obtenu; iI éprouvait une grande 

tranquillité et une extreme ~alisfaclion en voyan! que 

son fils était entré dans ses iJécs, el qu'il pourrail s'ell

dormir sans trouble, cel'lain que le systeme d'ordl'e et 

\ Le 31 juillet 18,n. 
'r. VII. 
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de paix qu'il a établi ne serait point abandonné apres 

lui. Voila la perle irréparable. Daos ma petile sphere 

et sans vouloir établir une comparaison entre un hum

ble particulier et le roi des Fran~ais, j'ai éprouve le 
meme malheur. - Le prince m'a faít alors un récit 

fort étendu de la mort de son fils et des émolions 

qu'elle lui avait causées, et comme pere, et, lui anssi, 
comme fondateur de la forlune et de l'illustralion de sa 

farnille. - Mais l:'est asscz vous parler de moi, a-t-il 

ajoulé; tout le travail du roi est a refaire, d'abord sur 
le duc de Nemours si, comme cela est probable, la 

régence lui est dévolue, puis, sur le comle de Paris, si 

le cíel, dans sa bonté, prolonge les jours du roi jusqu'it 

ce que ce royal enfant puisse profiter de ses le~ons. » 

Je rouvre des tombeaux; je réveille ceux qui y repo

sent; je les fais penser et pal'ler comme s'ils étaient en
core vivants et présents, avec leurs travaux, leurs 

desseins, leurs craintes et leurs espérances. Rien de 

tout cela n'est plus; ils sont tons rnorts. Mor!s, comme 

le dnc d'Orléans, d'une chute violente et soudaine, le 

prince de Metternich dans l'Autriche si longtemps irn

mobile, aussi bien que le roí Louis-Philippe dans la 
France révolutionnaire. Pendant qU'apres la catastro

phe de 1848, nous étions ensemble a Londres, je dis 

un joU\' an priuce de l\Ietternich : ( Perrneltez-mqi une 

question ; je sais pOllf'luoi et comment la révolulion de 

Février s'est faite a París; mais pourquoi et cornment 

elle s'est faite a Vienne, c'est ce que ¡'ignore et ce que 

je VOlldrais apprendre de vous. )) 11 me répondit avec 
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un sourire trislement super be: ( C'est que j'ai gou

,'erné l'Europe quelquefois, l' Autriche jamais.» A mon 

tour, je souris, dans mon ame, de son orgueilleuse et 

bien vaine explication. 

Le 30 juillet, quatre jours apres la réunion des 

Chambres, le cercueil du duc d'Orléans fut transporté 

de la chapelle de Neuilly dan s l'église de Notre-Dame 

Ol! ses obseques fllrent céléhrées avec toules les 

pompes que le monde peut fournir a la mort, pompe 
religieuse, pompe civile, pompe mililaire, pompe 

populaire. Le concours élait immünse et l'émotioIl 

aussi profonde que peut l'admettre 11 n spec~acle. 

J'ai pt'Ís par! allX deux pi us grandes solennités 

funebres de mon temps el de bien des temps, les ob

seques de l'empereur Napoléon el celles dll duc d'Or

léans, accomplies l'une sous I'cmpire des souvenirs, 

l'autre dans le mécomptc des espérances. Dans ces 

deux journres el devant ces elellx ceJ'cueils, les sen ti

menls étaicnt, á coup sur, lres-divers et tres-di verse

ment manifestés: en décembre 1840, autour du cercueil 

de Nüpoléon, il ':1 avait plus de cllriosité quede tristesse, 

el les passions poliliques essa':laient, par momenls, 

de faire du bruit; en juillet 1842, un regret inquiet et 

un silcnce universel régnaient autour du cercueil du 

duc d··Orléans. POllrlant, dans les deux circons!:wces, 

et au-desslls de ces impressions si difl'órentes, un meme 

sentiment s'élevait et dominait uu süin de ces vastes 

foules, le respect inslinclif ele la gmndeur et de la 

mort. Le cceur humain est naturellement iénéreux et 



20 CHAPITRE XXXIX. 

sympathiquc. C'est dommage que H'S beaux élans 

soient si COUdil. 

Cinq jours apres les pompes de Notre-Dame, le 

4 aout, une cérémonie moins éclatanle s'accomplil au 

scin d'une douleur plus intime el plus longue : les ob

seques d.e famille succétlerent aux obseques d'Élal. La 

profanation des lombes royales de Súnt-Denis avait 

laissé dans hlme du roi Loui~-Philippe ulle horreur 

profonde; il ne supportuit pas la pcnsée (¡ue les restes 

mortels de m femme, de ses enfants, de sa Hlmr, de 

tous les siens, courussent la chance de telles indignilés. 

Il ne voulut pas que sa ['ace alUt! rejoindl'e, dans les 

cavcaux 011 ils les avaient subies, ses rOJaux ancetres, 

et au líeu de l'église de Saint-Denis, il adopta, pour la 

sépuIture de la maison d'Orléans, la chapelle que, sons 

l'empire du meme sen~itnent, ta duchesse d'Orléans, 

sa mere, avait fail construirc a Dreux, sur les ruines 

du vieux chfttean des comtes {le Dl'eux, uans les an

ciens domaines du bon et poplIlaire dile de Pcnlhievre. 

Ce fut la que, dans le caveau Olt le Cl;l'cllcil d u due 

d'Orléans prit sa derniere demeure, le roi vinl Jire an 

prince, son fils, un dernier allieu, et que la reine. re

cueiilie dans sa piense ferveur malernclle, adressa it 

Dieu, {lour l'ume de son prcmier- né, des prieres qui 

Jurent encore. 

An retollr de Dreux, el dalls l'illlél'ieur de la ramillc 

royale, un changement fut rernan/ué tlalls la {lhysio

nomie el l'attítude de la rcine; la douleur y reslaiL 

empreinie, llluis tOllle agilalion, toute préoccupation 
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exclusive avaient cessé; une résignalion pieuse avait 

remplacé l'amertume des regrets; celle grande áme 

semblail se reporter tOllt entiere sur les affections et les 

devoirs qui lui restaienl: «( A Neuilly, la reine allait 

prier ¡¡reS du corps de son fils; la présence de ce COl'pS 

était encore un \ien; la sépulture a Dreux l'a vai t rompu; 

le sacrifice était accompli. La reine voulut l'offrir a 
Dieu, el le rendre plus complet encore en le manifes

bnl moins, ») 

Pendanl qne ioules ces cérémonies fnoebres s'accom

plissaienl, couvl'ant ele leurs pompes les douleurs et 

les inquiétudes patcf1lelles eL publiques, au miliell de 

ecHe sitllation si grave, nous éliollS en présence d'llne 

qucstion aussi grave que la situation : qllelle serait la 

régence pendant la minorité de l'héritier dll trone? Ni 

en 1814, ni en 1830, la Charte n'avail résolu eeUe 

queslion qlli s'élevait tout a coup, en 1842, enliere et 

pressante. C'était pOllr le pays un intéret supreme, et 

pour les conseillers de la COUl'onnc, un elevoir impé

riellx de h vieler sans réscrve, sans délai : « Le roi nc 

meurt point en France, dit le duc de Broglie dan:; le 

rapporl qu'il fit a ce snjet, le 27 aout, a la Chambre des 

pairs; c'est l'excellence du gouvel'l1ement monarchiqlle 

que l'autorité supreme n'y souffre allcune interruption, 

que le rang supreme n'y soit jarnais disputé, que la 

pensée memo n'y puisse slIl'prendre, enlt'e deux rógnes, 

le moindre inlcrvalle d'atlonle ou d'hésitation, C'esl pat· 

la surtout quu ce gou ve¡'nemunt domine les esprits et 

contient les ambitions. La monal'chie est l'empire du 
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droit, de l'ordre et de ]a régle. Tout doit elre réglé 

dans la monarchie; tout ce qui peut lilre prévu raison

nablement doit l'etre; ríen n'y doit elre livré, par 

choix ou par oubli, il l'incertitude des événemenls. 

Sous un tel g'ouvernement, en elfel, la royauté est le 

support de l'État; quand ce support vicnt il manquer, 

tont s'écroule ; tou t s'ébranle, des qu'il paralt chanceler. 

Nous l'avons éprouvé naguere. A l'inslanl oú ]a main 

de Dieu s'est appesantir. sur nous, quand eeUe sagesse 

infinie, dont les voies ne sont pas nor; voies, a frappé 

]a nation dans le premier-né de ]a maison royale, el 

moissonné dans sa fleur notre plus chere espérance, 

les Cffiurs se sont sentís g]acés d'nn seeret effroi; 

l'anxiété publique s'e¡;l fait jour a travers les accents de 

la douleur; l'inquiétude était sur tous les fronts en 

meme temps que les larmes coulaient de tous les yeux, 

Chacun comptait, dans sa pensée, quel nombre d'an

nées sépare désormais l'hérilier du trone de !'age 
oú il pourra saisir d'une maín fcrme le sceptre de son 

aieul et l'épée de son pe re ; chacun se demandaít ce 

'lu'il adviendrait d'id la si les jours dn roi n'étaient 

mesurés aux VffiUX de ses peuples et aux besoins de 

l'État; chacun interrogeait la Charle el regreUait son 

silence. » 

Pour faire ce que n'avait }las fait la Charte, nous 

avions a nOlls pl'OnonCet' entre divers systemes, tous 

empressés a se manifcsler et il réclamer le droit de de
yenirloi. Selon les uns, ce n'é!ait pas aux Chambres, 

c'était á la nation elle-meme ú fairu eeUo loi ; au pou-
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voir constituant seul, et a une as~cmblée formellemenl 

investie de ce pouvoir, il appartenail de résoudre une 

lelle qucstion el d'élire cclte roJauté temporaire. D'au

tres, en repoussant le pouvoir conslituant, voulaient que 

la régence fut, daos chaque occasion, élective el ins

tituee par les pouvoirs parlementaircs, en vertu d'une 

loi spéciale, D'aulres, en admettantlc pl'Íncipe de la ré

gence élective, demandaient que la régence des femmes 

fU! aussi admise en principe, et !Ju'eo particulier ma

dame la duchesse d'Orléaos en fUt investie, pendant la 

minorilé dn prince son fils. El chacun de ces syslemes 

invoquait a l'appui de sa prétention, nOIHenlement des 

principes généraux, mais des [aits puisés soit dans 

notre propre histoire,soit dans l'histoire des nations ci
vilisées, el des coosidérations de circoostance suscitées 

par les ¡ntérels actuels du pays et dl1 gouvernement 

qn'il avait a crellr de fonder. 

La question !lue nOllS avíons a résolldre était en erret 

une question de circonstanee biel1 plus que de príncipe; 

elle ne nous donnait a appliquer Oll a ménager aueune 

de ces grandes vérilés morales, aucun de ces d roils 

préexislauts qui reglent, ma.is aussi qui compliquent 

la marche d'un pouvoir honnete el sensé. Entre 

les divers systemes en préscnce, la raison politique} 

c'est-a-dire l'inlérel bien entendu du pays et la juste 

prévoyance de l'avenir, devait seule nous décider. 

Pour agir ayec ceUe forle indépendance nous élions 

dans une situation favorable : nous n'avions pas} 

comme le parlement d'Angleterre en 1788 el 1810, une 
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régence immédiate a instituer pour remplacer un roi 

fOil el hors d'état d'exercer ses fonctions; point de 

trouble, point de Incune chez n0l15 au sommet de 

l'État; les trois grands pouvuirs conslilulionnels, la 

ro!auté el les deux Chambres étaient parfaitement sains 

et actifs, assurés d'nn lo!al concuurs mUlLll'l, et c'était 

a l'avenir seul, et prolJablement á un u vcni¡' asscz éloi

gné, qu'ils avaÍenl a pout'voir. Les deux principaux 

systemes entre les(Juels nous avion5 á délibérer avaienl 

l'uo et l'autre de dignes et rassurants représentants. 

M. le dllC de Nernours, a qui devait ap¡lartcnil' la régence 

masculine si ce principe prévalait, étuit un prioce 

exempt de toute mauvaise ambi lion, profondement 

dévoué a son frere alllé el a ses neveux : « NemoUl's, 

disait souvent de luí le duc d'Orléam, est le devoir per

sonnifié; )) et les Chambres, commc le pays tout entier, 

pouvaienl avoir dans ce prince la meme confiance que 

la famille royale, car il étaitaussi atlaché au régilOe con

stitutionnel qu'á ses dcvoirs eflYer!l sa raee, amsi plein 

de respect pour les lois de sa. patrie que ponr les droits 

deses neveux. D'autre part, si la régenee féminíne était 

aelmise, madullle la duchcsse d'Orléans donnait a la 

France, a ses libertés commc á son honneur national, 

toutes le;; garanties qll'on pcut attenurc el'une intelli

gence élevée el el'une ame droitc et grande. Il ne nous 

vcnait done, des personncs memes, aucun embarras, 

aucune inqlliétnele; nOllS Jlouviüns choisir entre les 

syslemes avec pleinc sécurité da¡;s le;:; mérites et les 

vertus de leurs représenfants. 
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Ce fut dans cet affranchissement de toute fUcheuse 

pression, dan s cette entiere liberté derésolution comme 

de pensée et en vue du seul bien futur de l'État que fut 
prépal'é le projet de loi présenlé le 9 aout ,1842 ii la 

Chambre des députés. Il était simple et en parf:lite 
harmonie avec les principes fondameníaux de nos 

institutions. Notre gouvernement était ll1onarchique; 

la régence fut ll10narchique aussi, établie d'apres 
une regle fixe et générale qui statuai t d'avance. La 
loi salique était la loi permanente, moderne aussi 

bien qu'ancienne, de la monarehie fran(;aise; elle fut 

aussi la loi de la régence; le pri!lee le plus proche du 

treme dans l'ordre de succession en fnl investi de 

droil; mai:> la garde el la tutelle du roi mineur furent 

réservées a sa mere; an régent l'administralion de 

l'Étal, sous la responsabilité de ses ministres; a la 

mere, sous sa proprc respoll8abilité morale, l'éducation 

du roi, le soin de sa personne, la direction de sa maison 

et de ses affaires domestiques. La régeuce élective etla 
régence féminine ainsi écarlées, la régcnce devenait 

selon la loi ce qu'elle était en fail, une ro~aulé te m
poraire, formée a l'image de la royauté véritable donl 

elle remplissait momenlanémenL les fonclions, inveslie 

de tous les pouvoirs royaux, et en me me lemps soumise 

a lou[es les conditions de liberté publique, de controle 

et de conCOllfS parlemenlairc instituées par le régime 

conslitulionnel. 

La diseussion fut I'imag~ vraie el vive, avec con ve

nance el non sans grandcur, de l'étal des esprits, soit 
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sur la question spéeiale du projet de loi, soit sur la 

situatioll générale du gouvernement. Tous les partís y 
prirent part; tous les systemes s'y produisireI¡t. Pour 
les deux partis hostiles a la monarchie de Juillet, le 
républicain et le légitimiste, la difficulté était grande; 
l'inquiétude publique sllscitée par la mort de M. le duc 
d'OrIéans exaltait le sentiment dynaslique, et a aUCHn 
moment depuis 1830 l'attaque contre la royauté nou
velle ne pouvait choquer davantage le pays et ütre 
plus rudement repoussée. Exposée par 1\'1. Ledru-Rollin 
avec une hardiesse quí ne manquait pas d'habileté, la 
théorie radicale du pouvoir eonstiluant et oe la ni:ices

silé d'un appel au peuple pour eonférer la régence sou
leva de violents murmures et n'eut pas besoin d'une 
longue réfutalion. Je la rejetai en quelqucs paroles : 

« Si l'on prélend, dis-je, qu'il existe ou qu'il doit exister 
au sein de la société deux pouvoirs, l'un ordinaire, 
l'autre extraordinaire, l'un constitutionnel, l'autre con
stituant, l'un pour les jours ouvrables, pel'meltez-moi 
ceUe expression, I'autre pour les jOllrs fériés, on dit 
une parole ínsensée, pleine de dangers el falale. Le 
gouvernement eonstilulionnel, e'est la souveraineté. 
soeiale organisée. Hors de la il n'y a que la société flot
tant au hasard, aux prises avee les ehanees d'une révo

lulion.On n'organise pas les révolutions; on ne leur 
assigne pas une place el des procédés légaux dans le 
eours des affaires des peuples. Aucun pouvoir humain 

ne gouverne de tels événements ; i1s appartiennent a 
un plus grand maUre. J)jeu scul en dispose; et quand 
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ils écIatent, Dieu emploie, pour reconstituer la société 

ébranlée, les instruments les plus diverso fai vu dans 

le cours de ma vie, tl'ois pouvoirs constituants: en 

l'an VIH, Napoléoll; en 1814, LOLlis XVIII; en 1830, la 

Ghambre des députés. Voilá. la vérité, la réalité; tOLlt ce 

dont on vous parle, ces votes, ces bulletins, ces registres 

ouverts, ees úppels au peuple, tout cela e'est de la fic

tion, du simulacre, de l'hypocrisie. Soyez tranquilles, 

messieurs; nous, les trois pou voirs eonstitutionnels, 

nous sommes les seuls organes légitimes et réguliers 

de la souverainelé nationale. Hors de nOU8, iI n'y a 

qu'usurpation ou révollltion.») 1\1. Thiers, qui se sépara 

nelternent de l'opposition pour appuyer le projet de 

loi, fut plus sévere encore pour le pouvoir constituant : 

«( J'en ai parlé,.dil-il, dans !pon bureau avec peu de 

respect, et je m'en excuse; mais savez-yous pOllrquoi 

j'ai montré pour le pouvoir conslituant si pen de res

pect? C'est qll'en elfet jo ne le respecte pas du tout. 

J'admets la dilférence qu'il y a entre l'article de la Charte 

et un articIe de loi; mais cela ne fait pas que je croie 

au pouvoir conslituant. Le pouvoir constituant a existé, 

je le sais; il a existé a plusieurs époques de notre his

toire; mais, permctlez-moi de vous le di re, s'il était le 

vrai souverain, s'il était au-dessus des pouvoirs consti· 

tués, il aurait cependant joné par lui-meme un triste 

role. En elfet il a été, d,ms les asselllblées primaires, iI. 
la suite des factions; SOtlS le Consulat et sous I'Empire, 

il a été au service d'un grand homme; iI n'avait pas 

alors la forme d'assemblée primaire ; iI avait la forme 
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d'un sénat eonservateur qui, a un signal donné par cet 
homme qui faisait tout plier sous l'ascendant de son 
génie, faisait toules les constitutions qu'illui deman
dait. Sous la Restauratioll, il a pris une aulre forme; il 
s'est caché sous l'al·ticle XI V de la Charle; e'était le 
pouvoir d'oelroyer la Chal'Íe et de la modifier. Voila les 
divers roles qu'a joués le pOllvoir eonstituant depuis 
cillquanle ans. Ne dites pas que e'est la gloire de notre 
histoire, car les ,,¡ctoires de Zurich, de Marengo et 

d' Auslerlilz n'onl rien de COlllll1Un avec ces misérables 
comédies constitutionnelles. Je ne respecte done pas le 
pouvoir eonslituant. » 

M. Berryer seul pouvait, dan s eeUe circonstance 
eomme dans tant d'autres, suffire a la sit\lation de son 
parti el a la sienne propre. Ce n'est pas seulemenl par 
l'élévation et la souplesse de son esprit, par .l'entral
nement et le eharme de son éloquence qu'il a si long
temps surmonté les ínsurmontables difficultés d'un role 
eouvert el exlra-légal dans un régime de légalilé, de 

publicité et de liberté. 11 puise a d'autres sources encore 
sa populaire puissance. Quoiqu'il ait véeu en homme de 
partí, M. Berryer sent en patriote; ilu'est étranger a 
aucun des instincts, a aueune des émolions et des aspi
rations de son pays; non-seulement il compr'end, lllais 
il partage les j oies et les tristesses nati onales; il a sou· 
ten u les droits el les traditions ees temps anciens, el il 
est, autant que personne, homme du temps actuel et at· 
taché allx tlroits que les générations modernes ont con
quis; i1 a eombattu le gouvernemellt le Illm-libre qll'ait 
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jamajs possédé la France, et jI aime, jI veut sjnccre

ment la liberté. Nature large, prompte, facHe et sympa
thique, il peut concilier dans son ame des sentiments 
Ires-divers, et conserver, a travers toutesles vicissitudes 
politiques, l'unité de sa vie et la tidélité a sa cause, 
sans jamais inspirer, aux adversaires qu'il combat 

le plus vivement, des eoler~s et des haines qu'il ne 
ressent pas lui-meme envers eux. Il tit valoir, eontre 

le projet de loi sur la régenee, tantOt les exemples des 
régences féminines, sinon heureuses, du moins glo
rieuses, de nolre histoire, tanlot les actes des anciens 
parlemenls exer\(ant, sur de tt'lles questions, un 
controle plus bruyant qu'efticace, soít qu'ils vinssent 
soutenir ou invalider les testamenls des rois. M. Ber
ryer fut, dans ce débat, plus ingénieux qu'incisif el 
plus brillant qu'ardent, ne se pronon\(ant catégori
quement ni pour la régence féminine, ni pour la 
régenceélectile, el. lllliquement appliqué a aggraver, 

en les meHant en lumiere, les embarras et les 
inconséquences apparentes da régime qu'il attaquait 
tout en s'y soumettant. 1\1. Villemain le réfata aussi 

solidement que spiritllellement, tantót en rétablissant 
dans leur exacte el complete vérité les fails hisloriqlles 

dont i\1. Berryer n'ayail rappelé que les cótés favorables 
a sa lhese, tanlol el! faisanl ressorlir a son tour les 
ineonséquellccs el les embarras da párti légitimiste 
el de son éloq neot interprde. O:1ns la Cham bre des 
pairs, le l1lal'llllis de Brézé I'eprodllisit, aycc plus 
d'amerttUllc el moios ¡J'éclat, les argurnents de 
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l\f. Berryer contra le projet de loi, et ce fut encore 

1\1. ViIlemain qui lui répliqua avec la meme sagacité 
a la fois courtoise et poignante. 

A travers ces attaques pour ainsi dire extérieures, 

empreintes d'hostilité précon~lle et d'arriere-pensées, 

la lulte des partis intérieurs et légaux de la monarchie 

de 1830 dura plusieurs jOtlrs, animée sans etre 

.()r~gellse; la gravité de la situation d du sentiment 
public imposait a bus la mesure sans altérer la sincé

rité. La queslion se posa nettement entre la régence de 

droit et la régencc élective, entre la régence maternelle 

et la loi salique appliqnée a la régence. M. de Lamartine 

se fit le champion de la régence maternelle. J'ai déjil. 

dit dans ces lUémoires 1, avec franchise et tristesse, 

l'impression que rai re~ue et l'idée que je me suis 
formée du caracterc el de la vie de cet homme éminent; 
je n'y reviendrai pas;· je n'aime pas a toueher d'une 

main froide a. de douloureuses blessures; mais je 

trouve que meme les amis de l\f. de Lamarline ne lui 

rendent pas pleine justice comme orateur et écrivain 
politique; t:'est comrne poete qll'il est entré dansle 

monde et qu'il a pris, i:t bon droit, possession de 

l'admiration publique; beaucoup de gens, sincerement 

ou maliciellsernenl, s'e11 prevalent POUt' ne yoir en 

lui qu'un poete, et )lour l'adtl1ir~r a ce titre pIulót 

qu'á tout autre. 011 dit qu'il s'en est lui-meme quel

quefois irnpatienlé) et qu'il met ses reuvres poliliques 

I Tome JI', p, '2RR, 
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bien au-dessus de ses verso Sans prendre parli dans 

eeUe eomraraison, je suis frappé des qualités supé
rieures que M. de Lamartine a déployées comme 

orateur el comme prosateurj il n'a pas seulement un 
brillanl el séduisant langage; il a l'esprit singulierement 

riche, étendu, sagaee sans subtilité et fin avee grandeUfj 

il abonde en idées habituellement élevées, ingénieuses, 

profondes me me ; il peint largement, quelquefois 

avee autant de vérité que d'éclat, les situations ~ les 

événements el fes hommes; et il excelle, par instinct 
autant que par habileté, a apporter de nobles raisons 

a l'applli des mamaises causes. 11 sOlltint brillammenl 

celle de la régenee maternelle qu'il devait un jour faire 

si tragiquement éehouer. Malgré le prestige de son 

discours, j'eus peu d'efforls a faire pour lui répondre; 

une sympathie générale s'altachait a madame la 
duehesse d'Orléans; mais le senlirnent sérieux, dans 

les Chambrcs el dans le public, était prononcé en 

faveur d'une régenee vil'ile. Le gouvernement d'une 

femme pellt prendre place au sein d'une monarchie 

ancienne el bien étabJie; l'histoire n'offre pas d'exemple 

d'une dynastie nouvelle et encore contestée fondée par 
une femme, au nom d'lln enfant. 

La régence élective conférée, dans chaque occasion, 
par les Chambres, au lieu de la régence de droit insli

tuée d'avanee par la loi, étail plus diFficile a combattre. 

Tout le monde reconnaissait que la régence était une 

l'o~aulé temporaire, appelée, pendant la minorité de 

~'hél'itier du treme, a lenir líeu de la l'oyauté véritable, 
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et qui devait, SOllS les conditions constitutionnelles, en 

excrcer lous les pouvoirs. Quelle tentalion, ponr une 

assemblée politique, que d'avoir, an sein de la monar

chie héréditaire, un roi temporaire a élire ! M. Odilon 

Barrot, qui soutint avec une éloquence aussi conscien

cieuse que spécicuse, le sysleme de la régence électi ve, 

sentait le péril d'une telle sitllalion el essayait d'y 

échapper en disanl : « Est-ce que nous vous dcman

dons de faire désigner le régent par la Chambre des 

députés, en vertu d'un pouvoir dictatorial et révolu

tionnaire? Non, nons vous demandons le concours 

régulier, normal, des trois pouvoirs de l'Élat. Cro~'ez
vous que, dans la désignalion dll régent, \'iniliative dll 

chef de la famille royale, uu chef de l'État, n'ai! pas 

toujours une influcnce néccssaire, irrésistible, je dirai 

presque légitime? IJ 1\1. Odilon Barrol oubliail que, 

dans la plu part des cas de millorité, le concours des 

trois pouvoirs de l'État semit impossible, car ce serait 

apres la mod du roiqu'éclaterait la néccssité de cllOisir 

un régent. Tout roi l'égn:mt serail-il légalcment tenu 

de voter d'avance, par un testament, dans celte ques

!ion? S'i\ l'avait fait, quelle serait, lui mor!, l'antorité 

de son acte? Et s'il ne l'avait pas fait, s'il n'avait pris 11 

cel égard anCllne iniliative, les Chambres n'auraienL

elles pas senles 11 décider, et oú serait alors le concours 

réguiier des trois pouyoirs de l'Élat? 111. Bupin, rappor

teur du projct de loi au 110m d'ulle cOlllrnis,ioll una

nime, avait répondu d'avance u M. Odilon Barrot en 

indiquant, avec une brieveté simple et forle, la l'aiwn 
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fondamentale de la régence de dmit. 1\L Hippolyte 

Passy, qui appuya sans réserve le projet, fit spirituel

lement ressortir, par les exemples de l'histoire comme 

par les présolllptions de la raison, combien les in

convénienls de la régence élective seraient graves, 

soit pour le régent élll, soit pour les Chambres elles

men1t's, foyer et arene des partis politiques; etle due de 

Broglie, en faisanl a la Chambre des pairs le rapport du 

projet de loi, Iralta, des conséquences naturelles de ce 

systEnne, un tableau fr~ppant : « Pourquoi Ilréférons

nOU5, dit-il, la monarchie a la répllblique, le gouver

nement héréditaire au gouvernement éleelif? Parce que 

nous pensons, l'histoire a la main, que le plus grand 

des dangers, pour un grand pays, e'est de ,'ine a l'a

venture, de laisser l'aulorité supreme flolter a tont 

vent d'opinion, de l'abandonner périodiquement en 

proie ala lutle des partis, a l'ambition des prétendanis. 

Si celle raison est décisive en faveur de la ITlonarchie 

héréditaire, cile est décisive en faveur de la régence 

légale, c'est-a-dire de la régence r¡"glée dans un ordre 

dét.erminé. Déclarez la régence électi ve : aux approches 

de chaque minorité, vous verrez les partis se former, 

se grossir, se menacer l'un l'autre du ge~te et de la 

voix; vous yenez les prétendants lever la (ele et jeter 

le maslllie. Le Illinistere ne sera plus, pour les citoyens, 

le dernier terme de l'amLilion; les orateurs puissants, 

les généraux aimés du solda!. porteront plus haut leurs 

regards et leul's espérances. La famille royale courra 

I'isqllc de se diviser; admeltanl qu'elle reste unie, on 
T. va. 3 
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ne le croira point; on affirmera le conlraire ; chaque 
parti s'arrogera le droit d'y chercher un chef el de lui 

forcer la main s'il résiste. Le jour de l'éleclion yenu, 
au sein des Chambres, quel vasle foyer d'intrigues el 
de cabales, quelle carricre ouverte aux insinuations 
perfides, aux personnalités oulrageanles! La presse, la 

tribune, les rél1nions publiques uevienuront aulant 
d'arimes ou périronl les répu lations les rnieux acquises. 
Les princes du sang royal; ces princes évenluellement 

appelés al1 trcme, comparallront sur la sellette : leurs 
qualités, leurs dMauls, leurs moindres acles y seront 
passés au crible d'une polémique ardenle, vindicative, 

impitoyable. S'ils succombenl devant un simple sujel, 
que deviendront-ils? Celui d'entre eux qui l'emportera, 
s'il l'emporte seulemenl de quelques voix, que sera
t-il? Que deviendra, dans sa main débile, la préroga
tive royale? Si ce n'est pas l'héritier présomptif qui 
l'emporle, ou se cachera-l-il en atlendant qu'il de
vienne roi apres ayoir été uéposé comme régent? Si 
les Chambres ne peuvent s'accorder sur le choix d'un 
régent, poinl de rég-ence, point de gouvernement, et 
l'Etat en pleine dissolution. » 

Ce~ argnments, cesjusles pressentimenls ramenaient 
a la l'égence de droit les esprits d'abord incerlains; 
c'élaÍt le vreu général de la Chambre de donner a la 
monarchie, dans cette douloureuse épreuve, une écla

tante adhésion el un ferme appui. !e n'avais pas de 

doule sur l'adoption définitive du projel de loi. Cepen
dant la Chambre restait agitée; deux amendements 
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étaient (ll'oposés; l'un en raveur de la rég'enec féminine; 

l'alIlre demandait q u'on n'attrilmat la régence a l'ainé 

des oncles du prince mineur que d'une fa~on spéciale et 

pOllr le cas acluel, ce qui était, en fait, la régence élec

live. Le roi, qui avait eette question fortement a creur, 

la regardanl comme capitale pOlI!' l'avenir de sa 

maison el de sa politique, s'inquiétait de ces dísposi

tions chancelantes el du terme prochain de celte petite 

session inatlendue. II m'écri vil le vendredi soir, 

Hl aoul : « Il me parail bien désiruble que le vote ait 

lieu demain, cal' beaucoup de députés onl arre té leurs 

places pour dimunche, et il serail a cruindre que Jumli 

il n'en manqual un bon nombre a l'appel nominal. Je 

n'ai pas vu Dupin. II était fatigu~, mais prolloncé 

contre toute concession, ce qui est le principal, CUI', ce 

qu'il nous faut, c'est la loi telle que la cornmission 1'a 

adoptée a l'uuallimité. Un plus granel nombre de boulls 

noires serait san s doute regretluble; mais une majorité 

réduite ne cornpl'omettra pus l'uvenir, tundís ljll'Utl 

accroissement de bouIes blanches, uu prix d'un amen

dement, serait un ablme. Dupin pal'ait ferme dans ce 

systemc. Ce dont il se plaiut, c'est qu'on n'ait ]las 

laissé Pilrler Tiliers, et c'est en effet rcgrellable. Dieu 

veuille que Thiers parle demain, et parle Lien! Tachez 

que demain on laisse briller Dupin; iI est nalarel qu'il 

craigne d'etre éclipsé. Ce lJui me paralt essenliel, c'esL 

que vous tachiez de tout elllevel' rapidement demuin, 

cal' ce semit le succes, el c'esL le sncces qui fait la 

gloire et la sécurité. La séance cotllmen(;ant a mídi, si 
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vous iHes en nombre des Je début, vous devez pouvoir 

prendre le pas accéléré. La Chambl'e doit eLre pressée; 

elle est fran~aise el s'animera si on lui sonne la eharge; 

mais les troupes sont molles quand les généraux sont 

timides. Gl'llces a Dieu, vous ne reles pas, el j 'aUen

drai demain la victoire avec bonne confiance. Nous 

avons lu ce lIlatin, en famille, votre admirable dis

cours d'hier; les larmes ont coulé a l'exorde, et tous 

m'ont bien demandé de vous dire eombien nous étions 

touchés. » 

C'était par accident, non par suite d'aucune petite 

manffiuvre caché e que M. Thiers n'avait pas parlé dans 

la seance du 19 aout; il prít la parole le lendemain, 

avec le plus gmnd et le plus juste suecos, pour le pro

jet de loi eornme pour lui~meme. II commen~a par 

expliquer, avec une ferme franchise, pourquoi, dans 

celte circonstance, il se séparait de l'opposition sans en 

sortir: « Je suis l'adversaire (111 cabinet, dit-il; des 80U

venir~ pénibles m'en séparent, el jc erois qu'iI y ameme 

mieux que des 80uvenirs pour m'en séparer; il Y a des 

interets du pays, peut-elre mal compris par moi, mais 

des intérels vivement sentis. Je suis done l'adversaire 

du cabinet. .. Malgré cela, malgré cet intérel tres-grave 

de ma position. je viens appuyer aujourd'hui le gou

vernement; je viens combaltre l'opposition ... Je suis 

profondément monarchique. Rappelez-vous ce que ce1'

tains hommes m'ont reproehé, ce que je ne me repro

cherai jamais, d'avoír volé pour l'hérédité de la pairie. 

Je parlais dans un temps Olt iL élait difficilc, je ne dirai 
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pas périllcllx, car l'ordre était mainten 11 dans les mes 

par un ministre pllissant, dans un temps ou il était dif

ficile de parler commeje le faisais, j'ai parlé pour I'hé

rédité de la pairie; cela doit vous dire á quel point je 

suis monarchique dans mes conviclions, Quand je vois 

cet intéret de la monarchie c1air el distinct, j'y marche 

droit, quoi qu'il arrive; fussé-je seul, entendez-vous ? 

",.Qnoi! paree qu'nn instant, sous la parole d'un 

homme que fai appelé, que j'appelle encore mon ami, 

parole éloquente, sincere, cerlaines convictions ont 

flolté hier, cerlaines conduites ont changé, j'irais déser

ter ce qui m'a pal'u une conduite sage, politique, hono

rable, bien calculée dans l'intéret de l'opposition elle

meme L .. Non, fussé-je senl, je persisterais a soutenir 

la loi telle queUe, sans modification, sans amende

mellt. » 

II la soutinl, en eH'e[, avec eeHe abondance de 

viles a la fois ingélliellses el pratiques, eette verve na

turelle et imprévue, faci/e, lucide, rapide, meme quand 

elle se r(~palld en longs développements, qui est le pro

pre el original caractere de son talent. Il agil pni~sam

ment sur les esprits, persuada les incertains, ratfer

mit les chancelaIlt~, et donna it CI~llX qui ét:licnt déja 

décidés le plaisir d'avoi r confiance dans leur opi nion el 
dans son ,sucC'cs. M, DLlpin termina le déba!, par llll ré

sumé précis et ferme. Les deux amenuemenls, pOli[' la 

régence féminine et pour la régellce élective, furent 

rejetés sans qu'on eut rneme Lesoin d'aller au scrulin, 

et le projet de loi fut adopté dans cette meme séancc, 
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par 310 suffragcs sur 404 votants. Présenté le smlende

tnain a la Chambre des pairs, il y fnt également adopté, 

sur le 1'3pport dn duc de Broglie, par 163 suffrages sur 

177 votants. 

Le but était alteint; la question de la régence avait 

re(;lI lasollltion la plus monarchique et la mielix np

propriée a l'intéret du pays ('omme de la royal1té. Mais 

le coup qu'avnit ro(;u cctte royauté par la mort de 

M. le duc d'Orléans n'était pas gnéri; les ¡ois ue rem

placent pas les hommes. M. le duc d'Orléans était par

faitement adapté a la mission que l'avenir semblail lui 

réserver; il n'avait ni l'cxpérience consommée, ni l'iné

pnisahle richesse d'esprit, ni la profondellr instinctive 

de jugement dll roi son pere; mais ses qualités propreg, 

qui n'allraienl pellt-etre pas sum, en 1830, a bien ap

précier la siluation de la monarchio naissante, a sur

monter ses difficllItés et it conjuror ses périls, eonve

naient admirablement a eette monarchie jellne encore, 

mais dl'jit lIors de pago. Il était joune luí-memo, Leal!, 

élégant, d'lln esprit prompt, llet et allssi agréable que 

sa personne, oe manieres dignes et princíeres au sein 

memo d'une famili:1rité a laquelle il EO pretait volon

tiers, saIlS pourlant s'y abandonner; brave avec gráce, 

élan 01 contagion; rail pOlll' plairo également d:ms les 

camps el dans les salons, anx Eolda ts et an x f~mmes, au 

penple et an monde des coUt·s. Il avait, en politique, 

une vive sympathie potlr ¡es inslinc!s national1x, un 

chand dévouement it la grandeur de la Frunce, une co

qlldtrrie complnisante pom la favcur popnluirf', quel· 
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quefois meme pour les entrainements révolutionnaires; 

et ces senliments auraient pu, au premier moment, 

prendre trop de place dans ses résolutions et rlans sa 

conduite; mais il était capablc de s'al'reter sur eeHe 

pente, d'apprécier la juste mesure des ChOSl'S, la vraie 

valeur des hommes, et d'apporter dan s le gouverne

ment plus de sagacité froicle et de prudence que son 

attitude et son langage ne I'allraient fail conjeclurer. 

Depnis 1840, il avait fait, dans ce ~ens, de notabks pro

gres, et quoiqu'il ménageat avec süin l'opposition, son 

applli sérieux en meme temps que réservé ne mangua 

point au cabinet. Ce n'était pas un prince á l'abri des 

falltes; mais il y aurait touché plus qu'il n'y serait 

lombé, et, s'il y était tombé, illes aurait, je crois, re

connues a lemps.l1 avait ces qualités brillantes, con

fiantes et hardies qui, dans les jOllrs de crise, plaisent 

aux peuples agités el les rallient autour de lellr <:hef. Sa 

mort laissa, dnns la maison royale et dans la France, un 

vide ill1mense donl le public et les hommes mrme a 
qui les dispositions présulllées de ce prince inspiraienl 

queIque sollieitllde, eurent, an momenl oú l'é\'énement 

éclata, un triste et juste pres~entimrnt. 
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LES ILES MARQUISES ET TAITI (1841-1846). 

Un inconvénient du gOllvernement représontatif. - Premieres 
navigations dans l'océan Pacifique. - Découvcrte do I'He de 
Talli. - Divers voyageurs qui l'ont visitt\e du XVII' :1ll XIX' 

siecle.- La Kouvelle-Zélande et h Compagnie nanto-bor
delaise. - L'amiral Dllpetit-Thouars el les 11e3 lHarcjuises. 
-- Motifs de notre prisc de possessioll des Hes Marquises. -
L'amiral Dupetit-TholJars a Ta"!ti. -- Éta1lissernent et condi
tions au protectorat frangais a Ta"iti. - Les rnissionnaires 
anglais a Talti: - Les missions protestantes et les missions 
eatholiques dans l'océan Pacifique.- Débats dans la Chambre 
d~s députés a ce sujeto - Le capiiainc Brllatnommé gouverneur 
des ~tablissements franQais dans l'océan Pacifique. - Retour 
de I'amiral Dupctit-Thouars a Talti.- JI substitue la complete 
souverainelé de la France all protectoraL - Réclamation de 
la reine Pomarü el des Taltiem. - Fermentation a Talli. -
- ~ienées de M. Pritchard, ancien missionnaire anglais. -
Il aba! son pavillon de con'1ll d' Angle!erre et en ce8se les 
fonctions. - Le gouvernement frar](~ais ordonne le rétablis
semen! du protectorat.- nébats dans les Cbambres a ce sujet. 
-Arrestation, emprisonnerncnt et l'xpulsion de JlI. PI itchara 
a Talli. - Elfet de cet incident a Londres. - Langage de "ir 
Robert Poel. - :vIon langage. - Négociation a ce sujeto -
Conduije et cMrespondance du capitaine Bruat. - L'expul
sion de M. Pritchard est maintenue et une indemnité lui 
es! accorJée. - Motifs de cette double mesure. - Les 
amiraux Hamelin-et Seymour, commandants des slations 
frangaise el anglaise dans l"océ",n Pacifi,que. sont chargés 
de s'entcndre pour la fixation dn taux de l'indernnité. -
Lettre que rn'écrit le roi Louls-Pbilippe pour se charger du 
payement de l'inclemnité. - Le cabinet s'y refuso. -·Déultt 
dans la Chambre des députés. - Attitude du cabine!. - Il 
n'obtient qu'une faible majorité. - 11 annoncc sa ré~olution 
de se retirer.- Démarche du parti conservaleur.- Le cabinet 
nste en fonctions. - Appréciation de cet incident. 

C'est l'un des incol1vénicnls dn gouvernement par-
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lenwnhire qlle les événements et les qnestions. au 

moment oú ils apparaissent et tombent dans le domaine 

de la discu8sion, grandissent démesurément et prennent, 

allX yeux du public, une importance hors de toute 

proportion avec la vérité des choses et les inlérets du 

pays. Je me biUe de dire que je préfere beaueoup ce 

mal a la légereté insollciante el imprévoyante des 

gOllvernemenls absolus qui sOlllevent des qllcstions el 

1'ont des entreprises énormes sans se douter de leur 

gravité, qu'ils s'efforeent ensuite de dissimuler an 

Jlllblic chargé d'en porter le poids. Les difficultés qui 

pesent sur le pouvoir sont moius facheuses que les 

fardeaux qui tombent sur le pays. Cependant il im

porte beaucoup aux pays libres de savoir qu'ils doivent 

se lIIétier de leurs premieres impressions et de l'ardent 

travail de l'opposition a grossir infiniment, dans le 

cours des affaires et des discussions publiques, les 

incidents quí pellvent embarrasser el compromettre 

le pouvoir. Au prender mOlllent, e'est le pouvoir seul 

qui souffre de eette aveugle exagération des faits et 

des débats; mais elle ne tarde pas a a voir des con sé

quences dont le pays lui-meme subit le mal. L'aITaíre 

qui porte les noms de Talti et de Pritchard est l'un 

des plus frappants, et l'on peut dire, l'un des plus 

ridícules exemples de ces mensonges du micro seo pe 

parlementaire, et des périls eomme des erl'eurs ou ils 

peuvent jeter les nations. 

Le 25 septembre 1M3, apres avoir erré, en aventu

ricr avide de déeouvcrtes el d'or, an milieu des 
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peuplades de l'Amérique central e, l'andaeieux Espa

gnol Vasco Nuñez de Balboa, de qui ses eompagnons 

disaient qu'il était « la meilleure tete et la meilleul'c 

Jance qui eussent jamais protégé un camp en terre de 

sauvages idolatres,») apervut ponr la premiere fois, du 

hallt de Pune des montagnes qui travcrsenl l'islhme de 

Panama, J'océan Parifique el qlldques-ll nes des innom

brables Bes semées sur son immensité. A eelle vue, Bal

boa et ses compagnons s'embrasserent et éleverent, au

de~sus d'un amas de roches, une gro~siere croix de bois; 

puis, ils descendirent sur le rivage, et Balboa, lenant 

d'une main la banniere de Castille, de l'autre son épée, 

fit quelques pas dan s les flots, et, aux acclarnations de sa 

pelite bande, il pril possession,au nom du roi d'Espagne 

son maitre, de ce He mer inconnue el des terres qu'elle 

baignait. Quel es pare el qwel avenir ollverls a l'imagi

natíon, a la cllpidité, a l'aventure et a la conqnete ! 

L'Europe marítime ne s'elllpre~sa guere ft exploiter 

ce nouveau domaine; pendanl deux siedes, ce fut VCI'S 

les grands continents d' Amériqlle et d' Asie, plnlól que 

vers les archipels de l'océan Pacifique, que se port¡~rpnt 

les en treprises des navigatellrs et des gOllvernell1enls, 

de la science, du commerce et de l'ambition. Un Portu

gais au service de l'Espagne, Pedro Fernamlez de 

Qlleiros, ({ le dernier des héros espagnols dans le NOll

vean-Monde,}) dit un chroniqlleur, fil prcsfJue seul, it 

ceUe époque, dans les mers du Sud de hardis voyages 

et des décollvertes qui resterent longtemps ~ans réSlll

tats. C'est seulement vrrs le milicu dll sjecle nernier 
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el dans le notre fln'an nom, soit de l'intéret. politique 

ou cornrnel'cial, soit des dudes scienlifique~, l'océan 

PaeifilJllC, mer et terres, a été fréquemment et efficace

ment visité, parcouru, décrit, eonquis. De 1740 n 1840, 

les norns el, les récits des voyageurs abondent : en An

glelerre, Anson, Wallis, Carteret, Byl'on, Cook, le plus 

célebre de tous; en France, Bougainville, La Pérouse, 

d'Entreeasteaux, Baudio, Freyeinet, Duperrey, DIl

mont d'Urville, Dupetil-TllOuars, Laplaec, eourageux 

ct savants marins dont l'Europe entiere a suivi avec 

un vif intériH les aventures el mis a profit les travaux. 

Les établissemen Is coloniaux, eommerciaux, pénilen

tiaires,ollt surgi n la suite des voyages, el l'Océanie 

est mainlenant l'un des grands théfltres oU· se déploie 

la civilisalion humaine, el vers lesquels se portent les 

affaires comrne la euriosilé du publie ellropéen. 

Un paint dans ces vas tes mers, la petite ile de Talli, 

a été, des les premiers pas des voyageurs, l'objet d'une 

attention, on pourrait e1ire d'une favenr particulicre. 
Qlleiros la déconvrit le premier en 160;), la déerivit 

avee complaisance, et Illi donna le nom ele Sagillaria, 
prohahlement paree que les fleches étaient les seules 

armes de ses sauvages habitants. Cent soixante ans 

s'écoulerent sans qu'aueun voyageur connu visitat 

eette He ou prlt la peine d' en parler. En 1767, \YaUis 

y toucha el s'y arrela; e1'abord nUaqué, puis bien ac

eueilli par les inmlaires, apres plus e1'un mois de 

séjour, l'ile lui parnt une si bonne slalion navale et un 

si agréable lieu de ravitaillement que, ~ans nutorisalion 



CHAPTTRE :\ L, 

ni conséquence officielIe, il en prit po~sf'g~ion pOllr I'An

gleterre et lui donna, en partant, le nom d'Ue dtt roi 
George 1I l. Bougainville y aborda l' année suivanle, el les 

Fran¡;ais, aussi bien accueillis que l'avaient été les An

glais, s'y plurent encore davantage, répondirent joyell

sement aux avances qn'ils y rf'~l1rent, el en témoigne

rent leur reeonnaissance en appelanl Ta'iti la nottvelle 
Cythere. Cook, dan s le cours de ses voyages, aborda trois 

fois a Talli, se loua encore plus que ses prédécesseurs 

de l'utilité de la stalion, des proct~dé¡; des insl1laires, et 

contríbua, plus que personne, 'a répandre en Enrope 

le I'enorn de ce petit coín du mOIllle. Depuis le commell

cement de ce siecle, lous nos mados savants, dans lellrs 

voyages de circumnavigalion, les capilaines Fr'eycinet, 

Duperrey, Dllmont d'Urville, Dupetit-Thouars, L:t

place, ont également visité Ta'iti el tenu, sur les agré

ments dll climat, dll pays et des habitants, le me me 

langage. A pres tous ces voyag-es et tous ces récits, ('die 

He avait en Europe une sorte de célébrité gracieuse, 

et les marins l'appelaient la Beine des me'rs du Sud. 

La con venunce d'assurer a nolre marine, dans ces 

parages, un lieu dO ravilaillernenl el d'appni, se faisait 

de plus en plll!' sentir'; l'instinct public prit l'initiative; 

vers la fin de J839, une compagnie se forma a Nanles 

et a Bordeaux pour ten ter, dans la Nouvelle-Zélande, 

une colonisalion fran~aise; elle demanda el oblint, dll 

cabinet de cette époque, une cerlaine mesure d'adhé

sion el de concollrs; rnais, quand on en vint a l'exé

cution, on reconnut que les Anglais nous avaient dc-
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van~és dans ces grandes iles; que, dcpuis i 815, ils y 
avaient formé des établissements particuliers qui avaient 

pris peu a peu un caradere nalional; qu'en aouí J 839, 

un officier anglais, le capitainc Hobson, était parti pour 

la Nouvelle-Zélande avec des instrudions de ~on gou

vernemenl, el que, dans les premiel's mois de 1840, 

avant l'tllTivée des biltimenls fran!;ais, la souveraineté 

de la reine d'Anglelcrrc y avait été proclamée. L'entre

prise, en sllpposant que, de notre part, la eonteslation 

fUt fondée, devenait ainsi singuliEwement gra ve et dif

ficile; les demandes qu'adressa alors au g-ouvcrnement 

du roi la Compagnie nanto-bordelaise, en vertu des 

promesses fJl1'illui avait faite s, furent pour nous l'objet 

d'un sérieux examen qui nous laissa eonvaiucus que, si 

eelte eompagnie avait, pour ses int.érets parliculiers, 

des titres a notre appui, nOlls ne pouvions élever, contre 

la prise de possession antérienre du gouvernelllent 

anglais, poitlt de récIalIlations légitirnes, ni qui eusscllt 

cbanee d'(·t1'e efficaces. Lcs rapports du eapitaine La

vaud, marill Clussi scnsé que brave, qui fut envoyé" a 
eeUe époque, dans ces parages, eormnandant la eol'

velle l'AuIJe, n01l5 confi1'merent dans eette eonviction. 

Il fallai t chercher ailleurs (11I'i! la Non velle-Zélande 

l'établissement que nous désirions dans l'océan Paci

fique_ Revenu en 1840úe son voyage autour du monde 

sur la frégate la Vénus, le capilaine Dupetit-Thouars 

était le dernier de llOS mal'ins qui cul visité ces régions 

et qui pút dOllllel', a lenr sujet, des infol'lnations ré

cenles el SÚl'cs. lll'l'ésulila au lIlillíslre de la marine 



un rapport sur les Hes Marquises qu'il avait naguere 

observees dans ce dcssein. Nous avions un double but 

el atteindre : en meme temps que nous voulions procu

rer, a notre marine et au commerce fran~ais dans ces 

mers, une bonne station navale, nous étions en présence 

d'une question importante, depuis longlemps posée par 

le Code pénal, l'établissement d'un lieu de déporlalion 

hors du terri10ire continen1al du royaume. Examinées 

plusieurs fois dans ceHe vue, nos diverses possessions 

coloniales avaicnt rencontré de graves objections de 

salubrité, de sécul'ité, d'intéret poli tique ou commer

cial et de convenance morale. Étudiée avec soin par' 

les minis1eres de la marine, de la justice et des affaires 

étrangeres, la proposition du capilaine Dupetit. 

Thouars parut répondre aux diverses exigences 

dont nous devions tenir compte. Les Hes Marquises 

élaieut un lieu pal'faitemenl sain, situé sous un beau 

climal, d'une étendue tres·limilée el facile a surveil

ler ou il défendre; un bon porl s'y offrait a no1re navi

galioll; les tribus qui les habitaient étaient peu no m

breuses et pouvaient etre aisément gagnées ou soumises. 

Depuis qu'au début du X Vlle siecIe Queiros les avait 

découver1es el 1cUt' uvait donné le nom d'Ues Marquises 
en l'honneur de la rnarquise de l\1endo~a, femme du 

vice-roi du Pérou, son pall'on, aucune puissance euro

péenne n'y avait acq uís aucun droit, point de COIOllS 

élrangers n'y élaient établis. Si l'éloignell1ent du lieu 

élait une cause de lenteur et de dépense, il avait, au 

point de vue penal, l'avanluge d'agir sur les imagina-
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tions sans choquer l'humallité. Notre établissement sur 

ce point réunissait donc au dedans toutes les conditions 

politiques et morales du double but que nous nous 

proposions, el ne pouvait susciter, au dehors, aucun 
embarras. La proposition du capitaine Dupelit-Thouars 

fut agréée, el il partíl en aoul 1841 sur la frégate 
la Reine-Blanche, invesli, avec le grade de conlre

amiral, du commandemenl de nolre station navale dans 

les mers du Sud, el muni d'inslructions formelJes pour 

prelldre possession des iles Marquises, au nom du gou

vernement du roi 1. 

Parmi les preuves que je pourrais apporter de la 

convenallce de nolre résolution dans celte circonstance, 

je n'en veux indiquer aujourd'hui que deux. En 1850, 

sous le régime de la république, apres tout ce qui s'était 

passé en France et dans l'Océanie, et malgré tous les 

débats élevés a ce sujet, une loi nouvelle a mis en pra

tique }'idée que nous avions entrevue pour l'accom

plissement de la prescription du Code pénal, et les 
Marquises sont maintenant le lieu assigné, pour la jus

tice fral1~aise, a la peine de la déportation '. Quant él 
l'importance d'une station navale el d'un établissemenl 

tlxe dans les mers du Sud, le gouvernement impérial 

}'a hautemenl proclamée, cal' il n'a pas cru que les Mar
quises el Tatti pnssent suffire a ce dessein, el il y a ajoulé 
la Nuuvelle-Calédonie. 

Arrivé le 26 avril 1842 dans l'archipel des Marquises, 

! Pieces historiques, n Q 1 . 
2 Loi des 5-22 avril, 8-]6 jllin 18[,0; arto 4. el 5. 
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l'amiral Dupetil-Thouars, sans user de la force el en 

trailant avee les chefs des tribus, pril successivement 

possession officiellc des divers groupes de ces ileso 

Des missionnaÍl'es eatholiques, de la congrégation de 

Piepus, ':1 élaient déja élablis derlUis quelques années, 

cOUl'ageusement adonnés a leur périlleux travail sur 

les indigEmes anlhropophages. l/un de ces religieux , 

le pere Fran!/ois-Je·Paule, vint trotlver l'amiral a bord 

de la Reine-Blanclte, et lui fut uUle pour mener a 
bien ses petites négociations, en leur conservant un 

caractere pacifique. Au mois d'aout, apres avoir re!;lJ 

de tous les chefs de cet :lrchipel la reconnaissance 

formelle de la souveraineté fran!;aise, l'amiral Dupetit

Thouars s'éloigna des Marquises, laissant a terre une 

petile garnison, des travaux d'élablissement militaire 

commencés, et en rade la corvette la Boussole chargée 

de les protéger. Les instrllctions du gouvernement du 

roi étaient exécutées, el la missioll de l'amiral Dllpetil· 

Thollars accomplie. 

L'amiral en pensa aull'ement: a ses yeux, nolre 

étaLlíssement aux Marqllises n'était ni suffisant, ni 

sur, si nolre antorité ne s'élendail sm les iles de la 

Société, spécialemenl sur Tullí" le cenlre et la perle 

de cel archipel voisin. Puisqlle nous avilJlls été dcvuncés 

duns la l\"ouvelle-Zélande, au moins fullail-il que llOUS 

ne le fussions pas uussi dUlls cetle pclíte Reine des mers 
du Sud. A eelte considération gl\nérale se joignaient 

des motifs de circonslanee : quoíque Taüi fUL une 

lL'l're indépelldaule d lllle le gOllvemelllcnt anglais 
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en cut rcfusé deux fois la possession officielle, des 

missionnaires anglais et protestants y dominaient, 

jalollx et inquiels des que la France el le eatholicisme 

apparaissaient sur ces rivages. Plusieurs h&limenls de 

commerce ou baleiniers franltais, en touchant a Tal ti , 
y avaient rencontré un mauvais vouloir vexatoire. En 

1836, deux missionnaires catholiques, les Peres Caret 

et Laval, détachés de la mission des Hes Gambier, 

étaicnl venus a TaHi et en avalent été violemment 

explIlsés par l'influcnce du missionnaire anglais ~I. Prit

chard. En J838, le eapitaine Dupetit-Thouars lui-meme, 

louchant a Talti sur la Vénus, avait réclamé et obten u 

de la reine Pomaré, pour les deux missionnaires 

franltais, une indemnité de 2,000 piastres; mais eeUe 

réparation n'avait pas empeché qu'apres son dépal't 

les memes prohibilions et les memes vexations ne se 
renouvelassent, plus générales encore et plus absolues. 

Les griefs particuliers s'ajoutaient ainsi aux eonvenances 

maritimes, et l'amiral trouvait l'occasion honne pour 

les faire valoir. 

Dans les dernicrs jours d'aout 1842, la frégate la 
Reine-Blanche parut devant TaHi; I'amiral renouvela 

séveremenl les plaintes qu'avaient eu si seuvent a 
former les Franltais, marins ou missionnaires, contre 

les procédés du gouvernement de I'ile, et le somma de 

prendre des mesures efficaces pOllr en prévenir le 

retoll\'. Pour la reine Pomaré et ses conseillers, 

anglnis ou indigenes, l'embarras était grand, car on 

eur demandait nutre chose que des promesses toujours 
T. VII. , 
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vaines. lH. Pritchard, qui, peu d'années auparavant, 

avail re~u de lord Palmerston la commission de consul 

d'Angleterre a Tai'ti, na s'y trouvait pas en ce 

moment; il était aBé faire un voyage. Apres quel

ques jours d'incertitude, el probablement sur la 

suggeslion d'inlermédiaires favorables aux demandes 

f/'an~aises, la reine Pomaré, hol's d'état de résister en 

fait a la force et dans son ame a la peur, offrit de se 

placer, elle el ses Hes, sous la prolcclion dc la France; 

et le 9 septembre 18.i2, l'amiral Dupetit-Thouars, 

sons la seule réserve de la ratification du roi, accepta 

la proposition par un traité qni maintenaít a la reine 

Pomaré la souverainelé intérieure et l'administratioll 

de ses iles, mais dans lequel elle abandonnaiL entre 

les mains du roi des Fran~ais Bt aux soins de son 

gouvernement, ou a la personne nommée par Sa l\lajeslé 

el agréée par la reine Pomaré, «( la direction de toutes 

les affaires avec les gOllYCrnCmellts étl'angers, de meme 

que tout ce qui concome les résidenls élrangers, les 

reglements de port, etc., et le dl'Oit de pl'cndl'e telle 

autre mesure (ju'il jugera ulilc pour la conservation 

de la bonne harmonie el de la paix. » 
Le meríw trailé porlait : «( Chacun sera libre dans 

l'exercice de son culte ct de sa religion. Les églises 

établies en ce moment continueront d'exister, et les 

missionnaires anglais continueront leurs fonctions sans 

otre molestés. 11 en sera de me me pour fout autre culte ; 

personne ne pourra etre molesté ou contraint dans sa 

croyance. ») 
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Tel étail, en ce (noment, a Talti, l'état des esprits, 

que non-seulement la reine Pomaré el les prilll:ipaux 

chefs de I'He, mais les résidenls élf'angers, entre autres 

le conwl des États-Unis d'Améri<Iue el le vice-consul 

d'Anglelerre lui-mcme, 1\1. Wilson, en l'absencc de 

M. Pritchard, adhérerent formellement a ce traité que 

l'alliiral Du petit-ThoWll'S s' empressa de leur comm u

lliquer : « J'ai l'honneur, lui ecrivit le 12 septembre 

1\1. Wilson, de vous accusel' réception de volre commu

nicalion dn11 de ce álOis, el de vous aSSUl'er en réponse 

que je me félicite que les difficultes qui existáient entre 

les gouvernements frant;ais et ta"ilieil aient été réglées 

sans que vous ayez eu recout's a des mesures hostiles, 

el 5elon des termes si modél'es el favorables. J'ui allssi 

l'honneur de vous di re que j'aurai granel plaisir a 
vous voir et a vous preter, quand il vous plaira de me 

la deman(ler, mon assistance pour la formütion d'nne 

administration propre a mainlenir le bon ordre (:t 

l'har'monie entre les résidents étrringers a Taüi , ainsi 

que po u!' le bien général des 1mbitants. )) Plus réservés 

dans leur adhésion, les missionnaires protestauts témoi

gncrenl pOllt'tallt la résignation la plus pacifique; ils 

écrivirent, le 21 scplcmbre '1842, ti l'amiral Dupelit

ThoLlürs : « Nous soussignés, ministres de la mission 

prote3tante dans les Hes de Talli el de Moorea, ré Llnis 

en comité et informés des changemenls qui viennent 

de s'accomplir a 1'6gard du gouvernement taltien, 

nons assurOílS vo tre Excellence que nous, ministres 

de l'Évangilc de paix, nOlls cOIlsidérerollS comme 



5'2 CHAPITRE XL. 

nolre impérieux devoir d'exhorler le peuple de ces 

11es a une souJni~~ion génáale el paisible envers 
les pouvoirs exislan!s. Nous pcnsons que e'esi la 

le meilleur moyen de servir les inlérels de ce 

peuple, el surtout que cptte soumission esl requise 

par les lois de Dicu que nous avons jusqu'ici pris 

soin de lui inculquer.») 

Malgré ces démonstrations locaJes, des que la nou

velle de cet événement nous arri va, je pressentis les 
embarras qu'il devait nons causer. n-y avait quaranle

cinq ans que les missionnaires anglais étaicnl élabl!s a 
Tatti; ils y étaient les délégués de la grande Société des 
missions de Londres, fondée en 179:) précisément pour 

porter la foi chrétien ne a Ta'iti et dans ces Hes de la 
Société dont les voyageurs anglais el fran!;ais ne ces
saient, depuis un demi-siecle, d'entrelenir le public 

européen. Le départ des premiers missionnaires, au 
nombre de vingt-neuf, dont neuf emmenaient avec eux 

leurs femmes et leurs enfanls, avait été a Londres 1'oc

casion de réunions religieuses, solennelles et fervenles; 
un journal -spécial, le Magasin évangélique, avait été 

fondé pom les soutenir. En arrivant a Taili, ils 

avaienl trouvé la population plongée dans l'étal mo

ral le plus déplorable; le meurlre) le vol, la débauche, 

la polygamie, l'infanlicide, le mensonge, le parjure y 
étaienl, non-sculement habituellement pratiqués, mais 

publiquemcnt admis et comme de droit commun; l'in

fanticide en Ilarliculier étail l'objel avoué d'une asso

ciation abominable, dile les Arreoys, qui se chargeait 



LES ILES !lIARQlIISES ET TAITI. 

del'aceomplir. Quoiqu'ils ne fusscnt pas anlltropopha

ges, les Ta'itiens étaient Iivrés a nne idolalrie aussi 

cruelle (¡u'insunsée; ils illlllJolaient souvent des viclimes 

hUl1laines, el posaien t sur~es corps égorgés les grossiers 

fondements des Lemples cOllsacrés a luurs idoles. Les 

missionnaires anglais avaient été aux pri:;es avee ces 

tradilions invétérées de superslitiolls el de vices; plu

sieurs d'entre eux avaient été massaerés; quel!) ues-uns, 

cffrayés ou dégoutés de leur tache, l'avaien t abandon

née et étaienL relournés en Angleterre; eeux qui étaient 

restés avaient eu a surmonter toute sorte d'obslaclcs 

el a souffrir toute sorle d'épreuves. Pourlant ils avaient 

persislé; í ls avaient rC9u de leurs patrons d' Angleterre 

le plus cotlstant appui; des rcerucs suecessives de chré

tiens, aussi dévoués que cellX du prcmier départ, 

étaient venues perpéluer el renouveler la lllÍssion. ElIc 

avait fail bien plus que persi~t(T, elle avait réussí; par 

lenr inépuisable dévoucmcnt eL leur aclíon prolongée, 

les missionnaires avaienl ehangé, non-seülement a la 

surfaee el en apparenee, mais réellement, la foi, les 

mamrs etl'état social des Talliens. Ce n'csl pas sur lour 

propre témoignage, e'est sur celui de voyageurs étran

gers 11 lcur nalion et it leur ffillvre que eeUe ilsscrtion 

sc fonde; en 1821, apres avoir passé quinze jours a 
Talti, le savanl capilainc Dllperrey, commandant la 

corvctle la Coquille, écrivait : « L' état de rile de TalLi 

cst maintenanl bien différent de ce qu'il était du temps 

de Cook. Lcs missionnaircs dc la Société de Londres ont 

enlierement changó lcs mceurs el les coutUillCS des ha-
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bílants. L'idolülrie n'exi~te plus; j¡~ professcnt généra

lement la religion chréticnnc ; les femmes ne viennent 
plns a bord des navircs, et elles ~ont lrbi-róservóes en 
tonte occasion. Leurs mariagcs sont célébrés comme en 
Europe, et le roi se horne a une seuIe femme. Les 

femmes sont admises a tahle ayec Ieurs maris. L'infUme 
EOciété des Arrcoys n'existe plns. Lesguerres sanglantes 
dans lésc¡uelles ce ¡¡eupIe s'engageait et les sacrifices 
humains ont entícrcmcnt cessé depuis18J6. Toi15 les 
nalllrcIs savent lire el écrire, el ils ont des livres reli
giellx tradllits dans Jeur languc el imprimés a Ta"iti,on 
a Raiatea, on a Eimco. lls ont construíl de helles églises 
oú ils se rendent d(~lIx foís par semaine, el i1s prelent 

la plus grande atten!ion aux discours du prédicatenr. Il 
n'est pas rare de voir ites in¡}ividus prenant des notes 
sur les pllls int(;ressants passages des sermons qu'ils 

entenitent. » 

C'était apres de fels résultals de lellrs lravaux, el 
apres quarante ans de domination momio que les mis
sionnaires anglllis protestants se voyaient menacés de 
perdee, dans Tulti, leur prépondérance; c'était une foi 
et une reune it ce poinl laborienses et vic!orieuses 
qu'ils pouvaient, qn'ils devaient croire compromisos 
par l'empirc naissant d'llne autre nalion et d'une antre 

foí. Depuis pres de vingt ans, Talti était, entre les mis
sionnaires protestants el les missionnaires calholiques, 

comme une proie exquise dont ils se disputaient la COII

qnete; le 25 j nin f83D, le Frere Colomban écri yait it 
I'éveque de Nicopolis : « Je suis débarqné a Talti apres 
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un voyügc dc cinq jours. A l'arrivéc d'un cnfant dll 

Sncré-CCB 11 l' snrcelte terre depllis si longtemps consacl'ée 
au ¡kIllOI1, illl'est pas Ó!OlllJ<111t que cet ennemi de tout 
hien ait redonhlé de furellr, el que les ómissaíres pro
teslanls aíent cru que je venais renvel'ser leur empire.») 

A eelte jalousie fanatique, plus (rUn rnissiotlnaire pro
testanl n\pondail par le llIcme sentimcnt; 1\1. Pritchard, 
entre nutres, assurait aux chefs tallicns c( que le Frere 
Colomban élait le pape, et que, si on le laissait entrer 
dans 11) pays, il emporterait, en s'en allant, tout ce 
qu'ils possr;daientt.») Il famlrait ignorer hien complé

lement la nalure humainc el l'ilisloire pOlll' ne pas 
COm[li'cntlre l'émotion pro [ol1r!e qne,d:li1s un td état (les 

esprils, le prolectomt fralllfais a Ta'iti de"ait susciter, 
non-sculement. dans les socidt\s de missiol1s, mais dans 
le public d'Angleterl'c, et le ¡léplaisir plein d'emharras 

que le cilbinel anglais rlevaH cn ressentir. 
L'amiral DIl petit-Tllouars a"ait agi sallS aulorisation 

du gO\lVcrnelllent; les instrl1clions qu'il a vait rClfues a son 
tlépal't ne pat'laient que des ites Man¡uises; nous ne 110US 

dissiml1lions ras les difficultés tIlle pOllYait amenrr, ponr 
1l0US, ce <¡u'il "cmit de faire it Ta·iti. Nous résohl
Illes cepcndant de le ratifler. L'acle ne blessait aueun 

droit international; le gOllvernement al1glais n'en (["ait 
el l1'en réclarnail aucun sur les lle,~ de la Société; qlle~s 

que fussent les molifs qui l'avaient délerminée, la reine 

Pomaré, dans son indépendance,. avaít proposé et si-

I Jnnales de la pr0l'((.gafion de 1" roi, t. X, pn[j" 111:\, 



CHAPlTIU': XL. 

gné le tr¡¡ité qui établissait le protectorat fraucais; 

le fait étaiL accompli ; le drapeau de la France, planté 

aux Marquíses, faisait dans les mers du Sud sa premiere 

appari lion permanente; il n'y devaiL pas paraitre incer

tain et tímide. Le 20 mars '1843, le Monileur contint eeUe 

déclaration: « Le gouvcrncment a re(;u dcs dépikhes du 

conlre-amiral Dupelit-Tbouars quí lui annoncent que 

la reine et les chefs des Hes Talti ont demandé a placer 

ces lles SOllS la protection du roi des Fran(;ais. Lc col111'c

amiral a acceplé eeUe otrre el pris les mesures néccs

saires, en allcndantla ratificalion du roi qui va lui elre 

expédiée. » 

Des le lendemain 21 maí'f, le comlc Pelet de la Lozere 

témoigna, dans la Chamhre des pairs, quclque inquié

tude pOllr les missions élablies a Talti el pour les pro

gres du cbristianisme dans ccl archipel. Je lui répondis 

immédiatemenl : « La Charnhre comprend qu'il m'est 

impossible d'entrer dans aucun détail sur un fail si 

récent; néanmoins je suis bien aise de calmer tuut de 

suite les inquiétlldes de l'honorable oratcur. Non, cer

tainement, ce ne sera pas le gOllvcrnement du roi I 

quelquc part que son pouvoir pénelrp, qui ft)ra jamais 

rélrograder le cbrislianisme et la civilisalion, el qui 

n'accordcra pas aux populalions chrétiennes, et a la 

transformation des popula tions idoliltres en populatiuns 

chrétiennes, la proteclion la plus efticace. Il prolégcra 

non-seulemcnt le christianisme, mais lc chrislianisme 

tolérant et libre. El ici je vais au-de,ant d'une diffi

culté qui est dan s l'efpril de l'orulcur, mais qu'il n'a 
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pUS COlllplétement exprimée. 11 est vrai que, dans les 

archipels des rners du Sud, des mis5ionnaires pro

teslanls ont péuétré en meme temps que les mission

naires catholiques, el que les uns el les autres onl 

travaillé, ira vaillé efficacement, a la cOl1yersion des 

idolatres. Les uns el les ¡mIres ressentironlles elfels de 

la protedion de la France, el le chrislianisme ne recu

lera dans aucun pays Ol! pénélrera son pOllvoir. » 

La situalion elles illtenlions du gouyernemenl du roi 

ainsi bien déterrninées, nous primes les mesures né

cessaires pour que l'exéeulion fut sérieusc el effience. 

Des le 8 janvier 1843, le capitaine Bruat, officier d'une 

inielligence el d'une bmvoure éprouvées, avait été 

nornmé gouverneur des Hes l\Iarquises; le n avril, 

quand nous eumes ratifié le protectorat fran!fais it 

Talti, iI re!(ul le litre de gouvernellr des élablissements 

fran!(ais dans l'Océanie el commissaire dll roi aupres 

de la reine Pornaré. Des inslructions précises, en ré

glant sa condllite el ses relalions a Talti comme aux 

l\farquises, et ayec le commandant su péríeur de notre 

stalion navale dans les mers du Sud comllle ayec les 

indigenes, luí assurerent toul le pouvoir dont il avait 

besoin, sans dépasser les limites du tmité conclu par 

l'amiral Dupelit-Thollars le 9 septembre précédent 1; et 

les queslions d'outre-mcl' aimi résolues, un projet de 

loi, présenté le 24 avril a la Chambre des députés par 

l'amiral Roussin, alors ministre de la marine, de-

I Pieces histor{ques, n' n. 
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manda, soit pour les ¡ú'emiers fmis en -ISt3, soit ponr 

les dépenses permanenltls des nOllveaux établi,'se

ments frall9aisdans l'Océanie, un cl'édit extraordinaire 

de 5,98i,OOO francs. 

La discussion fut sédeuse sans elre vive. L'opposi

Hon, dont M. Billalllt fut le principal organe, y 
prit une altitude différcnle de son attitude orclinairc; 

uu lieu de nous accw'er d'une excessi ve prudence, 

elle nOlls lrouvait trop entreprcnants el tmI' COD

fiants; elle contestait l'opportunilé de nos étab¡isse~ 

ments dans l'Océanie; elle les youlait dll moins plus 

restreints el moins chers. Je rappclai les faits; je 

montrai comment nous avions élé conduils, pa'r l'in

cident de T¡¡lti, a étendre notre entreprise; pour la 

justifler, je mis en lumiere, par les faits et les chiffres, 

l'étal croissant de notre na vign.tion et de notre commerce 

dans les mers du Sur! ; j'insislai sur la nécessité, pour 

la Francr., de ne pns rester étrangcre au grand mOll~ 

vement d'extension poliliquc et commerciale que 

d'alltres nations pOl1rsllÍYaient si activement entre 

l' Amériql1e et l'Asie. La Chambre m'écoulait avec plus 

de bienveillance que de sécllrité, plnlót intéressée que 

convaincue par la discussion, et admetlant la conve

nance de notre résolulion sans com[1ter beaucoup sur 

les résullals. Quand les questions d'intéret matériel 

furent épuisées, M. Ag(\nor de Gasparin éleva la ques~ 

tion morale, et témoigna son rcgrct de la pl'oteclion 

que le gouvernement annon~ait l'in!cnlion d'accorder, 

dans les Hes de Tatti, allx mi,;sions catholiqnes, malgré 
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la légii'hlion tai"tienne qui)eur en inlerdisait l'entrée; 

il contesta an protcctorat fran~ais le droit cl'jmpnser la 

liherté l'digicmo it lIJl pouplo qui n'cn voulait pas . .Te' 
saisis ayee empresscment ecUe oeeasion J'oxplif¡ucr 

nettement, it ce sujct, nos vues et le príncipe régulateur 

de notro con¡]uite : « Ce semit, dis-je, ponr un gOllyer

nement, uno enlroprise insen~éo qno de se clwrger de 

la propagande religicuse, et eI'irnposer la foi par force, 

meme aux p,üens. NOllS n'en avons ras, nous n'en 

avons jamai~ en la ppnsée. Nous avons, a cet égard, 

:lUprés de nous, un gr:md exemple; ce que je viens de 

tIire, l'Angleterre le fait : le gouyornernent anglais ne 

fait roint de propagande religieuse; il n'irnpose point 

la foi prolesl:mle aux nations palennes j il Y a en An

glcterrc eles missiunnaires ... » Une voix s'écl'ia : ( Com

mer~ants!)) Je repris i:t l'inslant : ( Il Y a en Angleierre 

des ll1issionnait'cs cOlllmer~ants et des missionnaires non 

commerrnn!s; il ya des missionnaires anglais unique

mcnt préoccupés des inlérets religieux et da désir de 

répandre le chrislianismo; eles hommes qui sponlané

ment, librement, it leurs périls eL risques, san s aucune 

intervention de leur gouvernemont, vont promener leur 

acliyi!é et letlr dévollement sU!' la face du monde pour 
y porter leur foi. Cela, ils ont bien le droil tIe le faire; 

ils ne sont pas le gouvernement tIe leur pays. Mais, 

avec leur roi, ils portent, partont ou ils pénetrent, le 

nom, la bngue, l'influence de leur gouvernoment; el 

leur gouvcrncment qui le sait, qui rccncille le fmiL de 

eeUe activité, leur gouvcrnement les suit de ses reganls, 
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les SOUliCllt, les protége pal'lout oi! ils pl!nctrent. En 
cela, il fai t son devoil': it chllcun sa tache; aux mission
naires libres, la pl'Opagalion de la foi religieusc; an 
gOllvcrnement, la proteclioll de ses sujets, me me mis
sionnaii'e~, parlout ou ils vout. Messieurs, la France a 
ses mi~sionllai['es ul1ssi bien que l'Angleterre; avant 
que vous vous en oeen pllssiez, a v:w t que vous le sussiez, 
avunt lIue volre pensée s',! fut un moment arrctée, des 
homlnes sinceres, cOllrageux I dévoués, des pretres 
fl'an!;ais faisail'nt dill1s le monJe, avec la langue fran
!;aise el en portanl le nom frall!;ais, ce que les mission
naires angluis font al! nom de leur paJ's. IIs le fuisuienl 
précisément ¡]ans les parages qui nOlls oceupent, dans 
les arcIJipels de l'océall Pacifitple; ils lravaillaiellt it 
conquérir it leur foi les lIes Gambil'r, les Nouvelles
Hél.lrides, les Hes des Navigateurs, la Nouvelle-Zélunde 
el Lanl d'au!rcs. POUrtluoi le gouvernerncllt fran!;ais ne 
feraiL-il pus, pour les tnissiollIlaircs frunruis eulholi
ques, ce que le gouvernement unglais fait ponr les 
missionnaires allglais proteslants? Pourquoi ne les sui
vrait-il pas de ses regards, ne les protégerait-il pas, 
COlllme l'Anglelerre le fail pour les siens? On dit: 
« Vous \'oulez done vous faire les palrons de la foi ca
tholique; vous alJez done vous exposer a toutes les 
complications, a tous les conflils que la lulte du calho-
1icisme et du protestantisme dans ces parages peul 
entrainer. ») Je ne vois pus pourqlloi la Franee, dan s les 

limites el en gardanllcs mcsUI'CS que je viens d'indi
quer, He se fcruit pus la protectriee de la religion e(l-
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tholique dans le monde; c'esl son histoire, su trarlition; 

elle y est nalUt'ellemenl appelée; ce qu'elh~ a toujollrs 

fait dans l'intéreL de sa !lignité com:ne de sa puissance, 

je ne vois pas pourquoi elle cessetait de le faire aujour
d'huÍ. Parce que hcurcnsemcnt la liberté religicuse 

s'esl élablie en F¡'ance, paree que eatholiques et pro

testants vivenl ici en paix sous la meme loi, serait-ce 

une raison -pour que la France délaissiH ses tradilions, 

son histoire, el eessat de protéger dans le monde la 

religion de ses peres? Non, messieurs, non; si la 

France a introduit chez elle la liberté religiellse, la 
Franee la portera partout; pOllrquoi la Franee ne fe

rait-elle pas, dans l'Oeéanie, ce qu'elle fait ehez elle, 

sur son lerritoire? Ce sera dirfieile, dit-on; il! aura 
des complieations, des embarras. 1\lessieurs, e'est le 

métier des gouvernements de faire des choses difficiles 

et de suffire aux complicalions qui se présentent. Vou
lez-vous que je vous dise quelle sera la conséquence de 

la situation que je décris? Elle s'es! déjil présentée; 

vous avez déjit vu, au milieu de vous, des prctres ca

tholiques quí avaient vécu au sein de la liberté reli

gieuse, au milieu des protestants el de toutes les sectes; 

qu'élaient-ils devenus? Ils étaient devenus doux, tolé

fants, libéraux; vous les avez vus ul'cheveques chez 

vous; 1\1. de Cheverus, archeveque de Bordeaux, s'était 

formé a celte école. Sous l'empire de nos lois, sous 

l'cmpire des faits au milieu desquels se passera leur 

víe, ce meme esprit pénétrcra chez les prelres qui ¡ront 

dans l'Océanic accomplir lCllr grande ceuvre. Et la 
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France aura élé fidele a son passé; la France aura pro

tége dans le monde la relígion ealholique sans que la 

liberté religieuse en ait souifcrl nulle part; elle J aura 

gagné au conlraire de nouveaux exemples et de nou

veaux servitcurs. ») 

La Chambre ne complait pas beaucoup sur la toIé

rance des missionnaires, catholiqucs on protestants; 

sa disposilion, quant a la ql1estion religieuse, étail 

un peu inquiete, eomme pour la <¡uastíon maté

rielle ; mais il y a, dans les grandes vérités morales, 

une puissance dont les honneles gens ne pellvent se 

défcndre, ~lleme quaIld iIs Jontent de leUt' succes, 

et e'est a travers les hésitations et les lroubles des 

hommes qu'elles fonlleur ehemin daIls le monde. Do

minées {lar l'honncur du drapeau fraIl~ais el par le 

désir de se montrer protectrices a la fois de la rcligion 

et de la liberté, les deux Chambres Yolerent, a de fodes 

majorilés, pour nos llouveaux éta'blissements dans 

l'Océanie, le créctit que nous leur demandiolls. 

Nous nous flattions que non s a vions traverfé les prin

cipales difficultés de l'aifaire; au dedans, ltl queslion 

parlementairc était Yidée ; au dehors, la question diplo

matique n'avait rien de grave; sans dissimuler son dé

plaisir, et enlaissanl pereer ses doute~ sur la spontanéilé 

de la demande formée pal' la reine Pomaré ponr l'éla

blissement du protectorat fran!fais, le cabinet anglais 

avait fOI'mellement dédaré qu'il n'uvait aucun droit ni 

aucun dessein d'y mcttre aucun oustacle, el de douner 

a la reine Pomaré son seCOllrs contre le tl'aité qu'clle 
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avait elle-me me concIu. L'ambassadeur d'Angleterre 

ú París, lord Cowley, ne m'avail témoigné que la solli

cilnde de son gouvemell1ent pOUl' les missio.rrnaires 

anglais a Talti; je lui avais donnó, a cet égard, les plus 

fermes comme les plus franches assLll'ances; el le 

11 juillet 1843, an moment meme ou les Chal11bres 

venaient de discuter el de voter la loi relative ü nos 

établissements dans l'Océanie, le sous-secrétairc d'Étal 

des affaircs étrangcrcs a Londres, M, Addingtou, avai! 

éCf'Ít, par ordre de lord 'Aberdeen, a sir John earrow, 

secrélaire de l'Arnirauté I : « Quel que puisse elre le 

regretdu gouvcrnernent de Sa Majeslé de voir la reine 

Pomaré réduile a se soul11ettre a une puissance étran

gcre, c1ans l~s cornmunications qui ont eu lieu entre 

les gouvemements de France el d'Angleterre au sujel 

des iles de la Société, depuis la prel11iere nouvelle de 

1'ab80r(1tion partielIe de la souveraineté par les Fran~ais, 

le gouvernement de Sa Majcsté n'a /\levé allcune ques

tion sur le droit en vertu duquel la France avait pris 

celtesouveraineté. Tout ce qll'on a fait s'est borné a de

mander que les 81ljets anglais dalls ces Hes ne soien! 

pas inquiétés) el a obtenir dll gouvernemenl fran~ais 

l'assurance positive qu'une prolection égale serait ac

cordéc aux missionnaires protestants el catholiques 

romains établis dans ces iles, Le gouvernement de Sa 

Majesté désire qu'aucnne difficullé ne soít faite, par les 

commandants des. forces navales de Sa Majesté qlli 

I Parlic¡¡¡nentary l'apers, n' 3, 1844. 
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pourront visiter les iles de la Société, quant a saluer le 

pavillon qui a été introduit par l'amiral fran~ai5l, et 
qu'aucune dispute ne s'éleve quant au droit des Fran

~ais d'exercer l'autorité dans ces Hes, conjointement 
avec la souveraine.) Le 25 aout suivant, lord Aberdeen, 
dan s une dé peche a lord Cowley qui me fut commu
niquée, aVilit tenu le meme langage. La situation était 
donc claire et réglée entre le gouvernement anglais et 
nOtls comme ,:mtre nous et la reine Pomaré, et notre 
établissement a Taiti n'avait qu'a durer et a se déve

lopper dans les limites et aux termes dll trailé dll 9 sep

tembre '1842. 

11 n'était pas destiné a un COllrs si naturel et si paí

sible. Apres avoir passé pres de quatorze mois loin de 
Tai'ti ou il avait laissé, a titre de gouvernément provi
soire, deux officiers de marine chargés des intérels 

fran!(ais dans rile et du premier établissement du pro
tectorat, l'amiral Dupetit-Thouars y revint le i er no

vembre 1843, et apres cinq jours de pourparlers entre 

lui et le gouvernement taltien sur ce qui s'était passé 
depuis le mois de septembre 184'2, notamment sur une 
question de pavillon planté et maintenu a tort, selon l'a
miral, par la reine Pomaré, Il mit de cOté le traité du 
protectorat, décIara la reine Pomaré déchue de sa so uve
rainelé, a l'intérieur aussi bien qu'a l'exlérieur, et prit 

le 6 novembre, au nom du roi et de la France, posses
sion complete et définitive des iles de la Société. D'apres 

~es rapporls, qui nous arriverent ver s le milieu de 

février 1844, l'hostilité manifcstée contre l'établisse-
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ment fran!tais par quellJueS-Ulls des officiers de la ma

rine anglaise venus a Talti, les menées ardentes du 

conslll anglais, M. Prilchard, revenu dans l'He} ponr 

excitcr contre nous la reine Pomaré et les TaHiens, 
les difficultés que ces menées avaient suscitées aux 

deux officiers qui représentaient la France, les pré

tentions d'entiere et malveillante indépendance que 

témoignaient certains actes de la reine et de ses con
seillers, tels étaientles motifs qui avaient fait considérer 

a i'amiralle traité du 9 septembrc 1842 comme violé 

par le gouvernement taltien, par conséquent comme 

annulé , el qui l'avaien t déterminé a sub stituer J au 

régime du protectorat, la complete souveraineté de la 
France. 

Nous fimes, de cel acte de l'amh'al Dnpctit-Thon ars 

el de ses molifs, le plus sérieux examen. L'acte en iu i -
meme étail violent et contraire aux plus simples 

maximes du d1'Oil public; on n'abolit pas tout a coup 

et a soi seul un trailé naguere conelu, et ¡'extreme fai

bles:ic de l'une des par'lies contractantes n'es! qll'une 

raison de plus de modéralion et d'équité, Une nécessité 

certaine et pressante eut pu s:;ule expliquer la résolu

tion de l'amiral; or, ses motifs étaiellt plus spéc icux 

que réels: malgr'é les démollstrations malvcillantes de 

quelques ofikiers de la mal'i no anglai¡;e, malgré les 

menées hostiles du consul Pritehard el les embarras 

qu'elles avaienl callsés aux dcux officiers provisoire

ment chargés des intéreLs fran!fais, ces deux officiers 

( laissés seuls a Tai'ti, sans troupes, san:; navires , 
T. VII. 5 
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avec six marins pour tout applli, » comme le disait, 

daos son rapport, l'amíral lui-meme, o'en avaient 

pas moins accompli leur mission; en défioili ve, leur 

aulorité avail été respeclée; le drapeau du protec

torat fran~ais n'avait pas cessé un moment de fIoUer 

sur I'He. L'amiral Dupetit-Thouars o'avait pas jugé 

la siluation bien périllellse ni bien pressante puisqu'il 

avait passé quatorze mois sur la cóte occidenlale d'A

mérique, sans part,titre daos l'archipel des lles de la 

- Société. L'officier an~lais le plus ennemi du protecto

rat fran!(ais, le cúmmodore Toup Nicholas, commandant 

la fré~ate la Vindíctive, sur laquelle 1\1. Pritchard était 

rentré a Tallí, venail d'~tre rappelé de eette station par 

l'amiral Thomas, commandant en chef des forces na

vales tlnglaises dans les mers du Sud, et celui qui l'avait 

remplacé devant Talli, le capitaine Tu¡;ker, comman

dant la frégat,· le Dublin, tenait une conLiuile beau

coup plus mesurée, dont les officiers fl'an!fais s'em

pressaient de se féliciter. 1\1. Pl'ilchard lui-meme venait 

de recevoir de son gOllvernemcnt des instruclions po

sitives et for! contraires a ses [lenchants; des sa rentrée 

a Talti, le 13 mars 1843, il avait écrit a lord Aberdecn 

en lui rappelant les termes de deux dépedws, rune de 

M. Canning en 1827, I'autre de lord Palmerston en 1841, 

qui semblaient promeUre au gOllvcrllcment laltien la 

protection eflicace de l'Anglelerre t¡uutld jI eu aUfait 

besoin; mais lord Abel'deen lui avait répondu le 25 

septembre 1843: ( Vous paraissez vous elre compléte

meot mépris sur les passages des Jeltrcs de M. Canning 
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et de lord Palmerslon que ,'ous citez dans votre dé

pedle, a l'appui du principe de l'intervention active de 

la Grande-Brdagne contrI! la France en raveur de la 

reine Pomaré. Il résulfe de la teneur intégrate de ces 

leUres que le gouvernement de Sa Majesté Britanniqne 

n'étail poinl di~posé a intervenir ouvertement en faveur 

de la souveraine des Iles de la Société, bien qu'il lui 

offrit toute la proteclion et lous les bons omces qu'il 

pouvait lui donner, en dehors de l'intcrvention aclive. 

l\lais il ne faut pas supposer \}u'au moment 011 il refu

sait de prendre les Iles de la Sociélé sous la protedion 

de la couronne d' Anglelerre, le gouvcrnement de Sa l\la

jesté songeat a interposer ses bons offiees en faveur de 

la souveraine, de muniere a s'exposer a la presque cer

titude d'une coHision avec une pnissance étrangere. 

Le gouvernemenl britanniqlle déplore Sinctlfement la 

peine el l'humilialiotl infligécs ü la reine /lomaré; il 

veut faire tout ce (Ill'il pOlll'ra pour allégel' sa détresse; 

mais malheureusemcnt la leltl'e dans laqueUe on de

mandait la pl'oteclion frun<;uise a élé libremenl signée 

par la rei~e, et la convention qlli a suivi a été égale

ment contructée el accomplie par sa volonlé ..... Le 

gouvernement de Sa l\1ajesté Brilanniql1e se trouve 

ainsi privé, par l'acle voloillairc el spontuné de la 

reine, de tout prétexte ju~,te el plausible pour s'op

poser' a la prise de possessioll et ü l'exercice dn pl'O

tectorat des Frall<;uis. Il Il 'enlend donc soulevel' au

cune question relativo it l'exer¡;ice de ce pouvoir, ni 

a h légiUmité du nOllw'au pavillon que l~c; Frangais 
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ont jugé 11 propos de snbslitner a l'ancien pavillon 

taitien l. 
Ainsi, ni a Talti meme, ni de la part d'aucllne puis. 

sance européenne, le protectorat fran9ais ne cOllrait au

eun risque sérieux; il subsistait depuis quinze mois, 
avee des embarras, mais sans obstacIe véritable; la reine 
Pomaré venait I!'adresser au roi une lettre transmise par 

l'amiral Dllpelit-Thouars lui-meme, dans laqllelle, en 
invoquant, an nom du traité , sa justice, elle y renou
velait sa plus positive aclhésion. Nous pensames done, 
en vertu des faits comme du ctroit, que l'amiral 

Dupetit-Thouars n'avait pas eu de raisons sllffisantes 

de suhstituer par un acte violenl, an régime du 
protectorat, une sitnation 'lui ne pOllvait manquer 
d'amener des difficultés beaueollp plus graves, el 
le 26 février 1844, le Moniteur contint cette décIa

ration : " Le gonvernement a re9u des nouvelles de 
l'ile de Talti, en date du ,j er au 9 novembre 1843. 

M. le conlre-amiral Dupetit-Thouars, arrivé dans la 
baje de Papéiti le 1 er novembre ponr exécuter le 
trajté du 9 seplembre 1842 que le roi avait ratifié, 

a cru devoir ne pas s'en tenir aux stipulalions de ce 
trailé et p¡'endl'e possession de la souveraineté enticre 
de l'ile. La reine l'olllaré a écrit an roi pOUl' réclamer 
les dispositions dll tmilé quj l'1i assurent la souve
rajneté intériellre ele son pays, et ]e sllpplier de la 
rélablir dans ses droits. Le roi, de J'avis de son 

{ Parliamentaru Papel's, 1844, nO 9. 
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conseil, ne trouvant pas, dans les fails rapportés, 

de motifs suffisanls ponr déroger au traité dll 9 

septembre 1842, a ordonné l'cxécution pure et simple 

de ce traité et l'étaLlissemenl du protectoral fran(;ais 

dans nle de TaIti. » 

Le jour meme ou eeHe résolution fut annoncée, 

elle devinl, dans la C1wmbre des députés, de la part 

de joutes les nuances de I'opposilion, l'objet d'une 

grande altaquc; on soutint que, loin de désavouer 

l'aclc dc l'amiral Dupetit-Thouars, nous aurions dñ 

l'approu ver, el acceptel' avec cmpressement la posses

sion complete de Ta'íti au lieu du régime ineertain du 

proteclora!. Mais ce ne fut Jloinl lá la vraie el chaude 

g;uerre; Oll nous aceusa surlout d'avoir ugi, duns eette 

oecasion, par faiblesse et complaisance pusillanime 

envcrs le gouverllemellt anglais; on prétendit que 

I'humeur el les plaintes venues de Londres nous 

avaicnt seules déeidés; 011 exploila contre nous les 

sentimcnts populaires dont l' Anglelcrre était l'objet • 

. Jamais, en considéranl l'ensemble Jes faits, une telle 

accusation n'avait été plus mal fondée; (!uand nous 

avions accepté le protectorat qui enlevait a l' Angle

lerre, el a l'Angleterre protestante, la prépondérance 

exclusive dont elle jouissait á Taiti, nous ne l'avions 

pus, á 'coup sur, ménugéc; nous avions inquiété et 

ble8se, au dela de la Manche, un profond sentiment 

llational; nous aurions agi Silll8 wnvenance comme 

saos justice si nous avions renouvelé et aggravé eelte 

blessul'e en sanctionllant un st)cond acte ausd inulile 
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en fait que contraire au droiL Je repoussai, a"Vec 

plus d'indignalion dans l'ame que je ne me permis 

d'en ex primer, un grossier et absurde reproche; 

on s'étonnait que nOllS eussions aUendu huit jours 
apres l'arrivée des dépeehes de l'amiral pour nous 

prononeer; on demandait pourquoi nous n'avions pas 

p.ris sur-le-ehamp notre résolulion avant qu'a Londres 

et dans la Chambre des communes on eUt parlé de 

l'affaire: «( J'ai du malheul', dis-je, cal' ce qlli pal'alt 

fiel' a mes honorables advel'saires me parait, a moi , 
timide et bas. Comment! Paree que nous craindrons 

que quelques paroles soien1 dites, dans un parlement 

voisin, sur une <¡lIcstion él laquelle il porte inlél'et, 
il faudra que nous décidions eeHe queslion a la course! 

II faudra que nous approllvions ou que nous désap

prouvions, dans les vingt-quatre heures, la conduite 

d'un ofUcier fran~ais, pour éviler qu'on en dise un 
avis, qu'on en exprime une opinion de l'ulllre có.té 

de la Manche! Messieurs, fai assez vécu pour voir 
l)asser devant moi bien des gouvernements, bien 

des pouvoirs; j'ai vu l'Empire avec l'ascflndanl de 

sa gloire; j'ai vu la Reslauration avec l'autorilé 

de ses souvenirs; fai vu le pouvoir populaire 
aVeC l'entrainemcnt de ses idées et de ses passions. 

Auc;un de ces pOllvoirs, fose le dire, ne m'a jamais 

trOlJ,vé complaisant ni disposé a ¡¡lier devant lui. 

Dans le cours d'unc vie déja lo ligue, j'ai plus souvent 

ré~isté que cédé a la force qui dominait daos notre 

sod~.l,é, EJ. ce sera.it devant d€ls pouvoirs ét\'ang~u'ii 
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que j'irais faire acle de concession el de faiblesse! 

Messieurs, cela esl absurde a supposer. Sans doule, 

en prenant notre résollltion, nous avons tenu compte 

de nos relalions avec l' Angleterre; il eut élé, per

mettez-moi de le dire, absurde de faire autrcment. 

C'est la premiere regle du bon sens, e'est le pre

mier devoir d'une poliliqlle un peu intelligente d'ap

préder cbaqlle question el chaque affaire á su juste 

vuleur, el de savoir quelles conséql1ences elle aura dans 
l'ensemble de nos affaires et de nos rdalions avec d'au

tres États. Je suis le premier a dire que, lorsque nous 

avons examiné ceHe question, nous avons pensé a nos 
relations avec l'Angleterre. Mais cela n'empeche pus 

que nous n'ayons résolu la question dans la plus com

plele indépendance de toute inn uence élrungere, an

glaise ou autre, et uuiquement par des considérations 

puisées dans l'intérel de la France elle-meme. Je le dis 

tres-IHlut, je le dis san s crainte de blesser les hommes 

honorables qui siégent dans le Parlement britannique, 

pas plus que je ne crains de blesser mes amis; nons 

nous décidons par des raisons fran(;aiscs el non a cause 

des paro les anglaises. Nous n'avons pas craiol que ces 

paroles fU8sent prononcées, et nous nous sommes con

duits apres comme nous nous sel'ions conduits avant. 

Je vous conjure, messieurs, d'y bien penser. 11 est vrai : 

l'avénement et l'établissement de la France dans les 

mel'S du Sud ont été regardés par l'Angleterre avec un 

mil de sollicitude, et peut-etre de quelque jakmsie. Ne 

vous 'Y trompez pas; la force la plus vive, la plus active 
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qui existe aujourd'hui dans l'Océanie, c'est la force 

religieuse. Qu:md je dis la force religieuse, je ne dis 

pas seulement la force religiellse protestante, je dis 

aussi la force religieuse eatholique; ces arehipels sont 

eOllverts de missionnaires eatholiqnes en meme temps 

que de mission naires protestan ls. On a parlé plllsieurs 

fois, dans eette Chambre, des missionnaires anglais qui -

résident a Taiti; nous leur avons promis liberté, pro

tection, sécurité, et je n'hésite pas a dire que le gou

vernement anglais a pleine confiance dans notre parole. 

Mais eette parole qne nous avons donnée, nOllS avons a la 

demander aussi pour nous. A la NOllvelle-Zélande, par 

exemple, ce sont des missionnaires catholiques qui ont 

pénétré les premiers et se sont établisj nn éveque fran

(;ais, l\fgr Pompallier, est a la tete de ces missions, avee 

beaucoup de zele et de BUCeeS. On dit que déja plus de 

vingt mille naturels ont été dans la Nouvelle-Zélande 

convertís au catholicisme. lis sont SOtlS l'alltorilé an

glaise; nous avons besoin qu'i1s soient protégés, sou

tenus, qu'ils jouissent de la meme liberté, de la meme 

sécurité que nous garantistlons aux missionnaires an

glais a Ta'iti. Partout dans eette Océanie, la religion 

calholique et la religion protestante sont a coté ¡'une 

de l'autre; toutes deux se propagent en meme temps; 

I'une el l'autre sinceres, convaincues, arden tes ; l'une 

et ¡'autre faisant des prosél!tes qui, dans ¡eur naLurcl 

inculte et sauvage, deviennent bien vite ardents et 

fanatiques. C'est un beau speclacle que donnent en ce 

moment ces missions lravaillant lib!'cmcnt, l'ufle á 
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cóté de l'autre, á la propagation de la roi chl'élienne; 

mais c'esl lIn speclacle difficile, Jélicat, périlleux, quí 

ne peut durer qu'a la condition qu'il sera protegé par la 

bonne intelligeuce el l'harmonie des deux grands gou

vernements sous l'empire desquels ces missions s'exer

cent. LejoUl' ou, entre ces deuxgou·vernements, la bonne 

intelligence aura cessé, le jour OU la rivalilé poli tique 

viendra se placer iI coté de la dissidence religieuse, ce 

jour-l<i, ne vous y trompez pas, messieurs, du rnilieu 

de cel Océan il sor tira des tempetes j il Y alll'a la des 

éléments de discorde, des caU8es de guerre que toute 

la fage~se Je I'EUI'ope aura grand'peine a contenir. Si 

vous voulez que ceUe ceuvre solennelle el que, pour 

mon cOJllple, je trouve aussi salutaire que belle, si vous 

voulez, dis-je, qu'elle continue et qu'elle réussisse, ap

pliquez-vous a maintenir, entre les deux grands gouver

nements dont il s'agit, la confiance et l'harmonie. Et 

lorsque ces dcux gouvernements sont eux-mcmes d'ac

cord sur ce point, Iorsqu'ils se promettent, lorsqu' ils se 

donnent etlectivement l'ull a faulre, duns les conlrées 

dont je parle, toutes les liberlés, toutes les garanlies 

dont l'ceuvre que jc rappelle u besoin, ne souffrez pas 

qu'il dépende de la volonté d'un hornllle, d'un marin, 

quelque honorable, quelque comageux, quelque llé

voué il wn pays qu'il soit, (et ce n'es! pas moí qui rel'u

serai a l'amiral Dllpetit-Thouars aucul1 de ces mérites), 

ns souffrez pas, dis-je, <Ju'i1 dépende de la volonté d'un 

seul hornme de venir Iroubler un pareil speclacle et 
détruire une pareille oouvre en l'ompant, entre les deux 
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grands pays qui y concourcnt, la bonne íntelligence 

el l'harmonie dont dépendent son succes el sa durée.» 

La Chambre fut tOllchée et convaincue : un ordre du 

jour, proposé par l'opposition en ces lermes : « La 

Chambre, sans approuver la conduite du cabinet, passe 
a l'ordre du jour,» ful rejelé par 233 voix contre 187; 

et le meme déba!, reuoL/velé (¡ualre foís en dellx moís 

dans la Chambra des pairs comme dans ccHe des dé
putég, eut constammellt le meme résultat. 

Mais pendant que nous le discntions a París, l'acte de 

l'amiral Dupetil-Thouars amenail a Talli les conséquen

ces qu'on en devait attendre, et allumait, dans ce pe lit 

coin du monde, le feu de la guerreo La reine Pomaré 

complétement dépouillée de sa souvcraineté, la con
quete rem plJ!(ant le protectorat, le plus fort abolissant 

le régime et les droits qu'il avait naguere instilués, 
- ces violences inaUendues miren! la douce el indolente 

population de rile dans une vive fermentation. Le 

consul Prilchard s'empressa de la fomenter : il avait 

engagé la reine Pomaré a venir habiter dans une case 

voisine de la sienne, pour qu'elle fUt constamment 

sous son influence; au moment meme oú elle réclamait 

le maintien du traité du 9 seplembre 1842, il luí frt 

adresser a l'amiral Dupetit-Thouars 1 une lettre oú elle 

affirmait qu'elle n'avait signé ce traité que par peur; et 

il écrivit lui-meme a l'amiral 2 pour contcster les faits 

sur lesquels reposüit le traité, üccuser d'ivrognerie son 

1 Le 3 novembre 1842. 
2 be 11 novemLrs 18!l3. 
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propre sllppléant, le vice-consul anglais \Vilson, qui 

en a\'ait témoigné sa satisfaction, el déclarer que, pour 

lui, il ne pouvait reconnaltre me me le simple ,protec

,tomt fran\tais, n'en ayant pas encare re(;u de son gou

vernement l'autorisation. Des qlle l'amiral Dllpetit

Tbouars eut ~mis de coté le protectorat el [Iris enliere 

(lossession de rile, M. Prilchard amena son pavillon 

de consul et annon(;a qll'il cessait ses foneUons, disanl 

en meme temps aux indigenes que l'Angleterre ne re

connaitrait pas le nouveau régime et que ses vaisseaux 

viendraient bientót au secours de la reine Pomaré. Il 

le persuada si bien a la reine elle-meme, que le 10 jan

vier 1844, au momen! oú la frégate anglaise le Dublin, 

rappelée p(lr l'amiral Thomas, qnittait la rade de Talli, 

elle écrivit aux chefs et au peuple de six dislricts de 

l'ile: {( Je vous informe qnc notre vaissean de guerre est 

pres de partir, a)'ant été rappelé (lar l'allliral; il ya ici 

un petit biHiment de g'uerrll qui prend soin de nous,et 

il en vicnt un autl'e. Ne cl'oyez done pas a la personne 

qui vous dit que nous ne serons pas secourus. La Grande

Bretagne ne nous abandonnera jamais. Tenez-vous 

tram{uilles en atlendant l'arri vée de sa parolc. Voici ma 

parole, a moi, pour vous j ne faites aucun mal en au

cune occasion; ne maltraitez jumais cetlX de France; 

aUendez patiemment; c'esl a moi que vous dcvez re

gardel'; c'est rnoi que vous devez sui vre. El prions Dieu 

qu'il nous délivre de nos peines, comme Ezéchias fut 

délivré. »Quehjuesjonrs apr~s enfin, le ~H janvier 1844, 

au moment oü la sédilion éclatait sur divers poinls de 
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l'ile, M. Pritchard Mtermina la reine 1'olllaré a se reti

rer a bord du petit biHiroent anglais le Basílic, en sla

tion da¡¡s la raue de Papéiti, corome dans le seullieu 
ou elle put etre en sureté, Et pendant que Papéiti était 

en proie a cette agitütion, une leUre y arrivait du 

coromodore Toup NidlOlüs, l'adversaire déclaré du 

prolectoral fran!tais, et qui, en station sur la cOte du 

Pérou avec sa frégate la Vindictive, écrivait l a l'un de 
ses amis a Talti : {( Puisse la nouvelle année vous ap

porterplus de conlentement que la précédente, et puissé-. .,. 
je voir la chere et Donne reine rendue a sa pleine sou-
veraineté et á son indépendance 1 )) Le biHiment qni 

portail a Talli eeUe leUre y portait eu meme telllps 

plusieurs numéros du J)ublin" University 111agazine et 

du Times pleins d'articles violents conlre les Fran\fais, 

articles dont les copies faites a la main furent aussilót 
répandues avec profusion. 

Dans eette siluation eompliquée et délicate, le capi

taine Bruat, qui venait de prendre, depuis ljuelques 
semaines seulement, le gouvernement des établisse

ments frao\fais dans l'Océanie, se conduisit ave e antant 

d'intelligence que d'énergie.ll se porta de sa penmnne, 

avec des forces suffisantes, sur les points de l'ile oú 
l'inmrreclion était flagrante ou prochaine, el prit par

tout les mesures nécessaires pour la répl'imer ou la 

prévenir, opposant aux faux bruils sa présence et Ees 

actes, prompt a intimider les indigtmes par su fermeté 

1 Le 13 janvier 1~44, 
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confiante, les fr.1ppant au besoin san s hésitalion mais 

avec mesure, s'abstenant de paroJes bl'uyantes, préoe

cupé des difficultés du eabinet ti Paris eomme des sien

nes propres dans les Hes, et déployant avec vigueur 

l'autorité dont il était revetu, sans rien dire ni rien 

faire qui put aggraver les embarras ou compromettre 

les résolutions du gouvernement de qui il tenait sa 

mission. 

Mais M. Brua.t ne pouvait etre en meme temps par

tout, au foyer ou eouvait l'insul'rection comme sur les 

points ou elle éclatait. n avait laissé, en partant, a Pa

péiti, avec le commandement de la place auquell'ap

pelait son grade, le capitaine de conette d' Aubigny, 

oft1cier aussi brave, mais moins prévoyant et moins 

palient que lui. Les menées hostiles de M. Pritehard 

étaient, dans ce moment de erise, l'objet des préoc

cupations et sans doule aussi le sujet des conversations 

habituelles des Fran!(ais, militaires ou civils, en 

résidence a TaHi. Sur le compte de ce sournois en
nemi, lous les bruits devaient etre aceueillis, toutcs 

les suppositions admiscs avee une erédulité passion

née, el le eommandant d'Aubigny partage:lit proba

blemenl les méfiances COlTIme les coleres de ses com

pagnons. Dans la nuit du 2 an 3 mars 18H, un malelot 

fran!(ais en faclion fllt allaqué, rr coups d(; (lOillg, par 

un indigime <¡ni se sai,it de son fusil et qui, forcé de 

lacher prise, s'enfuit en cmportant la balonnette. Dans ,_,~_,:~.;,~, 

l'état des affaires, un td incident n'avait rien d'é- .... ~ ... <:\ 
trange, ni de "i,'n gme : il n'en jela p", moins It;1~(".~0~cJl. 

~c. ';''-1t1.-.1 
~,/ 
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commandant d'Aubig-ny dan s la plus violente irrita

liotl. A l'instant, par un arreté qui contenait les prohi

bifions et les presaiplions les plus rigoureuses 1, il mit 

la viHe de PapéiLi en état de siége, et le meme 

jour, sans auenn éelaircissement préalable, il fit ac

riller M. Pritchard au moment 011 celui-ci meUait le 

pierl dan s un canot pour raim une visite sur l'un des 

batimenLs anglais en raJe, le fit enrermer dan s un 

étroit rédnit situé au-dessous d'un blockhaus, en lui 

t Je ne citerai icí que quelques articles de cet arrété : 
« ARTICLE 2. Tout ré'sidant, Europc,en ou lndien, doit étre 

rentré delns son habitation nu coup de canon de relraite, et n'y 
recevoir perwn ne apres celle heure. 

{( AlU. 3. Depuis lA ooup de canon de retraito jusqu'1I cclui de 
diane, les patrouilles commandées par un officier el le,; rondes 
de police commandées par le commissaire de police pourront 
se faire oun;r de force et visiler en délail toute maison qui 
leur paraltra snspccte, ou dans laquella on soup~onncra une 
réunion de per80nnes autres que celles qui habitent la maison. 

«ART. 4. Si les patrouillc:s uu rorHh~s Ue gendarnlerie trou
vent, dans les maisons qu'elles visileront, des personneR qlli ne 
les habitent pas, en outre de I'arrestatic)n ,le ces persoIlIlCS et 
de celle du propriétaire, de la confiscatiun uu de la destruction 
immédiate de tous vins, aleools ou uutres esprits, les ,;,aisolls 
pourront etre détruiws el leurs Illutériuux transportés a la con· 
venance du commandant particlllier, pour construire des corps
de-garde, rnagasim uu abris uliles " la garnison. 

« ART. 5. Les embarcatiuns ues bátiments étrangers, a quel
que nalian 'lu'ib apparlÍcnneu(, Llevron! avoir qnitté le rivage 
au coup de canon de retraite, etnlllellllnt avee ciles les per
sonnes dcleur équipage ct tOUR les pa~sagcl's LlescQlldus il terre 
dans la journée. 11 est interdil it tout oflicier, lllatelút ().U pas
sager, d'avoir 11 terre un logement d" nuit. 

« ART. 6, D'un COllJl de canDIl it l'antre, les bálilllenis étran
, gers sont prévenus qu'en outre des coups de feu auxquels ils 
.,exposeraient ¡eur8 hommes en envoyant un canot 11 terre, 

, l'équipage sera arreté, et l'embarcation imlllédiatement sabor
e dée OH détruitc. ') 
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interdisant toutc communication au dehors, meme 

avec sa femme, et publia une proclamalion ainsi con
l(ue : « Une senlinelle franl(aise a élé attaquée dans la 

nuit du 2 au 3 mars i844. En représailles, j'ai fait 

saisir le nommé Prilchard, seul moteur el instigateur 

journalier de l'effervescence des nalurels. Ses proprié

tés répondent de tout dommage occasionné a nos va

lcurs par les insurgés, el si le sang fr'anl(ais venait a 
couler, chaque goutte en rcjaillirait sur sa tete 1. » 

1 ~L Pritchard, de retour a Londres, rendit compte a lord 
Aberdeen (le 31 juillet 18M) de son arrcstation et de sa déten
tion en ces termes: 

« Lejour méme ou la loi martiale (la mise en état de siége de 
Papéiti) fut proclamée, je fus jeté en prison sans qu'on me 
donnal la moindre indication de la cause de ce traitement. Le 
3 mars. vers quatre heures, comme j'étais sur le quai, pres de 
metlre le pied sur le bateau qui devait me condUlre a bord du 
navire de Sa Majesté le Cormoran, le principal agenl de la 
police courut sur moi el me saisit par le bras. Il fut immédia
tement rejoint par quelques soldals. On me conduisit, a travers 
la ville, jusqu'au haut d'une eolline sur laquelle avail été 
construit un blockhaus. XOllS mootames par une petite échelle 
u I'útage supérieur du blokhalls qui formalt le corps-de-garde. 
Au mllieu de la picce était une trappe. Jc fus descondu, par 
cetle trappe, dans le cachot situé all-dessous, et j'y fus tenu, 
sans une gOll(te d'eau pOllr étancher ma soif et apaiser ma 
fievre, jusqu'au lendemalIl matin, vers huit ou neuf heures. 
On ouvrit alors la trappe, el je reQus la procIamation de 
M. d'Auuigny, du 3 marso Qllanl a la sentioelle attaq uée par un 
natif de I'ile,je n'en savais pas plus que n'en eut pu savoir I'un 
des alficiers de Sa Majesté ré~idaot a Londres. On medil alors 
qu'on m'apporlerait des alimen(s de chez moi, deux fois par 
jour. L'humidité du cachot était telle que, le troisieme jour, je 
fus pris d'un violent acces de dysenterie, Je demandai qu'un 
médecill put venir me voir. Cetle faveur me fut accordée a 
cerlaines conditions; on mit dans le cachot une écheIle sur 
laquelle je montai assez haut pour que le docteur pul me tíl.ter 
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Qllatre jours apres ces meSIJI'cs de son lieutenant, 
le 9 mars 1844, le gouverneur Bruatrentra a Papéiti : 
«J'ai trouvé, écrivait-il au ministre de la marine 1, 

que Papéiti avait l'air d'une viUe assiégéc. J'ai immé
diatement fait remettre a terre les effets fran~ais que 
1'0n avait fait porter a bord des batimenls. Le mission· 
naire anglais, M. Orsmond I de qui j'avais en déja 
beaucoup a me louer, m'a encore parfaitement se

condé; il avait déja engagé le peuple de Papéiti aré· 
pondre par un refus aux émissaires des insurgés .... Le 
nombre de ces insurgés diminne 10us les joursj de tous 
cótés la confiance renaH, et les grands chefs du pays 

qui, tous, sont reslés fideIes a notre cause, m'annon· 
cent qu'avee de la patiencc chaclln rentrcra chez soí... 
Les copies de la correspondance que m'a adressée le 

commandant d'Aubigny, pendant mon séjour a Tara

val, vous feront connaItre la nécessité oil il s'est trouvé 

le pouls, m'examiner et me faire des questions sur ma santé. 
11 écrivit au gouverneur que, si je n'étais pas tiré de cethumide 
cachot, je serais bientót mort. D'apres cette lettre, je fus emmené 
de nuit sur un vaisseau de guerre frangais a l'anere dans le port. 
Je fus encore tenu la dans la solitude, mais tout était see et 
.clair, etj'y étais beaucoup mieux quc dans le cachot. Le vais
seau de Sa :\iajesté, le Cormoran, ayani re9u dn gonverneur, 
M. Bruat, l'ordre de quittcr le port, il flll couvenu que je serais 
mis 11 bord de ce vaissean quand il Rcraithors Jupad, t, <.:ondition 
que je ne serai~ d,'barqué da1l5 aucune des Jles d" la Sociétr!, el 
que je serais emlIlené dans qllelqll'ullO des Hes de lIla juridic
lion. Le Cormoran se rcndllnt u Yalparaiso, j'ai cm de mon 
devoir de venir icí et de mettre mOIl affaire sous les yeux de 
Votre Seigneurie, pour que le gouvernement de Sa Majesté la 
prenne en considération. ); 

t Les 13 el 21 mars 1844. 
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de mettre Papéiti en état de siége el d'arreler M. Prit

chard, ex-eonsul d'Angleterre. Dans l'agitalion ou se 

trouvait le pays, cette mesure était néeessaire; mais je 
n'ai dÍl approuver ni la forme, ni le motif de eette 
arrestation. Cependant la gravité des événements élail 

telle que je ne pouvais revenir sur ce qui avait été fait 
sans déeourager notre partí el raffennir les révoltés. A 

mon arrivée, j'ai de suite fait transférer M. Pritehard 

du blockhaus a bord de nolre frégate la Meurthe, en 
donnant au commandant Guillevin l'ordre de le rece

voir a sa tableo Considérant que M. Pritchard n'était 
plus qu'un simple résident anglais dont l'influence sur 
l'ex-reine Pomaré et le parti révolté était devenue dan
gereuse pour la tranquillité de l'ile, j'ai écrit uu capi

taine du hatiment anglais, le Cormoran, M, Gordon, 
pour l'engager a quitter Pa.péiti oú il n'avait aucune 
mission, et a emmener M. Pritchard, que je promis de 
meUre a sa disposition des que le hatiment quitterait 
le port. Aprcs avoir re9u l'adhésion du eommandant 
Gordon, fai donné l'ordrc a M. Guillevin, commandant 

de la lJ'leurthe, de préVellil' M. Pritchard que le Cormoran 
le prendrail a son bord et qn'il était libre de recevoir 
sa famille.... Le départ du Cormoran t a produit 

le meilleur e11et; tons les rapporLs m'annonccnt, et 
)'olre Excellence peut elre ussurée que l'espoir du se· 
eours promis depuis si longlemps par les agents et les 

capitaines anglais est la seule cause de la résistance qui 

I Ce batimenL quilta le 1;3 mars la rade de Papéiti, emme
nant J\1. Pritchard. 

T. VIl. 
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s'est manHestée el qui cessera quand on saura que les 
promesses sont fausses. Désirant n'employer la force 

qu'il. la derniere extrémité et lorsquetoutes les chances 

seront favorables, je ne profilerai du surcroit de moyens 

que me procure momentanément notre frégate la 
Charle 1, que si j'en vois la nécessité absolue et si les 

propositions faites par les missioollaires échouent. ») 

Plusieurs des missionnaires unglais avaient, en effet, 

écrit, le 19 mars, all g'ou vel"neur : ( Nous soussignés, 
missiounaires protestants, réunis en comité a Pilofa! de 

TaIti, profondément convainclls que e'est notre devoir, 

comme ministres de l'Évallgile de paix, de ten ter collec

tivemcllt ce que des efforls individuels n'on! pas réussi 

a accomplir, c'est-a-dire de décider les natifs mainte

nan! rassemblés dans la partie ol'ientale de I'Ile, a ren

trer paisiblement dalls leurs demeul'es, el connaissant 

la grande influence que les chefs maintenant insurgés 
out sur le peuple, nou:; croyons que meme notre efrort 

colledif demeurerait vain il. moins que nOllS ne fus

sions aulorisés par S. E. le gonverneur a leur offrir, en 

re tour de leur soumission, des tl~rmes d'amilié. Nous 

serons hcureux de recevoir de S. E. une promp{e ré

pouse.») Dix missionnaires avaient signé cette lettre. 

1\1. Bruallenr I'épondit lejour mcme: « Je viens de re

cevoir la leUre que vous m'avcz fait l'llOnneur de m' a

dresscr, et j'ai Vll avec un véritable plaisir que vous 

l eette frégate était venue, le 13 mars, des 11e" Marquises, 
amenant a Tüti pi usieu}'s passagers el la ;¿G' compagnie d'in
fanterie que ~I. TIntat avait fait delllander. 
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étiez animés des sentiments qui doivent présider it toute 
téunion religieusll. Je suis persuadé que ceux que vous 
exprimez anjourd'hui ont toujours seni de base a vo1re 
conduile vis-a-vis d'un peuple que vous avez entrepris 

de diriger spiriluellement. Puisque vous désirez since
rement la paix, IlIon opinion est que la démarche qui 
amfmerait le plus promptement ce résultat serait que 
vous vinssiez me voir et que vous rcconnussiez franche
ment mon autorilé. Alors votre concoursaurait toute sa 
puissance pour le mainlien de la tl'UIHluillité si néces
saire a l'muvrc pOut' laquelle vous travaillez dellUis 
longtemps, el quu mes illstl'llctions el ma conviction 
particuliere nw fonl un dcyoil' de soutenir. Il me 
semble que, tan! que vous n'aurcz pas faíl cette dé
marche, les Indiens, quelque (leu versés qu'ils soient 
dans les usages euro(léens, tl'ollvcront toujours, 10rs

que vous les engagercz a la SOUIllissioll, queltlue chose 
qui, dans votre proprc cowluiíc, n'est pas en rapport 
arce les in~lrudiolls que vous leur donucz. Quelle que 
soít d'ailleurs volre délenninatioll, la démarclw que 
vous me propOSGZ él mon asscnlitllent puisque vous 1'a

vez soumise a IIlOll appl'uLaiioll; Ilwis jc llC IlUis vous 
auloriser it padL:1' eu ltton HOltt puisquc vous u'avcz 
pas mes inslrucLions. N~allllJoilb, pou!' at't'ivcr aux 
résultals si désirables que vuu, espél'cz oblcnír, vous 
pouvcz (lromeUre, aux chef::; qui vicmlront ill1111édia

tement it Papéiti faire leltL' souiltis~ion ¡¡leinc el cntiere 
nu gouvernement fratlt~ais, qu'ils ne scront ni arrétés 
ni exilés. )) 
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Les missionnaires anglais n'hésiterenl point; ils de
manderent augouverneur une audience qu'il s'empressa 
de leur accorder; el apres ceUe dé marche qui prouva la 

sincérité de leurs intentions pacifiques, ils se mirent en 
effeta l'ceuvre pour calmer l'insurrection. Ils n'y parvin

rent pas aussi promptement qu'ils 1'a vaient espéré; une 
fois en mouvement, les Taitiens se montrerent plus pas
sionnés el plus hardis qu'on ne s'y atlendail; M. Bruat 
fut obligé de déployer, dans ceUe petite g"uerre contrc 
une petite peuplade perdue au milieu de l'océan, tout 
ce qu'il avait d'habileté militaire et de courage person
nel, comme de savoir-faire et de patience politiqueo Il 
ne réussit pleinement qu'apres une lutte qui se prolon
gea pendant deux ans ; car ce ne fut IJu'en 1846 que la 
reine Pomaré, qui s'était retirée dan s d'autres Hes de 
cet archipel, consentit enfin a rentrer dans Ta'iti en 
reprenant possession de la souveraineté inlél'ieure de 
son 1Ie, flt que le protectorat fran!:ais fut paisiblement 
rétabli, aux termes du lraité du 9 seplembre '1842. 

Pendant que la question se débaUail ainsi, par la 
guerre, dans l'océan Pacifique, elle se posa plus directe 

et plus grave entre les deux rives de, la Manche. Nous 
re!tumes dans les derniers jours de juillel les nouvelles 
de l'incident survenu a Talli a l'égard de M. Pritchard, 

et au meme momcnl l\f. Pritcltard lui-meme arrivait 
a Londres et entretenait son gouvernell1ent de SOll 

aventure. J'écrÍvis le 30 juillel au cOlll[e de Jarnac, 

notre chargé d'ail'aires a Londres pendant l'absence de 
M. de Sainte-Aulaire en congé: « Voici de bien désa-
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gréables nouvelles de Tatti. Les faits sont raconlés et 

expliqués dan s les pieces que je vous envoie. Commu

niquez-Ies a lord Aberdeen. Comment se peut-il qu'au 

mois de mars dernier, les menées de :\1. Pritchard et 

de que[ques officiers de la mrlrine anglaise contre. 

nons aienl recommencé avec tant d'ardeur? Comment 

M, Pritchal'd, qui savait déja su nomination en qualité 

ele consnl aux /les des Amis, a-t-il pu s'obstiner a rester, 

~ans cnractere, a Tai:ti? Commen t, loin oe se conformer 

aux instruclions de lord Aberdeen d1l25septembre 1843. 

les a-t-il soignensement tenlles secretes? Tout cela me 

contrarie vivement. Tout cela rendra, a Tn'i!i me me, le 

retour au protectorat plus difficile, et a Paris comme a 
Londres les lliscussions plus aigres et plus embarras

san tes. J'ai fait, oans ceUe affaire, tout ce qui était en 

mon pouvoir; rai accepté, snns hésiter, ma bien grosse 

part du fardean, il seraitjnste el nécessaire que rien ne 

vint l'aggraver, el que les intentions du gouvernement 

anglais fnssent respectées el accomplies par ses agents. 

Je n'aí pas le temps, ce malin, de vous en dire davan

tage et de discuter les détails de ce ffrcheux incident. Je 

vons transmels sur-Ie-champ ce que fen sais. » 

Avant que ma leUre fút arrivée au comte de Jarnac 

et qu'il eút pu rien aire ni ríen communiquer a lord 

Aberaeen, le 31 juillet an soil" dans la Chambre des 

comrnunes, interpcllé par sir Charles Napier sur les 

hruits qui couraient an sujel de Talti et de M. Pritchard, 

sir Roberl Peel répondit: « J'ai l'honneur de déclarer 

que le gouvernement de Sa Majesté a re!;u de Tatti des 
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rapporls; el, prt'~sumant qu'ils son! exaels, je n'hésite 

pas a dire qu'un oulrage grossiel', accompagné d'une 

¡njure grossiere, a élé com mis con tre ]' Angleterre 

dans la pcrson ne (le son ngent. Ces rapports ne nons 

sont parvenus que lundi derniel'; mais le gouver

nement de Su l\hjesté 11 pris imr~lédintement des me

sures pourvenger l'honneur dt) pays, clil a été reconllU 

depuis que cet outrage avait élé commis par des 

personnes revetues, a Tatti, d'une auto rilé temporaire. 

Me fondanl, ({\lllnt a l'affirmation de ce fait, sur 

l'autorité du gOllvcrnement fran!;ais , je dois présumer 

qu'il prendra des mesures immédiates pour faire 

a ce pays l'ample réparalion ql1'il a droit de de

mander. )) 

Ces paroles me sul'prirent; elles étaienl violentes el, 

sons quelqlles rapporls, inexactes; quanrl M. Pritchard 

avait été arre té , il n'élail plus, il Tutli, agent de 

l' Anglelerre I et nous n'avions encol'e eu, avec le 

gouvernemerit anglais, aUCUIle comml1nication sur 

cel incident. Mais en meme temps la vivacité de sir 

Robert Peel me donna la mesure de l'émoHon publiqué 

autour de lui; il avait évidemm~nt parlé avec pré

cipilalion et sous tlne forle pression exlérieure. 

Interpcllé á mon tour, les 3 et o aoút, dans la Cham

bre des pairs par ~1. di; Boissy el dans la Chambre 

des députés par mI. Bcrl'yer el Billault, mon atti

tude fut réscl'vée el en cOIll!'astc marqué avec eeUe 

de sir Robert Pe el : « Les qllestions de politique 

extériellre, dis-je, ont des phases diverses, et elles ne 
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peuvent pas, a toules ces I'hases inrlifféremmenl, en

trer dans ceUe Challlbre. ElIt's ne sont pas le Hes q!W la 

porte leur en doivc elre ollverle foules les fois qu'elles 

vir,nnent y fl'apper. Jl y a un moment ou la disCllS

sion porte la lumitlre dans ces qnestions; il y a d'autres 

moments oú e\le y met le feu. Convaincll que, pom 

celle dont il s'a¡.,(Ít, il Y ullruü un im:onvénient réel 

a la déba tire aujoul'd'hui, jo Ill'y refllse complélement. 

Il y a la, entre les deux gouvernements, des faits et 

des droits a édaircir et a metlre el'accord. Cest ce que 

j'ai a faire dans ce moment. Je le ferai en re~pecbnt 

les regles et les convenances qui président aux bons 

rapports internalionaux, et en muilltenallt les droits, 

l'honneur, la eligniLé des agents de la France et de ses 

officiers de marine en particulier. Quand le débat 

viendra a son heure, j'aurai a juslifier elevant la 

Chambre ce que le gouvernelllent aura faíl et les 

motifs pO\1r lesquels il l'aura fait. Aujourd'hui, je 

manquerais a tous mes devoirs envers le roi et envers 

le pays si j'en disais davantage. ») 

rtlalgré l'insistance de l'opposition, je per'sistai dans 

mon silence; nOU8 touchions au terme de la session ; 

elle fui close le ;) aout IRH, et j'eus du temps devant 

moi pour discuter avec le cabinet anglais les f)uestions 

que soulevait cet incident et pou!' en di~8iper les 

embarras. 

J'avais, des le premier moment 1, écrit a lU. de 

I Le 1" a01'tt 1844. 
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Jarnac : {( Ne laissez pas établir que M. PrHchard füt 
encore consul d'Angleterre a Tai'ti, et que c'e~t le 
consul d' Angleterre qui a été arre té et renvoyé de 

l'ile. Cela n'est point; M. Pritchard n'dait plus consul 
a Talti, car il avait abdiqué lui-meme ce caraclere 
en amenant son pavillon en novembre dernier, al~ 

moment ou l'amiral Dupetit-Thouars avait pris 
possession de la souveraineté de l'i1e. Et M. Pritchard 
avait amené son pa\'illon, non point acame d'un tort 

quelconque de l'autorit~ fran!;aise envers lui, non point 
ii cause d'une injure a lui faite, mais pour ne pas 
reconnaltre cette aulorité, el en déclarant formellement 
qu'il ne la reconnaissait pas et que e'était par ce motif 

qu'il cessait ses fondions de consul. Il serait trop 
commode de conserver la sitnation et les droits de 

consul aupres d'nn gouvernement auqllel on ne 

reconnaitrait ni la situation, ni les droits de gOllver
nement, et qn'on travaillerait a renverser. 

« Post-scriptum.-Je retrouve a l'instant etjejoins id 
copie de la leUre du 7 novembre 1M3, par laquelle 
M. Pritchard a annoncé lui-meme a l'amiral Dupetit
Thouars qu'il amenail son pavillon et cessait ses fonc
tions de consul britannique. le demande si, apres cette 
lettre, on a pu, a Ta'iti, le considérer encore comme 

consul. » 

M. de larnac s'acqllitta sur-le-champ de su mission ; 
et en meme temps, avec une fermeté douce,il exprima 

a lord Aberdeen son regret des paroles qu'au premier 
moment sir Robert Peel avait prononcées; la différrncc 



LE~ ILES :lIAHQUSES ET TAITI. 89 

entre mon langage et le sien avait été sentie a Londres; 

lord Aherdeen répondit a !\l. de .Tarnac que'sir Robert 

Peel ne reconnaissait la complete exactitude d'allcune 

des versions que les journanx avaient donnée de son 

discours, ell\f. de .Tarnac fut autorisé a me le déclarer. 

( Je suis fort aise de ceHe déclaration, lui écrivis-je 1 ; 

vous n'avez pas d'idée de l'efret qu'ont produit id les 

paroles de sir Robert Peel, el de ce qu'elles ont ajouté 

de difficllltés a une situation déjil hien difficile. Le fond 

de I'afraire a presque disparu devant ce langage de sir 

Roberl Peel, len u si soudainement, avant d'avoir re~u 

d'ici aucun écIaircissement, ancll ne inforrnation; de

vant cette décIaration, ponr moi si inaUendue, qu'oll 

s'était déja adressé au gouvernement fran~ais et qu'on 

ponvait compter sur une ample réparation, quand j'étais 

en droit de dire que je n'avais re~u aucnne repré

sentation officieIle et qne les dCllx gouvernernents 

examineraient les faits avant de se prononcer. Ql1and 

j'ai été inlerpellé sarnedi et luncH derniers dans nos 

Chambres, j'aurais ru me servir tle votre pe tite dé

peche et afflrmer l'inexactitude des journaux anglais ; 

j'ai micnx aimé n'en rien faire et ne pas créer a sir 

Roberl Peel ectte diftlculté de plus; je comprends les 

sieI}nes et n'y vellx rien njoutcr. l\fais, de tout cecí, il 
reste une impression lres-vive et qlli aggrave beauconp 

les emharras de l'at1'ai re. )) 

Le prernier de ces embarras ne larda pas a Ctrc écarté; 

! Le 8 aout ¡RH. 
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le gouvernement anglais reconnut qne l\'I.Pritchard, 

ayant lni-mcmc amellé son pavillon ct cessé ses fonc

tions de consul a Talli, n'y avait plus aucun caraclere 
public; mais iI n'en restait pas moins, dirent lord 

Aberdeen et sir Robert Peel a M. de Jarnac 1, « qu'un 
citoyen anglais, encore offider de la reine, puisque 

M. Pritchard avait un hrevet de consul dans d'autres 

archipels de la mer du Sud, avait été arreté, empri
sonné, expulsé sans qu'allcun grief posilif contre lui 

eut été constaté sous aucnne forme de juridiction. Il y 
avait toujonrs líeu, ponr le gouvernement anglais, a 
demander, pour ce procédé, une réparalion; mais 

il relarderait, sur ce point, toute demande officielle, 

dans l'espoir qne, pleillement informés, nous lui 
offririons spontanément celle qui nous paraltrait con

venable. » 

La réparation que désirait le cabinet angbis, tout 
en hésitant él la demander officiellement, c'était que 

nous permissions leretour momentané de M. Pritchard 

a Talti, ne fUt-ce que pour y aller reprendre sa famille 
qui y était encore, et que nons éloignassions, momen
tanément aussi, de me M. d'Aubign)' qui I'avait si 

brutalement emprisonné, et M. Mrerenhout, consul da 
Belgique et de France, que M. Prilchard regardait 

comme son plus ardent ennemi et le principal auteur 
des accusations porté es contre lui. ( Lord Aberdeen, 

m'écrivit le 'J O aoul M. de Jarnac, m'avait pl'ié hier 

1 Le 7 aout 1841. 
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d'aller le voir pour pnr1('1' de l'nffairc de Ta'iti flui de

vait se truiter de nouveau en conseil dnns la matinée. 

Il m'a exprimé avpe benucoup d'insislanee le rcgret 

qu'il éprouvait de ne rieu recevoir de vous a ce sujeto 

Jl m'a dit qn'il était réellement inqlliet de cclte affaire 

que le temps ug-grave eu An¡delerrc, tandis qu'il la 
simplifie peut-etre eu France. Il lient a bien établir 

qu'il n'y a eu aueune aecusaliou précise formulée con

tre Pritehurd. U déplore surtout l'absence de tonte ré

pon se de vous sur l'ouverture qll'il a faile quant au re

tour, au moins momentané, dudít Pritchurd á Talti, et il 
m'a meme exprimé quelque regret de n'avoir pas en

eore saisi officiellement lord Cowley de l'affaire. J'ai 

lieu de eroire qu'u ne portian du eabinel peuehe ponr le 

renvoi immédiat de M. Pritchul'd a TUllí, sur le vaisseau 

le Collingwood, avee ordre d'y resler jusqu'all iMpart 

\:le M. M~renhout. Lord Abcrdccn et sir Robert Pe el 

m'ont laissé, l'uu el l'uutre, entrcvoir eette alternative. 

fai répondu que vous ne pourriez gllere y voir qu'une 

de ces provocatious qui rendent les hostililés a peu pres 

inévilables. ») 

Je m'empressai de ne Iuisser au gouvernement,an

glais Ullcun doute sur mon senliment et ma résolution 

a eet égard. J'écrivis le -!ti aoul á M. de Jarnac: de 

réponds a l'idée qui me paralt surtout préoccuper lord 

Aberdeen, la possibilité d'lm rctour, au moins momen

tané, de ~f. Pritchurd i.t Talti. Jc mets de cOté ce qui se 

passe depuis quinze jours a Paris el a Londres, l'effet 

que produiruit chez nOllíl une telle mesure, la situqtiQn 
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oú elle plar.erait le cnhinct, et des a présent et a 1'ou

vcrturo de la prochaine session. Je n'examine la me

sure qu'en elle-meme, dans son et'fet a 1am meme, 

dans son ra?\lort avec ce qU\ se \lasse malntenant la et 
ce qui s'y passera biento\. Une insurrection a éclaté a 
Ta'iti. L'établissement fran(;ais est attaqué, sur quelques 

points a main armpe, sur d'autres par des menées tres

actives. On dit, on afflrme que des moyens d'organisa

tion et de résistance sont fournis, dll dehors, aux natu

rels, que des armes et des munilions de guerre ont été 

débarquées. Ce qu'il y de certain, c'est que la guerre 

est flagrante. Pcut-on penser, dans un tel état de cho

ses, a laisser retourner, reparaitre seulement dans rile 

l'hornme qlli, a tort ou raison, y est considéré, par les 

Fran(;ais et par lel! nahlrels,comme l'insligateUl', comme 

le drapeau du moins de la résistance, de l'insurrection 

et de la gllerre? Évidemment ce serait envoyer a la 

guerre un nouvel aliment, a l'insurrectíon de nouvelles 

espérances. Ce serait alfaiblir momentanémrnt les 

Fran(;ais dans la lutte qu'ils ont a sontenir et compro

mettro lcur sureté. Je manquerais, en autorisanl un 

pareil fait, a tous mes devoirs commea toutes leg regles 

du bon sens. 

(( n ya plus. Quand l'insurrection sera r{'primée a 
Tai'ti et la guerre terminée, quand l'alltorité fran(;aise 

sera bien rétablie et incontestée, tont ne ~era pas fini, 

tant s'en faut; il reslel'U a faire quelquc chose de tres

difficile; il restera a oxécuter I'ordre du roi du ':!6 fé

vrier dernier, a faire cesser le régillle de 18 complete 
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souveraineté fran!jaise POUI' revenir a la slricte exécLl

tion du traité du \:) septelllbre 1842, c'est-a-dire au 

protedorat pUl' et simple. J'en appelle a l'impartialilé 

de lord Aberdeell; croit-il que ce re tour soit une citose 

simple et facile? Il n'a pas été faeile, Dieu le sait, de 

l'ordonner et de le soutenir iei. C'eüt été en tous cas, el 

quand meme il ne serait rien al'l'ivé daos l'iotervalle, 

une opération délieate que de l'exécuter il Talli. l\Iais 

depuis les derniers événemcnts, au sortir d'une insur

rectioo, apres toutes les démarches qui ont de plus en 

plus irrité et compromis, sur ce petil théatre, les partis 

et les hommes, a coup sur le rétaLlissemcnl du pro·· 

tectorat, au lieu de la complete souverainelé, sera une 

grave affaire. Dans la séance de clóture de la Chambre 

des dépulés, et a raison des dernieres circonstances, OH 

nons a de nouveau et fortement aUaqués pour ceUe 

mesure j bien plus, on nous a formellement demandé 

" d'y renoncer. Que lIe dirait-on pas si non s en aggra

Vi0115 encore les dift1culLés el les inCOll\énients, si le 

retour de M. Pritchard précédail ou suivait de pres la 

réintégralion de la reine Pomaré? QLli peut prévoil' les 

cOIlséquences d'un tel rapprochement? Je n'hésite pas 

a l'affirmer : jusqu'il ce que la situatioIl de Talti soit 

éclail'de ell'assise, j Llsqu'á ce que la guerre ait cessé et 

que le proleclol'at fran~ais soit délinitivement établi, 

la pruuellcc, ijui esl. id uu doyoir impérieux, me COIll

mande de no rien fai!'l~, de ue rion dirc qui aggra-re les 

périls d'une ¡;itualioll d~jú si épine¡¡se, el qui envoie 

aveuglérnent, d'Ellrope Ú Talli, de llOLlyclles et inailpré-
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ciables chances de IlcrlurbaHon qui non;:; reviendraien\ 

en Europe avec un rctentisscmenl deplorable. 

« Je suis d'autant plus ohligé il cette prudence, molí 

cher .Tarnac, que perwnnellement je suis convaincu 

que M. Pritchard est bien réellernenl le principal ins· 

tigaLeur de la résislance el de l'insurredion eonLre 

l'établissernent fl'atl!;uis. Plus j'ai examiné sa conduite, 

soit en remonlant aux premieres origines de tout cecí, 

soit en penétranl dan s tous les détails, plus ma con· 

viction de son h03tililé active, opinirltre, et de ses me· 
nées contre nous, s'esl affcl'Inie. C'cst, il me scmble, un 

hornrne fin, retors, précautiotlucux, hauile a sauver 

les apparenccs, rnais q ui ne perd jumuis de vue son bul 

el y marche par loules sorles de voies: Je regarde sa 

préEence á Talli COlllme inCIlllciliaLle avec la paix de 

rile ei l'exercice tranquille el régulicr du vrolcctorat 

fran!;ais. Tenez dOllc bono Nous sorrunes dans notre 

droit. Nous agissons ~eloll les plus éYidcnts conseils de 

la plus nécessaire (ll'Udetlce. Si PritdlUrJ retourne á 

Talti, les aulorilés frCill!iaiseS tlui Punt éloigné sonl dé· 

molies; il faul les rappelel'; lout ascendant moral fran

!;ais est perdu; il but envoyer des lroupes de plus, des 

vaisseaux de pius, éiever partout dans l'ile de nouvelles 

fortificalions. Cela n' est pas pos~iole, cela ll'esl pas pro· 

posable, et que! que soill'empire ¡jes preoccupalions 

personnelles, je ne llUis cl"oire que lord Aberdeen ne 

le reconnaisse pas lui-meme. 

« Quant a ce que je ponse de l'empl'isOllnement et de 

la lllise au secl'ct de Pritdlllnl, ainsi qlle de la pl'ocIa-
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matioo du comrnandant d'Aubigny, je vous l'ai dit. Si, 

de Londres, on me parle oflidellemenl" je pourrai 

exprimer, a cet égard, du regtet et une certaine mesure 

de blame. En aucun cas, le langage de la proc\amalion 

ne vaut rien. Quelques circonstances qui ont, a ce qu'il 

paralt, accompagné l'etllprisonnement, sont également 

regretlables. D'apres les faits tels qu'ils me sont connus 

jusqu'it présent, il oe me semble pas que l'cm prison

nement meme fUt nécessaire; 1\1. d' Auuigny pouvait 

faire, des le premiel' moment, c'e qll'a fait M. Bl'Uat a 
son retour, c'est-á-dire renvoyer M. Pritchard de l'ile, 

a bord d'un biltirnent anglais. Voilá ce qll'on pourrait 

reconnattre, avec grande réserve dan s le langage, cal' 

M. d'Aubigny a cru agir sous l'empire d'une nécessité 

pressante, et l'on ne saurait abandonner tout a fait le 

droit d'€mprisonnement prévenlif et temporaire. Il j a 

tel cas ou ce serait le seul moyen d'arreler des menées 

coupables, et ou les moyens malérielsd'éloigner du sol 

un étranger dangerellx manqueraient absolument, 

Contenez vos paroles' dans ces limites, en admetlant 

que, pret a reconnaltre ce Gui est vrai el juste, je pour

rais dire, dans une forme un peu officielle, quelque 

chose d'analogue a c~ que je vous dis confidentielle

mento 
«( On ne saurait non plus admeLtre que, pour l'expul

sion d'un étraIlger regardé «.:omme dangereux, une pro

cédure l'réalable et }'inlervcntion des formes ou du 

pouvoir judiciaires soienL lléce~saires. e'est un droit de 

\loliee qui appartient a l'aulorité publique, el dont elle 
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use selon sa conviction. Plus d'un Fraol;ais a élé aill5i 

renvoyé de l'íle Maurice, par un simple acte du gouver

neur anglais el sans aucune forme de pro ces. ) 

Qualre jours apres, je translllis a M. de Jarnac des 

informations précises sur six cas particuliers dans les

quels des Fran!;ais avaienl élé expulsés de rile Maurice 

aussi rudement et avec bien molns de motifs qu'on 
n'en avalt eus a Tai'ti pour renvoyer M. Pritchard. II 

fut ainsi bien établi que, non-seulemenll'expulsion des 

étrangers, mais leur arreslation elleur emprisonne

ment préalables étaient le droit cornmun et la pratique 

habituelle dan:; les colonies anglaises, el que ceUe pra

tique avait sOllvellt donnl~ lieu it des acles de rigucur 

commis sans formcsjudiciail'cs; acles qui cependant 

n'avaient poinl été considérés, par le gouvernement 

anglais, comme des oulrages ellvers le pays auquel 

appartenaitl'élrangcr expulsé, et n'avaienl donné lieu, 

de sa part, a aucune l'éparalion. 

En traital1t avec des hortlmes teIs que lord Aberdeen 

el sir Robert Peel, c'était beaucoup, pomo vider la ques

tion, que d'affirmer ainsi franchemenl notre droil el 

notre dessein; ce ll'élait pas assez pour les meUre eLlX

memes en élat de resister a la pression qu'exerl;aieni 

sur ellX l'opposition duns le parlcnlent, les diverses so

ciélés de missions el tout le protestall tistrIe urdellt de 

l' Anglelerre. Sil' Hobert Ped sLlrtollÍ, pUl' sympalhie 

ou par Iaisser-uller, étuit tenté de ¡eLlr llonner une 

~atisfaclioll éclalunte; chaq ue foís que M. de Jal'1luc 

voyait lord Aberdeen, jI le trom-uit perplexe : « J'aj 
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étéobligé, lui dil-il un jour, pour conlenter mes col

legues, de préparer moi-meme une note officielle que 

lord Cowley serait chargé de remettre a M. Guizot, et 

qui lui annoncerait que M. Pritchard serait raÍnené a 
Talli par le Collingwood; elle est la, sur mon bureau ; 

mettez -moi en mesure de l'y laisser.» Un conseil fut 
tenllle 13 aoút,et ious les membres dú cabinet, sauf le 

ministre des alfaires étrangeres, se prononcerent pOllr 

une forte et immédiate augmentation des armements 

maritimcs de l'Angleterre. Une telle mesure eut fort 

aggfavé la sitllation, et lord Aberdeen eut besoin de 

toute son inflllence personnelle, comme de toute l'al1to

rilé de sa position, pour la faire écarter : « Je ferai tout 

ce qui sera en mon pouvoir, dit-il a M. de Jarnac, 

pour aplanir les voies au Roi et a M. Guizot; mais je 

suis préparé au pire_ » 

J'étais, de mon cOté, bien résolu ü ne pas aller, en 

fait de réparation, au dela de ce que j'avais indiqué; je 

répétais san s ces se a M_ de Jarnac : «'Tournez et re
tOllrnez en 10m; sens eette idée qu'il est impossible que 

la paix du monde soit tronblée par Pritchard, Pomaré 

et d'Aubigny, saTIS aUCllll vrai ni sérieux motif. Ce se

rait une honte pour les del1x cabinets. C'est lile cri dn 

bon sens. Donnons a la foule) des deux cótés de la ~Ian

che, le temps de le sentir; elle finira par Ia.pour moi, 

j'irai aussi ~oin que me le perrnettl'ont la justice envers 

nos agents et nolre dignité. S'jl y a de l'humeur a Lon

dres, j'attendrai qu'elle -passe; mais s'il ya un acte 

d'arrogance, ce ne sera pas moi qni le suhiraÍ.) 
T.' Vl1. 7 
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Je m'en cxplíquai avec le Roi : « Je ne sai~, lui dis
je, comment finira cette solte affaire Pritchard; je pré

sume qu'en aucun cas le Roi ne voudra faite la guerre 

al' Angleterre pour TaIt!; mais si, pour éviter la guerre, 

il fallait sorHr de Tatti, je ne poutrais me charger de 

eet abandon, el je demanderais au Roi la permission 

de me retirer.» Le Roi se récriait sans me conlredire : 
« Je désÍre, rn'écrivit-il! en me renvoyant deux Ietlres 

de M. de Jarnac, que lord Aberdeen soit bien assuré qu'il 

pent compter sur mes efforts comme sur les "ótres poür 
ensevclir cette déplorable tracasserle par' tous les 

moyens pralicables, c'est-a-dire par tOIlS ceux qui n'ex

poseraient pas la France el le monde aux dangers d'Line 

erise ministérielle chez nous. Mais qu'on ne nous ren

'Vole pas Prikhard á ce malheureux TaIti. D 

Presque des le début de la querelle a Londres t , M. de 

.'arnae m'avail écrit : [( J'ai eru remarquer, daos roa 

derniere entrevue ave e lord Aberdeen, que M. Pritchard 

luí avait peut-etre donné a entendre qu'une indemoité 

en argent le satisferait plus qu'une infillilé de mesures 
poli tiques que le cabiriet discute pour dégager l'amout

propre public de ceHe diflicile affaire. Je n'al natureI

lcment pas poussé lord Aberdeen qui, iI va sans dlre, 

n'appuierait ou n'índiquerait ricn de ~emblable; mais 

j'ai pensé qu'il était Pon de por ter a volre connaissance 

cette induction que j'ai tirée de quelques paroles eSsen-

1 Le 20 aoút 1844. 
2 Le 6 ao(\t IR44. 
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iiellement inorficiellcs de mon inlerlocuteur. Vous ju

gerez s'íl y a (IUelr¡ue parti a en tírer.» Cette f1l!ton de 

vider la ql1estion n'avait ricn qui pul nous surprendre 

ni nous ble~ser; c'était ecHe que M. PritclJard lui-meme 

avait employée lorsque, en 1836, apres avoir fail expul

ser de Talti les deux missionnaires catholiques, les Pflfes 

Caret et Laval, illeur avait fait accorder par la reine 

Pornaré, sur la demande formeIle de'l'amiral Dupetit

Thouars, une indemnité de deux mille piastr~s; il Y 

avait la un précédent introduit par le représentant de 

la France el accepté par celui de !'Angleterre. Je répon

dis ti M, ae .farnac 1 : « Si vous pouvez donner quelque 

suite aux insinuations dont YOUS me parlez sur une 

indemnité en argent, je snis disposé a m'y preler. Sui

vez ce filon. Puisqu'on vous l'a fait enlrevoir, il doit y 

avoir moyen de l'exploiter. » 

Dans la premicre chalclIr dela négociation, cetre idée 

resta loinlaine et obscure; mais quand le cabinet an

glais fut cOll\'uincu que nous ne lui ferions aucune des 

concessions qu'il nous demandai 1, que nons ne consen

tirions ni an retOlir de 1\1. Pritchard a Talli, ni au rappel 

d'aucnn de nos ofticiers, et que le renvoi de rancien 

consul a Talli sur le Collingwood anrait des conséquen

ces plus graves que ne le voulaient ceux-lá memes qui le 

réclamaient, l'idée de l'indemnité renlra dans la négo

ciation et en changea le caractere; toute apparence de 

menace d'nne part et de faiblesse de l'aulre s'évanouit; 

1 Le 8 aout 1844, 
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nous avions reCOnl111 qn'il y avait"eu, dans l'explll~ioni 
d'ailleurs légitime et nécessaire, de M. Pritchard, des 

rigueurs inconvenantes et illuliles quí avaienl pu lui 

causer des souffrances et des domrnages dont 110US 

pouvions trouver équitable de l'indemniser. J'ócrivis a 
M. de Jarnac que nous étiol1s prets a déclarer officielle

ment ce que nous croyions juste de faire; et apres l'é

change de quelques observations amicales sur les ter

mes de notre déclaration, j'adressai it M. de Jamac, 

avec ordre de les communiquer a lord Aberdeen, c('p, 

c1eux dépeches : 

lo - « París, 29 'loi'tt 1844. 

« Monsieur le Comte, j'ai rendu compte au Roí dans 

son conseíl des entretiens que j'ai eus avec M. l'ambas

sadeur de Sa Majesté Britannique, relalivcment au ren

voí de M. Pritchard de l'ile de Tailí et aux circonstances 

qui l'ont accompagné. Le gouvernement du Roí n'a 

voulu exprimer aucune opiníon, ni prendrc aucnne 

résolutíon sur cet incident avant d'avoÍl' recueilli tOllte~ 

les informations qu'il pOllvait espérer, et mur~ment 

examiné tous les faits, ear ii a {\ ereur de prévenir tout 

ce qui pourrait porter tjUdtjllC altération dans lcs rap
ports des deux Étals. 

« Apres cet examen, le gouvernement dll Roi est de

meuré eonvainell : 

« :lo Que le droit d 'éLoigner de ['He de Tai'ti tout rési

dent étranger qui troublerait ou travaillerait á troubler 

et a renverser l'ordre ólabli, appartient au r:onverne-
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ment du Uoi et á ses représentants; non-seulement en 

vertu dudroit eommun de toules les natiolls, mais aux 

termes memes uu traité Ju 9 septcmul'e 1842 qui a 

institué le protectorat fran!;ais, et <lui porte:- « La di

« rection de ton tes les affaires avec les gouvernements 

( étrangcrs, de meme que tOllt ee qui coneerne les résí

« denls étrangers, est plaeé t1 Talli entre les mains du 

( gouvernement fran9ais, on de la personne nommée 

« par lui; » 

« 2° Que M. Prilchard, du Illois de février 1843 

au mois de mars 1844, a constamlllent travaillé, par 

toutes sortes d'actes et de menees, a ent.ravel·, troubler 

et détruire l'élablissem~nt i'ranfais it Talli, l'adminis

tration de la justice, l'excrcice de l'aulorité des agents 

fran«;ais et lcurs rapporls avec les índigimes. 

( Lors donc qll'au lllois de mars derllier une insur

redion a édalé dans ulIe pariie de ríle d se préparait 

a Papéiti meme, les :llItorités frnnC;lmes ont en de lé-. 

gitimes motifs el se sont trOllVeeS dans la nécessité 

(¡'user de lell!' droit de renvoyel' )1. 'Pritchard du terri

toire de l'iJe, ou sa présence el sa. eonduile fornenlaient, 

parmi les indigenes, un esprit pennanl:rit de résistance 

et de séditioll. 

« Quant a cet'taines cil'eonsbnces l/lIi ont précédé le 
renvoi de M. Pl'itehard, notanllnenlle mode et le lieu 

de son em prísonnernen ¡ Illolllcnlané, e tia pI'Oclarnaliotl 

jluolióe, á son sujet. :'l Papéiti, le J m,l!':> derniel', 1,' 
g(luvel'llcment dll Hui les regrelte sinccrcmf'ut, el 1:1 

!lécessilé ue lui 1:11 pa!'ait puill!. ill~tiliée par le~ faib. 
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M. le gouverneur Bruat, des qu'il a été de retour it Pa

péitI, s'esl empressé de mcttre un terme a ces facheux 

procédés en ordonnanll'embarquement et le départ de 

M. Pritchard. Le gouvernemenldu Roi n'hésite point a 
témoigner, au gouvernement de Sa l\1ajesté Britannique, 

comme il l'a fait connaltre a TaW meme, son re

gret el son improbation des circonstances que je vieos 

de rappeler. 

(( Le gouvernement du Roi a donné, dans les Iles de 
la Société, des preuves i rrécusables de l'esprit de modé

ration et de ferme équité qlli regle sa conduite. Il a con

stamment pris soin d'assurer,allx étrangers commeaux 

nalionaux, la Iibel'[é de cllIle la plus entiere ella pro

tection la plus efficace. eeUe égalité de pl'otectíon pour 

toutes les croyunces religieuses eslle droit commlln et 

l'honneur de la France. Le gouvernement du Roi a 

consacré el appliqué ce principe parloul ou s'exerce 
son autorité. Les missionnail'es anglai~ l'ont eux-memes 

reconnu, car la ¡¡lupart d'cntre Cl1X sont demeurés 

étrangers allX menées de 1\1. Prilchard, et plusieurs OI)t 

preté aux autorilés fran!(uises Illl concours utile. Le 

gou \-ernemenl du Roi maintipndra sCl'llpuleusement 

cette liberté des conscienccs et le re~pecl de tous les 
droits; et en meme temps il maintiendra aussi el fel'a 

respecter ses propres droits, indispensables pour ga

rantir a Talti le Lon ordre uinsi que la surelé des 

Fran!(ais qui y résidenl el des autorilés chargées d'exer

cer le protectorat. 

« Nous av?ns la contiance que l'intelltion du cabinet 
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britaonÍí¡ue s'accorde avec la n6tre, et que pleios l'un 

pour I'autre d'une juste estime, les deux gouverne

ments ont le meme désir d'inspirer a leurs agenls les 
sentiments qui les animent eux-memes, de lellf in ter

dire tous les actes qui pourraient eompl'omettre les 

rapports des deux États, el d'affermir, par un égal 

respect de leur dignité el de leurs droits muluels, 

la bpnne intelligenee qui l'egnc heureusement entre 

eu~.» 

2° - « Paris, le 2 septembre 1844. 

(1 Moosieur le eomle, en exprimant au gouverne

ment de Sa Majesté Brilannique son regret et son im

probation de cel'taioes circonstanees qui oot précédé 

le renvoi de 1\1. Prikhard de I'He de Talli, le gouver,· 
nemeut du Roi s'esl monlré disposé a aecorder a 
1\ •• Pritchard, a raison des dommages el des souffrances 
que ces circollslabces out pu lui fai re éprou~er, une 

'équitable indernnité. Nous n'avons point ici les moyens 

d'apprécier quel doil elre le montant de ceUe indem

nité, el nous ne saurions nous en rapporter aux sen les 

assertions de M. Pritchard lui-meme. Il HOUS paralt 

done eonvenable de remettre eeUe appréeiation anx 

del1x eommalldanls des slations fran!;aise el anglaise 

dans l'oeéan Pacifique, M. le contre-amiral Hamelin el 

M. l'amiral Seymour. Je vous invite a faire, de notre 

part, eeUe proposilion au gouvernement de Sa Majesté 

Brilannique, et a me rendre eompte imlllédiatement 

de sa ré[loQse. » 
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Le cabinet anglais accepta volontiers ce mode de re

glement de l'indtlmnité promise, el trois jours apres, 

le [\ se,Ptembre 1844, le discours prononcé au nom de 

la reine d'Angleterre pour la prorogation du Parle
menl contint ce paragraphe: (( Sa l\Iajesté s'est trouvée 

récemment engagée dans des discussions avec le gou

vernement du roi des Fran~ai~, sur des événements de 

nature a interrompre la honne entente et les relations 

amicales entre ce pays et la Frunce. Vous vous réjoui

rez d'apprendre que, grace a l'esprit de justice et de 

modération qui a animé les deux gouvernements, ce 

danger a été hcureusement écarté. )) 

'Entre les denx pays et les deux gonvernements 

l'affaire était terminée ; elle ne l'éLait pas en France et 

ponr le cabinet fran~ais. Nous aviolls i.t soutenir dans 

les Chambres la coné.! ,Ile que nous avions tenue ,dans 
la négociation el a en fai! e approuver l'issue. Le vi[ 

déplaisir qn'avaient causé, des le premie!' moment, les 

paroles apres de sir Roberl Peel, avait été ardemment 

propagé et fomenté par les journaux de l'opposilion; 

ils répétaienl tons les matins que nous serions certai

nement dans ceUe occasion, comme nOllS l'étions tou

jours, disaient-ils, d'une complaisallce pusillallime 
envers l' Angleterre. Dans un tel élat des esprit:;, !'in

cident Pritchard ne pouvait manquer d'étre, dans la 

session prochaine, l'objet d'un grave débat; le roi Louis
Pbilippe s'en inquiélait plus que personne, dans 1'in

léret el des bons rapporls avec l'Anglelerre et de la 

stabilité dn cabillct dont il avail le lIlaintien forl ú 
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clEur. Le soir meme du jour Ol! le conseil avait décidé 

en príncipe rindemnité et Ol! je l'avaís annoncé a 
Londres, je rel{us de lui la leltre suivante I : 

( Mon cher ministre, fai beaucoup réfléchi sur ce 

qui s'est passé aujourd'hui au conseil, relalivement a 
l'afraire Pritchard. Nous avons reconnu qu'une indem

nité lui était rlue pou!' les dommages qu'il a éprouvés. 

Nous avons résolu que vous en informeriez officielIe

meut lord Aberdeen, et que vous Iui proposeriez el'en 

fain: régler le montant par les deux amiraux Hamelin 

et Seymour qui commalldent les forces navales des 

deux puissances dans l'océan Pacifique. Je trouve ce 

mode de reglement a la foís équílable et convenalJle. 

Cependant il me présente, pour la mise en pratique, 

plus d'une difficulté. 

« La premiere de toules, c'esl que les deux amiraux 

devant nécessairement se réunir a Tallí IlOur l'examen 

et l'appréciation des dommages que M. Pritchard a 

éprouvés, il cst certain qu'on ne peu! refuser a M. Prit

churd de faire valoir ses droits el de plaider su cause 

devant les deux amiraux, soít en personne, soit par un 

fondé de pouvoirs. Or, je crois que le conseil pense, 

comme moi, que nous ne pouvons consentir a ce que, 

dans aucun cas, 1\1. Pritchard retourne a Tai:ti, el, par 

conséquent, a ce l¡u'il y pal'ai~8e pour plaider Sé! cause 

en personne devallt les ami! uux. Les plaidoyers par 

un fondé de pou vuirs, dans un ¡ieu Ol! tout est pulJlic 
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et d'oil tout nous revient avec commcntaires pour etre 
imprimé dans les journaux, me paraissent présenter 

aussi de grands inconvénients, el je crois tres-désirable 
qu'ils soient évités. 

«Une seconde difficulté se trouva dall!> le temps 
énorme qui doit s'écouler: 1· pour porter aux deux 
amiraux l'ordre de procédet' a l'évaluation dont il$ 
dQivent etr/;l chargés; 20 pour qu'ils combinen! leun 

mouvements maritimes dans la vaste étendue du Paci'r 
flque, de maniere a se trouver réunis, a jour fixe, a 
TaHi; 30 pour faire leur travail; 4° pour que le résultat 
de ce travail nous parvienne en Europe. 

1I N'oublions pas, en outrc, que d'aussi longs délais 
feront un mauvais etfet en Angleterre, et qu'ils don
neront lieu inévitablemen 1 EL un ~ccroissemenl de dom
mages pOUl' M. Pritchard. El rependant ces délais, déja 
si 10ngs, doivent encore étre nécessairemenl allongés de 
tout le temps qui s'écoulera avant que nos Cll'IInbres 
aient aecordé le erédit nécessaire pour faire pay~r I'in
demnilé que nos amiraux auront allouée a M. Prit
chard. Vous savez pendant combien d'années le vote 
nécessaire pou!' solder la somme allouée aux États
U nis d' Amérique a été remis d'une session a l'autre, et 
que ees relards ont failli aHumer la guerre entre la 
France et les États-Unis. 

«Lc meilleur moyen, l'uniquc, selon moí, d'échap
per a ces difficultés, e'est de prier lord Aberdeen de 
régler, avec M. Pritchard, un forfait dont celui-ci don-
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nerait qllittanee in ful[ of all dernands 1, et dont le 

payement serait immédiatement effectué sans demander 

ni alteodre aueune sanctioo législalive. Des lors, il esi 
évident que les fonds de ce payement ne peuvent etre 

pris que dan s deux sources: l'une, pour laquelle je 

suis aussi décidé a refuser mon eoncours que vous 
!'etes a me le demander, puisquc ee serait de puiser, 

pour cet objet, dans les fonds secrets des affaires étran

geres oude l'intérieur, déjil iosul'fisanls pour les besoins 

de l'Étal auxquels ils sont destinés a satisfaire; l'alllre 

mo;en consiste dans mes ressonrces personneUes, les 

revenus de ma liste civile, de mon domaine privé et 

de l<l couronne; et je serai charmé, malgré les charges 
et les embarras dont íls sont grevés alljourd'hui, qu'on 

prenne la, saos myslere, la somme nécessaire a solder 
l'indemnité de 1\1. Priil;hard. D'ailleurs, d'apres ce que 
lord Ab~rdeen a indiqué, la somme nécessaíre pour cel 

ohjet n'est pas de nalllre a apporter aueune augmen

tation réelle il la masse de mes dettes, puisqu'il ne 
s'agirail que d'environ mille livres sterling, e'est~a

dire 25,000 franes, Je trouvc tre~-eonvenable que ee 

soit le roi seul qui supporte une dépense que son gou
vernement et lui regardent a la fois eomme équitable, 

par conséqncnl comme honorable et comme propre a 
faciliter la continualion de nos bons l'appol'ls avee 
l'Anglelerre, J'ajoulerai, pour ne rien taire de ma pen

sée et de mon sentimcnt, que je jouirai, comme foij 

1 Pour le montant de túutes ses demandes. 
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d'assurer cet avantage a la France ~ans l'exposcr aux 

inconvénients des retards et des difficultés que pour

raient enLrainer la demando de la sanction législative 

ponr une pareille bagatelJe, el mcme ¡'attenle du mo

ment oú il serait possible de la sOllmettre aux Cham

bres. 

« Je désire done, mon cher ministre, que, sans rien 

changer ni modifier a la proposition de mon gouver

nement, qui est de charger les umiraux Hamelín 

et Seyrnour de regler á Ta"iti le montant de l'indernnité 

qu'ils reconnaltront ti uo ti M. Prilchard, vous chargiez 

le comto de .Tarnac de ¡¡riel' lorJ Aberdeen de proposer 

á M. Pritchard le pay( ment immédiat, á litre de fOl'faít, 

u'une somme de mille Jivres sterling Oll vingt-cinlj 

mille franes, que je fOllrnirais contrI.' sa quittam:e 

in {ult o{ all demands. Et alol's, quel que fUt le résultat 

de l'investigati,on des amiraux, il n'y aura plus rien 

a demander aux Chllmbn:s ; 1cm décision ne sera plus 

qu'une piece ju~tifieativc cOll~lalant qu'il éiait réel

lement dó une indemnité a M. Prilchard; et néanmoins, 

comme il falldrait ql1'i1 HU cOllnu que M. Pritchard 

est satisfait, si des interpcllatiolls vous étaient faites 

il cel égaru dans nos Cllambres, vou~ les dl'clinel'Íez 

en disant qu'il n'y a rien a leur demandtr; el si 1'on 

ajoutait la questioll de savoir si ~I. Pritdtard a re!fLl 
une indemuité, \OllS dédaraiez qu'il IJ'a rien I'q;1l 

sur les fOlHls publics j avec ulle déclaration sur l'hon

neur qu'il n'a riell re~·ll non plus sur les fonas secrels 

,les lJlilli~lim;s. "'-,u! le !llIJlll!e pUlll'l'ait ~av()ir <¡!le c'eft 
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moi qui n'ai pas VOUlll lais~l'r peser mr le revenu 

public la somme que j'ai jugé a propos de payer.» 

Je ne pensai pas que la proposition du Roi fUt accep
table; elle anrait paru n'avoir d'autre objet que 
d'éviter au cabinet la nécessit(1, qu'elle ne lui aurait 

pas évit~e, d'obtenir, ponr l'indemnité Pritchard, 
un vote des Chambres. Ce n'était évidemment pas 

dans la somme de ceHe indemnité, mais dans l'appro

bation ou le blnme du parlement que résidait 
l'importancc du vote; et, loin d'hésíter devant le 

débat, il nous convenait de l'accepter bautement, 

quelle qu'en dút elre l'ísme. Tous mes collegues 

partagercnt mon avis, et le Hoi s'y rendít sans 

difficulté. 

A l'ouverture de la session de 1845, oous fimes plus 
qu'accepter le débat; nou;,; IlOUS empressames d'aller 

au-devant. Le díscoUl'S du Roi répondit, quant a 
l'incident Pritchard, imx sentiments qu'avait mani

festés dans le sien, en prorogeant le parlement, 

la reine d' Angleterre : " lUon gonvernement, dit-il, 

était engagé, avec celui de ia reine de la Grande

Bretagne, dans des discussions quí pouvaient faire 

craindre que les rapports des deux États n'en fussent 
altérés; un mutuel esprit de bon vouloir ct d'8quité 

a maintenn. entre la France et l'Angleterre, cet 
heureux accord qui garantit le repos du monde. » 

Dans la commission númmée par la Chambre des 

députés pour préparer l'adrcssc en réponse au discours 

du treme, les amis fiu cabillet éta·ient en grande 
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majorité; ils proposerent it la Chambre un paragraphe 

en parfaite harmonie avec ce discours, et qui donnait, 

a la concluite du cabinot, une enlii~re approbation: 

« Des incidents qui, au premier moment, semblaient 
de nature a troubler les bons rapports de ]a France 

et de l'Angleterre, avaient ému vivement les deux 

pays el appelé toute l'aLlention de votre gouvernement. 

Nous somrnes satisfaits d'appl'endre qu'un scntiment 

réciproque de bon vouloir et d'équité a main!enu, 

entre les deux États, cet heureux accorli qui importe 
a la fois it lem pf'Ospéritó el au repos du monde. » 

La question était aínsi nettement posée. L'opposition 

y entra avec ardeur. Puur la premiere fois depuis 1840, 
grace a la vívacité de l'ómotion populaire et a l'hésita

tion que laissaient entrevoirquelL¡ues membres du parti 

conservateur, elle concevait l'espoír de renverser le 
cabineL La discussion se prolongea pendant six jours, 

tour a tour passionnée o'u adroite, tantót dispersée 

sur les divers poínts de la politique extérieure, tan

tM fortement concentrée sur Talti el M. PritcharcÍ. 

Je n'en reproduirai p~s ici les diverses phases ; le point 

d'attaque était toujours le meme; on accllsait le cabinef 

d'avoir manqué, c1ans ses rapporls avec le gouverne

menl anglais, de rerracté el de dignité; ma défense fut 

l'exposé des faits et de la négol:iatioij te! que je viens 

de le retracer. D;lns le cabinet, AL\L Duchilet el Dumon 

m'apporterent le plus ferme conCOllrs. Deux membres 

de la commissíon d'adresse, ~lM. de Peyramont et 

Hébert, maintinrent, avec une vigueur éloquente, le 
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paragraphe approbateur qu'elle proposllit. Deux amen
demenls, qui á l'approbation sllbslituaient le hlame, fu

rent proposés, l'un par M. de Carné, l'autre par llf. Léoo 
de l\1alleville : le premier, gélléral et un peu eonteou, 
fut rejeté par 225 suffrages eontre 197; le seeond étaít 

plus spécial et plus explicite; il exprimaH un regret 
formel (! qu'en concédant une réparation quí n'était 
pas due, le cabinet n'eut pas tenu un comple suffisant 
Qes regles de justice et de réciprocilé que la France 
respecterait toujours.» Apres l'avoir énergiquemenl 

repoussé, je terminai en disant : « Je remercie la COIn

mission de son adhésion si franche; je remercie 1'0p
posilion de son atlaque si franche. Nous sommes con
vaioeus que nous faisol1s, depuisquaLre ans, de la bonne 

politique, de la J.lolilique honnete, utile an pays, con
forme a ses inléreLs el moralement grande. lUais ceLte 
politique esl diflicile, tres-difficile; elle a bien des pré

ven~ions, bien des passions, bien des obslacles a sur
monter, sur ces banes, hors de ces banes, dans le pu
blie, partout, grands et petits obstacles. Elle a besoioj 

JlOur réussir, du conCOllfS Det el ferrne des grands poli
voirs de l'État. Si ee eoncours, je ne. dis pas nous 
manqllait complétement, maiss'il n'était pas assez ferme 

pour que eette politique put etre eontihuée avec sueces, 
nollS lIe eontinueriolls pas a nous en eharger. Nous ne 
8Ouffrirons pas que la politique que nous eroyofls bonne 

soit défie:urée, énervée, abaissée en tre nos mains, et 
qu'elle devienoe médiocre par sa faiblesse. TouL ce que 
nous demandons, e' est que la déeision soit parfaitement 
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claire, parfaitement intcllig'ible pour tout le monde. 

Qnclle qu'eIle soit, le cabillet s'en réjouira.» L'amen

dement de M. Léon de Maleville fut rejeté, sans qu'il y 

eut meme lieu de recourir au scratin. 

Quand le blame réclamé par l'opposition contre le 
cabinet eut été ainsi écarté, restait a voter l'approba

tion contenue dans le paragraphe pro posé par la com

mission. Ce fut dans ce dernier retranchement que 
l'opposition concentra ses efforls; eIJe essaya d'inti

mider la majorité sur la portée et l'efret d'une adhé

sion a ce point décidée et explicite: (( Si la Chambre, 

dit M. Billault, s'associe a un tel aCLe par un éloge 

aussi complet, aussi précis que celui qui lui est pro

posé, le ministere pourra désormais lui tout demander, 
et n'aura, sur quoi que ce soit, aucun refus a craindre. 

Je supplie la Chambre de prendre la seule altitude qui 

me semble digne dans cette alfaire, le silence. el puís -
que malheureusement elle ne peut faire mieux, la rési· 

gnation. - Savez"vous, s'écria vi\'ement M. DUffion, ce 
que l'honorable préopinant propose ú la Cham bre? 
C'est de n'avoir point de poli tique, poin! d'avis sur his 

grandes afraires du pays, d'abdiquer. Personne ne re

connait plus que nous le grand role qui appartient a la 

Chambre; mais a quelle condition est-elle un pouvoir 

poliliq ne? A condition d'avoir un avis sur tou!, de le 
dire toujours, de prendff~, sur toutes cllOses, sa p3rt de 

responsabilité. On vous dit : (( Vous avez refusé de bla
mer, refllsez au moios d'adhérel·. ») Qllelle serait done 

la situation de la Charnht'e devant le pays? Une grande 
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question se sera élevée, une grande mesure aura été 

prise, une politiq Ilt~ aura úté su i vie; la France deman· 

dera 11 la Chambre q¡¡el est son avis, et la Chambre 

n'aura point d'avis! Elle n'aura pas blámé; elle n'aura 

pas adhéré ! Elle se tiendra dans unc abstenLion mueHe 

el implIissante! J'adjurc sollmnellerncnt la Chambre de 

dirc son avis avec neUdé, avec franchisc ,comme il 

convient a son indépendance et san s s'inqniéter des in

flllences extérieures dont on l'a rnenacée. Je lui de

mande d'affermir on de rCllverser la politique du gon

vernement. ») 

La loyatlté de M. Odilon Barrot rcfllsa de se preter 

allX tentatives d'inlirnidation et aux conseils d'abdica

tion qlle!\l. Billaull adressait ft la Chamb:'e; il accepta 

pleinemenL la qllestioll telle que la posait le cabinet, et 

quand on en vint au vote sur le paragraphe approba

teur, 213 voix l'adopterent et 205 le repousserent. 

Ce n'était pas la, pour l'opposilion, un triomphe suffi

sant; c'était cepelldant un grave échec pour le minis

tere. Encore en rninorité, el en présence d'une majorité 

irritée en meme tem ps qu'affaiblie, l'opposition eut été, 

a coup sur, ho1's d'aat de gOllverner, et elle n'eul pu 

se dispenset' de demander au Roi la dissolution de la 

Chambre; mais le gouvernement devenait, ponr nons, 

heaucoup plus dif/lcile ct précaire. Nous résolumes 

de ne pas accepter cetle situation, et d'en laísser re

tomber le poids sur ceux qni l'avaient amenée, l'op

position par ses violeuces, quclq ues membres de la 

majorilé par leur faiblesse. Des que le hruit de notre 
T. VII. 8 
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résolulion de 110US retirer se répandit, une vive réac

lion, melée de colere el d'inquiétude, se manifesla; le 

surlendemain du vote de l'adresse, les députés con

servatéurs, au nombre de cent soixante-dix, se réu

nirent, et Iluarante-sept, qui n'avaient pu assister a 
la réunion, lui envoyerent leur complete adhésion. 

lis résolurent de faire, aupres du cabinet, une dé

marche solennelle pour lui demandel' de res ter aux 

affaires et de maintenir Sil politique. Les hommes 

les plus cOllsidérables de la majorité, MM. Hartmann, 

Delesscrt, Salvandy, Bignon, JacqUf~rnillot, les maré

chaux Sébastiani el Bugeaud avaienl provoqué et ins

pimient celte réunion. Une dé¡mlation se rendit, en 

son nom, ti'abord chez le maréchal Soult, puis chez 

moi, et nou.5 exprima vivement son ,ceU. Le Roí, triste 

et inquiet, se tenait immobile: tout le monde compre

nait que c'dait au parti conservateur lui-meme a se 

relever de son échec el a témoigner sa constance dan s 
• notre politiqlle commllne. Pour le régím e parle me n-

taire l'éprenve était sérieuse el elle fut efficace; la ré

solution du parti conservateur détermina la nutre; la 

majorité et le cabinet se raffermirent mutuellement en 

resserrant lellr alliance; la question Prilchard rentra 

dans I'ombl'e dont elle n'aurait jamais dü sortir, et la 

session reprit sans trouble son COllrs. 

Quand je dis que la qllestion Pt'itdlard rentra dans 

l'ombre) cela était vrai dans les Chambres, non dans le 

public; l'impression qu'avaient soulevée, a pro pos de 

eeUe affait e, ses premicres apparences et les déclamu-
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tions dont elle avail été l'objet, uemenra el demenre 
probablemenl encore dans bien des esprits. Je ne con

nais gucre d'exemple d'une impression plus superfi

cielle el plus fausse. Par l'occupalion de TUlli, noUS 

avions profondélnent blessé le senliment religieux de 

l' Angleterré, el porté asa prépondérance dans les mers 

du Sud une déplaisante alteinle. Par l'arreslation et 

l'empl'isonnement de M. Prilchard, nous avions paru 

lenir peu de COIll pie de la qualité de ciloyen anglais, 
el choqué aiosi l'alllour-propre nalional. Ni l'un ni 

l'autre de ces actes n'élaü nécessaire en soí, ni com

mandé par nos illstructions. Nous les aVlons cepend/mt 

mainlenus l'un el l'autre, en !I0US refusanl a toutes les 

salisfactions de principe qu'avait réclamées le cabinet 

anglais, el en lui accordant seulement, á raison de 

cerlaines inconvenances commises par l'un des agents 

fran~ais, la plus modeste des satisfactions, une indem
nilé en argento En droit, iI était difficile de refusar 

davanlage el d'accorder moins. En fait, il eut été in

sensé de comprornettre, pour une cause el une répa

ration si minces, la bonne intelligence el pcut-étre la 

paix des deux Élals. Les deux gouvernements eurent 

le droit de dire que c'élait « gnlce a leur muluel esprit 

de juslice et de modél'ation que ce danger avait été 
écarté. )l lis firent plus, dans. ce He circonstance, qu'é

carter un grave danger : en présence des passions an

glaises et des passions ffUl1!faises vivemen t excitées, le 

cabinet anglais et le cabinet fl'au!;ais ne tinrent compte, 

dans leur resolution définitive, que de l'équité et de ces 
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considérations morales qui sont le gag e et l'honncnr 

dela civilisation. Politique difficíle et rare apres le long 
fegne de la force, car les peuples en méconnaissent 
alors les c()ndilions et se vengent, sur les gouverne
ments sensés et justes, des revers et des tristesses que 
leur ont atlirés les gouvernements despotiques et 
violents '. 

l Si des exemples étaient nécessaires pour prouver eombien 
notre eonduite dans eette affaire {ut naturelle et légitime, je 
pourrais en citer un tout récent et d'une auiorité incontes
table. En 1855, dans une eireonstance et par des motifs bien 
moins graves que eeux qui, en 1844, nous déeiderent 11 ae
cordor 11 M Pritcha«l une indemnité péeuniaire, la Répu
ulique des États-Unis d'Amérique n'a pas hésité a donner 
11 l'Empire franvai. un~ réparation plus éelatante, Le eonsul 
de Franee a San Francisco de Califnrnie, :\'L Dillon, avait été 
sommé de eomparallre en personne, comme témoin, devant la 
eour de dis}riet, dans une poursuite intentée contre le consul 
elu Mexique. Il s'y refusa formellement en vertu d'une C'onven
tion consulaire conclue le '2:3 février 1853, entre la Franee et les 
États-Unis, se déclarant prét d'ailleurs 11. donner son témoi
gnage, de vive voix ou par écrit, au magistrat dColégué pour le 
recevoir a son domieile ; les antorités judiciaires de Californie 
reconnurent d'abord, puis repousserent le droit que réelamait 
le eonsnl de Franee; un mandat d'arret fnt lancé conlre lui, el 
le 25 avril 1854, le maréchal des Etats-ünis se présenta au 
consulat accompagné d'agenls armés, et procC'da a l'arresta
tion de M. Dillon qui, apres avoir protesté contre eet acte de 
v¡olence, le suivit devant le tribun(J.l ou il renouvela sa pro
testalion. Le juge, apres quelques observations, lui dit qu'il 
pouvait se retirer; mais M. Dillon main!Ínt fortement son droit, 
réclama une réparation ('omme ayant élé illégalcllIent arrété, 
et fit amener son pavilloIl eonsulaire; apres divers incidents et 
une longue discuBsian, le cabinet de Washington reconnllt oL 
fieiellement le droit qu'avait eu le cunsul de France de décli
ner ¡'injunction de la cour de dislricl de San Francisco, et té
maigna son regret de l'exc¿'s de pouyoir eommis envers ce! 
agent. Le r6tablissement des relatioIls officielles entre le COIl
su]':it de France el les antoriU;, U·dprale. suivit cette a':;clara-
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tion. Le ;JO llovelllbre 1855, la frégale alllérieaine l'Independanue, 
commandée par le comlllodore Mervine, et qui, depuia la veílle, 
était mouillée en faee de San Francisco, salua de vingt et un 
coups de canon le pavillun frangais flotfanl a bord de la eor
vette impériale l'Embuscade, eommandée par M. Gizolme, capi
taine de frégale. La corvelle ayanl,,, son tour, salué le pavillon 
américain du meme nombre de conps, le pavillon frangais fut 
relevé aussitol au-dessus de la maíson consulaire aux cris de ; 
Vive la France! vive le consu! ! repélés par la nombreuse popu
lation frangaise qui assistait a la cérélllollie. Pnis le consul de 
France, revétu de son uniforme, s'avanr"a sur le péristyle de sa 
maison, adressa 11 ses eOlupatriotes une alloeution regue aveL: 
les mémes applaudissemenls ; el l'affaire fut ainsi terminée a la 
salisfaelion des deux gouvernemenls, 'lui curent parfaitemenl 
raison, l'un de r"clamer, l'autrc d'aecurder eelte juste répara
tion d~un acte violent el inutile. 



CHAPITRE XLI 
L'ALGÉRIE ET LE MAROC 

(1841-1847). 

Le général Bugeaud gouvernenr général de I'Algérie. - Son 
cltTactere et se'S deux idées principales sur 'a mission.·-'.. 
Désaccord entre ces icIées et les disposition. des Chambres. 
- Le cabinet est résol u a suutenir fortement le gén¡'.ral Bu
geaud dans l'ffiuvre de la complete domination frangaise sur 
toute l'Algérie. - Campagnes et BUCeeS du gén{'ral Bugealld. 
- Son jugement sur Abd-el-Kader. - Sa susceptibilité dans 
ses rappod. avec le ministere de la guerre, les Chambres et 
les j,)urnaux. - Ses brochures. - Sa correspondance parti
culiere avec moi. - Il est fait maréchal. - Abd-el-Kader se 
replie sur le 1\faroe. - Dis[lositions du peuple marocain et 
embarras de ]'empereur Abd-el-Rhaman, - Invasion des 
Marocains sur le' territoire de l'Alg,\rie. - Nos r8clamations 
a l'empereur du Maruc: -Mes instructions au cunsul général 
de France a Tanger. - Le prince de .roinville est nommé 
commandant d'une escadre qui se rcnt! sur les cotes du 
Maroc. - rnquiétuJe du gouvernement anglais. - Méfiance 
de sir Robert Pe el. - Sagltcité el loyauté de ¡ol·d Aberdeen. 
- Ses démarches pour d,'cider l'empereur du Maroc a se 
rendre a nos demandes. - Elles ne réussi"sent pas; la guerre 
est déclarée. - Le prince de Joinville bombarde Tanger et 
prend Mogador. _. Le maréchal Bugeaud bat et disperse 
l'armée marocaine sur les boros de 1'181y. - L'empereur du 
~laJ'Oc demande la paix. - Elle est cunelue a Tangar. - Ses 
condition8 et ses motifs. - Dc'bats daus les Chambres "ce 
sujet.- Négociation pour la délilll;üttion des t'runtieres entre 
l'AIgérie et le Maroc. - Trait,; de Lalla-Magbrama. - Vel
léit~s de retraíte du maréchal Bugeaud -- Abd-el-Kader re
commence la guerre en Algérie. - Incident des grottes du 
Dahra. - Le maréchal .Bugeaud met en avant son plan de 
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eolonisation mililaire. - Ce plan est mal vu dans les Cham
bres et dans le ministere de la guerreo - Le maréchal Bugeaud 
veut se retirer. -Il vient en France. - Nouvelle el générale 
insurrection en Algérie. - Le maréchal Bugeaud y retourne 
et triomphe de l'insurrection. - Il es! disposé a poursuivre 
Abd-el-Kader dan, le Maroc. -J e lui écris a ce sujet. - Il Y 
renonce. - Il insiste sur son plan de colonisa'tion militaire. 
- Sa lottre au Roi pour le róclamer. - Présentation a la 
Chambre Jes Jéputés d'un prejet de loi conforme a ses vues. 
- Mauvais accueil fail a ce projet. - Le maréchal Bugeaud 
en pressent l'insucces. - Il est souffrant et ne se rend pasa 
Paris. - La oommission de la Chambre des députés propose 
le rejet du projet de loi. - Le gouvernemfmt le retire. 
- Le maréchal Bugeaud donne sa démission. - Le duc 
d'Aumale est nommé gOllverneur général de I'Algérie. 

Quand, le 29 décembl'e 1840, le Roi, sur la demande 

du cabinet, nomma le général Bugeal1d gouverneur 

général de l'Algérie, je ne me dissimulai point les con

séquences de ce choix et les obligations, rajoute les 

difficultés qu'il nous imposait. Le générnl Bugeaud 

n'était pas un officie.r a qui ron put donn('r telles ou 

lelles instrllctions, avec la certilllde qu'il b(lrnerait son 

ambition a les exéculer de son mieux et a faire son 

chemin dans sa ~a['riere en contentant ses chefs. C'était 

un homme d'un esprit original et indépendant, d'llne 

imagination fervente et féconde, d'llne volonté ardcnle, 

qui pensait par lui-meme et fai~ail une grande place a 
su propre pensée en senant le pouvoir de lJui il tenait 

sa mission. Ni 1'P.dueation ni l'élude n'avaient, en la 

développant, réglé sa forte nature; jeté rie bonne heure 

dans les rlldcs épreuves de la vie míli~ai['e, et trop 

tard dans les sctmcs compliquées de la vie poli tique, 

il s'était formé par ses ~eules ObStrviltions el sa pl'opre 
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expérience, selon les instinc1s d'un bon sens hardi 

qui manquait quelquefois de mesure et de tact, jamais 

de justesse ni de puissance. n avait sur tOlltes choses, 

en particulier sur la guerre et les atraires d' AIgérie, 

ses idées illui, ses plans, ses rósolulions; et non-seule

ment illes (Joursuivait en faH, mais il les proclamait 

d'avance, en loute occasiQn, a tout venant, dans ses 

conversatiolls, dan:: ses correspondances, avec une 

force de eonviction el une verve de parole gui allaient 

Cl'oisl'ant a mesure qll'il rencontrait la conlradiction 

ou le doule; il s'engageait ainsi passionnément, soít 

envers lui-meme, soH eontre eellX qui n'aceeplaient 

pas toutes ses vues, tellcment plein de son ferme 

jugement et de sa patriotique inh:ntion, qu'il ne s'a

pereevait pas des préventions qu'inspirait l'inlempé

ranee de son langage, et ne pressentait pas les diffi

cultés que ees préventions sellleraient sur ses pas 

guand, apres avoir lant parlé, il allrait a agir. 

En meme h':lIIps lJu'il se créait ainsi lui-merne des 

difficultés factiees, il ne se faisait aucune illusion sur 

les difficultés naturelIes de sa mis~ion et sur l'étendue 

des moyens nécessaires pour les surmonter. Cet esprit 

qui, par son exubérallce el sa eontiance daos ses coo

ceptions, semblait quelquefois ehilllérique, était re

marquablemeut exud el praliqlle, alltntif a se rendre 

un comple sth'ere des oh5!acles qu'd de\'ail l't'l1conlrer 

et des forces dont il avait besoin, n'en di~simulanl rien 

a personne pas plus qu'á llli-melllc, salls complaisallce 

pOllr les idée~ fillls!:'es el JHS V;¡jlJt'~ l'SpL'l'aIH.:es du I'll-
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blic, sans ménagement ponr les embarras ou les fai

blesses de ses su périeurs. C'était un ngent parfaitement 

véridique et puissamment efficace, mais (len commode, 

et qni melait avec rudesse l'exige~ce it l'indépendance. 

Il était de plus ombrageux, susceptible, prompl a croire 

qu'on ne faisait pas une assez lurge part it ses services 

ou a sa gloire. Quand les difficllltés Ilalu('elh~s de sa 

mission ou ceHes qu'il s'attirait fjuelquefois lui-meme 

le rendaient mécontent ou inquid, quand il croyait 

avoir a se plaindre du Roi, du minislre de la guerre, 

des Chambres, des journaux, c'était a moi qu'il s'adl'es

sait pour épancher ses lJIécontentemenls, ses inquié

tudes, el me demander d'y porler remede. Non qu'il y 

eut, entre lui et moi, une complete in limité ; nos 

antécédents, nos goíits, nos habitudes d'esprit et de 

vie ne se ressemblaient pas assez pour nous unir a ce 

point; mais il savai 1 le cas que je faisais de lui, il 

comptait sur mon bon vouloir el sur mon aptitude 

a le soutenir daos le conseil, dans les Chambres, devant 

le publico II élait d'ailleurs, dans la politique générale, 

ardent consenateur, tow;hé surtout des conditions 

comme des besoins de l'ordre, et l'un de mes plus 

fermes adh.érents :« Pendanl que je poursuivrai l'Émir 

dans ses relraites, m'écrivait-il l
, vous lutterez ponr 

maintenir volre majorité contre l'inconstance et l'in

conséquence. Vous venez, comme llloi, qu'il esL 

aussi difficile de consencr que de l:01H¡uéril'; lIJais 

I Le 18 0ClObJ'~ ]1':.12. 
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Vous combaUrez avec talent et fermeté; j'espere, 

autant que je le désire, que vous triompherez. Vous 

me défendez, vous llle soutenez dans l'occasion; et vous 

ne ]e faites que par justice et bienveillance pour un 
vieil ami politique en qui vous avez aussi confiance 

comme général. C'est a volre insu que vous acquittez, 

envers moi, une vieille dette; combien de fois vous 
ai-je défendu contre les préjugés absurdes des esprits 

creUx ou passionnés! ) 

Plus tard, apres quatre années de fortes campagnes 

et de brillants sucees, devenu maréchal de France el 

duc d'Isly, il eut, daos un aCGeS d'humeur, une tenta

bon de prlldence personnelle; il vou]ut se retirer; 

je venais, a la meme époque, d'etre assez malade; il 
m'écrivit 1 ; « Avant d'aborder la chose que j'ai a 
traiter dans celte leUre, je veux vous parler des in-:

quiétudes que lII'a dunnées "olre santé, pom vous, 
pour nous, pour le pays. Je ne vous ai pas écrit 

pour vous ménager; mais j'ai chargé M. Blondel, 

directeur des services civils en Algérie, d'aller vous 

voir de ma part el de me tenir au courant de la marche 

de votre maladie. Je le chargeais aussi de vous fé.li

citer de l'heureuse issue de la négociation sur le 

droit de visite. l\Iais qu'ai-je besoin de protestations? 

Vous connaissez mes vieux sentiments pour vous; ils 
ne pouvaient s'atfaiblir en ceUe double occasion. Je suis 

bien heureux de vous voír rétablí en meme temps que 

I Le 30 juin 1845. 
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vous obtenez un traité qui en leve á vos adversaires ]eur 

meilleur champ de bataille. Cela dit, je passe aun su

jet moins important, nlais qui a volre intéret, j'en suis 

sur, car il s'agit de moi; vous ayant toujours reg-ardé 

comme le principal auteur de la position qui m'a permis 

de rendre quelques serviees au pays, je vous dois 

compte de la déterminution que j'ai prise de la quitter.)) 

Il m'exposait alors les motifs de sa détermination, mo

tifs puisés dans les déplaisirs personnels de ses relations 

avee le maréehal Soult el le département de la guerre 

plutót que dans un Férieux sentiment des diffieultés de 

sa situation apres ses victoires. Aussi renon~a-t-il bien
tót i:t ses velléités de retraite, el quclques moisapres me 

l'avoir annoncée, il m'éeriviP : (1 le suis 'arrivé, dans 

mon gouvernement de l' Algérie, a une période qui res

semble beaueoup a deux époqnes de volre vie parle

. mentaire. Quand, apres la révolution de Juillet, le mi-

nistere du 11 octobre 'J 832 eut consolidé la nouvelle 

monarehie et refoulé les passions révollllionnai('es, une 
partie de ses amis se débanderent et vonlurent s'empa

('er d'une situation qui (~tait devenue bonne. La meme 

chose s'est vue apres la formation et les premiers sue

ees de votre ministere du 29 oclobrc '1840. Et mainte

nant, pour moi, ayant rósolu les grandes et premieres 

qllestions, a savoir, le systeme de guerre pOllr vaincre 

et soullIettre les Arabes, la questionde dominalion du 

pays el de sécmité pOlll' les Européens, ayaut mis la 

colonisation en train, la population européenne étant 

I Le 18 aout 1845. 
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quadruplée, les revenus du pays quintuplés, le com

merce décuplé, de grnnds travaux colonisateurs ayaot 

été exéclltés, tel8 que rOlltes, ponts, barrages, édifices 

de tonte nature, plusieurs villes et bon nombre de vil

lages ayaot été fondés, il est clair que fai fait mon 

temps el que je De suis plus bon a rien. ~Ialheureuse

ment ces attaques ont commeocé daos un joumal sub

ventionné par le minislere de la guerre, et doot les ré

dacteurs vivaient dans la plus grande intimité avec les 

lmreaux de la direction des affaires de l' AIgérie. e'est 

une des causes qui m'ont fait demander mon rempla

cemento Les bureauxse vcngeaient ainsi des contra

riétés fine je lem faisais éprouver en combaltaot les 

fausscs mesures qu'ils proposaient a 1\1. le maréchal mi

nistre de la guerrc. II est probable qu'une gr08se intri

gue d'envieux el d'ambitieux est venue s'emparer de 

ces ficelles ponr IücheI' de me démolir. e'est la leur ex

pressioo. 

« Je vous prie de croire que les attaques de la presse 

ordinaire o'oot fait et ne feront allCllne impression sur 

moL J'irai mon droit chemin tant que je serai soutenll 

par le gouvemement du Roí. Je serai dédommagé des 

déclamations des méchants par l'assentiment général 

de l'armée et de la popl1lation générale de l' AIgérie. Le 

6 ou le 7 seplembre, je serai pres del\I.le maréchalSoult 

a Saint-Amand. Je lraiterai a vec lui quelql1es-unes des 

principales queslions, Si nous pouvons nOl1S entendre, 

cOlllllle j'en ai l'espoir d'apres les Lonnes dispositiowl 

IjU'jJ me Illonlre dcpuis f\uclque temps, jc me relllel-
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trai de nouveau a la pllls rude galere Ú la(rucHe aitja

mais été condamné un simple mortel. )) 

En rentrant, comme gouverneur général, dans ceUe 

galere oil, depuis plusieurs années déja, il avait vécu 

et ramé, il y apportait, avec une c.onviction passionnée, 

deux idées dominantes, la néeessité de soumettre les 

Arabes dans toute l'étendue de l'ancienne Régence, la 

nécessité de la colonisation militaire pour fonder et 

réconder notre élablissement. C'était la guerre partout 

en AIgérie, avec une forle arrnée pour la soute.nir, 

el apres le succes de la guerre, longtemps encore l'ar~ 

mée comme principal aetenr au scin de la paix. 

Ríen n'était moins en uarmoníe que ces deux idées 

avec les díspositions des Chambres el les préventions 

du publico Tres-décidément on voulait rester en AI

gérie; mais on souhaitait vivemenl d'y reslreindre la 

guerre et les depenses de la guerreo On regardail la 

prépondérance prolongée du régime mililaíre comme 

mauvaise, et la colonisation TlIilitaire comme impos

sible, soit en elle-meme, soit a cause des charges 

énormes qu'eIle devait imposer au pays. On avait hAle 

de voir l' Algérie entrer sous les lois de l'adrninislration 

civile el dans les voies de la colonisation civile, la senle 

que l'État pul proteger sans la payer el san5 en ré

pondt'e. 

Quant á la nécessité de soumettre complétement les 

Arabes el d'établir la domination fran{:aise dan s foule 

l'étendue de l' Algé rie, j'étais de l'avis du général Bu

geaud; la qllC~tiOI1 n'était plus, comme de1830á 1838, 
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entre l'occupalion reslreinte el I'occupation dendue; 

la sitllalion de la France dil.l1s le nonl de l' Afrique avait 

changé; les faits s'étaienl développés el avaient amené 

leurs conséquence~; la conquete effecti ve de toute l' AI

gérie était devenue la condition de notre établissement 

a Alger el sur la coleo Les e~p,dls hostiles á cet établis

sement et les esprils timides qui en redoutaienl les 

charges essayaient encore de résisler a ce qu'ils ap

pelaient un dangereux enlrainemenl; mais, pour les . . 
esprits plus fermes et a plus lOllgue vue, cet entrai-

nemen! élait un ré~ultal nécessaire de la situation el 

comme un faÍl déjá accompli. Aillsi se sont raíles la 

plupart des grandes ehoses qui ont fail les grandes 

nations par la main des grallds hommes; ce fut la 

gloire du général llugeaud de comprendre fodement 

la nécessilé de ceUe-ei el de s'y atlacher a vec IIne 

pa~sion persévérantc; sous le roi Charles X, la France 

avail conquis Alger; e'esl sous le roi Louis-Philippe 

el par le généml Bugeaud qu'ellc a conquis I'Algéríe. 

Le merite du cabine\ fui de mellre résolumcnl le gé

néral Bugeaud a la tete de eclte reuvre, de 1'v soutenir 

ferlJlement et de lui fournir~ rnalgré bien des difficuItés 

et des résistances, les rnoyens de l'accomp I ir 1. 

1 Au 1" juillet 1840, avant la formation du cabinet du 29 oc
tobre 1840 et la nominalÍon dn g(,néral Bugeand comme gon·· 
verneur général de r Algérie, nos [orces mililaires en Algérie 
étaient de 04,057 homme". 

Au 1" Juillet 1841, elle" s'dc,·aient a7R,989 hommes, tant 
tronpes fraugaises qu'auxihaires et indigi:nes. 

Au 1" juillet 184:l, elles s'élevaient a 8il,281 hommes. 
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Appelé aujourd'hui a retracer et il apprécier les prin

cipaux failsde la¡.('uerre d'Algérie a ccUe époque, je n'ai 

pas voulu me contenter de mes souvenirs personnels, 

'nécessairement superficiels el incomplets; j'ai ~herché, 

parmi les hommes qui ont VIlCU el servi aupres du 

marécl1al Bugeaud, un témoin sur et un juge compé

tent. Le maréchal Bugeaud me ]'avait lui-meme indi

qué d'avance; il m'écrivait le 2 juillet 1846 : « Vous· 

me comblez de satisfaclion en m'apprenant que le ca

pitaine Trochu aura le premier grade vacant parmi 

les chel's d'escadron. Si vous le connaissiez, vous en 

seriez aussi satisfail que moí; il a une tete el des senli

ments comme vous les aimez. Il est apte a parvenir á 

tout. Je ne eonnais dans J'arm ée aueun homme plus 

distingué que lui; veillez done, je vous prie, á ce que 

la promesse soit tenue. » Elle fut tenue, en etld, eL le 

général Trochu, placé aujourd'bui aussi haut dans l'es

lime que dans les rangs de l'armée, a pleinemenl jus

tillé l'opinion de son illustre chef. C'est á lui que j'ai 

demandé un résumé earaetérísLique des idées et des 

proeédés du maréehal Bugeaud dans la guerre d'Al

gérie, et il a répondu a mes lIuestions d'une fa!;oIJ si 

nette et si frappante que je me garderai de ríen cha~ger 

a ses parole~; je les reproduirai ici textuellement 

Au 1" juillet 1848 elles s'élevaient a 85,664 hommes. 
Au je, juillet 1841 .....•......•.. a 90,562 hommes. 
Au le, Juillet 1845. _ .............. 11 89,099 hommes. 
Au ler juillet L816 ......••. _ ...••• a 107,688 hommes. 
Au ler juillet HS!7 ..•.•••.••.••.•.• 11 101,520 hommes. 
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, cornme un fideIe portrait de l'hornme et de la guerre 

qui y sont peints : 

( Le nouveau gouverncur de l'AIgérie, rn'écrivait, 

le 8 novembre dernier, le général Trochu, apportait 

avec lui une force qui fit autan! pour la conquete 

que les soldats el l'argent; force toute morale qui a 

été, entre les mains du maréchal Bugeaud, l'instru

ment de tous les succes de sa carriere. 11 ne doutait 

pas; et il sut protlver qu'il ne falIait pas douter a une 

armée qu'une perpétuelle altel'l1ative de succes el de 

revers, dan s une entreprise dont le but était resté 

jusque-li't mal défini, avait lais~ée dans l'incertitude. 

( Les lieutenants du maréchal Bugeaud, dont je ne 

erois pas diminuer la valeur elles services en faisant 

cette déclaralion, étaicnl des hornmes supél'ieurs. qui 

s'étaient fOl'més eux-memes daBs eeUe guerre, et gui 

étnient déjil formés, pour la plupart, quand il vint 

prendre la direetion de leu1's efforts. Ainsi ce qu'ils ont 

fait leur appartient en propre, et le maréchal en a lar

gement bénéficié. Il n'es! pas un vieil officier de l'ar
mée d'Afrique qui n'ait présentes' a la pensée les opé

rations si intelligentes et" si hardies par lesquelles le 

général de Lamorieiere, dans la eampagne d'hiver de 

1841 a 1842, tournant dans la p1'ovince d'Oran le massif 

qui était le siége principal de l'influence personnelle et 

de la puissanee gouvernementalc d'Abd-el-Kadel', fit 

tomber en quelqnes mois les deux tiel's de eeUe pro

vince entre nos mains; et les entreprises audacieuses 

du général Changarnieruans la pl'ovince d'Alger, entre-
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príses au milieu desquelles brille d'un si vif éclat le 
combatde l'Oued-Fodda, qui restera: dans l'histoire mi~ 

litaire du pays, comme un de ces actes hasardés que le 
succes seul peu t justifier, mais Ol:! général, officiers el 
troupes, avec de cruels sacrifices, se couvrent de gloire 

el impriment a la marche des événements une impul~ 

sion décisive. 
Mais le systeme de gnerre en Afrique avait pour 

point de départ antérieur une théorie qui a.ppartient 
au général de brigade Bugeaud, théorie dont l'ap
plicatioo au combat de la Sikkak (6 juillet 1836), alors 

que ses futurs lieutcnants étaient tous encore peu 
connus ou inconnus, avait appelé sur lui une baute et 
tres-Iégitime notoriété. 

«Une colonne fran!(aise, considérable par la valeur 
des officiers et de la troupe, apres de pénibles opérations 

daos l'ouest de la province d'Oran, se trouvait acculée 
a la mer, dans le delta sablonneux que forment les em~ 
bouchures de la Tafna. Elle était entourée par tous les 
rassemblements armés du pays, aHaquée chaque jour 

dans sa position a pei ne défendable, assujeUie a des 
efforts continuels, a des sacrificcs douloureux. Son état 
moral, comme son état matériel, lo11chait an désarroi. 

La sitnation était grave. Le gouvernement et l'opinion 
s'en montrcrent émlls. Un envoi immédiat de troupes 
partant dircctement des porls de la l\Iéditerranée fut ré
soIu. Le commandement en fut donné an général Bu~ 
geaud. n débarqua a la Tarna avec une brigade, réunit 

autour de lui tous les officiers présents, et leurdit, avec 
T. VII. g 
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une netteté et une fermeté de vues auxquelles ils n'é..; 

taient pas aecolltumés, comment il envisageait la erisé 
el eomment iI enlendait en sorLir : - «Les ArabeS 

sOn! váillants, ,mais ils ne le sont pas plus que vous. 
Vous opposei totré discipline et volre organisation a 
leurs masses conCl1ses qui sont d'autant plus faeHes a 
jeter dan s le désordre qu'elles sont plus nombreuses. 
lis sont mal armés; vous avez un excellent armement. 
Ils ont peu de munitions; vous n'avez pas a ménager 
les votres. Que vous manque-t-il done pour les baUre? 

le vais vous le dire et vous montrer en meme temps 
que je vous apporte ce qui vous manque. Ayez le senti
mentde volre incontestable sllpériorilé, et porlez-le avee 
vous daos le combat, de maniere a le faire passer daos 
l'ame de vos ad.versaires. lIs vous croient comprotnis, 
livrés a l'abatlement, réduils a une défensive san s re
mede et sans issue. Eh bien, nous allons les surprendre 

par une olfensive si r¿¡pide, énergique et imprévue, que, 

par un reviremeut moral dont l'efret est immanquable, 
le trouble et l'incertitude remplissant lems esprits, 
nous frapperons un grand coup qui les abaltra a Ieur 
tour. Mais cnmment, trainant avec vous tant de canons 
et tant de voilures dans un pays montagneux, tres-dif
ficHe, sans routes, comment prendre l'offensive sur un 

ennemi qui l'a loujours eue jusql\'a présent, qui va 
partout, qui esl dégagé d'ullirail, el lIlobile a ce point 
que vous le déclarez insaisissable? Il faut vous faire 
aussi légers que lui ; il faut vous défaire de ces impedi

menta qui, bien loin d"3tre une force, sonL pour vous 
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une cause permanente de faiblesse el de périJ. Vous 

eles Iiés a leur txistence; vous les suivez péniblement 
la ou ils peuvent passer, quand ils peuvent passer; vous 

ne marchez jamais a l'ennemi quand il serait a propos; 

et tout votre temps s'use, lous vos efforls s'épuisent a 
défendre vos canons et vos voitures, alors que l'ennemi, 

habile a choisir le moment de vos embarras, fond Sllr 

vous. Je vous déclare que j'ordonne l'embarquement 

de ce matériel de campagne et son renvoi a Oran. Nos 

soldats porteront plus de vivres. Une petile réserve sera 

chargée SUl' des chevaux et eles mulets avec lcsquels 

nous organiserons aussi le trallsport de nos Llessés el 

de nOs malades. Avec ces mOjens sommairement con

stitues, je vous promets de vous mener immédiatelllent 

a l'ennemi el de le baUre. -» 

« Cet ordre de renvoi des canons de campagne pro

duisit, sur l'auditoire du général, un effet marqué d'é

tonnemenl et de méconientement. Annoncé par un 

commandanl en chef qui débutait en Algérie, a des 

officiers qui étaient dí'ja, en grand nombre, des vété

rans algériens prélendant a l'expél'ience et considérant 

une puissante artillcrie comme la grande force et la 

princilJale sauvegarde de l'armée a de cerlains mo

ments, il fut tres-mal ~ccueilli. Le doyen des chefs de 

corps présents, le colonel Combe, officier de l'Empire, 

homme énergique, a qui une mort gloriellse sous les 

murs de Constanline fit, l'année suivante, une notoriété 
mérHée, voulut étre rOl'gane du sentiment général. 

Dans une réponse peut-élre hors de mesure et qui ne 



132 CHAPITRE XLI. 

fut pas saos quelque amertume, il combaltit les vues 
du général Bugeaud, donnant a entendre que son inex
pédence africaine avait seule pu lui conseiller des dis

positions qui étaient notoirement compromettanles. Il 
railla a mots couverts la confiance qu'en exposant les 
détails de son systeme de marche el de combal, le gé

néral. avait montrée de pouvoir tourner les masses ara

bes el leur faire des prisonniers, résultal qui élait en 
etfet, a ceUe époque, considéré comme tres-difficile ou 
meme impossible a attendre. 

({ Le général Bugeaud dut meltre un terme a la dis
cussion par l'argument militaire sic volo, sic jubeo; el a 
quelques jours de la il répondait a ses contradicteurs 
par la vicloire de la Sikkak, qui fut décisíve, complete, 
enlevée, qui mil, en etfet, entre nos mains des prison

níers en grand nombre, et qui eut, en Algérie et en 
France, un si légitime retentissement. Le systeme de la 
guerre d'Afrique était fondé. » 

Ce fut la, en etfet, le systemc que, des son arrivée en 
Algérie comme gouvernellr général et dans sa premiere 
eampagne comme dans les suí vantes, le général Bugeaud 

appliqua sur une grande échelle et avec autant de son
plesse que depersévéranee; il donna ímmédiatement 
ala guerre un caractere d'initiative hardie, de mobilité 

dégagée el imprévue, de prompté et infatigable activité. 
Ji s'appliqua a pOUl'suivre ou a préyenir, 11 atteindre et 
a vainere ou il déjouer, sur tous les points du terri

toire arabe, Abd-el-Kader, c'est-a-dire la nation arabe 
elle-meme personnifiée dans son héros : « On est dan s 
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une étrange erreilr, m'écrivait-il 1
, quand on dit daos 

la presse, el meme dans les Chambres, que nous ne 
sommes oeeupés qu'a eombaltre un chef de partí

sans qui mene avee lui sept on huit eents cavaliers. Si 
nous n'avions a redouter que eeUe pe tite force, il 
faudrait que nous eussions bien dégénéré pournous 
en taot préoccuper. 00 oublie que e'est a la nation 
arabe tout eotiere que nous avons affaire, et que, 

si nous manreuvrons avee tant d'aclivité pour empecher 
Abd-el-Kader de pénétrer dans l'intérieur du pays, ou du 

moins de s'y fixer, e'es! ponr qu'il ne vienne pas mettre 
le feu aux poudres amoneelées derriere nous, pour 
qu'il n'ait le temps de rieo organiser ou eonsolider_ 
Nous eoonaissons le prestige immense qu'il exerce 

sur les Arabes par soo génie, par son earactere émi
oemmeot religieux, par l'intluence qu'il a gagnée en 
dix ans de regue. Il o'y a rien de plus faux que de le 

comparer a un chef ordinaire de partisans qu'on jeUe 
sur les flanes ou sur les derrieres d'une armée pour 
eolever des convois, des détachements isolés, des 

dépeches, pour bruler des magasins et preodre ou 
détruiretout ce qu'une armée laissc derriere elle en 

avaocaot. Un tel chef doil avoir de grandes qualités 
militaires, mais il n'a rien de poliliqlle; ses eoups 
de muin seuls son 1 a craindre el non pas son influence; 
les actions militaires d'Abd-el-Kader wnt ce qu'il ya de 
moios redoutable; sOn inf\uence sur les peuples est 
exeessivement puissanle; aucune tribu ne sait lui 

I Le 3 mRfiI 1846. 
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résister; des qu'il se présente, tous les guerriers 
prennent les armes et le suivent; sa préscnce meme 
n'est pas toujours nécessaire; n'a-t-il pas mis en révoIte 
toute la provioce d'Oran et 1'onest de celle d' Alger par 
1>es leUres, ses émissaires et le bruit exagéré de ses 
succes de Ghazaouat et d' A'in-Temouchen? N'a-t-i1 pas 

déja, de plús loin encore, jeté des ferments de trouble 
sur plusieurs points de la province de Coostantine? 
Ab!l-el-Kadero'est point un partisan; c'est uo prétendant 
légitime par lous les services qu'il a rendus a la 
nationalité arabe el a la religion; e'est un prince qui 
a régné dix uns el qui vent reconquérir un trone, 

assuré qu'il est de l'amour passionné de tous ses 
anciens sujets. )} 

. Ce fut a la lumiere de ceUe idée juste et grande qUt'l, 

de 48U a 1847 et dans dix-septcampagnes habilem61lt 

combinées, salÍs compter les incidents isolés, le 
·maréchal Bugeaud poul"Suivit el accomplit la soum.is
,sion générale des Arabes el la conquere définitive de 
I'Algérie i. Deux faits imporlants manquaient en 00 re il 
oette conquete ql1and le maréchal Bllgeaud en quitta 

le gouverncment: Abd-el-Kader errait el guerroyait 
encore daos l'Algérie; el dans la province memed'AI~ 

ger, la Grande-Kabylie conservait son indépendance; 

i On trouvera, dans les Pi"ces historiques placées a la fin de 
ce vo1ume. un résumé puisé a des sources authentique" et 
a.us;:i lumineux que précis, des cam pagnes du maréchal Bu
geaud en Afrique de 1841 a 1847, et de leurs princir.aux résul
'tats paur l'extension et la co:nsolldation de ladomination fran
fjai.e en Algérle. 
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c1,est sous le gouvernement de M. le dllc d'Aumale 
qu'Abd-el-Kader a renoneé a la lulte, et c'est M. le 
maréebal Randon qui, daos sa longue et 8age adminis
tratioD de l' Algérie, a en l'bonDeur d'entreprendre, 
d'accowplir et de consolider la soumis:>ioo de la 
Grande-Kabylie a la France. Muis ce:> deux habiles snc.
cesseur,s du maréchal Bugeaud seraient, .ren 8uis sUr, 
les premiers a reconnailre que e'est a lui que la 
J''rance doit l'enLiere et forte possessioD de l' AIgérie. 
JI a, pendant sept ans,rempli ce vaste théiltre de 

sa présence et de son nom, puissant en actes commeeJil 
paroles) variant ses procédés de guerre ave e autan! 
,d'iovention ingéniense que de bon sens pralique, payant 

de sa persoone saos avoir l'ah .. d'y penser et avee ~J;l 

courage anssi simple que dominateur, impirant ases 
troupes líl contianee qu'il les ajmait el qu'i1 prenait 
d'elles les soios les plus aUentifs au moment ou il 
leur imposait les plus rudes efforts, déployant ,e,nfin" 
avec toute l'autorité du général, toutes les qualités d.\l 
soldat. 

le prends ~a et la, dans su correspondaneeavee moi, 
quelques-un's des traits ou se manifestent sa fa~on' 

,d'agir el son caractere; il m'écrivait, le 18 oelobre 

l84~ : !/. ¡e viens de terminer prélllaturément , a cause 
,des pluies, une campagne dans 1'est, contre Ben-Salem, 
cinquieme kalifat (lieutenant) d' Abd-el-Kader. Se crois 

avoír a peu pres détruil sa puissanee. Se luí aí enlevé 
tout ce qu'il y avait de beau el de bon dans son gou

vernement. Il ne luí reste que quelques tribus kabyles 
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sur lesquelles il a conservé peu de crédito CeUe expé

dition serait des plus heurenses si je n'y avais perdu un 

de mes meilleurs officiers, le colonel Leblond. Abd-el

Kader, en homme de cmur et de talent, lulte contre 

sa mauvaise fortune avec une énergie bien remarqua

bIe. Il écrit de tous eOlés pour faire prendre les armes, 

ou du moins pour entretenir le feu saeré. Partout ou jI 

voit l'espérance de ranimer un foyer de résistance, il 
s'y porte avec sa poignée de cavaliers fidilles, et il 
parvient quelquefois a réunir douze ou quinze cents 

hommes. 11 dispose encore, dit-on, d'une somme de 

deux ou trois millions, et il paralt vouloir s'établir, pour 

l'biver, dans les monlagnes de l'Oued-Serris, entre le 

Chélif et la Mina. Je travaille iljeter un ponl sur ceUe 

dangereuse riviilre, afin que la eolonne'de Mostaganem 

puisse la franehir pour protéger les trib!1s soumises 
sur la rive droite, et meme aLtaqller l'émir dans sa 

retraite, apres les grandes pluies. Dans tous les eas, au 

printemps, je l'étreindrai dans ce paté montagneux, 

avec trois colonnes, et je pense qu'en quinze jOllrs je 

Iuj enleverai ce refuge dans lequel il s'appuie sur plus 

de <;!O,OOO fan!assins kabyles. ») 

Un an plus tard, le 27 octobre 1843: « Vous suivez 

sans doute les diverses ¡¡hases de nos alfaires d' Afrique, 

et vous voyez que tout le pays qui obéissait a Abd-el
Kaller est dompté, it l'exeeption d'une tres-peLite zone 

au sud el sud-ouesl de Mascara, Ol! ce chef se débal en

core avce eourage, lalellt et peesévérallcr, a "ce les dé

bris de SO!1 ar1l10e el les cavaliers de deux ou teois 
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tribus. le pars apres-demain pour Mascara, afin d'en 

finir avec ce Jugurtha renforcé; mais je cruin::; bien 
que l'absence de nourriture pour les chevaux ne rende 

la conclusion possible qu'au printemps. La guerre doit 
se modifier suivant les circonstances; il faut aujourd'hui 
se meUre en mesure d'aUeindre au loin notre ennemi i 

aussi je m'occupe de me procurer les transports néces
saires pour porler deux balaillons d'infanlerie qui 
marcheront a l'appui de ma cavalerie. En 1841, nous 
avons proportionné les moyens d'Europe aux circon
slances de l' Afrique d'alors; nous nous sommes rendus 
légers et offensifs; mais nos colonnes onl été compo
sées de quatre ou cinq mille hommes, parce que notre 
adversaire pouvait encore réunir, sur divers points, 

douze, quinze et vingt mille hommes. n ne le pouvait . 
plus en 1842, el nous avons subdivisé nos forces pour 
atteindre l'ennemi el ses intérets sur de plus grandes 
surfaces. En 1843, la guerre n'a plus été, dans le pays . 

facile, qu'une question de vitesse, et nous avons agi 
. avec des colonnes d'infanlerie montée. Nous sommes 

encore dans l'enfance de ce systeme; les moyens de 
transport nous manquent; je travaille a en réunir qui 
ne coutent rien a 1'État, el j'en ai Mja une purtie. 
le fais faire des essais sur le meilleur équipement a 
donnel' aux mulets et aux chameaux pour porler le 
fantassin et des vivres pour quinze ou yingt joUl's. le 

ferai toul pOUl' elre en mesure an printemps prochain. 
Alor8, si Abd-el-Rader n'esl pas éteint, je lui donnerai 
une chasse exlraordinaire. n faudra que sestentes et 
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ceUes de ses partisans soient bien loin pour que je ne 
les atteigne paso Vous me direz peut etre que je vous 
parle presque lIniquement de la guerreo Ahl e'est que 

la bonneguerre fait tout marcher a sa suite .. Vous se

riez de cel avis si 'vous pouviez voir la fourmiliere 
.d'Européens qui s'agite en tous sens, d'Alger a Milia
J)ah et Médéab, de Ténez a Orléansville, de Mostaga
,nem a Mascara,-d'Oran a Tlemeen. Le premier agent 
de la colonisation el de tous les progres, e'est la domi
nation et la sécurité qu'elle produit. Que pouvait-oo 

faire quand 00 ne pouvait aller a une lieue de nos 
plaees de la cOte ~ans une puissante escorte? 00 ne 
voyageait, on ne transportait que deux ou trois fois par 

mois. Aujourd'bui c'es! a toule heure, de jour et de 
nuit, isolément el sans armes. Aussi le mouvcment 
cor.respond a la confiance; les hommes el les capil~l1~ 
ont eessé d'élre timides; les constructions pullulent i 
le commerce prospere j nos revenus gralidissent sur la 
cote, el l'impOt ara be, malgré les destructions de la 
.guerre, donnera ceUe année plus de deux millions. Voilil 
ce que fait ce gouvernement si lache, si .rampant .de,... 
vant l'élraDger; il soumet un peuple puissant par le 
nombre, et plus encore par ses mrnurs belliqueuses, 
par son sol haché el dépourvu de foutes, par son cli
mat, sa constitulion sociale el agrícole, sa mobilité qui 
lui vient de l'absence de toute richesse immobiliere, 
cnftn, par son fanatisme religieux etladissemblance de 
.ses rnreurs avec les llotres. Non-seulement on soumet 
.cepeuple, mais on introduit dans son .sein un peuple 
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,nouveall pour Jequel on exproprie une partie du sol, en 

mena~ant d'en prenrlre ehaqne jour dav:mtage. Voila, 

~e me semble, !les faits a opposer allx insolentes décla

malioos de nos auversaires. La charrue ne peut aller, 

eftmme le voudraienl les jOl1rnalistcs, de front avec 

l'épée; celle-el doit marcher vite, et la colonisation est 

len le de sa nature ; elle va, je croi'S, au!;si vite qu'eUe 

peut aller avec les moyens dont 0011S disposons jusqu'il 

ce jour; elle pourra accélércr le pas a présent que 

l'armée va elre moins occupée de la guerre, et il o'ya 

que l'armée, avee ses bras nombreux el a bon marché, 

qui puisselui donnerune grandeimpnlsionl...En atten

dant, oous lravaillerons a perfeetionner les aneiens éta

blissemeots el a fonder les nouveaux, comme Orléaos

ville, Ténez, Tiaret, Boguar, Teniet-el-Had. Déja, sur 

ces divers points, les progres sont eonsidérables; Or

léansville et Ténez ont de 10iD l'aspee! d'une ville. 'La 
population ci vile y afflue au dela de mes désirs, car je 

voudrais garder Ja place pour la eolonisation militaire. 

Je n'aime pas a semer la faiblesse la 011 il faut etre 

fort. .)) . 
Au milieu de tant d'activité et de succes en AJgérie, 

le général Bugeal1d se préoccupait, avec une soUici

tudepassionnée, de tout ce qui se disait a París sur ses 

opéralions, ses projets, son armée et lui-meme; il se 

croyait engagé il la fois sur del1x champs de bataille, 

sur celui de la discussion publique a la tribune ou dans 

la presse en France aussi bien que sur celui de la guerre 

enAfrique, et il voulail, en toute occasion, faire .acte de 
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présence etde vaillance sur tous lesdeux.Au printemps 
de i842, il crut voir, dans les journaux, dans les débats 
des Chambres et meme dans. la correspondance du 
ministere de la guerre, l'inlention de réduire l'effectif 
des troupes en Algérie; il ne se contenta pas d'adresser 
au gouvernement du Roi ses observations a ce sujet; il 
en appelaau public par une brochure vive contre toute 
mesure de ce genre. Le maréchal Soult fut justement 
blessé de celte opposition publique et anticipé e a un 
dessein présumé, et il en témoigna au général Bugeaud 
son mécontelltement. Pour adoucir l'efret de ce blame 
sur le général, tout en lui indiquant ma propre pensée" 
je lui écrivis de mon coté 1 : CI Vous vous plaignez de 
moi, et vous en avez quelque droit. Pourtant je ne 
manque pasd'excuses. J'ai un grand dégoüt des pa

roles vaines. Je n'avais rien de néccssaire, rien de pra
tique a vous dire. J'ose eroire que vous eomptez sur 
,moi de loin comme de pre~, soit que je parle ou que 
je me taise. Je ne vous ai done pas écrit. J'ai joui de 
vos succes auxquels j'avais eru d'avance, parce que 
fai eonfianee en yous. Je vous ai soutenll, dans le 
eonseil et ailleurs, toutes les fois que l'oeeasion s'en 
~st présentée. J'ai travaillé, avec quelql1e fruit, a faire 
prévaloir la seuIe politique qui puisse vous soutenir 
et que vous puissiez soutenir. Voilil mes marques d'a
milié, mon eher général; tenez pour certain que la 
mienne vous est acquise, que je vous la garderai fide-

1 Le 20 leptembre lAH. 
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lement el que je serai toujours eharmé de vous la 
prouver. Vous Mes ehar¡¡;é d'une grande ffiuvre et vous 
y réussissez. e'est de la gloire. Vous l'aimez et vous 
avez raison ; il n'y a que deux choses en ce monde qui 
vaHIent la peine d'etre désirées, le bonheur domesti
que et la gloire. Vous les avez l'une et l'autre. Le 
public commence a se persuader qu'il faut s'en rappor
ter a vous sur l'Afrique, et vous donner ce dont vous 
avez besoin pour accomplir ce que vous avez com
meneé. Je viens de lire ce que vous venez d'écríre; 
e'est concluant. A votre place, je ne sais si j'aurais 
écrit; l'action a plus d'autorité que les paroles. Mais 
vos raisonnements s'appuient sur vos actes. Je m'en 
servirai dan s la session prochaine. D'id lit, achevez de 
bien assurer et compléter la domina\ifm militaire . 

.. Nous nous oceuperons alors de l'établissement terri
torial. Je suis aussi frappé que vous de la néeessité 
d'agir en Afrique pendant la paix de l'Europe; l' Afrique 
est l'affaire de nos temps de loisir. » 

Il me répondil snr-Ie-ehamp 1 : « Oui, je eompte sur 

vous, de loin comme de pres, soit que vous m'écriviez, 
soit que vous gardiez ]e silence, et je m'honore de 
l'amitié dont vous me donnez l'assurance. « A votre 
( place, me dites-vous, je ne sais si j'aurais écrit; l'ac-· 
« tion a plus d'autorité que les paroles.») Je n'ai pas écrit 
pour faire valoir mes actioos dont je n'ai pas dit un 
mot; j'ai écrit surtout pour combaUre une idée qui se 

t Le 18 octo bre 1842. 
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manifestait a la tribune, dans les journaux, dans les 
. conversations particulieres, dans les letlres, et surtout 

daos la correspondanee du ministere de la guerre, la 
réduclion de l'armée d' Afrique. M. le inaréchal mi
nistre de la guerre a blamé eette publication. Était-il 
en droit de le faire d' apres les préeédents? Vous en 

jugerez par la réponse que je luí ai faite el dont je "ous 
donne ici copie. Mais a suppo~er que je fusse répréhen
sible, fallait-il m'admonester dans les journaux? J'ai 
été vivement peiné d'un articIe inséré a ce sujet dans 
le Moniteur parisien. Je ne erois avoir manqué ni a la 
discipline, ni aux convcnances, el je me flalte qu'au
eun général en chef, placé il deux cents lieues de son 
pays, n'a été plus discipliné que moi. » 

Les suseepwbilités Ju général n'étaient pas mieux 

comprises ni plus ménagées a París qu'il ne compre
nait et ne ménageait lui-meme eeUes de ses supérieurs. 
Vers la fin d'avril 1843, je re~us de lui eelte leUre : 

« Sur un premier mouvement, j'avais éerit au minbtre 
de la guerre la leUre cí-incluse. La réHexiol1 m'a dé
cidé a ne pas la lui adresser; mais, pour soulager mon 

ame oppressée et mon orgueil justemenl blessé, j'ai 
voulu vous la communiquer. Si quelque chose pouvait 
me consoler, ce serait la pensée qu'íl faut qu'on ait une 

bien haute opinion de mon dévouement eL de mon 
abnégation pour qu'on ait substitué, a une récompense 
promis/l, un cm'don qu'on a donl1é aux plus minces 
services, a des bommes qui 11'ont fait que parailre en 

Afrique et qui u'y .)ul pas brillé. » 
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Ql1elql1es mois auparavant, on lui avait, en cITet, fait 

espérer, il pouvait dire promis, le baton de maréchal 

de France, et on lui dOllnait a la place le grand-cordon 

de la Légion d'honneur en ajournant la plus haute ré

compense de ses succes « a une nouvelle oceasion. » 

Quoi qu'il n'eüt pas en voyé au ministre de la guerre.le 

projet de IeUre qu'il me communiquait, son humeur 

fut connue et on s'empresS3 de la dissiper; troi8 mois 

apres, le 31 juillet 1843, il flltfait rnaréchal; mais, par 

une étrange maladresse de langage ou par une rudesse 

hautaine, le ministre de la guerre, en lui annon!;ant 

son élévalion prochaine a ceUe dignité, ajoutait : « Sa 
. Majesté y met tou1erois une eondilion, dans l'intéret du 

bien du ser vice el de votre gloire ; e'es! que vous con

tinuerez a exercer vos doubles fonctions de gOllverneur 

général et de commandant en chef de l'armée d' Afri

que pendlllt un an, el que d'ici la vous renoncerez a 
votre projet de revenir en France, meme par congé, 

afin que la huule direclion de la guerre et du gouver

nement reste encore dans vos mai os assez de temps pour 

que vous puissiez achever ce que vous avez si habi

lement commeocé. )) 

Le vrai motif de la réserve ainsi exprimée étaill'in

tention, tres-sensée et tres-légitime, de donner a M. le 

dIJc d'Aumale le temps de se préparer pour le gotiver

nement général de l'AIgérie el de s'en montrel' capa

ble. Ricn n'était plus tacile que de s'entendre digne~ 

ment, !lee sujet, avec le général Bugeaud et de lui faire 

accepter de bonne graee cet avenir; il portait a la 
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monarchie constitutionneHe el a la famille royale, un 

dévouement sérieux etsincere; mais le mot de condilion 
le blessa profondément : « C'esl la premiere fois, je 

crois, m'écrivait-il, quepareille chose a élé faite. Vous 
jugerez vous-meme si ma susceptibilité es! exagérée; je 
vous donne copie du passage de la leUre de M. le maré

chal Sonlt, et de la réponse que j'y fais. » Sa réponse 
était digne et amere. On ne se doute guere des difficultés 
qu'ajoute aux affaires le défaut de tact et de délica

tesse dans la facon de les traiter. 
L'occasion se présenta bieniot, pour le maréchal Bu

geaud, de prouver combien il méritait le titre supérieur 
qu'il venait de recevoir. Au priotemps de iS44, Abd-el

Kader avait été pourchassé et vaincu dans tout l'inté
rieur de l' AIgérie; la plupart des tribus, décimées ou 
découragées, I'avaient abandonné ou ne le soutenaient 

plus que sous main et en hésitant; la surprise et la 
prise de sa smahla, le 16 mai 1843, par M: le 
duc d' Aumale, avait porté 11. son prestige, meme 
parmi les Arabes, une rude aUeinte; nos expéditions 
multipliées dans les parties les moins accessibles de la 
Régence,depuis les défilés du Jurjura jusqu'aux fron

tieres du Grand Désert, l'occupalion permanente de 
Biskara el de plusieurs autres points importanls avaient 
porté partout la conviction de notre force supérieure et 
de notre ferme résolution d'établir partout nolre em
pire. 00 pouvait dire que la conquete étail accomplie. 
Mais Abd-el-Kader était de ceux qui ne renoncentjamais 

a l'espérance ni a la lutte ;.il s'étaitétablí al'ouest de la 
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province d'Oran, sur la frontiere incerlaine .du Maroc, 

el de la il poursllivait ou recommen~ait incessamment 

la guerre ; tantOt il faisait, avec ses bandes errantes, de 

brusques incursions dans la Régence ; tantOt il enflam
mait le fanatisme naturel des populations marocaines et 

les entrainait contre nous 11 Ea-suite, trouvant toujours 

chez elles un refuge assuré; il agissait puissamment sur 
l'empereur Abd-el-Rhaman lui-meme, tantO! lui faisant 

partager ses passions musulmanes, tantOt l'effrayant 

et de nous et de ses propres sujets; il souleva, entre 
ce prince et nous, une question de possession pour des 

territoires situés entre le cours de la Tafna et la fron

tiere du Maroc. Nous repoussions victoriE'usement les 

incursions; nous infligions au~ tribus agressives de 

rudes chatiments ; nous réclamions fortement, aupres 
de l'empereur Abd-el-Rhaman, contre ces continuelles 

violations de la'paix entre les deux États; nous démon

trions avec évidence l'ancien droit de possession des 
TUl'cs,et par conséquent le nOtre, sur les territoires con

testés; mais nos démonstrationii, nos réclamations et nos 

victoires ne servaient de rien; l'empereur Abd-el-Rha
man était impuissant a se faire obéir, meme quand il 

uvait assez peur de nous pour le vouloir; nous étions 

en présence d'une populalion fanatique el d'un gouver

nement anarchique, l'un et 1'autre uu service ou sous 

le joug d'un ennemi acharné. A aucun prix, nous ne 

pouvions ni ne voulions accepler une telle situution. 

Elle éclata spontanément el de fu~on a dissiper, si 

nous en avions en, tonle incertitude. Le 30 mui 1844, 
T. VIl. 10 
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un corps nombreux de cavaliers marocains, partís 

d'Ouschda, la premiere ville marocaine a l'oucst de 

la province d'Oran, entrerenL sur notre territoire, et 

vinrent, ave e grand bruil, attaquer le général de La

moriciere dans son camp de Lalla-Maghrania, a deux 

lieues en dedans de notre. province. Le généralles re

poussa vigoureusement, les poursuivit jusqu'a la fron

tiere, et en rendant compte, le soir me me, au maréchal 

Bugeaud, de cet incident, illui disait: « Voici, d'apres 

deux prisonniers échappés aux sabrcs des chasseurs, la 

cause de ce mouvement subit : Un persotlnage aIlié a 

la famille impériale, el nommé Sidi-el-Mamoun-ben

Chériff, est arrivé ce matin a Ouschda, avec un contin

gent de 000 Berberes envoyés de Fez par le fils de 

Muley Abd-el-Rhaman, pour faire {lartie de la troupe 

d'ollservation réunie devant nons. Sidi-el-Mamolln, em

porté par un ardent fanatisme, a déclaré qu'il voulaiL 

au moins voir de pres le camp des chrétiens. 00 s'est 

mis en marche malgré la résisLance et les ohservations 

du cald d'Ouschda, El Ghennaouin, qui, tOllt en atten

dant les ordres de l'empereur, n'osait opposer un rcfns 

formel a un prluce de la famille impériale. L'indis

cipline des Berberes eL le fanatisme de la troupe negre 

se sont exaltés de plus en plus en notre présence, et le 

combat s'est engagé. Quoi qu'il en soit Oc ces récils, 

la guerre existe de fi:lit; les journées qllÍ yont suivre 

montreront jusqu'a quel degré on vent la pUllsscr. II 
n'est pas douteux qu' Abd-el-Kader u'essaye d'en pro
fiter,» 
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Le maréchal Bugcaud rcndit ill1l11édia!cIllcut COlllptc 

de ce f:lit au lIlarédlill SOlill, el il s'cm prcs,a d'en iufor

mer egalernen l lIotre cOllsul ¡J;l'lléral ü Tallger, 1\1. de 

Nion, chargé d'all'aires aupl'es de l'cmpereur du Maroc: 

« Depuis plusieurs jours, lui' écri ril-i l, llOUS élions 

provoqués par dcs lIlcuaces el par ¡Jes exólations a nos 

tribus pour Ics pomser ü la révoltl~; n0l18 avon" cu 

cntre les mains une leLtl'c du cald d'Ouschda á l'ut! de 

nos cai'ds, datl~ laq!lellc ill'iuyile ú se kllir pret pourla 
. guet'l'e lju'ils vonl filire atlx chrdjell~ : - QnanJ le mo

ment de f[,"\lpet' ~eJ'<l yellU, llii dit-i l , 110US Yonf' prévien .. 

ul'ons el nous vous l'0llrYoirull<; de tout. ce ((ui pourra. 

vous manquer IlOur la gUelTe; en atlendanl, lachez de 

vous procurer des arlllcs el ues cartouc[¡es. » - Le ma·· 

rechal BlIgL'allt¡ ajoulait :,( 1I esl illlpo~~ible dc llwntrer 

plus de lIIodéralioll que IIU l'a raille ¡':l~llél'al de Lalllu

ridure; je pars apl'eS-dClllaia ¡I"tll alkl' k juiudre; j'ai 
j(: pl'Ojet de dUllIaudel', des IllOll arrirée, deS cxplica

tiOllS sérieuses al IX cheb mat'ocaills. Si ü;urs illtenlions 

sont telles IIlI'Oli ¡lllisoc espérer de rcYellil' il l'dal paci

fique, je prolllerai de l'ouL'élge 'lu'ii~ lHJUS out fait. en· 

n01IS :lllalju<lnl sall~ aUClltlC dédaiiltioll p réalal.J le , 

pou!' ohlcllir Ulle COllvellliou '1:li, el! réghut notre 

frontiere, elablira tI'une maniere précise les relalions 

de hon voi~iuage; les priucipales l.Ja~es de celte con

venlion seraieut : 1" La (L'lii!liLtliull cxnde de lafron-

tiere; 2° que les LÍeu:~ pilys s'u¡J~,~'~JJt a IW pa" reCten)¡r 

les populalioll~ qui \oLldraietü éllli¡;l'cl' lIe l'uu a l'autre; 

::lo Ilue Sa MajcsLé l'elllpet'l~llr du Jlat'oc s'engage a ne 
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preter aucun secoUl'S en 110l1une s, eu argcut, ni en 

munitions de guerre a l'émir Abd-el-Kader. Si celui-ci 

est repoussé .dans les États marocains, l'empereur 

devra le faire in temer, avec sa troupc, aans l'oues! de 

l'empire ou il sera i!oigneuscmc~t gardé. A ces condi

tions, il ':f aura amitié entre les deux pa':f8. Si, au con

\raire, les Marocülus "eulen'L la guerre, mes qucs\ions 
pressantes les forceront a la déclarer. Nous ne serons 

plus daos eette situation équivoque qu i pent sOlllever 
en Algérie de grands embarras. J'aime mieux la guerre ' 

ouverte sur la fronliere que la guerre des conspirations 

et des insurrections derriere moi. S'il faut faire la 

guerre, nous la ferons avee vigueur, car j'ai de bons 

soldats, et, ala premiere affaire, les Marocains me ver

ront sur leur terriloire. Je vous avoue que, si j'eusse élé 

a la place de 1\1; le géneral de Lamoricicrc, je n'aurais 
pas été si modéré, etj'aurais pOllrsuivi l'ennemi, l'épée 

dans les reins, jusque dans Ouschda. Peut-elre le géné

ral a-t-il mieux fait dc S'Cll abstellir. C'est ce tIlle la 
suite prouvera. » 

Le général de Lamoriciere avait bien fait de ne pas 

s'engager plus avant, el de laisser au seul gouvcrne

ment du Roi la question de la paix ou de la guerre et 
la conduite de la négociation 'lui devait ahoutir a l'un 

ou a l'autre résultal. Nousjllgei'tmes a notre tour que 

le moment étai! venu de prendre, a ce! égárd, une 

résolution définitive. De l'avis unanime de son conseil, 

le Rbi décida qll'il semit adre~sé a l'empcreur du Maroc 

la demande formelle d'une réparation pour l'aUnque 
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récente sur noire territoire, el d'un engagement précis 

qu'il prendrait des mesures efficaces pour meUre l'Al

gérie a I'abri des menées d'Abd-cl-Kader et de ses par

tisans, Arabes ou Marocains. n fut résolu en me me 

temps que les renforts nécessaires pour le cas de guerre 

seraient envoyés au maréehal Bugeaud, et qu'une 

escadre commandée par M, le prince de JoinvilIe irait 

croiser sur les cótes du Maroc, pour donner a la négo

ciation l'appui moral de sa présenee, el, s'il y avait lieu, 

le eoncours de sa force_ .l'adressui en conséquence, a 
notre consul général a Tanger, les instructions sui

Hntes: 

« Paris, 12 juin 1844. 

«( Monsieur, les dé peches de M. le général Lamori

ciere, ell date du 30 mui, nous annoncent que, ce meme 

jour, il a été atlaqué, en dedans de notre frontiere, 

par un corps de 1,200 a 1,400 cavaliers maroeains, 

et de ¡) a 600 Arabes, mais que ceUe agression a élé 

sévcrcment chfrtiéé. Comme elle a eu lieu sans provo

catioll de notre part et en l'absence de toute déclaration 

de guerre, nous aimons encore a n'y voir qu'un sim

ple aecident et non l'indice d'une rupture déeidée el 

ordonnée par l'empereur du 1\la1'oc. Mais nous sommcs 

fondés a nous en plaindrc cornme d'une insigne viola
tion du droit des gens el des traités en vertu desquels 

,#. 
nous sommes en paix avcc eel empire. Vous <Jevez 

done, au re~u tle la pré8enle dépéche, écril'e immédia

tement a l'emperem, pom lui adresser les plus vives 
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représentations uu ,njel d'nne utlaflue flui ne pourrait 

etre justifiée, ¡JOllr demander les salisfadions qui nous 

sont ducs, notamll1ent le rapre1 des troupes maroeaines 

réunies dans les environs d'Ousehda, et ponr le mettre 

lui-merne en demeure dc s'expliquer sur ses intentions. 

Est-ee la paix Oll la gncrre qn'il veut? Si, eomme le lui 

eonseillent scs vérital~les illtérets, il tient it vivre en 

bon8 rapports avee nons, ii doit eesser oes armcments 

qui son tune menace pour l' Algérie, respecter la neu

traJitó en retinwt tout appui ú Abrl-el-Kader, et don

ner prom ptement les ordres les plus sévercs pour pré

venir le retollf de re qui s'est paFsé. Si e'cst la guerre 

qll'il veut, IlOU8 smnrnes loin de la désirer; nOLls cn 

aurions me me un sincere regTet; mais nons ne la 

craignons pas., el si ['an nous ohligeait Ü combattre, on 

nons lroLlveraÍt prets i:t le fail'e ave e vigneur, ave e la 

eonfianee que donlle le ban droit, et de maniere a fail'e 

repentir les agl'essellrs. TOlltefois, nous ne demanc1ons, 

je le répete, qu'a rester en bOlines I'elations avec l'ern

pereur du l\laroc, et nOLls croyons fennement qll'il 
n'est pas moins intéressé ú en mclÍlltenir de semblables 

avec nous. 

« Je vous ai d(;ji¡ mandé quc des hiltiments de la ma

rine royal e allaient etre expédiés en eroisiere sur les 

cótes du ~Iaroc; une diyision navalr, eommandée par 

)1. le prime de .Joinville el cornposée du vaisseau le 

Sutrren, de la fréf!ate it vapeur t'Asrnod('c et d'un autre 

bcitiment ú \apenl", va s'y rendl"e effectivernent en 

allallt J'abor"! ú Oran Ol'¡ Son Altesse Royale doit se 
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mcttre en communícation ave e 1\1. le maréchal Bu

geaud. Le prince aura également occasion, monsieur, 

d'cntrcr en rapports avec YOUS, et je ne doute pas 

de votre empressement á vous mettre a fOa disposi

tion, aussi b.icn qu'il lui preter tout le concours qui 

dépendra de vous. Du reste, les instl'Uclions de Son 

Altesse ROYille sont pacifiques et partent de ce point 

que la guerre entre la France el le Maroc n'est pas 

déclaré.e. Sa présence sur les cotes de cet empire, 

it la tete de forces navales, a pIulót ponr but d'im

poser et de conlenir que de menacer. Nous aimons 

a pemer qu'elle prodllira, SOtlS ce rapport, un efl'ct 

salutaire. 

(( Voici commcnt je résume vos instructions. Vous 

demamlerez ill'empereur du Maroc: 

(( J o Le désaveu de l'inconcevable agression faite par 

les Marocains sur nolre territoire; 

« 20 La dislocatíon du corps de troupes marocaines 

réunies ti Ollschda el sur notre fl'Ontiere ; 

(( 30 Le rappel du caid d'Ouschda el des autres agents 

qui out poussé aJ'agression; 

( 40 Le renvoi d'Abd-el-Kader du territoire maro

cain. 

( Vous terminercz en répétant : 

« 1° Que nous n'avons absoIument aucune intention 

de prendre un pOllce . de territoire marocain, et que 

nous ne désirons que de vi\Te en paix et en bons rap

ports avec I'empereur; 

«20 Maís que llOUS ne souffrirons pus que le !\furoe 
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devienne, pour Abd-el-Kader, un repaire inviolable, 
d'ou partent contre nons des agressions pareilles it 
celle qui vient d'avoir lieu ; et que si l'empereur ne fait 

pas ce qu'il faut ponr les empecher, nous en ferons 

nous-memes une justiceéclatante. )) 
Des instrudions en harmonie avec celles-ci furcnt 

adressées par le ministre de la marine a M. le prince 

de Joinville, par le ministre de laguerre a M. le maré

chal Bngeaud, et lOl1tes les mesures nécessaires pour 

que l'exécution répondit, s'il y avait !ieu, a la déclara

tion, furent poussées avec vigueur. 

A ces nouvelIes, l'émotion fut vive a Londres, dansle 

gouvernement encore plus pel1t-etre que dan s le pu
blic. L'Angleterre avait, avec le Maroc, de grandes re

lations commerciales; c'était de Tanger que Gibraltar 

tirait la plupar~ de ~cs approvisionnemcnts, etla sécu
rité de la place marocaine était considérée comme im

portante pour la place anglaise. Ce fut, au premier 

moment, l'impression COmtnUlle en Angleterre qu'il 

arriverait lit ce qui étuit arrivé en AIgérie, et que la 
gl1erre enlre la France et le Maroc sera*, pour laFrance, 

le premier pas vers la conquete. La perspective d'un tel 
événement était, au dela de la Manche, un sujet d'in
quiétudes que le 'chef' du cabinet, sir Robert Peel, res

sentait aussi vivemcnt que le, plus soup!fonneux des 
spectateurs. La nomination de 1\1. le prince de Joinville 

au cornmandement de l'escadre aggravait l'émotion; 

il avait publié pim auparavant une NOle sur les {orces 
"/lavales de la Franee dont on s'étail fol't préoccupé en 



L'ALGÉRIE ET LE MAHOl' (ltl41-1847). 15<1 

Angleterre, et cet acte de patriotisme fran!fais avait été 
pris, au dela de la Manche, pour un acte d'hostilité. 

Lesméfiances populaires sont le plus obstiné des aveu
glemenls. 

Celles-ci étaient bien mal fondées. Autant nous étions 
décidés a ne pas souffrir qne le !\Iaroc troublat indéfini
ment l' Algérie, autant nous étions éloignés d'avoir, sur 
le 1\Iaroc, aucune vue de conquele. Rien n'eút été plus 

contraire au bon sens et it l'intéret fran~ais; la posses
sion et l'exploitation de l'AIgérie étaient déja, pour la 

France, un assez lourd fardeau et une assez vaste pers
pective. Notre politique dans celte circonstance com
porfait donc la plus entiiwe franchise, et je pris plaisir 
a la proclamer, sur d'etre compris de lord Aberdeen et 
de trouver en lui la meme sincérité. J'éerivis au comte 
de Sainte-Aulaire ' : (Tenez pour certain que, si nous 
avons la guerre avec le !\Iaroc, e'est que nous y sommes 

forcés, bien el dúrnenl forcés. NuIle part en Afrique 
nous ne cherchons des possessions ni des querelles de 
plus. Avant 1830, le territoire qu'on nous conteste au

jourd'hui a constamment fait partíe de la Régence 
d' Alger; les indigenes reconnaissaient la souveraineté 
du dey, et lui payaient tribut par l'entremise du bey 
d'Oran qui envoyaít, a cerlaines époques déterminées, 
des Turcs pour le prélever. Nous occupons depuis long- . 

temps ce territoire sans objeclion, san s contestation, 

soit de la part des habitants eux-memes, soit de la part 

1 Les 15 et 17 juin lH44. 
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des lUarocains. e'est Abd-el-Kader qui, (I'ans ces derniers 

temps, a eherché et trou vé ee prétexte pour exciter et 

compromettre, contre nous, l'empereur du Maroc. 

A vrai dire, ee n'est pas a l'empereur, e'est a Abd-eI

Kader que nous avons affaire lit. n s'est d'abord réfu

gié en suppliant, puis établi en maltre daos eette pro

vinee d'Ouschda; il s'est emparé sans grand'peine de 

l'egprit des populations; il preche tous les j01}rs; il 

échauffe le patriotisme arabe et le fanatisme musul

man; iI domine les autoritAs locales, menace, inti

mide, entraine l'empereur, et agit de la, comme d'un 

repaire in violable, pour reeommencer sans eesse contre 

nous la guerre qu'il ne peut plus soutenir sur son an

eien territoire . .Tugurtha n'était, je vous, en réponds, ni 

plus habile, ni plus hardi, ni plus persévérant que eel 

homme·la, et s'il y a de notre temps un Salluste, l'his

toire d'Abd-el-Kader mérite qu'illa raconte. ~Iais en 

rendant a l'homme eeUe justiee, nous ne pouvons ae

eepter la situalion qu'il a prise et eeUe qu'il nous fait 

sur eeUe fronliere. 11. ne s'agit pas iei d'une situation 

nouvelle, d'une fantaisie hostile venne ponr la pre

miere fois a l'emperenr dn Maroc, et dont nous aurions 

tort de nous émouvoir si promptement el si vivcment; 

voila pres de deux ans que eeUe situation d~re, el que 

nons nous montrons pIeins de modération et de patienee. 

Nous nous sommes rigoureusement aLstenus de toutes 

représailles; nons avons fait. au Maroc toute sorle de 

représen lations; nous avons em ployé le ton amieal et 

le ton mena~ant; nous avons envoyé des btttiments de 
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guerre se promener nevant Tanger, Tetuan, etc., pour 

ill!luiéter et intimíder. NO!ls avons obtenu des désa

veux, des promesses, des ajournements, et quel

quefois des apra~ences. Au fond, les cilOses sont res

tées les memes; pour mieux d'ire, elles ont toujours été 

s'aggravant; depuis six ~cmajnes, la guerre sain te est 

prechée dans Jout le Marae j les populations se soule

vent et s'arment partout; l'empercur passe des revues 

it Fez; ses troupes se rassemblent sur notre frontiere; 

elles viellnent (le nous attaquer sur notre territoire. 

Cela n'est pas tolérable. Il ne sumt pas que l'empereur 

dll }Iaroc ren0nce, ponr le moment, á ses démonstra

tions hostiles et nOtls donne de vaines, parol,es de 

paix; il faut que les causes de ecHe guerre sourde, qlli 

COllve et éclate sans cesse sur notre frontiere, soient 

supprimées; il fant qu'il n'y ait la plus de rassemble

ments de trotlpes, qll' Abd-el-Kader n'y puisse plus sé

journer, qn'une délimilalion certaine des deux États 

soil opérée et acceptée des deux parts. VoWlle but que 

nous avolls absolllment besoin el droit d'atleindre. 

Pour que nons l'alteignions, il faut que le 1\1aroc ait 

pcur, grand'peur. C'cst le seul Illcryen d'agir sur l'em

perenr, si l'empereur partage lui-meme le fanatisme 

du penple, OH de donner force a l'em pereur contI'e le 

fanatimte du peuple si, comme je le rrois, Muley ALd

el-Rhaman ne demande pas mieux que de rester en 

paix avec nous et redonte fort Abd-el-Kader. Plus la 

démonstration qui est devenue indispensable sera forie 

et éclatante, plus r-lle produira surement l'effet que 
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!lOUS cherchons. I~a présence d'un tUs du roi y servira 
bien loin d'y nuire, car elle prouvera l'importance 
que nous yattachons et notre parti pris d'y réllssir. 

Le prince de Joinville part demain ou apres-demain 
pour aller prendre le commandement de l'escadre. 
Quand il y a une occupation sérieuse a donner a des 

princes jeunes et capables, il faut la leur donner; c'est 
quand ils ne font rien qu'ils ont des fantaisies. J'ai 
causé a fond avec M. le prince de Joinville. 11 comprend 
hien sa mission, et fera tont ce qui dépendra de lui 
ponr qu'une simple démonstration soit en meme temps 

efficaee et suffisante. Nous lui donnerons, des le début, 
les forces néeessaires pour agir sur les imaginations, 
si on peut se borner a cela, ou pour frapper un eoup 
prompt et déeisif, s'il y a nécessité de le frapper. Pro
bablement trois vaisseaux et autant de batiments a va

peur. Vous voiliL bien au courant, mo?- cher ami; que 
lord Aberdeen le soit comme vous. Il a éerit a lord 

.cowley qu'il se porterait volontiers garant, aupres de 
l'empereur du Maróc, de la sincérité de nos intentions 
et de nos déclarations; je l'en remercie, et je compte, 
en toute oeeasion, sur sa pleine eonfianee; mais il 
n'ignore pas qu'il ya partont des soup~ons absurdes, 
et que moi aussi fai quelquefois beso in de me porter 
garant de sa sincérité. En présence de ces méfiances 

aveugles, ce que nous avons de mieux il ~aire, je erois, 
e'est de nous tout dire. Pour mon eomple, je n')' man
querai jamais, et j'!.spere que lord Aberdeen en rera 

toujours antant. )) 
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le ne fus pas trompé dans mon attente; lord Aber

deen comprit et admit, avec une clairvoyante équité, 

notre nécessité et notre desscin. Il y avait d'autant 

plus de mérite que, par suite des dissentiments de sir 

Robert Peel avec son propre parti sur les questions 
de liberté commerciale, le cabinet anglais é!ait alors 
dans une de ces crises parlementaires qui, deux ans 
plus tard, amenerent sa chute; il pouvait etre lenté 
d'éluder les délicates questions de politique exté
rieure; lord Aberdeen n'hésita point a résoudre eeHe 

qui se présentait: « le rai vu hier, m'écrivit M. de 
Sainte-Aulaire 1; il m'a annoncé qu'il envoyait im

médiatement a Tanger. l'ordre au consul anglais 

(M. Drummond Hay) d'aller trouver Abd·el-Rhaman en 

personne, el d'employer tous les moyens en son pou
voir pour prévenir la guerreo M. Drummond Hay devra 
déclarer a l'empereur que le gouvernement anglais 

engage sa responsabilité morale dan s la question; et par 
prieresou par menaces, il s'efforcera deI'amener a une 
juste appréciation de la bonne conduite a tenir envers 

nous :«Si je devais mourir, a ajouté lord Aberdeen, j'ai 

voulu que ce fUt en bon chrétien, et voici quel eut été 

le dernier acte de mon ministere. » Il m'a lu alors les 
instructions parties dimanche pour M. Drummond Hay 
el que lord Cowley a du vous communiqller. » Ces in
structions étaient positives et pressaient fortement 

l'empereur Abd-el-Rhaman de IlOUS dunlle!' les satis-

1 Le 17 .illin 1844. 
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faclions que nous luí demalldiolls. Lord Aberdeen 

éCl'ivit en meme temps aux lords cornrnissaires de 

l'amirauté anglaise 1 : « En me référant a ma ¡eUre du 

2 de ce moís relative aux renforts destinés a l'escadre 

de Sa Majesté devant Gibraltar, je dois faire connaare 

a vos seigneuries que la Reine a donné l'onlre que des 

instructions fussellt adressées a l'officíer qui comrnande 

ceUe escadre pour lui prescril'e de prendre bien soin 

de faire savoir aux autorités marocaines qu'en envoyant 

ces forces sur les cotes du Maroc, le gonvernement de 

Sa l\Iajesté n'a pas eu l'inlention de preter aucun ap¡llii 

au gouvernernent marocain dans sa résistance aux 

demandes justes el modérées de la France, si malheu
reusement celte résistance devait avoir lieu. Atln d'é

víter tout malentelldu a cet égard, il faudrait expliquer 

clairement que la proteclion des inlérels angl~is doit 
elre le principal but de l'escadre; mais le gouverne

ment de Sa !\Iajesté venait aussi avec plaisir que l'on 

usat d'une influence quelconque a l'appui des proposi

tions raisonllables quiont été faíles par les autorités 

fran(;aises pour terminer les différends qui se sont éle

vés entre la France et le !\Iaroc.»)-«Lord Aberdeen ne 

doute pas, ajoutait l\I. de Sainte-Aulaire, que la mission 

de son consul n'ait un heureux résllllat, si aucune cir

constance de ,notre fait ne "ient la contrarier; mais il 
regarde l'arrivée de 1\1. le prince de Joinville sur la 

cote du l\laroc comme extremement inopporLllne. J'ai 

I Le 10 j uillet 184,1. 
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combaltu son opinion de mon mieux, par les moyens 

que vous développez avec tant de force et d'autorité 

dans votre leUre d'avant-hier. Je viens d'envoyer la

dite leUre a lord Aberdeen pour qu'il la lise a son 

loisir. ») 

Les inquiéludes de lord Aberdeen se seraient bien

tal dissipées si, avec ma leUrc, il avait pu lire aussi 

celle que M. le prince de Joinvillc lui-memc, arrivé 

avec son escadre en rOlde de Gibraltar, adressait le 

10 juillel 18H au ministre de la marine: « Partí d'Oran 

le 7 au matin, disail-il, en meme temps que l'escadre, 

j'ai porté mon pavillon sur le Pluton en faisanl roule 

directemenL pour Gihrallar. J'y ai mouillé le 8 au soir. 

Le 9, je me suis rendu a Tanger OU j'ai rc(;u a mon 

bord la visite de notre consul général. Ayan! écrit 

pour se plaindre de l'agression du 30 mai, 1\1. de Nion 

a re(;.u (le Sidi-ben-Dris) principal ministre de l'empe

reur du Maroc, une réponse arrogante el offensante, ou 

tons les torls sonl rejetés sur nos généraux donL on de

mande qu'il soit fait un exemple sévere. La leUre se 

termine par dcs mellaccs : (( Les clameurs épollvanla

bIes des populations réclament la guerre sainte. 00 va 

expédier des renforls sur la fronliere. » ecUe Jettrc, 

écrile le 22 juin, a dé rq;ue le 7 juilJet. Hiel" 9, est 

arrivée une nouyelle dépeche de Bouselam-lJeo-Ali, 

pacha de Larache, écritc le 7 juillet t8U. Celte dépe

che, toute différente de eelle de Sidi:ben·Dris, exprime le 

regret de l'empereur édairé par le ca"id El-GhennaouI 

sur les faits qui se sont passés sur la frontiere; l'em-
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pereur désavoue ces ades, promct de remplacer les 
chefs qui out trompé sa confiance, et rejette sur les 
contingents irréguliers les actes d'hostilité. La. lettre 

est conlfue en termes modérés. 
« Au milieu de ce conflit de nouvelles coutradictoires 

et de renséignemenls incertains, il est difficile de dé

meler la vérité. Que ron se prépare a la guerre dans 
tout le Maroc, le fait ne {leut elre mis en doute; que 
l'empereur ait bonne volonté d'empecher la guerre, il 
est permis de le supposer; mais qu'il puisse arreter 
l'immense mouvement de populations fanatiq ues, 
c'est ce qui est au moins incerlain. Son intérel l'exige; 

mais de meme que nous sommes forl en peine de sa
voir au vrai ce qui se passe dans son empire, il peut 

etre trompé sur nos inlenlions el etre amené, p~r de 
perfides conseils, a croire que nous voulons renverser 

son autorité. 
« D'une part, le résultat de la mission a Maroc de 

M. Hay, consul général d'Angleterre, de l'autre, les 

faits qui se passent sur notre frontiere, me paraissent 
les seules données exactes sur lesquelles nous puissions 
asseoir une opinion. On peut douter de l'authenticité 
de toutes les correspondances diplomatiques. Peut-etre 
ne sont-elles qu'un moyen de gagner du temps pour 
mieux se préparer a la guerre .... Le Maroc n'est pas 
un pays ou l'act!on du gOllvernement soit instantanée; 
il faut laisser au tcmps le soin de calmer les esprils. 
Tout ce qu'on fera de démonstrations et de menaces, 
soit par terre, soit par mer, ne pourra que servir les 



L'ALUERIE F:T LE MAHOC (J8H-1847)o 161 

projels de nos ennemis. o o. Pour moi , a moins que le 

maréchal Bugeaud, poussé a bout, ne· Melare la 

guerre, ou a moins d'ordres contraires du gouver

nement, je suis bien décidé a ne pas paraitre surles 

cOtes du Maroc. Je ferai en s'Jrte que l'on me sache 

dan s le voi:;inage, pl'et a agir si la démence des habi

tants du Maroc nous y for~ait; mais j'éviterai de 

donner, par ma présence, un nouvel aliment a l'exci

tation des espritso 

(( Un seul cas pourlant me ferait passer par-des sus 

toutes ces considérations; c'est celui ou une e!:1cadre 

anglaise viendraitsur les eótes du Maroc. eeHe escadre 

est annoncée plus forle que la mienne; si elle se borne, 
comme 110US, a jouer, de Gibraltar, un role d'obser

vation, rien de mieux; m'lis si elle va sur les cOtes du 

Marae, je m'y rendrai a l'instant. Dal1s l'intéret de 

nolre dignité COlOIDe dans l'intéret de l'influence que 

nous devons exercer sur les États limitrophes de nos 

possessions d'AfriLJue, il esl essen tiel que cette affaire 

du Maroc ne soít pas traitée sous le canon d'une escadre 

étrangereo » 

Ni la modération, ni la loyauté fran~aíse et anglaise 

ne suffirent pour arreter le cours des événements; 

la mesure du fanatisllle ehez les Maro~ains el de la 

patienee ehez nous était combIe; le prince de Joinville 

attendit en vain que le conslll d' Anglelerre délerminal 

l'empereur du Maroe a nous donner les salisfactions 

que naus demandions; le marclchal Bllgeaud s'arreta 

en vain deux fois, apres ¡¡yoir chtitié les illcllrsions des 
'ro VIL Il 
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Marocains sur notre territoire. Quoiqu'i'l eut le senti
ment du danger de la guerre, l'empereur Abd-el-Rha
man était trop ignorant pour en bien apprécier la gravité 

et trop faible pour résister a la passion de son peuple; 
M. Drummond-Hay n'obtenait de lui aucune reponse 
nette, et les forces marocaines rassemblees dans la 
province d'Ouschda grossissaient tous les jours. Sur 
terre et sur mer, la guerre était inevitable et le seul 
moyen de vider les questions qui I'avaient suscitée. 

Déterminé par ces faits et par nos insll'uctions, le 
6 aout 1844, le prince de Joinville, avec autant de 
hardiegse dans l'exécution qu'il avait monlré de 
patience dans la résoIution, attaqua Tanger, éteignit 

le feu de la place et en délruisit les fortifications. Le 
14 aoul, le maréchal Bugeaud, avec 9,500 hommes 
de troupes, « faisait a IsIy, m'écrit le général Troch II , 

une nouvelle et vraiment magnifique applieation de 
ses vues sur les effels moraux, el d'un systeme 

nouveau de marche et de combat tres-ingénieusement 
approprié aux exigences d'une sitllation qui n'avait 
pas de précédent dan s la guerre d' Afrü¡ue. Le ehoe 
d'Isly fut relativement petit; nos perles furent prc8que 

insignifiantes, par la raison que la deroute de l'armée 
marocaine et des contingents arabes fut complete el 
irrémédiable des la premiere heure. Mais de bonn e 

foi, et en recueillant le souvenir des imlll'essions qui 
s'échangeaienl dans le camp, lequel de nous, avanl 

l'événement el dans les proportions ou il se présentait 
el nos yeux, eut osé af.fil'mer cet étonnant résultat?)) 



1'ALl;b:KJJo: ET LE MAl't.UC (1841-1847)_ ltl"d 

Vingl-cinq rnille cavalier:,; lIlarocains, en etfet, élaienl 
la reunis, avec plllsieurs balaillons d'infanlerie et onze 

pieces decanon,; le rnareehal s'empara de leur camp, de 

leur artillerie, de leurs drapeaux, de toul leur bagage, 

y compris la tente et les papiers du tils de l'empereur. 
Sur terre, la balaille d'bly mettall fin a la guerreo 

Sur mer, le lendemain meme de eeHe YictOlre, le 
15 aoút, le prinl:e de Joinville bombardait, él l'extrémité 
méridionale du Maroc, Mogador, la ville favorita 
d'Abd-el-Rhaman, le prilldpal centre commerciai de 
son tmpire el le siégc de sa fOrLune particuliere. Le 
prince s'emparait, non saBS une vive résistance 
marocaine, de la pe lile He qui ferme l'tltllrée dU port, 
eL y établissait une garníson de cinq cent:; hommes. Sur 

mOr aussi, el en neuí' jours, la guerre étalt terminée 
sous les yeux d'une escadre auglaise qui suivaIt de 
loin les mouvemenls de la nolre. 

Que le gouvernement allglais füt ému de ees 
évellemenls el en resselltit un vif déplaisir, rum 

~'élait plus nalurel el nous He pouvions nous en 

élonner; il était le protecteur onimaíre du Maroc j 
il avait essayé de prévenir la guerrc en accollllIloJanl 
nolre di1l'érend avec l'empereul' Abd-el-Rhamanj ii 

n'y avait pas réussi; la guerre se terminait par deux 

victoil'es de la Fl'ance. \ludies sel'aienl les conséq ueuces 
de ces victoil'es? La questioll devait s'éLever dans Les 
esprils anglais et y su~ciler qudque lllquietude. Sir 
Robert Peel en COll!(ut d'excessives qui dénota~e,nt 7 

. de sa part, une fausse appréciatlOll des fails comme 
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des personnes, et dont nous aurions eu droit de n011S 

plaindre. Il témoigna une double crainte : l'une, que, 

malgré nos déclarations conlraires, nous ne prissions 

possession permanente de quelques parties dü territoire 

marocain; l'alltre. que nOllS ne donnassions un grand 

développement a nos rorees na vales pour les diriger 

un jour contre l' Angleterre. Il se reportait sans cesse 

a notre premiere occupation d' AIger et aux enga

gements d'évacuation que, selon lui, la Franee avai! 

pris a eette époque:« Il est trop tard, sans d011te; 

disait-il, ponr réclamer de la Franee l'exéculion de 

ees en6agements; mais c'esl a cause de ce tort originel 

que maintenant le Maro,c et Tunis sont en péril; si 
nous ne tenn!lS pas a la France un langage tres--décisif, 

si nons lIe SOlllllle,; pas prels a agir dans l'intéret de 

Tnnis et du l\laroc, ces deux États auront le sort de 

l'AIgérie, et deviendront, si ce n'est peut-elre de 

nom, dn moills en rail, des portions de la France. 11 

Sir Robert accueillait tous les renseignements, tous 

les bruits qni lni parvenaient sllr les immenses travaux 

que nOllS faisions, disait-on, dans tous les ports d'ou 

l'Angleterre pOllvait etre menacée, a Dllnkcrque, a 
Calais, á Boulogne, a Cherbourg, a BI·esl, a Sainl-Malo. 

II se refusait a regar,ler nos aSSllrances -pacifiques et 

amicales commc des garanties suffisantes, et il 
insislail aupres de ses collegue~ pour que l'Angleterre 

se préparat promptelllent el largemcnt á une guerre 

qui lui paraissait probable el prochaine. C'était contre 

ces disposilions el ces app¡'éhensions clu premíer 
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ministre que lord Aberdeen avait a défendre la 

politique de la paix el de l'entente cordiale avec la 

France; il le faisait avec une habileté parfailement 

loyale, a la fois persévérant el doux, équitable sans 

complaisancc, opposant aux vaines alarmes de sir 

Robert Peel une appréciation plus juste et plus fine, 

soit des événements, soit des hommes, soit des chances 

de l'avenir. Quand on s'inquietait surtout de nolre at

taque sur Mogador et 'de la garnison établie dans l'ilot 

adjacent: (( Les Frao!;ais, disait-il, se ~ünt déja placés 

dans une situalion tres-Jé~avantageU8e en décJaranl 

qu'ils ne voulaienl d'aucune occllpalion permanente, 

ni d'allcllne conqllele. Dire cela a un ennemi, c'est 

l'encourager a continuer la guerre et agir avec grande 

imprudence. Il se peut qu'ulle telle décJaralion ait élé 

nécessaire pour satisfaire l'Angleterre; mais, sans 

cela, elle ne saurait elre jus!ifiée. On I'econnaitra, 

j'espere, que l'occllpation de l'ilot de Mogador était 

indispensable pOUI' l'altaque sur la place, et on ne le 

retiendra pas plm longtemps que ne l'exige le blocm,. 

Les Fran~ais oot déjá beaucoup fail en mutilaoll(~urs 

moyeos d'bostilité effective; nous ne pouvoos guere 

aUendre, quand ils ront une aUaque, qu'i1s se privent 

de ce· qui est nécessaire pom' qu'elle réussisse. Je 

persiste a croil'c qu'ils seraient charmés d'amener 

l'empereur a accepler leurs conditions, en reoo(]~ant 

a tOllt projet d'occupation ou de conquete sur la ('~,te 

rln Maroc, et je oe dé8espere Jl\lllemen! que les chnsr'S 

De fini8sent Illnsi. lJ 
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Lord Aberdeen était de ceu-x qni ont l'esprit assez 

hant pOllr ne pas se laisser ballolter par tons les vents 
qui soufllen\ en bas, et assez terme pour at\endre que 
le cours des choses leur donne raison. 

Je n'ignorais pas et je n~ pouvais ignorer l'humeur 
et les méfianees de sir Roberl Peel, éellO de ceHes dont 

les journaux anglais étaieol pleins. Je ne voulus pas 
m'en taire, ni en laisser ignorer ma surprise : « Que 

~'est-il done passé de nouvcau et d'inattendu, écrivis
je aMo de .1arnac 1, qui ait pu exciter a Londres 

l'émotion, les appréhensions, je ne veux pas dire les 

méfianees qui se manifeslent autour de vous? Le 

gouvernement anglais eonnalt depuis longtemps nos 
griefs contre le ~Iaroc et nos demandes de satisfaction. 

Nous les lui avons communiqués des le Liébllt de 

l'affaire. JI les a trollvés .iu~les et modérés. Avant de 

recourir a la force, nous avolls épuisé les mo.~ells de 
conciliation. Nous avons tardé, sur lerre et sur mer, 

aússi longtemps qu'il était po~sible de larder'. Sur 

terre, le maréchal Bugeaud est resté plusieurs fois 
dans nos limites apres avoir repoussé el chiltié les agTes

sions marocaines. Sur rner, M. le prince de Juiuville a 

attendu, de délai en délai, la réponse a notre ultima

tum el. ¡le relOllr de 1\1. Hay. Nous n'avons commencé 

la guerre que lorsqu'il a été évident que les lUarocains 

ne cherchaient qu'a gagner lÍu temps (lour s'y préparer 

de leur coté, et pour alteindre l'époque de l'annéeou il 

I Leo 2;:' et ~7 aoút lH4i. 
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nous serait impossible, a nous, de la leur faire effica

cement, par mer comme par terre, avec nos vaisseaux 
comme avec nos régiments. eeUe intention a été évi

dente, du cóté de la mer, par les réponses incomple

tes, dilatoires, faites a nos demandes el rapportées par 

M. Hay; du cóté de la terre, par le rassemblement, sur 

nolre frontiere, de forces marocaines de plus en plus 

nombreuses et animécs. Esl-ce pour faire la paiJ.: que 

le fils de l'empereur est arrivé aux environs d'Ouschda 
avec plus de vingt mille chevaux et tout l'appareil mi

litaire possible, faisant precber, dal1ii son camp meme, 

la guerre suinte, el envoyant ses cavaliers attayuer 

les avant- postes de notre CilUl p de Lalla-Maghrania? 

Sidi - ben - Harnida, dans ses pourparlers pacifiques 

avec le maréchal Bugeaud, et Si,li.ben·Driss, dans ses 

réponses confuses et évasives a M. de Nionet a M. Hay, 
n'ont évidemmenl voulu que g-agner du temps et IlOUS 

en faire perdre. Nous agissons modérément et loyalc
ment, mais sérieusement. Le bul que nous avons an

noncé des le premicr moment, el que nOllS avons bien 

droit de poursuivre, car ¡lll'est an tre que la sécurilé de 

notre propre territoire, nous voulons l'aUeindre effec
tivement, et nous nc pouvons nous payerde paroles ct 

d'apparences. Pas plus aujourd'hui qu'avant l'explosion 

de la guerre, nous n'avons uucun projet, uucune idée 

d'occupation permanente sur aucune padie du lel'l'i

toire marocain, sur aucune des villes de la cóle. Nos 

sncces ne changeront rien a nos intenlions, n'ajoutel'ont 

rien a nos prétentions; mais HOUS ne pouvons }(cnoncer 
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a aucun des moyens légitimes de la guerre, 11 aueune . 

des conditions nécessaires de son effieaeité. L' Anglc

terre, en 1840, a débarqué des marines en Syrie; i1s y 
ont oecupé des villes; ils y sont restés longtemps. Nous 

ne nous en sommes ni étonnés, ni plaints; nous avons 

seulement demandé que l'oecupation ne fUt que tem

poraire. Qn n'aura pas meme besoin aujourd'hui de 

nous faire eette demande, ear nous n'oeeupons, et nous 

n'aurons, j'espere, besoin d'oceuper aueune ville du 

Maroe. Mais nous sommes en droit de réclamer la con

fianee que nous avons témoignée. » 

La victúire est une situation eommode, car elle per

met la ~age~se avee dignité. Nous avioIJ8, des le début, 

hautement Melaré nos molifs de guerre et nos eondi

tions de raix; nous résohlmesde n'y drn changer. Bien 

des gens nOllS eonseillaient plus d'exigence, l'occupa

tion prolongée de quelques villes marocainfs, une forte 

indemnité pour les frais de la guerre; nous écartames 

ces idées; non par une générosité ineonsidérée et paree 

que la Franee était, eomme on le dit alors, assez riehe 

pour payer sa gloire, mais par des raisons plus sérieu

ses. ( Quant aux eonditions de la paix, éerivait le 

3 septembre 1844 le maréehal Bugeaud il. M. le prinee 

de Joinville, je serais moins rigoureux que vous, pOUl' 

ne pas ajouter de nouvelles difficultés il. ce Hes qui 

existent et qui sont déja assez grandes. Si nous n'a

vions pas a cOté de nous la jalouse A ngleterre, je crois 

que nous pourrions tout obtenir a cause des succes 

déjil. réalisés, el paree que l'empire du Maroe est fort 
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peu en état de faire la guerre, tant il est désorganisé 

et indiscipliné. Mais, dans notre si tuation vis-a-vis tle 

nos voisins ombrageux, nous devons nous montrer 

faciles. Je ne demanderais donc pas que l'empereur 

pa-yat les frais de la guerre, ni qu'il nous li vriit Abd-el

Kader; j'ai la conviclion que l:empereur s'exposerait 

plutOt a continuer une mauvaise guerre que de donner 

un seul million ; je sais qu'il est sordidement intéressé. 

Quant a Abd-el-Kader, il ne pourrait pas le livrer sans 

se faire ltonnir par tout son peuple; contentons-nous 

d'txiger qu'il fOit plaeé dans une des villes de la cOte 

de l'Océan, et que l'on s'oblige a ne pas le laisser 
1'eporte1' la guerre a la fronlii~re .• 

Une considéralion, plu~ prf'ssante encore peut-etre, 

s'ajoulait a ces motifs : les hi'sitations et les reVers 

d' AIJd-el-Rhaman avaient gravfment com promis, parmi 

les populations marocaines, son lJouvoir et meme son 

trone; autour de lui, on conspirait contre lui; sur 

divers points de ses États, des sédilions éclalaient, des 

tribus guerrieres s'engageaient dans une sauvage in

dépendance. l1n aulre péril encore se laissait entrevoir; 

apres la balaille de ¡'Isly, Abd-el- Kader avait manifesté . 

son indignalion d'une défaite qu'il imputait a la mol

lesse impérialc; el }'idée qu'empereur lui-meme il eut 

opposé et iI opposerait aux chrétiens une résistance 

bien plus efficace, se répandait dans l'empi1'e. Nous 

avions un intén'it évident a ne pas ébranler davantage 

Abd-el-Rhaman chancelant; cal' sa chuta nous eut mis 

en préscllI:e d'un peuplc livré il une anarchie passion-
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née, et peut-etre anx mains d'un chef hien plus redou
tableo Nous trouvionE', dans un grand acle de modération 
conforme a notre I'olilique générale en Europe, plus 

de séeurité pour notre élablissement en Afrique. M. le 
prinee de Joinville partagea pleinement cet avis el 
j'adressai au duc de Glüeksberg et a M. de Nion, 

chargés de suivre, de coneert avee lui, la négociation 
de la paix, les instrllctions suivantes : 

« Les sueees éclatants que viennent de remporler nos 
• force s de lerre et de mer, dans la lutle eng'agée entre 

nous et le Maroe, n'ont rien ehangé aux intentions 
que le gouverncment du Roi avait manifestées avant le 

commeneement de ceHe lutte. Ce que nous demandions 
alors eomme la eondition nécessaire du rétablissement 
des relations amieales entre les deux États, et eomme 
la seule garantie propre a nous assurel' contre le re tour 
des ineidents qui ont troublé ces relations, nous le 
demandons encore aujourd'hui sans y rien ajouter; cal' 

le but que nous nous proposons est toujours le meme, 
et aueune vue d'agrandissement ne se mele a notre 
résolution bien arretée de ne pas permettre qu'on mé
eonnaisse les droits et la dignité de la France. Que les 

rassemblements exlraordinaires de troupes maroeaines 
formés sur notre frontiere, dans les environs d'Ousehda, 
soient immédiatement dissous; qu'un ehatiment exem

plaire soil infligé aux auteurs des agressions commises, 
depuis le 30 mai, sur noire territoire; qu' Abd-el-Kader 

soit expulsé du territoire marocain et n'en re!;oive V1us 
désormais aucun appui ni secours d'aueun genre; enfin, 
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qu'une délimi lalion complete et réguliere de l' AIgérie 

el du Maroc soit arrelée et convenue, conformément a 
l'état de choses reconnu du Maroc lui-meme a l'époque 

de la domination des Turcs a Alger, rien ne s'opposera 

plus au rétahlissement de la paix. La cour du l\laroc, 

apres tous les torts qu'ellc a eus cnvers nous, ne s'aUend 

peut-etre pas a une pareille modération de nolre part. 

Pour lui en donner une preuve éclatanle et pour lui 

fournir \'occasion d'y répondre en acceptant immédia
tement nos propositions, le roí vous ordonne, Mes

síeurs, de vous transporter devant Tanger, a bord de 

I'un des vaísseaux de nutre escadre, el de faire remettre 

aux autorités de cette place une leUre adressée a l'empe

reur, dans laquel/e vous lui alJIlOnCHez que, s'il accepte 

purement et simplement les conditions de nolre utti

matum que je viens de rappeler, vous etes encore au

torisés a traiter sur ceHe base. 

« II est bien entendu que celte démarche n'aurait 

point ponr effet de suspendre les hostilités, et que nos. 

armées de lerre el de mer seraíenl libres de poursuívre 

leurs opérationsjusqu'a ccque l'empereur eut adhéré a 
nos offres. )) 

A Yant que ces instructíons fussenl parvenues a leur 

adresse et trois jours sculement apres celui ou elles 

avaient élé adoptées a París, Sidi-Bouselam, pacha 

des provínces septentrionales du Maroc et confident 

intime de l'em\H'rellr, écrivait dI' Tanger 1 a M. de 

Nioo : «( Nous vous faisons sa voir que, comme les pré-

1 Le 3 ¡ept~mbre 1844. 
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liminaires des conférences s'étaient passés entre vous 

el la cour de Sa Majesté, lorsque vous résidiez dans ce 

port de Tanger, nous nous adressons u vous, vu que Sa 

Majesté vient de nous charger d'accorder les qllatre 

demandes que vous aviez formulées contrl1 elle. Si c'est 
encore vous qlli eles celui qlli doit entretenir les 

l'clations de la France avec notre heureuse cour, venez 

nous trouver pour que nous terminions en nous abou

chanl, car notre glorieux maUre n'a poin! cessé d'étre 

en paix avec votre gouvernemtnt, sur le meme pied 
que ses ancetres. Si c'est, au con lraire, un autre que 

vous qui est chargé de porter la paro le, donnez-Iui 

connaissance de cctte leUre pour qu'il puisse se rendre 

aupres de IlOUS dans l'hellreux port de Tanger l afin de 

conférer ensemble sur un pied amica\.» 
En me communiquant aus~itOt celte initiative paci

fique des Marocains, le duc de Glücksberg et M. de Nion 

ajoutaient : «( M. le prince de Joinville a pensé qu'avant 

d'aller plus avant, il était prudenl de s'assurer de la 

nature de ces pleins pouvoirs dont Sidi-Bouselam se 
disait muni. En conséquence, M. Warnier, l'interprete 

de S. A. R. el M. Fleurat, interprete du consulat, vont 

partir ce soir pour Tanger; ils porteront notre réponse. 

Elle sera courle; il n'entre pas dans notre pensée de re

pousser une premiere démarche qui, si elle esl sél'ieuse, 

devient a l'instant tres-importante. Nous prenons donc 

acte de celte IeUre; mais nous indiquons au pacha 
que quelques éclaircissernents sont nécessaires et que 

11. Warnier va le~ 111i demander. Si le retour de celui-
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ci éclaircit tous nos doules, l'íntentíon du prince est de 

nous accompagner, ou de nous faire partirpour Tanger 

avec ses instructions. " 
Le sUl'lendemain, MM. Warnier et Fleurat revinrent 

de Tanger a Cadix apportant au prince de Joinville cette 
lettre de Sidi-Bouselam t : ( Louanges a Dieu l'unique! 

L'agent de la cour tres-éJevée par Dieu, Bouselam· 

ben-Ali, - que Dieu lui pardonne dans sa miséricorde! 

- a ramiral desvaisseaux de guerre francais, le fils 

de l'empereur,. le prince de Joinville; - nous nous in

formons avec empressement de l'état de votre san té, et 

nous faisons également des vreux pour la conservation 

des jours de notre maUre le vénéré. J'atteste par ces 

présentes que j'ai entre les mains l'ordré de l'empereur 

de faire la paix avec VOllS. » 

Partis immédialement de Cadix avec M. le prince de 

Joinville, MM. de Nion el de Glücksberg m'écrivirent le 
lendemain 10 septembre 1844, en rade de Tanger et a 
bord du Suf{ren : 

(l Nous sommes arrivés ce malin en rade de Tanger. 

Le consul général de Naples, M. de Martino, s'est 

transporté immédialement a notre bord, el nous a fait 

savoir que l'impalience étail grande dans la ville, et 

que Sidi-Bouselam atlendait avec anxiété nolre arri
vée et les communications que nou'! avions a 111! faire. 

Sl1ivant nos conventions, il nOl1s annoncait la pro· 

chaine alTivée dll ROIlVel'l1ellr de la ville, le caid 

I nu 7 '!lplp.m brc IBU, 
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Beo-Abbou, qui vint, accompagné du capItame du 

port 1 a bOl'd du Suffren. Ben-Aboou répéta a S. A. R. 

que l'empereur attendait de lui la paix, et que son 

pléni poten tiaire Bouselam élait pret a la signer. II 

se retira, évidemrnent tlaVé de la réceptiQn qui lui 

avait été faite. Peu de llloments apres, M. Warnier 

se rendit aupres pu pacha, porteur de la conveo
tion concertée et rédigée entre llOUS, approuvée par le 

prince et dont Votre Excellence trouvel'a ci·joillt une 

copie. M. Warniet' avait pour illstruclions de la pré
senter au pacha et de lui demande!', saus tolérer ni 

accepter aucune discussion, s'il dait prét, en vertu des 

pouvoirs qu'il tenait de l'ernpereur, a y apposer sa 

signature, La répollse du pacha fut affirmative. Un 

signal nous le fit savoir. Nous nous rendimes immé

diatement 11 tene ou le corfJs consulaire 1I011S allendait 

déja. Nous y fúmes également rq;us pat· le gouverneur 

de la ville et une garde d'llOnnellr q ui nous cooduisi

rent a la Casba ou HOUS fumes illlroduits dans l'appar

tement impérial, aupres de Sidi-Bollselam, qui était 

accornpagné du premier administrateur de la douane, 

homme qui ajoue un role politique de quelque impor

tanee daos les derniers événéments. Apres avoir 

échangé quelques }Jaro les de courtoisie, nous avons 

demandé au pacha s'il était en effel dispusé a signer le 

traité que nOlls lui avions fait soumettre. H désira 

quelques explicalions sur la nature de l'engagement 

que l'artic1e 7 impose a son gouvernement, et se mon

tra satisfait de nos réponses. A notre tour, nous avons 
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insislé sur l'urgence des mesures relalives a la convell

tion pour la délimilalion des fronlicrcs des dtlUX États, 

donl le principe est consacré dans l'arliclc 5. Nous lui 
avons rappelé les dispositions que la bicnveillance 
el la générosité de S. A. H. lui didaient quant a 
l'évacualion de l'ile de Mogador, el nous lui avons faíl 
savoir qu'anssilót arres la signalurc de la conven lion, 

le consulat général serait réinstallé, et que la gestion 

en serait confiée a lU. ~Iauboussinjusqu'á l'échange des 
ratificalions. Il resta convenu alors qu'aussilól que le 
pavillon frall~ais serait hissé de nouveau sur la maison 

consulaire, il serait salué de villgl et un coups de canon 

par la ville, el que le vaisscau amiral rendrait le salut. 
Nous avons procédé immédiatemenl a la signature de 

la convention; un texte frall4;ais el uI!. texte arabe, 

düment signés el scellés, sont reslés entre les mains 
de Sidi-Bouselam; les deux autres instru ments seronl 

portés a Paris par M. de GlÜcksbel'g. » 

Le traité élait exaclemenl t:ünfonne a notre ulti

matum, el les arlicles ajoutés n'clvaienl pour bút que 

d'assurer la slricle exéculioll de ses disposilions. 

Cel acle fUl, dan s la session suivante " l'objet de.s al .. 
laques ordinaires de l'opposition. On nous reprocha de 

n'avoir pas exigé davantage, de n'avoir pas imposé au 

Maroc une forle indemnité de guerre, de n'avoir pas pr is 

contre Abd-el-Kader des gal'anties plus efücaces. On se 

félicitait de la victoire; on se félicitait de la paix; mais 

1 En janvier 1845. 
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on maudissail la négocialion. Le maréchal Bugeaud, 
présent a la Chambre des députés, avait ressenli quel
que humeur de n'avoir pas joué, dans celte négocia
tion, un plus grand role; le cours rapidedes éyéne

ments l'avait naturellement portée a Tanger et entre 
les mains des agents diplomatiques qui en étaient et 

en devaient etre naturellement chargés. Avant d'arri
ver a Paris, le maréchal m'avait f['anchement témoigné 
ses regrets, et ses conversations daos la Chambre en 
avaient porté quelque empreinte. L'opposition essaya 
d'exploiter, contre le cabinet, ce sentiment de l'un des 
vainqueurs; le maréchal, qui avait un peu oublié la 

leUre qu'il avaitécrile le 3 seplembre au prince de Join
vilIe, s'en expliqua avec une loyauté parfaile, déclaran t 
que, les événemenls et ses pl'opres réflexions l'avaient 

mis en doute sur sa premiere impression, et le portaient 
a penser que le cabinet avait agi sagement en ne de
mandant au Maroc ni indemnité de guerre, ni d'autres 

garanties contre Abd-el-Kader qui auraient imposé a 
l'armée d' Afrique une trop lourde tache sans elre pro
bablement plus efllcaces. On nOllS accusait surtout d'a.
voir fait la paix, une paix lrop promple el trop facile, 
par faiblesse envers l' Anglcterre et pour apaiser sa 
mauvaise humenr. Je me récriai ave e un sincere mou
vement de surprise : ( Cornmellt, dis-je, il existe a nos 
portes un État depuís longtelll ps spécialemellt protégé 

par la Grande-Bretagne, en face duquel, a quelques 
lieues de ses cotes, elle a l'un de ses principaux, 
de ses plus 1mportants établissements. Nous avons 
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fait la gucrre a cet État; nous l'avons faite malgré les 

appréhensions l}u'clle inspirait á la Grande-Bretagne, 

appréhensions fúndées sur des intérets légitimes et im

possibles 11 méconnailre. Non-seulement nous avons fait 

la guerre, mais nous avons atlaqué, en face de Gibral

tar, la place me me qui alimente Gibraltar; nous aVOl1S 

détruit ses fortifications; quelques jours apres, nous 

sommes allés détruirc la principale ville commercialc 

du Maroc, avec laquelle surtoul se fail le commerce de 

la Grande-Brelagne. Nous avons faH tont cela en face 

des vaisseaux anglais qui suivaient les notres pouras

sister a nos opérations et a nos combats. El ron nous 

dit que, dans ceUe affaire, nous nous sommcs laissés 

gouverner par la crain(e de l'Angleterre, par les ¡nlé

rets' de l'Angleterre t En vérilé, messieurs, jamais les 
fails, jamais les actes n'avaienl donné d'avance un plus 

éclatanl démenLi il une telle inculpaliol1. Ce que je 

m'atlendais 11 cntclldrc ú celte tribune, el ce que j'y 

portcrai moi-meme, c'est la jllsticc rendue a la loyanté, 

a la sagesse ave e les(Iuelles le gOllvernement anglais a 

compl'Ís les motifs de llotre conduite el les nécessités 

de notre silnation. Il a compris, reconnu, proclamé 

que les griefs dc la France conlre le Maroc élaient 

justes, que les demandes de la Franee au Maroe étaient 

modél'ées. Non·,seulcmcnt ill'a reeonnu, mais ili'a dit 

an Maroc; il lui a officicllement l10tifié que, s'iI ne 

nous donnait [las salisfadion, iI ne dcvait compler, en 

aucunc fa¡;Oll, ~ur \'appui Jircel ou indirecl de i'An

glelel'c. Le gOll\'crnem •. ml allglais a ordonné a ses 
'1'. VII. 12 



liR t 'HAPfTHE XLI. 

agents miltaíres el diplomatiques d'employel' leur 1l1-

tluence pour que le l\laroc reconnút les griefs de la 

France, et acceptat les conditions que lui faisaíl la 

France. Voilit ce qui s'est passé entre les deux gouver

nements; ríen de moins, rien de plus. La conduite du 

gouvernemcnt fran~ais daos cette aifaire a été ce qu' elle 

devait etre, ce donfil ne doit pas se faire un médtc, 
ce donl personne ne peut lui faire un mérite; eHe a 

été pleine d'inJépendance et de préoccupalion des in

téret:5 rran~ais. La conduite du gouveruelllent allg"lais 

a été pleine de loyauté, de sagesse, de sincél'ilé. Je sai

sis a vec empresscmenl ceUe occasion de lui rendre 

celte juslice qui lui est due, el Jonl 1'une des pie ces, 

déposées sur le lmreau de la CllUIllIH'e, esl Ulle édalanle 

prcuve : qu'on lise la dépeche de lord AiJert!cell aux 

lords de l' Amirauté 1, ll'UIlSmise aux oHiciers de l'esca

dreanglaise, el" qu'on se demande si jamaisparoles 
ont été plus loyales el plus dignes d'un allié. ») 

Dans l'une et l'autre ChamiJre la cOllvíctioll ful 

entiere; tous les amenuemellts (jui. avaiellL [Jour but 
d'etl'acer ou d'affaiblir l'approbation exprimée daus les 

projets d'adl'esse rurent rejetés; (lairs el ueputés dé

clarcrent formellement que, dalls ceHe aifaire, priu ce 

et ministres, gbuvernement et armé e, géuéraux et 

soldats avaient fait leur devoir, eL (jue « l' Algérie avaÍl 

vu sa sécurité atl'ermie par nOÍl'e puissance el notre 

modéralion. » 

1 En date du 10 juill"t IkH. V0,Yez dan" ce volume illll page 
158. 



Une lJueslion ÍwporLallte reslait él vider, la deliulÍ

tation des territoires algérien el Illal'ocain promise 

par i'al'ticle 5 du traité. Je me eOl1cerlai avec le 

müré(;hal Soult pour 4ue ceLte mission hit confiée a 
un homIlle capable de wlllprendre á la fois' la 

guerre d la politi4ue. el déjá éprolivé dans les 

aU"aires de l'Algérie. Notre choix s'arriHa sur le gé

nél'al comle de la Rue, vaiilant offieier eL homme 

du monde, fer11le el prudCllt, habile á démeler et á 
déjouer les ruses enucmies, et sachant faire, dans sa 

propre conduile, la jusIe part de l'adresse et de la 

franchise. Nous lui dOllWl.tllCS pour agent intime, avee 

le titre d'inlcrprete géuéral, ¡\l. Léon Roches, naguere 

prisonnier d'Abd-el-Kader; hanii, sagaee el infati

gable, il avait aC4uis, dans les périUeuses aventures 

de sa vie, une rare 11abileté a lraiLer avcc les musul

mans, et m'était üveUlellt recolJullaude par le maré

chal Bugcaud. Le général de la H.ue re!;ut, les -10 et 

14 jauvier 184::>, les instmetions du ministre de la 

guerre eL les uliennes, el partIt aussitót pour su 

mission. 11 passa deux lllOis i.l. examinül' la fronLiere 

oeeidentale de l'Algérie, á s'entreteuir avec les chet's 

des tribus épan,es sur le tel'ritoire, el i.l. débattre avec 

les plénipotentiaires l1Iurocains la ligne de démarcation 

indiquée par les traditions locales et possible a définir 

entre les deux Etats. La négoeiation aboutit a un 

traité qui déteI'luina les limite::; de notre dornination, 

non-seulement dans le Tell, mai:; jusque daus le 

dé::;erlol1, a aucune ép04 ue, aucune délimitation entre 
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la régellce d'Alger et le Maroe n'avait existé: (( II Y a 

quatre ans, m'éerivait le général de la Rue 1, le vieux 

général ture Mustapha-ben-Ismai:il, consulté a eel effet, 

avait fait dresser une carte de la frontiere (cette carte, 

tres-curieuse, existe au ministere de la guerre), et, 

arrivé a Koudiat-el-Debbagh , il s'était arre té, disant: 

- Le pays uu dela ne peul se délirniter; e'est le pays 

des fusils.)) Le traité fut signé le 18 mars 18M;, it 
Lalla-Maghrania, précisémen t sur le territoire qlli 

nous étuit nagucre contesté. ( e'est un résultat impor

tant, rose l'espérer, m'éerivit le général de la Rue 2, 

d'avoir fait accepter toutes nos conditions, et surtout, 

pour l'efret prodllit sur toutes ces populations, d'avoir 

amené les plénipotentiaires marocains jusque sous le 

canon du fort de Lalla-Maghrania, pour I signer le 

partage du territoirc; et mieux encore celui de pOpl!

lations musulmanes, entre un empereur chrétien et 

un empereur musulman. Je garantis it Votre Excellence 

qu'il n'est pas un seul mernbre de l'opposition, dans 

nos tribus, qui osat dire aujourd'hui que la France 

n'est pas une grande et forte nation, imposante an 

dehors et maltresse chez elle. )) 

Les Marocains parlageaient, ü cet égard, le sen ti
ment du général fran~aisj et le Iraité leur pamt si 

avantageux [lour nousJ que l'empereur Abd-el-Rhaman 

en rerma, pendant trois moís r la ratification; ce fu! 

1 Le 18 mar;: lRJ", 
2 Le n mar, lH4:J. 
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seulement le ':lO juin 8I1i"ant, apre~ DOS dédarations 

comminatoires porlées deux fois par M. Léon Roches 

an pacha Sidi-Bouselam, qu'il se décicla a la donner. 

Des le début de sa mission et avant son propre 

BUCeeS, le général de la Rue avait dé frappé dll grand 

effet de la guerre réeente et de la négociation qui 

l'avai! terminée; iI m'écrivait le 22 février 1845 : 

( l':olre situation vis-u-vis de nos tribus et de;; Maro

caills est bonne. Ils reconnaissent notre supériorité et 

la puissanec de nos forees militaires. L'expulsion 

el' Abd-el-Kader de l' Algéric, l'invincible sultan du 

~Iaroc baltu, son armée dispersée ont frappé l'imu

gination des AraLes; ils disent que Dieu est déci

dément pour non s, puisque nous sommes les plus 

forts. eeue impression est déjil répandue, meme 

dans les lribus les plus éloignées; a ce point qu'un 

murabont vénéré au désert disait hiel': « Ji ne veux 

ni pouvoirs, ni honneurs, ni richesscs; fai a~sez de 

tont cela; ee que je voudrais, ce qui ajouterait u l'illus

tration de ma famille, ce serait de reeevoir une leUre 

du grand sullan de France a qui Dieu donne la vic

toire.)} - ( Sur plusieurs points de la provinee d'Oran, 

i:ljoutait le générul de la Rue, les tribus offrent de 

80uscrirc des sommes de 25, 30 a 40,000 franes 

pour qu'on établisse des barrages sur leurs rivieres 

pour irriguer leurs champs, comme le générul Lamo

riciere vient d'en faire eOl18truire un sur le Sig, qui 

arrose el fertilise dix-nellf mille heclares de terres 

labourables. le viens de voir aussi.des tribus offrir au 
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gpnéral Lamoririim') de ~on!"crire pour fonder un jour

nal arabe qui leur arpode les nouvelIcs et comment. 

on doit s'y prendre ponr bien faire. Sans nul doute, 

mom.ieur le ministre, ce serait une chose éminemment 

utile ponr éclairer ce~ ¡:n:ns-lil et éteindre peu a peu 

leur fanati~me en afTaihliRRant l'intluenc(! de leurs ma

rabonts; mais la rédaction d'une !"emhlahle feuille de

vrait étre confiée a un homme bien hahite et diri~é par 

des antorités bien clairvoy:mte!". Un journal, un seul 

journaI arabe, serait un tres-puissant moyen de com

pléter notre domination el la soumisRion des II ibus; reu

vre si gloriensement accomplie par l'armée et qu'elle 

seuIe devrait perfectionner, a l'exclusion des écoliers 

ignorants et des vieux administraleUl's tarés q lI'on 

nous a trop souvent envoyés en Afrique puur tont 

entraver et tont déconsidérer. ») 

Pendant que les négociateurs de la paix se félicitaient 

de ces résultats, les deux héros de la guerrc, Abd-el

Kuder et le maréchal Bugeaud la recommenc;aient en 

AIgérie, comme ne tenant plus nul compte, I'un de St'S 

défaites, l'autre de ses victoires. Dans les grandes entre

priscs, la persévérance dans l'espérance et dans le tra

vail est la premiere des qualités humaines; Abd-el

Kader et le maréchal Bugeaud la possédaient I'un et 

l'autre a un degré rare. Abd-el-Kader eut pu rester 

en sureté, avec sa deira, sur le territoire du Maroc, 

dans les montagnes du Riff oü il s'était réfugié; le 

t.raité du 10 septembre ,1 g V~ lui avait enlevé I'appni 

actif. non la l.oléranct' sYlIlpathiqne eles Marocaint'. 
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et, malgré ce traité, l'c!l1pereur ,\bll-el-Rhaman n'a

vait ni la ferme volonté, ni probflhlement le pouvoir 

de I'expulser par la force de ses Étals. De son cotó, 

le maréchal Bugeaud, créé cInc d'Isly, avait, quel

ques mois apres sa vidoire, envoyé au maréchal Sonlt 

sa démission el demandé un successeur. Au premier 

aspect, le moment lui avait parll opportun pom ren lrer 

sous sa tpnte; il se croyait en outre, de la par! d t1 mi

nistre el du ministcre de la guerre, l'objet d'll oe hosti

lité sourdement acharnée: (<J'ai la conviction, m'écri

vait-iP, que M. le maréchal Soult a l'intention de 

me dégoúter de ma !'itualion pour me la faire aban

donner. eette pemét' réslllte d'noe fonle de petits faits 

et d'un ensemble qui prOllve qll'il n'a aueun égard 

pom mes idées, pour mes proposilions. Vous avez vu le 

cas qu'il a fait de l'engag-ement, pris devant le Conseil, 

de demander 500,000 franes ponr un essai de coJonisa

tion militaire; e'est la TnPTlIe chose de tout, ou a pcu 

prcs; iI suflit que je propose une chose pour qll'on 

fasse le contraire, d le plus mince snjet de ses bureal!x 

a plus d'j nfluence que moi sur l'adm inistration et la. 

colonisatioll de l'Algúrie. Hans !ou~ les temps, les suc

ees des g(~néraux ont augmpnté lcur erédit; le mien a 

baissé dans la proportion du progrcs des affaires de 1'AI

gérie. le ne pllis ctre l'arti~an de la démolition de ce 

que je puis sans vanitl~ a¡¡peler m(JIl Ol! vrage .. re ne puis 

assister au trisle speclacle de la I1Hlrclw dans la(IUelle 

1 Le ~O jui .. 18M,. 
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on s'engage au pas accóléré. Extellsion iutempestive, 

ridicule, insensée, de tou tes les choses civiles; amputa

tion successive de l'armée et des travaux publics pour 

couvrir les folJes dépenses d'un penonnel qui suffirait 

a une population dix fois plus forte; voila le systeme. 

Je suis fatigué de luUer sans sucees contre tant ü'idées 

fauss~s, contre des bureaux inspirés par le journal 

l'Algérie. Je veux reprendre mon indépendallce pour 

exposer mes propres idées an gomernement et uu 

pays. Le patriotisme me le communclc puisque j'ai la 

conviction qu'on mene mal la plus gl'osse affaire de la 

France. l) 

Ni le maréchal Bugeaud, ni Abd-el-Kader ne céde

rent, I'un 11 ses déplaisirs, l'autre a ses revers; ils étaient 

voués, l'un et l'aulre, a une idée el a une passion sou

veraines; l'un voulait chasser les Fran~ais de l'AIgérie; 

l'autre voulait les y établir; ils S'('mpreSSel ent tous 

deux, run de rent1'e1', l'autre de rester sur le théiUre 

de leur reuvre. Abd-el-Kader reprit ses courses rapides 

et imprévues a travers les provin(;es <l'Oran et d'Alger, 

depuis les cOtes de la 'mer jmqu'au font! du désert, re

muant parlout les tribus, tantOl s'allianl avec ceux de 

leurs chefs naturels qu'il trouvait fidelt~s ü leur cause 

commune, Bou-Maza, Mohammed-Ben - HClllli, Bel

Cassem, tanto! travaillant a décrier les chefs qll'il ne 

dominait pas, el a les remplacer par ses amis. D'alltre 

part, de bonnes paroles du roí et « une phrase amicale 

qui terminait une leUre du maréchal Soult,) déciderent 

le maréchal Bugeaud il retirer sa demission; et dans 
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l'automne del8H Ú 1811), le ¡joll\'el'lIeur g(~néral de 

l'Algérie était rentré en ¡nlte ave;,; des insurrections 

locales; partielles, décollsncs, mais vives et partont sus

citées ou soutenues par son infatigable adversaire. 

Dans l'une de ces insurredions, ceUe des tribus du 

Dahra, entre le cours du Chéliff et la mer, un incident 

qui a fail du bruit fournit au maréchal Bugeaud l'oc

casion de déployer une qualité aussi essenlielle dans la 

vie militaire que dans la vie poli tique, la ferme íldélité 

il ses agents ; et il y trouva en meme temps, contre le 

maréchal Soult, nn nouveau motifrl'humeur.Lecolonel 

Pélissier avait óté chargé par le gouyerneur général de 

dornpter une tribu jusque-Ia insoumise, celle des 

Ollled-Riah, dont le territoire offrait des grottes vas tes 

et profondes ou les Arabes, en cas de péril, avaient 

coulurne de se réfngier. Dans le cours de la luite contre 

la colonnc fran~aise, les Arabes se rerngierent, IOn effet, 

dans rune de ces grottes: le colon el Pélissier les fit 

sommt'r d'en sorlil', lellr pl'omettant la vieet la liberté, 

il la seu le condition llU'ils l'emeUraient leurs armes et 

leurs chevaux. lis s'y refllserent. Le colon el insista de 

nouveau et i:t plusiems reprises, leut' [aisant répéter 

l'assuranee que nul d'entre ellX ne serait eonduit 

pl'isonnier il l\fostaganem, et qu'une fois la cayerne 

évacuée, ils seraicnt libres de se retirer chez ellx. lis 

demanderent que d'ubord les troupes fran~aises s'éloi

gna5sent. A son lonr, le colonel Pélissier repoussa 

eeUe condition; l'cnlrée de la grotle fuL comblée de 

bois et de fascines j on déclara aux Arabes que, s'ils 
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persistaient, 011 Y mettrait le feu; ils persisterent et 

tirerent eux-memes sur qllelques -uns d'entre eux 

qui tentaient de s'échapper, Le feu fut mis en eifet. 

« Longtemps avant le jour, le colon el lit ~nspendre le 

jet des fascines, Un émis,saire fnt de nouvean envoyé, 

II revint avee quelques hommes haletants qni firent 

eomprendre l't\tendue du malheur, On putalors extraire 

de la groUe une ci tlquantaine d'Arabes; mais fétat de 

l'atmospbere 11 l'intérienr Cor!fa de slIspendre ce tra

vail qui ne put etre repris qu'au point dU,iour. On put 

recueillir HO individus. Plus de 500 avaient trouvé la 

mort dans la caverne. » 

Le rapport du colonel Pélissier au maréchal Bup;eaud 

se terminait par ces paroles : « Ce sont lit, monsieur le 

maréchal, de ces opérations que ron entreprend ((uand 

on y est forcé, mais que ron prie Dieu de n'avoir ja

rnals a recommencer, » 

Ce lamentable réeit produisit partout la plm doulou

reuse impression, Les journaux en retentirent. La ses

sion tOllchait a son terme; la Chambre des dépulés 

n' avait plus de séances; mais la Chambre des pairs se 

réunissait encore, et le prince de la Moskowa interpella 

le ministre oe la guerre sur, le fail ainsi raconté. Le 

maréchal Soult manqua, dam; cette occasion, de sa pré

sence d'esprit et de ~on autorité accoutllmées; iI expri

ma, en quelques paroles ernbarra~sees, un blame froid 

et tirnioe, livrant le colonel Pélissicr sans satisfaireceux 

qui l'aUaquaient. Le maréchal llugeaud ressentit vive

ment cet abandon el n'eut garde de l'irniter : « Je re-
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grette, monsieur le mnréchal, éerivit-il au ministre 1, 

que vous ayez cru nevoir blftmer, sans correctif aucun, 

la conduite de M. le colonel Pélissier; je prends i'ur 

moi In responsabilité de son acle; si le gouvernewent 

jugeait qu'il y. a justiee el faire, e'est sur moi qn'elle 

doit étre faite. J'avais ordonné au colonel Pélissier, 

avant de nous sépnrer a Orléansville, d'employer ce 

moyen a la derniert-l extrémité; et, en effet, il ne s'en 

est servi qu'uprcs uvoir épuisé joutes les ressources de 

la cOllciliation. e'est aban droit que je puis appeler 
déplorables, bien que le principe en soit lonuble, les 

in t.erpellations de la séance du 11. Elles produiront sur 

I'armée un bien pénible efl'et qni ne peut que s'aggra

'el' par les di'clamations furibondes de la pressc ..... 
Avant d'administrer, de civiliser, de coloniser, il faut 

que les populations aient nccepté noire loi. l\Jille exem

pIes ont prouvé qu'elles ne ratceptent que par la force, 

el celle-ci meme est impui,~:1nle si elle n'aUeint pas 

J¡~s personncs ct lcs intórels. Par une rigourcuse phi

lanthropie on éterniscrait la guerre d'Afrique, ou tout 

an moinsl'esprit de révolte, el alnrs on n'atteindrait 

meme pas lc but philanthropique. )} 

()n pouvait contester les raisons dll maréchal Bu

geaud ; 011 pouvait les trouver insuffisantes; en pré

senee Je pareils faí Is, le tri de l'humanité est légitime 

et doit se faire cntcndre, rnúlllc il ccux quí, dans une 

situation cOlllpliquóe d IIrgente, n'ont pas cru devoir 

I Le, U el IK jlldlet ¡HJ.",. 
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lui ob~ir; mais le maréclwl UUf.jCalltl Lint, uatls eette cir. 

COllstance, I'att~tude et le langage lJui cOIlvcuaient a un 

chef de gouvernement et d'~I'méc. S'il avait eu en ce 

moment sous les yeux I'Histoire du Consulat et de 
l'Empire de 1\1. Thiers, il aurait pu rappeler un faH 

qu'a coup sur le maréchal Soult n'avait pas oublié. 

Dans la glorieuse bataille d' Austerlitz, une division 

russe fut arretée uans un mouvement de retraite par 

la division fran~aise du général Vandamme; des étangs 

glacés lui offraienl seuls un passage. « AIo1's tous les 

Russes ensemble se jeltent vers ces étangs eL taehent 

de s'y frayer un chemin. La glace qui couvre les 

étangs, affaiblie par la chalenr d'nnc beBe journée, 

ne peut résister au poids des hommes, des chevaux, 

des canons; elle fléchit en quelqul:s poinfs sous les 

Russcs qui s'y cngollffrent; elle résiste sur quelqlles 

autre8 el offre un asile aux fllyards qlli s'y retirent en 

fouIe. Napoléon, arrivé sur les penLes du plateau de 

Pratzen, vers les élangs, aper00it le désastre qu'il 

avait si bien pl'éparé. n fuit tirer á boulet, par une 

batterie de la garde, sur les parlies de la glace qui 

résisLenl. cncore, et acheve la ruine des malheureux 

qui s'y étaient réfugiés. Pres de dCllX mille Irouvent la 

mort sous ecttc glace brisée '. )) 

L'empereur Napoléon était plus heureux que le eo

lonel Pélissier : iI n'avait a coté de lui, en 1805, ni 

tribune ni presse pOllr tronver harbares ses procédés 

1 Histoire du Cfonsu!at et de ¡'Empire, t. VI, p. 326. 
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de guerre et p2rsonnc au-dessus de lui pour le désa

vouer. 

Quelque diverse qu'cüt été, dans ce lriste incident, 
l'atLilude des deux maréchaux qui présidaient au 

gouvernemenl de l'Algérie il y avait entre eux des 
dissentiments plus profonds el plus difficiles a con
cilier. J'ai dit que le maréchal Bllgeaud avail, quant 
il l' Algérie, deux i(lées fixes, la complete soumission 

des Arabes dans toute l'étendue de la Régence et la 
colonisation par l'armée. II avait, des 1838, manifesté 
el meme rédigé en articles législalifs ses vues sur 
ce dernier point, daos une brochure inlitlllée : De l'é

tablissernent de légions de colons militail'es dans les 
possessions fram;aises du nord de l' Afl'ique; suivi 
d'un pl'ojet d'ordonnance adressé au gouvernement et 
aux Chambres. Appelé en décembre 1810 au gouver
nemenl de l'Algérie, il rC~\lt elulIlinistre ele la gucrre, 
8011S la date dll I3 aout184J, une série de questions 
sur les divcrs modes de coloniser la Régence : il y ré
pondit le 26 novembreJ841, par un long lUémoire dans 

Jequel, prenant pOllr Jloint de départ la néeessité dc la 
coloni~ation pour que l' Algél'ie fUt a la Franee :mlrc 
chose qu'un chatllp de bataille el un fardeau, il éta
blissait quc la colonisalion militai/'c, organisée el sou
tenue ü son dél.lllt par l'Étüt, pouvait scule alteindl'c les 
diYcrs Ll1 ts de sécllrité permanente, de propriélé fé
conde el d'allégement progrcssif dans les dépenses 
ljn'llll gOllYCrtlclllcnt préH;yallt dcy;:¡it se pro pose/'. 

C't'~lail pal' des omciers el des soldat:; recí'utés duns 
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l'armée active, ou invités, aprés Ieur relraite, a s'éta~ 
blir comme propl'iétaires et ehefs de famille en Algérie, 

sous eertaille~ eonditions de serviee et de disei pline, 

que les colonies mililaires devaienl élre fOllllées et de

venir la souche d'un peuple de Fran!{ais-Africaills, 

capables de la guerre en se Iivrant aux lraval1x de la 

paix. 
A l'appui de son systeme, le maréchal l:Il1geaud 

apportait une foule de considéraliolls, 10ules ingé

nieuses et spécicuses, quelqnes-nncs ,vrailllcnt pratí

ques et fortes; mais iI ouLliait deu.\. ehoses plus fortes 

que toutes les eomidérations du monde, la nature de 

notre gouverliement et la nécessité de l'action du 

temps; il ne 1enait nul comp1e de 1'opinion des 

Chambres el voulait devancer. l'rel1vre des années. 

'foules les colonies, et'Hes qui sont devenucs de puis

sanls États COlllme eeHes qui n'ont pas si gTanuernent 

réussi, ne se sonl fondées que lentement, á travel'S de 

pénibles efforls, de eruelle" soutl'l'unees el des alter

natives répétées de lutte on de repos, de progres ou de 

langl1eur. C'étail le dessein et l'espoir du maréchal 

Bugeaud d'épargner it l' Algérie fran!{aise, par la colo

nisation militaire, ces longues et douloureuses éprell

ves, et il prédisait, il [lromettait avec ulle foí passionn~e 

le succes de son plan. Je lis dalls une lettre de luí 1 

a M. Adolphe Blallqui, membre de l'lnstitut, qui avait 

voyagé en Algérie : « Réduíre successivemenl l'armée 

1 En date du 23 octobre 1843. 
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de moitié, sans compromettre la conquete et sans re

tarder les progres de son utilisation, c'est la le p['o

bléme. Je crois en avoir trouve la solution infaillible. 11 

serait trop long de vous détailJer ici les moyens d'exécu

tion; je me borne a vous dire (lue la principale base de 

mon systeme est la colunisation militaire, et que j'ai la 

presque certitude qu'avec une bonne loi constitutive de 
celte colonisation, on trouvera aisérnent douze mille 

colons militaires chaque annce, et que j'ai la eertitude 
complete que l'armée actuelle pourra, a partir de ['annce 

proehaine, ave e les llluyens de tout genre don1 elle dis 

po~e, installer par an douze mille falllilles de eolons mi
litaires. En dix aus, HOUS aUl'iOllS done cent vingt mille 

familles vivallt sous le seul régime qui puisse donner 

l'unité et la force nécessaires puur cOIllrnauder le pays. 

Voila la base du peuple dornmalenr. Quand elle sera 
fondéesur des ¡¡oiuts Lieu (;llUisü; Suus tous les rapports, 

l'armée pourl'a étre diulllluée de moilié sans cumpro

mettre notre dOllliuulion, el sans Une ter les grands tra

vaux qui doivent utlliser et recouder le pays eonquis. 

Mes colon s rnilitaires dOllneront aux travaux géuéraux 

tout le temps que les saisolls ne permettront pas de 

Jonner a l'agriculture, el iis le dounerol1t au meme prix 

que nos soldals, t,;'esl-a-dlre a cil1q centimes par henre 

de travail, q UaI'allte ceulÍmes pour huil heures. II 

Les Chambres, comme l'adulÍnislration centrale, 

élaienL loin de partager une telle cuntianee, el qual1d 

le maréchal Bugeaud l'exprimait dalls ses cOl1versatiol1s 

cororoe dans ses brochures el dans ses leUres, son 
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abonaanle el fervenle parole inspirait la surprise et le 

Joute bien plus qu'elle ne communiquait la conviction. 

C'était le sentimenl général que les frais du systeme 

seraient infiniment plus considérables el ses résultats 

infiniment plus incertains et plus lenls que ne l'affir

mait son anteur. On consentait, non sans peine, a lui 

donner de faibles moyen~ pour en faire de petits 

essais; mais 011 reculait absolllment devant \'idée de 

s'engager dans un si grand, si douleux et si onéreux 

dessein. 

Par un entra'lnement imprévoyant plutot qll'avec 

une préméditation profonde, le maréchal Bugealld se 

persuada qu'en prenant lui-meme, a ce suje!, une ini

tiative hardie, iI déciderait le cabinet el les Chambres 

a accepter son plan et a le mettre en état de l'exécnlcr. 

n adressa, ie 9 aoút -184:>, a lous les généraux sons ses 

ordres en Algérie, celtc circuIairc : (( Général, j'ai lien 

de regarder comme tre~-;írochain le momenlou 110l1S 

serons autorisés a entrepr, ndre un pen en grana les 

essais de colonisation miIitairc, Ces conditions sont 

détaillées ci-apres. Invitez i\Br. les chef:; de corps il les 

faire connaltrc a Iclll'S subol'donnés, el a vous adresscr, 

aussitOt qu'il se pourra, l'dat des officiers, sous-officiers 

ct soldats qui désircllt faire parlie des co~onies mili

taiJes. )) 

A la circnlaire était jointe, en effet, une Eérie d'arti

elcs énuméruut les avantages accordós el les obliga

Hons illlposécs üux futnrs colons, réglant l'administra

tiOIl des étab1i~sements pl'ojetés, organisant enfill, 



L'AT.m:nTF. F.T LE \fARn(; (lR41-1R4i. I!l3 

d'une far,on cornpl{~te et IlfI\ci~e, les colonies militaires 
comme un fait déja résolu dans son ensemble comme 
dans ~on principe, et qu'il ne s'agissait plus quc de 
réaliser. 

La surprise et la désapprobation furent grande~ á 
Paris quand ceUe circlllairc y arriva. La presse oppo
sante s'empressa de l'exploiter contre le ministere, 
affectant d'y voir une premiere tentative du maréchal 
Bugeaud pour se déclarer indépendant et préparer un 
démembrement de l'empire fran~ais. Les membres des 
deux Chambres furent blessés du silence gardé dans la 
circulaire sur leurs droits) Icur pouvoir et leur inter
vcntion néccssaire dans une telle cet\vre. Pour le ca
binet, et pour le minislere de la guerre en partieulier, 
il y avait la une atteintc porlée a la dignifé eommc aux 
aUributions du gouvernement cenlral, el un grave 
désordre, sinon un mauvais dessein. Le Roí et plusieurs 
des ministres étaient alors au chateau d'Eu; ils m'en
voyel'cnt sur-Ic-c1wmp la circulaire en m'en exprimant 
leur méconlentement et leurembarras. J'eus quelque 
peine a faire comprendl'e les nalfs entrainements du 
maréchal Bugeaud, sa préoccupation passionnée dans 
eeUe queslion; el, pour remettre toutes choses [a leur 
place, le maréchal lui-meme comme le cabinct, je fi9 
ínsérer dan s le Journal des Débats 1 un article portant : 
«( Si le gouverneur général de l'Algérie nOllS paraissait 
disposé a se passer dll gOl1VPrncment et des Chambre¡;1, . 

, nu 2R aoílt I R4ií. 

T. nI. 
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nous serions aussi empre:o;sés que d'anlres ttlui rappeIer 
le respect qu'il doit a l'autorité de laqueHe iI releve. 

~lais nous ne saurions voir, dans l'intention qui a dicté 
sa circulaire, autre chose que le désir d'ouvrir une 

sorte d'enquete sur les moyens de réaliser un projet 

qu'il croit bon, ulile et possible. Un plan de cette na

ture et de eetle élendue n'est pas de eeux qui peuvent 

s'exéeuter, ni meme se eommeneer par ordonnanGe, 

dan s l'intervalle d'une session ti une autre. M. le ma

réchal Bugeaud n'est pas seulement un habile général; 

H est aussi, nous en sornmcs surs, un homme beaueoup 

plus constitutionnel el beaueoup moins dictatorial qu'on 

ne veut le faire; s'il voyait que le gouvernement de 

son pays ne partageat pas ses vues, nous sommes per

suadés qu'il se conlenterait de relirer de sa eirculaire 

de simples renseignements théoriques dont iI pourrait 

faire son profit. Q!Ie la Franee se rassure done; il Y a 

des jllges it.Berlil1; il ya it Paris un gouvernemeilt et 

des Chambres; el il ne s'agit de fonder en Afrique lli 

un nouveau royaume, ni une nouvelle dynastie. )) 

Avee cet avertissement public, et pour le confirmer 

tOllt en l'adoucissant, j'éerivis en partieulier au maré

chal Bugeaud I : l( J'ai été charmé de vous voir aban

donner vos intentions de relraite; mais c'est avee un 

vif chagrin, autant de chagrin que de franchise, que 

.le viens me plaindre a vous de vOlls-meme, et vous 

dire que, par votre circulaire du 9 aoUt aux généraux 

1 Le 2'1 aoíl! l!'lMl. 
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de votre armée el par le projel d'organisation des 

colonies militaires qui y ost joint, vous venez de me 

créer et de vous cl'éer a vous-me me de nOllvelles et 

grandes difficultés dans lIne qlHdion qui en ofl'rait 

déja beallcoup. Vous n'ig'llOrez pas, mon che[' lIIuré

chal, qll'il existe, contee votl'e sJ'steme de colonies 

militail'es, de fortes préventiolls dans le cabinet, dans 

lcs Chambrcs, dans les eommissiolls de finan ces, dans 

tous les pouvoirs don t le concours est indispensable. 

H y a quelque chose dc plus grave encore que des 

préventions; iI Y a des opinions manifestées, des 

amours-propres comprolllis. CO/Olllent Sll[,1ll0ntel' ces 

obstacles? Je n'cn sais qu'un lI1oyen; faire de votre 

s~stimlC un essai limité, OppOSCl' aux préventions un 

fait accompli et contenu dans des bornes bien déter

minées, On répond ainsi ú la douLle objection qlli 

pl'éoccupe tont le lllowle, l'immensilé (le l)elltrepri~e 

et de la dépellse, l'illcerti/wJe du l'dsultat. Au lieu de 

cela, (Iue failcs-vous par volre circulaire du ti? Vous 

présentez votre projet dilns toute son étendue; ce n'est 

plus Ulle expériellCt~, e'est le prograUlm0 el la mise 

en train de tout "olre sJ'sleme. Vous railes appel, pour 

l'exécution, á tous les ortlciers, a ious les soldals qui 

voudrollt y concoul'ir. IOllS vous mOlltl'CZ pret á 

acclIeillir tous ceux qui se présenteront, et ,·ous im

posez a l'J<:lat, envers ellx tOllií, tuutes les obligations, 

toutes les Chill'ges ljue le systeme eulmine. Vous aHe;t; 

ainsi a l'encontre de loules les oujections, de toules les 

préventions; vous blessez tous les amours-propres qui 
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5(' ~ont engag'ó~ ('ontre une ~i "aste entreprise. Peut

étre avez-vous eru lier d'aYanee et eompromettre san:; 

retour le gouycrnernent dan s eette cntreprise ainsi 

étalée tout entiere des les premicrs paso C'est une 

erreur, mon eher maréehal; vous ne faites qu'embar

fasser grandement VOS plus fayorables amis; car a u 

moment meme oú i1s ne parlent et 11e peuvent parler 

que d'un' essai, vous montrez, vous donnez a soulever 

tout le fardeau. Je vous porte, mon eher maréehal, 

beaucoup d'estime et d'amitié; rai a e<rur d'exécuter, 

pour ma part, ce que je vous ai fait dire. Je ne me suis 

point dissill1ulé la difficulté (gTande, soyez-en sur), de 

fáire agréer el de mener a hien, ici mema, eette 

expériencc limitée; mnis cnfin jc m'y' sllis déeiilé et 

engagé sél'ieusement. C'est done ponr moi une 11éees

sité et un devoir de vous di're ce que je pense de la 

démarche qne vous venez de faire, el de tout ce qu'elle 

ajoute nu fanlean qne nous avons a porter en commun. 

Trollvez done, je "ous prie, une rnnniere de réduire 

ee fardeau h ce fJu'il peut ct doit Ctrc, ct de 1'a111cnel' 
vos paroles et vos promesses dans les limiles de l'e~sai 

que j'ai regardé comll1e possiolc. Tcnez pou1' certain 

qn'il fallt se renfermer bien visiolernent dan s ces 

limites pO\l[' nvoir des ch:lI1ces de sueces. » 

Tont en maintenantson plan el son acte, le maréehal 

comprit sa faule el Inon reproche. En retirant su dé

mission, il tlytlit dfHnandé it venir pnssc¡' quelques se

maines en France pour s'entendre ave e le ministre de 

la guerrc; il vinl, en eITet, et apres un tres-conrt séjollr 
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a París, Ol! je n'étais pas en ee moment, íl m'écrivit de 

sa tcrre de La Du/'üutie 1 : ( Votre lettrc uu 23 aoút esl 

veuue me trouver id au moment oú j'y arrivais lJ0111' 

visiter mes champs; je leul' ai donné un coup d'rnil 

lres-rapide, et ponr ne leur rien dérober, je me leve 

avunt le jour pour vous ré[londre, ... Au moment de 

1110n départ tl' AIger, j'ai laissé, pOUl" eLre inséré dans 

le jHoniteur uu ;) septembre, un arlicIe qui répond a 
votre désir de me voir atténuer, par un acte quelcon

que, ce que vous appelcz le mauvais effet de ma circu

laire.... elle ne uevuit avoir aucune publicité.... je 

dois di re aussi que les termes en étaient trop positifs; 

j'aurais du mettre partout les verbes au conditionnel ; 

au lien de dire : ( Les eolons recevront, cte. ), j'aurais 

dÍ! dire : « Si le gouvernemenl adoptait mes vues, les 

eolon8 recevraient, ele. )), changez le temps du verLe, 

et vous ne verrez plus Cju'une chose simple, une inves

tigalion stalistiljue Cjlli esl dans les droits el dan s les 

usagcs dll commündement, el destinée a écluirer le 

gouvernemellt lui-memc .... Ce qui prouve que je n'a

vais pas de temps á perore ponr cOllna!tre un resultat 

avant 1110n <lepart,' c'esl que je n'ai pu encore obtenil' 

que les états de la division d'Alger; iIs me donnent 

3,996 sous-oflkiers et sohlats, pré~entunt entre cux un 

avoir de 1,700,000 francs. On pcut eHIuer que les 

deLlx autres divisions donnerollt chacune environ 3,000 

demandes. Vúilil done pres de 10,000 sous-offlciers et 
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soldats de vingt-quatl'e a trente ans, c'est-a-dire tous 

¡cunes, fOl'ts, vigoureux, di~ciplinés, agnerri:<, accli

matés, qui offrent de se consacrer á l'Afric¡ue, eux el 

leur descendance .... Si la Franee était assez mal avisée 

pour ne pas s'emparer de tt~lles dispositions pour con

solider promptement et á jamais sa ~onc¡ucte, on ne 

pourrait trop déplorer son aveuglement. •.. Dn reste, 

pour répondre a la solle el méchante aecusation de 

la Presse qui m'appelle un paella révolté, je viens me 

livrer seul au cordon, et je me suis pré~enté tont d'a

bord chez le ministre de la guerreo Si j'avais en quel

ques erainles, son eharmant aeeueilles aurait effaeécs; 

iI m'a bien fait voir, dans la eonversatioll, que les dé

clamalions de la presse avaienl produit quelque effet 

sur son esprit; mais nüssilOt que je lui ai expliqué mes 

molifs, tous ba~és sur la profonde eonvietion Ol:! je suis 

que e'est rmdre;l la France un grand serviee, et que 

l'acte en lui-meme ('si au fond dan s les droits et dans 

les usages du commalHlemellt, le nungc s'es! dissipé, et, 

Tlendant les ilcux jours qllC non s avons disserlú sur les 

atfaires de l'Afrique, je n'ai trollvé f'nlui I)1Ie d'exce\

lents sent.im!'nls pour moi et dc tres-bonnes disposilions 

pour les affaires en général. De lllon colé, j'y ai mis un 

moellel1x el une déférellcc dont vous ne me cl'oyez 

peut-ctre pas t'llsceptible, el cda m'a trop bien réussi 

pour qne je n'use pas iI l'avcllit· dll llIl:mc moyen. ¡) 

En me parlanl ainsi, le lIIaréehal Bugl;alld se faisait 

illusion el sur le:< disposiliollS de !'on ministre, et sur 

!'a propl'e habileté en t"ait de déférenee et de doueeur. 
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Le maréchal SOlllt ne lni était pas devenu plus fávo

rabie; moins passionné seulement el fatigué de la lntte, 

iI ne se souciail pas de rompre ollvertement en visiere 

a un rival plus jeune de gloire comme d'age, et de 

prendre seul la responsabilité des refus. Le maréchal 

Bugeand ne tarda pas a s'en apercevoir el a retrouver 

lui-meme sa rudesse avec ~on mécontentemcnt. l'lIais 

les nOllvelles d'Algérie vinrent donner, pour un 

moment, a ses idées un antre cours. De¡mis son départ 

d'Alger, la situation s'était forl aggravée; ce n'était 

plus a des soulevemcnts partiels et décousus que nous 

avions affaire; l'insurrection arabe devenait générale, 

concertée, organisée; de la province d'Oran, ou ii avait 

son foyer d'inflllence et son centre d'opéralion, Abd-el

Kader, par ses délégués ou par ses apparitions l'apides 

dans les pl'ovinces d'Algel' et de Constantine, y échauf

fait le fanatisme el y rlirigeait le mouvement. Quel

ques postes isolés avaient été enlevés ; qllelques petits 

corps de nos troupes avaient éprom'é de glorieux, mais 

doulourellx échecs. lnquiétées ct irritées, l'armée et la 

population colonial e rappelaient de tous leurs vreux le 

maréchal Bugeaud. Ses lieutenants, préoccupés de 

l'é~endlle du péril el de la rl'sponsabilité d'un pouvoir 

pl'ovisoire, pressaicnt ellx-memes son retomo Uun de 

ses officiers d'onlonnanee, le chef d'escadron Rivet, lui 

apporla, avec le dólail des' évé!~elllents, l'expressiol1 

de ce senliment puolic. Son palriolisme, le juste sen

tement de sa force, et l'espoir d'acquérir une gloire 

el une force nouvellcs déterminerenl sur-le-champ 
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le maréchal. Sans retourner de LaDul"untie a Paris, sans 

demander des inslructions positives, il écrivit le ti oc

tobre -1845, au maréchal Soult; « Je pars daos la nuit 

du 7 au 8 pour MarseilLe, ou j'espere trouver le Ca
méléon ou tout autre bateau pour arriver tout de suite 

a moo poste. J'ai pensé l)u'étant encore gouvemeur 

nominal de l' Algéde, je ne pouvais me dispenser de 

répondre a l'appel que me foot l'armée et la population, 

que ce serait manquer a llles devuirs envers le gou

vernement et envers le pays. ¡¡ Il exposait ensuite ses 

vues sur les causes de l'insurrectioll, sur les besoins 

de la campagne qu'iI allait faire, énumérait avec pré

cision les renforts de lout genrc qu'il dernandait, el 

terrninait ainsi sa dépeche : « Nous allons, monsieur le 

maréchul, jouer une grande parlie q ui peut etre déci

sive pour notre domination si nous la jouons bien, 

ou nons préparer de grandes tribnlations et de grands 

sacrifices si nous la jOllOIlS mal. L'économie serait ici a 

jamais déplorable. Nous avons alraire it un peuple éner

gique, persévérant el fanalique : pOllr le dompter, iI 

faut nous rnontrer pllls énergiques et plus persévérants 

que lui; et apres l'avoir vaincu plusieurs fois, comme 

de tels efforts ne peuvent pa::; luujour::; se renouveler, 

il faut, cotite que cotite, l'enlacer par une population 

110mbreuse, éllergique el forl.ement constiluee. Hors 

de cela, il n'y aura que des efforls impuissants et des 

sacrifices qu'il faudra toUjOl!fS reCOllllllcncer, jus

qu'a ce qu'une grande guerre cl!l"Opeenne Ol! une 

grande cataslropbe en Algerie nous force a abandonner 



L:\.LUÉ/{IE ET LE .\LI.Ruc; ,)i:Hl·]tlJi:o 'lOl 

une eonquete que nous n'aurons pas su consolidel', 

dominés par les fausses idées de nos écrivains. Ce n'est 

assul'ément pas le développement prématuré des in

stitutions eÍviles qui conslituel'a la conquete ; la cata

strophe sera plus voisine si 1'0n étend l'administralion 

civile aux dépens de la force de l'armée. » 

Il m'écrivil le meme jour, en m'envoyant copie de 

sa lettre au rnaréchal Soult : ( Je suis parfaitement 

eonvaincu (Iu'un grand complot de révolte était ourdi 

depuis longtemps sur toute la surface de I'Algérie. Je 

l'ai fait avorler au printemps derniel' en écrasant les 

premiers insurgés qui se son! manifestés. 11 a été 1'e

pris a la suile du fanatisme que ranime le Ilamadan. 

Plusieurs fautes graves, commises par des officiers 

braves, dévoués, mais ne connaissant pas ass€z la 

guerre, ont procuré á. l'émir des succes qui ont cer

lainement ravivé ¡'ardeur el les espérances des Arabes. 

Les circonstances sont Jone lres-graves; elles deman

denl de prom pIes décisions. Ce ú'est pas le cas de vous 

entretenir de mes gl'iefs et des demandes sans Yob

tention desquelles je ne comptais pus rent1'er en Algé

rie. Je cours a l'incendie; si fai le bunheur de l'apaiser 

encore, je renouvellerai mes instances pour faire 

adopter des mesures de consolidution de l'avenir. Si je 

n'y réussis pas, rien au monde ne {lourea m'attacher 

plus longlemps it ce rocher de Sisyphe. C'est bien 

le cas de vous dire aujourd'hui ce que le maré

chal de Villars disait a Louis XIV: Je vais combatlre 
vos ennemis et je vous laisse au milieu des miens. )) 



CHAPIT:HE XLI. 

Au moment merne OU il prcnait cette judicieuse et 

généreuse résolution, le maréchal Bugeaud se laissa 

alter de nouveau á l'un de ces aetes d'exubérance in

discJ'ele et irnprévoyante qui ¡'ont plus d'une fois ern

barrassé et affaibli, et ses amis avec lui, dans la pour

suite de leurs communs desseins. En partant pour 

Alger, il écrivit ál\L de Marcillac, préfet de son dé par

tement 1: ( 1\1. le chef d' escadron Rivet m'apporte d' Al

ger les nouvelles les plus facheuses; l'arrnée et la 

population réelament a grands cris mon retour. J'avais 

trop a me plaindre de }'Ilbandon du gOllvernement, 

vis-a-vis de mes ennemis de la presse et d'ailleurs, pour 

que je ne fusse pas parfaitement décidé á ne rentrcr en 

Algérie qu'avec la eommission que fai demandée et 

apres la promesse de sali~faire a quelques-unes demes 

idées fondamen tales; mais les événemenls sont trop 

grayes pour que je marehande mon retour :m líeu du 

danger. Je me décide done a partir apres-demain; je 

vous prie de m'envoyer quatre ehevaux de poste qui 

me conduironl á.P(\rigueux; )) et apres avoir donné a 
1\1. de l\Iarciltac quelques détails sur l'insurrection des 

Arabes, il finissait en disant : « Il est fort ú craindre que 

ceci ne soit une 1'orte guerrc á recommencer. Hélas, 

les événements 11e donnenl que trop raison a l'opposi

tion que je faisais au sys!eme qui étendait sans néees

sité l'adminislration tivile et diminllait I'armée }lour 

couvrir les dépcnses de eette extension. J'ai le cceur 

! Le ti oc~obre lH4". 
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navré de douleur de tant de malheurs et de tant d'a

veuglement de la part des gouvernants et de la presse, 

quí nOllS gouverne hien plus qu'on n'ose l'avoucr. )) 

Le l11aréchal aftribuait a un fait secondaire, a l'ex

tension, alors tres-lil11itée, de l'adl11inisLrntíon eivile en 

AIgérie, des événel11enls qui provenaient de causes 

infinil11ent plus générales et plus puissantes; mais 

qu'il cut tort ou raison dans ses plaintes, la publi

cation d'une telle leUre était, de la parL d'un officier 

général en adivité de serviee et dans un tel moment, 

inconvenante et inopporlune. Ce ne fut point le fait 

du maréchal lui-l11el11e; 1\1. de l\larcillac avait monlré 

eL remis élourdil11ent sa leHre au rédac!enr dll Con

servaleur de fa lJorrlognc qui, au líeu d'en extmire 

simplement les nouvelles de fait, cotnl11e le préfet le 

lui avait demandé, la publia en entier daos son jour

nal d'ou elle pa~sa dans ccux de París el de plusieurs 

départements. Cornmentée par les llns :t\'cc joie, par 

les autres avec tl'istesse, elle produi~it parlout un 

fiicheux cfret qu'au momcn!. de l'arriyéc r!u maréchal 

a Marseille, le prél'et des BOllches-du-Rb6ne, 1\1. de 

Lacoste, ne lui laissa point ignort~r .. Le lIIaréchal s'en 

montra dé~olé, el m'en térnoigna sur-le-ehamp son 

profond regret : ( 1\Ia lettre élait, lll't,cl'ivil-il ., la 
communication confidentiellc d'un ami a un ami; elle 

ne devait avoir <lllCUne plJLlicité. C'est encore une 

tuile q ui me tombe sur la tete. Je le lléplore surtaut 

I Le 11 octobre 1!)4~,. 
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paree que la presse opposante ne manquera pas d'cn 

tirer partí conlrc le gouvernement. Je vous remercie 

de la mesure énergique que le conseil a prise. » Nous 

venions de lui envoyer immédiatemcnt des renforh:i 

eonsidérables: (( Avec cela, fai la confiance que nous 

rétablirons les afIhires dans le présent. Restera tou

jours a fonder l'avenir. JJ Il fit en memc temps insérer 

dans les journaux de Marseille son désaveu de la pu

bliealion de sa le1tre el les explicalions, qui pouvaient 

en atténuer le mauvais eITet. 

Je ne pénsai pas que ces explications pussent suffire, 

ni qu'avec le maréchallui-mcrnc nous pussions passer 

sous silence un acle si conlráire a la dignité comme au 

hon ordre dans le gouvcrncmenl : en apprenant que le 

maréchal partait immédiatement pour l'Afl'ique, je lui 

écrivis: 

« Quelques mots, mon cher maréchal, pas beaucoup, 

mais quelques-uns que jo LrOlHC indispensables, entre 

vous et moi, sur des choses personndles. Vous avez eu 

toute raison d'ajoufl1er, quant a présenl, vos demandes 

el ''os plaintes ; cela convicnl á votre patriotisme et iL 
votre caraelere. Vous savcz que, parmi les dIoses que 

vous avcz 11 CCBur, il en est, el ce sonl les plus impor

tanles, que je vous ai promis d'appuycr dans des limi

tes dont vous ave? rcconnu voas-meme, «¡nant it pré

sent, la nécessité el la prudence. Jo le ferai comme je 

vous l'aí promís. Ma premiere dis[losition est toujours 

de vous seconder, cal' je vous porle une haute estime 

el j'ai pour vous une vraie alllitié. ~lais je ne {luís ac-
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cepter vol rr, rrproche qne vous n'avc;r, pas étó soulenn 

par le gouvernement. n appartient et iI sied flUX esprits 

cornrne le votre, mon cher mal'óchal, de distinguer les 

grandes choses des petites et de ne s'atlachel' qu'aux 

premiel'es. Il n'y a, pom vous, en Afrique, que deux 

grandes clIoses; l'unr, d'y avoir été envoyé; l'autre, d'y 

avoir été pourvu, dans l'ensemble et it tout prendre, dp 

tous les moyens d'aclion nécessaires. Le cabinet a fait 

ponr vous ces deux choses-lil, et iI les a fnites contrc 

beauconp de prévenlions et a travers beaucoup de dif

flcultés. Vous l'nvc;r, vous-meme reconnu et proclamé. 

Apres cela, qu'it te1 ou lel momen!, sur telle ou telle 

question, le gouvernement n'ait pas partagé tontes vos 

idées ni approuvé lous vos aetes, ríen de plus simple; 

e'est son droit. Que vous aye;r, meme rencontré dans 

telle OH telle commission, dans tel ou tel bureau, des 

errems, des injustices, Iles idées fausses, de mauvaifl 

procédés, des obstacles, cela sr, peut; cela n'a rien que 

de naturel el presque d 'inévitable ; ce sont lú des inci

dents secondaires qu'un homllle commc vous doit 

s'app1iquer a surrnonter sans s'en étonner ni s'en irri

ter, cal' il s'affaíblit el s'crnbarrasse lui-memc en leur 

accordant, dans son ame et dans sa vie, plus de place 

qn'il ne leur en appadienl réellement. 

« Les jomnaux vous attaquent beaucoup, cela est 

vrai. Le gouvernement n'engage [las dans les journaux, 

pom vous défendre, une polémique continue; eela eflt 

vrai aussi. Mon cher maréchal, permetle;r,omoí de pen

!'er et d'agir, en ccci, pour vous comme pour moi-· 
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meme .. Te m'inqnióte pen des aUaques personnelles des 

journaux et je ne m'en défends jamais. J'ai l'orgueil 

. de croire qu'apres ce que nous avons fai t l'un el l'autre, 

nous pouvons laisser dire les journaux. Notre vie parle 

el ce n'esl qu'illa tribune qu'il nous convient d'en par

ler. .Te vous y ai, plus d'ulle fois, rei1du justice; je le 

ferai encore avec grand plaisir. C'est lit que vous dever. 

etre défendu, mais grandement el dans les grandes 

occasions, non pas en tenant les oreilles toujours ou

verles á ce petit lJruil qui nous assiége, et en essa1'ant 

a tout pro pos, et bien vainement, de le faire taire. 

« Votre leUre i:t ~l. de 3Iarcillac, publiée dans le Con· 
servaleur de la Dordogllc, m'a artligé pour vous, mon 

cher maréchal, ct blessé pour moi. Que lorsque vous 

croyer. avoir quclque chose a demander ou a reprocher 

a votre gouvernement, vous écrivier., dans l'intimité, 

a vos amis qui font (lartie de ce gouvernement, tout ce 

que vous avez dans l'esprit el sU!' le CCBur, que vous 

le fassiez avec tout l'abandon, tOllte la vivacité de vos 

impressions et de votre caraclcre, r1en de pllls simple; 

loin de m'en plaindre jamais, je rn' en féliciterai, au 

contraire, cal' je tiens it eonnaltrc et a reeevoir de vous 

toute yotrc pensóe, fút-elle meme exngérée el injuste. 
e'est mon afl'airc ensuite (le fair'e en sode qu'on vous 

donne raison si je erois que vous ayer. raison, ou de 

vous dire pourquoi jc pense que vous ayer. tort, si en 

effet je le pense. Mais meUre le }lublic dans .Ia eonfi

dence de vos rapports ave e le gouvcrnement que vous 

servez, prendre lesjournaux pour organes de vos plain-
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tes, mon cher lllartichal, cela ne se peut paso e'est la 
cIu désordl'e. Vous ne le souffririez pas autour de vous. 

Et croyez-moi, cela ne vaut pas mieux pour vous que 

pour le pouvoir auquel vous Ctes dévoué. )) 

Le maréc/wl Hugeaud n'essaya pas de défendre sa 

lettre; il élait capable de reconnaltre dignement ses 

erreurs et ses fautes, quoiqu'il ne s'en souvlnt pas 

toujuurs assez. 

Arrivé á Alger, le 1 t, octobre, aux acclamations de 

toute la populalion fran~~aise, milHaire et civil e , il 

entra imrnédiatement en action, et de l'automne de 

1815 il l'éte de H\4(j, iI fil la campagne, non la plus 

féconde en périlleux el brillants combats, mais la plus 

étendue, la plus active et la plus efficace de tOllles 

ceHes qui ont rempli et honoré son gouvernement de 

l' Algérie. « Dix- huit colonnes mobiles, m'écrit le géné

ral Trochu, furent mises en mouvement. Celle que 

commandait le maréchaI en personne ne comptait pas 

plus de 2,500 bai'onneltes et 400 sabres. Des marches, 

des contre-marches, des fatigues écrasantes, des efforts 

inouls furent illlposés a tOtItes; mais pas une, it pro

prement parler, ne combattit séricusernent l'ennemi 

qui, ne s'étant organise nulle part, demeurait insaisis

sable, on pourrait diré i~1Yisib1e. La petite eavalerie 

du maréchal rellcontra á Temda ceHe d'Abd-el-Kader, 

qui ne lit pas grande eontenam:e et s'en alla de tres

bonne henre, paraissant ohéir a un mot d'ordre de 

dispersion. Fina1emcnl, 10r8(lue les dix-huit eolonnes 

épuisées étaient au loin en opération, eelle du maré-
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chal enlre Médéah el Rop;har, on apprit soudainement 

qu'Abd-el-Kader, les lournant toutes avec deux mille 

cavaliers du sud, avait pénétré par la vaJl(~e de l'Isser 

jusqllc chez les Kraehena dont il avait tué les chefs 

nos agents et pillé les tentes. JI était done a l'entrée 

. de la Métidja, la pIaine de la grande colonisalion, 

défendue seulement par troisou quatre douzaines de 

gendarmes dispersés, a douze lieues d' Alger qui 

n'avait pas de garnison, et OU un hataillon de con

damnés, outre la milice, dut elre formé il la Mte el 

armé. L'alerte fut des plns vives j A Iger ne courait la 

aueun risque, ni I'Algérie non plus, car la pointe 

audacieuse d' Abo-el·Kader ne l'ouvail elle qu'une 
incursion; mais les oreilles des colon s de la Métidja 

l'éehapperent belle ! 

« La sérénilé d u maréchal dans eeUe redoulable 

crise, on pourrait dire sa gaieté, nous remplit d'éton

nement et d'admiration. Ce calme profond d'un chef 

responsable sur qui la presse algérienne el mélropo

litaine s'apprelait a déchainer toutes ses coleres, et 

aussi des veilIes continuelles, des fatigues excessives 

pour son age fment, dans cette campagne ultra-Iabo

rieuse de pres d'une annéc, des faits qui mirent dans 

un nouveau relief la vaillante organisation morale el 

physique du .gouverneur. Ma is son role,' d::ms l'action, 

ne diff~ra pas et ne pouvait pas difl'érer de celui drs 

autres géneraux bncés comme lui, avec de petits 

groupes, a la poursuite d'un ennemi qui n'avait pas de 

corps el se montrait pal'tout inopinément, aIo)'s que 
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les populations indigenes, d'ailleurs restées en inlelli

gen'ce avec lui, s'étaient généralement soumises et 

avaient repris leurs campements accoulumés. 

« La guerre se termina tout a coup, comme il 
arrive si souvent, palo un hasard qui ful un eoup de 

fortuclC inatlendu. Les eavaliers d'Abd-el-Kader étaient 

des gens du désert, grands pillards, et qui, une fois 
gorgés de bulín, l1'avaient plus, selon leur coutume, 
qu'une préoccll{JlllionJ celle de le remporter i1 leurs 

tenles, enlrcprise qui avait ses difJ1cultés et ses périls. 

En ce momen!, dix compagnies de jeunes soldats 

venant de France et un balaillon venant de Djigelly 

furent envoyés a tout hasard contre l'émir dans I'Isser. 

lis sllrprirent la nuit, un peu sllrpris eux-memes, je 

erois, ses gens livrés aux idées de retour que fai dites. 
Aux premiers coups de fusil, les Arabes se déban

derent et COllrllrcnt vers le sud. Abd-el-Kader aban

donné faillit etre pris, et nc put jamais se relever de eet 

éehec qui ne nous eouta rien. 

« De ectte campagne, qui ne fut marquée par aueune 

action militaire éclatante, le maréehal parlait souvent 

avee eomplaisance, el c'était 11 bon droit; elle fut l'une 

des plus grandes c['ises, la plus grande erise peut

etre) de sa carritlre algérienne. Quand il rentra dans 

Alger avee une capote rnilitaire usée jusqu'it la corde, 

entouré d'un état-rnlljor don!. les habits étaient en 

lambcaux, marchaut il la tete d'une colonne de soldats 

bl'onzés, amaigris .. á tlglll'CS résolues et portant fiere

menlleurs guenilles, l'enthousiasme de la population 
T. VIl. 14 
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fut au combIe. Le vieux mal'échaI en jouit pIeinement. 

e'est qu'il venait d'apercevoir de tres-pres le cheveu 

auquclla Providence lient snspendues les grandes re

nommées et les grandes carrieres, a un age (soixante

deux ans) oil, quand ce cheveu est rompu, il est difficile 

de le renouer. )) 

Pendant que général, officiers et soldats déployaient 

en Afrique cette laborieuse et inépuisable vigueur, en 

France, le gouvernement, les Chambres et le public 

suivaient avec une altention perplexe les événements 

compliqué s de cette guerre disséminée SllI' un si vaste 

espace et sans cesse renaissante. Dans les journaux, 

dans les correspondunces, dans les conversations, les 

idées et les opérations du maréchal Bugeaud étaient 

incessamment disclltées et crilil¡uées, tanlót avec l'igno

rance de spectateurs lointains et frivoles, tantót avec le 

mauvais vouloir accouturnó des ad versuires poli tiques. 

Tout ce bruit arrivait en Afrique au maréchal Bugeand 

au milieu des travaux et des vicissitudcs de sa cam

pagne, et il s'en préoccupait passiollllélllen t, mais sans 

que la controverse, dans ¡aquelle il était toujours ¡¡ret 

a se lancer, l'ébranl&t dans ses idées ou le troublat 

dans son action: « Je connais l' Afú¡ue, ses habitants 

et ses conquérants depuis douze années, m'écrivait 

lU. Léon Roches 1 que j'avais envoyé au maréchal 
pOUl' le bien informer de ma ¡¡ropre \)()lIsée; j'ai été 

plus que tout antre en garue contre les filcheuses im-

1 Le " mars 1846. 
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pressions prodllites en France par les événements de 

oHl",,;) il UlMi, Cepelldaut je parlageais un pen l'opinion 

générale; je croyais (lile i\I. le lIIarl~chal aurait pu cen

tt'aliser l'action de son cOl1ll1landement et éviter beau

coup de courses inntiles; je craignais que le dégoút 

ne se fút glissé rlans les rangs de son armée. J'étais 

dans l'erreur. Le marédml a sans ces se communiqué 

ave e toutes ses (;01011 nes; ses ordres ont été quelrlue

fois élndés, mais il a toujours pu les faire arriver a 
temps. JI él dú 1tvoir la mobilité ql!e nous lui repro

chions pOU!' se trollver toujours, de sa personne. en 

face de son infaligahle enllemi. Les Arabes nous dé

tes1ent, tous sans exceptioIl; ceux que 110U5 qualifions 

de dévoués ne son1 que comprolllis; ils son! tous 

amis de l'indel'endance qui esl, pOli!' eux, le désordre; 

ils sont tous guerriel's; í 1;; cOllsen ent au fünd du crenr 

un levain de fanalisllle, el loutcs les i'üis qu'il sera 
réchauffé par des 1:olll111es Lie la' trempe d'Ahd-el

Kader, ils se soullneroIll el tenlerünl des efforts plus 

ou moios efflcaces, SclOll 1l0S moyens de domillalion, 

pour nous chasser de leur pays. l\lais notre posilion 

n'a ríen d'inquiétaul; seulcmcllt elle sera longtcrnps 

encore diflicile, CtU' la dOlllinalion ti'un peuple dont on 

veut possédel' le terl'ítoire et (jU'Oll veut s'assimiler, 

ne saurait elre l'renvre de quiw¡;e années. » 

Je partageais la couHance de l'arrnée d' Afrique dans 

son chef, et j'élais résolu a le secollder énergiquement; 

mais cette reuvre, difticile cn elle-mcme, le devenait 

bien plus encore quand, dans les acces de su colere 
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con(re les journaux eL les hureaux du département de 

la guerre, ou dans les élans de son imagination belli

que use, le maréchal Bugeaud se montrait enclin tanlOt 

iI. accuser par s~s plaintes le gouvernement qu'il servait, 

tantót a le compromettre par ses démarches. Il élait, 
comme on devait s'y attendre, plus préoccupé de sa 

propre siluation que de ceHe dll cabinet el de sa guerre 

que de notre politique : délivrer l' Algérie d' Abd-el-Ka
der, c'élait la son idée et sa passion dominantes, et pour 

atteindre a ce but, il élait achaque instant sur le point 

de recommeneer la guerre avec le }Iaroc, en poursui

vant indéfiniment, sur le territoire de cet empire, le 

grand chef arabe qui, soit que l'empereur Abd-el

Rhaman le voulüt ou non, :y prenait toujours son re

fuge. Le maréehaI Bugeaud ne se bornait pas 11 se 

laisser aller sur eette pente; i! érigeaiL son penchant en 

un plan prémédité, soutenant qll'il fallait a tout prix 

enlever a Abd-el-Kader toute chance d'asile dans le 

Maroc; et si nous ne voulions pas l'aulol'iser formelle
ment a eette guerre d'imasion défensive, iI nous de

malldait de le laisser faire, sauf a en rejeter plus tard 

sur luí seulla responsabilité. Ni l'une ni l'autrc de ces 

propositions ne pouvait convenir a un gouvernement 

sérieux el décidé á respecter le droit dcs gens ct su 

propre dignité. Nous vcnions dc eonclul'e avee le Murae 

un traité. de paix el un iraité de délimitation de la 
frontíere des deux États; nous en réclamions de l'em

pereur maroeain la sll'icle ohservalion; nous devions 

et nous vouliúns l'observer nous-memes, düt nolre 
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luUe contre I'insllrrection en AIgéric en etre quelque 

temps prolongée. Je chnrgeai 1\1. Léon Roches de bien 

inculquer au maréchal la ferme résolution du cabinet 

el la mienne propre a cel égard; 1110n envoyé s'ac

quilla loyalement de sa mission, et apres m'avoir plu

sieurs fois rendu compte de ses entreliens avee le maré

elwl, il m'éerivit le 23 avril1846 : (( C'est avec un bien vif 

sentimentde satisfaclion queje m'empre~se d'annoncer 

a Votre ExeeIlenee que ~L le maréehal due d'Isly a 

complétement renoneé ti son projet d'jnvasio~ dans le 

llaroe; le prochain courrier ernportera sans doute l'as

suranee offieielle de M. le gouverneur général de 

eeUe snge résollltion. )) 

Je ne sais si ceUe résoluLion, meme sinceremenl 

pl'ise, eut élé par le maréchal effeetivement el long

tcmps pratiquée; mais le jour meme ou .M. Roches 

me l'annon~ait d'AIger, nO!lS faisions officielIement 

el je faisais moi-meme amicalement, aupres du ma

réchal, une démarche décisive qlli n~ devait lui laisser 

aucun doule sur le ferme maintien de notre politique, 

en Algérie eomme a Paris. L'ernpereur Napoléon ler 

disail, en parlant des diffieultés de son gouverne

ment: « Croit-on que ce soit une chose toute simple de 

gouverner des hommes eomme un Sonlt ou un Ney? ») 

Dans notre régime constitutionnel, nous n'avions 

pas, pour gouverner leurs pareils, les memes moyens . 

que l'empereur Napoléon; mais nom étions tont anssi 

déeidés que lui a ne pas HOUS laisser dominer par eux, 

el quoique nos procédés fUlSsent autres, notre politique 
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n'élait pas plus incerlai neo .fe (;onnaissais le maréchal 

Bugeaud ; je le sayais 10~'iJI et capahle, malgró sa pa8-
slon, d'entemlre raison et de s'arrcter nevant le pou

voir et 1'0rdre legal; j'usai envers luí des procédés qui 

con viennen t i1 un gou\'crncmeuf libre dalls ~es r¿¡¡¡porls 

avec des agents consiMrJ.bll~s el '11I'íl honore; en lui 

déclarant péremploiremcnt no!re ]lOlitiquc, je pris 

soin de lui en développer les lIIotil':< el de lui tómoigner 

mon désir de convaincre son esprit en meme temps 

que noufl. enchainions Ra V(llonté . .fe lui écrivis le 24 

avril 1846: 
( Vous avez toute raison de vous félicitcl' de \'otre 

lougue et pénible carnpagne. Je n'en puis juger les 

opératíons en détail, mais j'en yois l'ensemble, et cct 

ensemble prouve le progres décisif de notre domina

tion en AIgérie, et ce progl'es e~t votre ouvrage. JI y a 

quelques années, nous pouvions errer en vainqueurs 

dans le pays, mais il appal'ferwit el nos ennemis; au

jourd'hui c'est Abd-el-Kader qui vicnt errer en agres

seur dans un pays qui nous apparlient. 11 peut encore 

v susciter des insurreclions et y trouver des asiles; il 

~~e pcut plus s'y élablir. La différence est "énorme. 

J'espere que le débat qui va s'ouvrir daos les Cham

bres la mettra en lumiere et que justice vous sera 

rendue. 

( .Ie Sil is, COl1Hlle vous, fort loill de noire que, dan s 

ce pays qui est mainlenant á Boas, la JuUe soit ¡lOur 

nOlls terminée, NOllS aurons encore souvent el long

temps la gucrre, la guerre corlllBe eelle lItie ,ou~ venez 
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de faire. Vous le repétez Leaucoup; VOllS ne sauriez, 

1l01lS ne saurions le trop répétel', cal' il faut que tout 

le monde ící, gonvernement, Chambres, public, ne 

l'oublie pas en ce momento Nous avons trop dit et trop 

laissé dire, it chaque erise de succes, que le triomphe 

était définitif, la dOlllination complete, la pacification 

a8surée. ~x\\q)on~ bien \:e'i'> i\\\.\'i'>lon'i'>; c.' e'i'>t le 'i'>eul 
moyen d'obtenir les efforts nécessaires pour qu'elIes 

deviennent des réalítés. 
« Je vois, par YOS dernicrcs dépeches, que votre 

principale attention se porte mainlenant sur la fron

tiere du Maroc, sur la position LJu' Abd-el-Kadcr va pro

bablement y rcprendre. el sur la eonduite que nous y 
devons tenir. Vous avez bien raison. Ahd-el-Kader 

errant et guerl'oyant sur le tel'ritoire de l'Algérie, ou 

Abd-el-Kader campé et aux uguets sur le territoire du 

Muroc, ce sont lit les deux dangers avec lesquels tour 

á tour, tant C]1l' Abd-cI-Kader vívra, nous aurons nous

memes á vivre et illutter. 

« Je ne compte [las plus que vous sur la sincérite de 

l'empcreur du Marac, ni sur son uclion décidée en 

notre faveur.ll (lariage pel1t-Ctrc réellement, et á coup 

sur- il est oblig(~, devanl ses sujels, de paraitrc partager 

leur anti[lathie pour IlOUS ct leur sympathie pour l'emir; 

mais bien cerlainement ilnous crainl, el il craint Abd

el-Kader a cause de nous; il sel'ait churmé de s'en 

déLivrer en nous en ddivrant. S' il ne le fait pas, c'est 

qu'il ne le peut pas ou nc l'ose paso Je crois it son im

puissance pour nOlls servir, non it sa vo10nté de servir 
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Abd-el-Kader. Illaissera ses sujels faire pour l'émir ce 

qu'il ne pourra pas empecher ou ce qui ne le compro

mettra pas trop avec nOlls. Il fera pour nous ce qu'il . 

croira indispensable pour ne pas se brouiller avec 

nous, el possible sans se brouiller avec son peuple. Vous 

voyez que je ne me fais, a cel égurd. ancune iUusion. 

!\Iuis j'ajoute que ces déclarations J ces apparences ont 

en Afrique, en France, en Europe, une valeur réelle, et 

qu'il faut les conserver. 

11 En Afrique, les protestations d'amilié, les appa

rences de concours de l'emperellf du Maroc ont cef

tainement pour effet de gener et de contenil' un 

peu, sur son territoire, le mauvais vouloir de ses su

jets, de décourager et d'intimider un peu, sur le notre, 

les Arabes. L'aclion morale d'Abd-el-Kader dans le Ma

roe el dans l' Algérie en est alfaiblie, la notre for

tifiée. 
« En France, tenez pour certain que, si les Chambres 

nous voyaient brouillés avec le l\faroc el eng·ag(·s contre 

lui dans une guerre qui seraitnécessairement illimitée 

quant a l'espace, au temps et a la dépense, elles tom

beraient dans une inquiétude extreme, et ne nous 

soutiendraient pas dans cette nouvelle lutte; ou, ce qui 

serait pire, elles ne nous souLiendraient que tres-molle

ment, tres-insuffisamment, en blamant el en résisLant 

toujOur8. C'est déja beaucoup que de les décider a porter 

le fardeau de l' Algérie; "01l8 savez, vous éprouvez, 

comme moí, lout ce qu'il faut prendre de peine, et pas 

toujours avec succes, pour faire comprendre les diffi-
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cultés de nolre éLablissemenl el oblenir les moyens d'y 

satisfaire. Nous avons Loujours devant núus un parti 

an li-africain, quí compte eles hornrnes considérables, ín

fluenLs, toujours disposés a faire ressortir les eharges, 

les fa lItes, les rnaJheurs, les périls de l'entreprise, et 

dont les dispositions rencontrent, au fond de bien des 

camrs, un écho qui ne fait pas de bruit, rnais qui est 

toujOUl'S lu, pret il répondre si quelque occasion se 

présente de luí parler un peu haut. Nous ne ferions 

pas aceepter un nOllvcau fardeau, un nouvel avenir du 

merne genre; et l' Algérie clle-meme aurait beaucoup a 
souffrir dl1 crédit qu'obtiendraient ses adversaires et 

dll découragernent ou tornberaienL beaucoup de ses 

partisans. 

(( En Europe, de graves complications ne tarderaient 

[las a naltre. Vous le savez comme moi: c'es! l'explo

"'\Ol\ ",ouo:.:úne, ~IC""\ \,\ ¡;nnuem ue \'(). ~~'l()\\\\\()n üe 

Jl1illet, de l'ébranJement qu'elIe a causé, des craintes 

fJu'elle a ins{Jirées, I]ui ont [ait d'abord oublier, puis 

accepter, par toules les puissances, nolre conquete de 

l'Algérie. Jl est évidentque nous ne pourrions compler 

aujourd'hui sur un seeond fait ~emblablo, et que 1'en

vahissement, la conqllete totaJe 011 partielle dll l\laroc, 

troubleraient profondément la polilique européenne. 

n est égalemenl évident qu'au bonl et par l'inévitable 

elltrainement d'un élat de guerre réelle et prolongée 

entre nous et le l\Iur-oc, l'Europe verrait la conquete et 

se conduirait en conséqnence. 

« Partout donc, en Afrique, en France, en Europe, 
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et sous quelquc asped, intérieur ou extérieur, parle

mentaire ou diplomatiqne, que nous considérions la 
question, le bon sens nous conseille, nous prescrit de 

maintenir, entre nous et l'empereur du Maroc, la situa

tion actuelle de paix générale, de bonne intelligence 

o ffici elle , de semi-concert contre Abd-el-Kader; nous 

devons dOl,lner soigneusementa loute notre conduite, a 
toutes nos opérations vers l'ouest de l'Algérie, ce carac

tere qn'elles sont uniquement dirigées contre l'émir, et 

n'on1 d'autre but que de garantir la sécurité que l'em

perenr du Maroc nous doit, qu'il nous a formellement 

promise par le traité de Tanger, par le traité de Lalla

Maghrania, par ses engagcments récenls; sécurité que, 

s'il ne nous la donne pas, nous avons droit de prendre 

nous-memes, fallüt-il, pour cela, cntrer et guerro:;-er 
sur le territoire marocain. 

« J'ai proclamé, iJ. cet égard, notre droit. Tont le 

monde l'a reconnu, y compris l'empereur Abd-el-Rha

mano De quelle fa90n et dans quclJes limites l'exerce
rons-nous pour atteindre notre 1mt spécial de sécurité 
algérienne en mainlenant, entre nous et le Maroc, la 

situation générale que je viens de caraclériser? Voila 

la vraie qmstion, la qneslion de conduiie yue nous 
avons aujourd'hui a résoudre. 

« Je comprends del1x systemes dc conduite, deux 
essais de solution. 

« Nous (lOll vons entrerrendre de poursuivre Abd-el
Kader el sa déira sur le territoire marocain, partout oú 

il se retirera, ne raisant la guerre qu'á lui, maiHlécidés 
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a pOllsscr OH á rfmOllveJel' nutre Ol! nos expéditions 

jusfju'á ce que nous l'a)'ons <1.Ueint et que n011S ayons 

extirpé définitivement du Maroc ce fléau de l'Algérie, 

que l'emperenr Abd- cl-Hhaman doit et ne peut pas en 

extirpe/.' lui-merne. 

(1 Ce systeme a ponr conséquences, les unes cer

taines, les a¡¡tres si probables qu'Oll jleut bien les ap

peler ccrtaines : 

" 10 De nons condamner a pOllrsni vre, dans le Ma

roe, un but que 1l0US avons, depllis bien des années, 

ninement poursuivi en AIgérie, la destruction ou 

la saisie de la personne et de la déira d'Abd-el-Kader. 

Évidemment le~ difficultés et les charges seront beau

coup plus grandes, les chances de succes beaucoup 

moinclres. NOlls nous mettrons, avec beaucoup plus 

d'efforts, de dépenses et de périls, a la recherche d' Abd

el-Kaeler qui se retit'era et se déplacera bien plus aisé

ment elevant nous. La, COillme ailleurs, le hasard seul 

peut nons le faire atteindre, el ce hasarel est encore 

plus in vraisemblable la qu'aillenrs. 

« 20 De 1l0US engager bientót dans la guerre avee le 

peuple ct l'empereur dul\faroe, qui ne pourront souffrir 

nos expérlitions conlinuelles el profondes sur leur ter

ritoire, el seront inévilablemenl pous~6s a faire cause 

cornmune avec l'émir. 

«( 30 De compromettre le re pos intérieur, déjil fort 

troublé, du Maroe, et le troae di~jú chancelant ele l'em

pereur, el par conseqncnt üc h\'rer tout le \la~~ a une 

anaÍ'chie qui le livrera soit a Abrl-e1-Kaeler, soit a une 
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multitude de chefs avec le~quels nous ne pourrons ni 

traiter, ni vi vre ; ce qui nous contraindra fatalement ti 

une guerre prolongée qui n'aura pourterme que la con

quete ou l'abandon forcé de l'entreprise. 

«( 4° D'amener aimi, en France et dans nos Cham
bres les embarras, en Europe et dans nos relations 

poli tiques les complications que j'indiquais tout a 
l'h eure. 

«Mon cher maréchal, cela n'est pas acceptable. 

L'enjeu, tout important qu'il est, ne vaut pas la partie. 

«Voici le second plan de conduite. 

« Ne p:IS nOIlS proposer de pOUl'~uivre indéfiniment 

ALd-el-Kader et sa déira dans le Maroe, et de l'en 

extirper tléfinitivement; mais nOllS montrer et etre en 

eITet bien décidés a lui remIre, 11 llli et a sa déira, le 
séjour snr le terriloire marocain, dans un voisinage 

assez large de notre fronWm~, tout a fait impossible : 
c'est-a-dire aller le chercber dans ces limites, l'en 

chasser quand il s'y trouvera, et chíltier les tribus 

qui y résident, de lelle sorte qu'elles ne puissent ou ne 
veuillent plus le recevoir, et qu'il soH, lui, contraint 

de se retirer plus loin, assez loin dans l'intérieur du 

Maroc, pour qu'il ne puisse plus aussi aisément, aussi 

promptement, se reporter sur notre lerritoire et y 

fomenter l'insurrection. 
«( Nous enlreliendrions, a cet eITet, dans la province 

d'Oran, assez de troupes et des troupes toujours assez 

disponibles pour faire, au besoin, sur le territoire ma

rocain rapproché de notre fronW:re, parmi les tribus 
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qui l'habitenl el dans les limiles qui seraient jugées 

nécessaires, une police prompte, efficace, et y empe
cher tout établissement, tOl1te résidence d' Abd-el-Kader 
et de sa déira. Nous rentrerions chez nous apres l'avoil' 

chassé de ces limites et avoir séverement chatié les 

tribus qui l'y auraient re!(u; nous délruirions ainsi, 
sinon nolre ennemi lui-meme, du moins tout asile, 
tou! repaire pour lui prcs de nous, el nous créerions, 
entre lui el nous, un cerlain espace ou il ne pourrait 
habiter, el qui deviendrait, pom nous, contre la faci
lité de ses enlreprises futures, une cerlaine garantie. 

11 Ce second plan de conduite n'offre aucun des in
convénients du premier. Il ne nous condamne point a 
poursuivre indéfiniment un but qui nous échappe sans 

cesse et recule indéfiniment devant nous. II ne nous 
engage point, avec l'empereur du Maroc el son peuple, 
dans une guerre générale. Il ne compromet pas le re
pos intérieur de cet empire el la súrelé de son gouver
nement acluel que nous avons inléret a conservero 
Enfin, il ne peut donner naissance a aucune complica

tion grave dans nolre politique européenne, car s'il 
prouve nolre ferme résolution de garantir la sécurité 
de nos possessions d' Afriqne, il prouve en mcme 
temps notre sincere intention de ne pas les étendre par 

de nouvelles conquetes. 
« Ce plan a, je le reconnais, l'inconvénient de ne pas 

extirper définitivement le mal, el d'en laisser subsister 

le príncipe, plus loin de nous, mais encore a. portée 
possible de nous et avec des chances de relom. C'est lá 



CHAPITRE XLI. 

une situation que, Jorsqu'on est en présence de popu

lations semi-barbares el de gouvel:llements irréguliers 

et impuissants, on est souvent contraint d'aeeepter. n 
n'y a pas moyen d'établil', avec de teIs gouvel'l1ements 

et de te1s peuples, meme apl'es leur avoir donné les 

plus rudes lc~ons, des relalions sures, des garanties 

efficaces. II faut, 011 pousscr contre eux la guerre a 
fond, jusqu'a la conquete el l'incorpol'ation complete, 

ou se résigner aux embanas, aux incidenLs, aux luUes 

que doit entrainer un tel voisinage, en se mettant en 

mesure de les surmontel' OH d'en repousser plus loin la 

!louree qu'on ne pel1t tarir. e'est entre ces deux partis 

que nous sommes obligés d'opter. 

« Apres y avoir bien réfléchi, apres av o ir' bien pesé 

le pour et le eoott'e de ees diverses eonduites, le Roi el 

le conseil, mon cher maréehal, ont adopté la s{~collde 

comme la plus conforme, tout bien considéré et com

pensé, a l'intéret de nolre pays. Le ministre de. la 

guerre vous a envoyé, ces joul's dCl'I1Icrs, des instmc

tions qui en sont la conséquellce. J'ai voulu vous en 

dire le vrai caractere el les motifs. II y aura, je n'en 

doute pas, dans ce systeme, des inconvénients et des 

difficultés graves, de l'imprévu et de l'incomplet fil

cheux. Cela arrive daos tout sy5-teme. Vous saurez, 

j'en suis sur, dans l'exécution de celui-ci, en corriger, 

autant qu'il se pourra, les dófauls, etle rendre efikace 

en vous contenant dans ses limites. )) 

le ne fus point trompé dans mon atlente; le maré

chal Bugeaud sentit le poids de nos raisons et de notre 
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volonté. Plus résig-né que eonvaineu, mais sineerement 

résigné, il me répondit le 30 avril : « Ce que vous me 

dites de la condllite que llOUS devoIls tenir envers le 

l\Iaroe me parait d'une grande juslesse, me pla\iant a 
votre point de vue, et c'est la qu'il faut se placer. SOIlS 

un gouvernement absolu, et en ne considérant que la 

queslion militaire et le sueees de notre entreprise en 

Afrique, je raisonnerais autrement. l\Iais vous avez dü 

voir, dans mes dépcehes et dans les instruclions que je 

viens de donner a MM. de Lamorieicre et Cavaignac, 

que j'entrais entierement dans votre politiqueo Ainsi, 

n'ayez aueune illquiétude a cet égard; il sera fait 

comme vous l'entcndez, etje vais eneore me servir de 

vos propres expressions pour en bien pénétrer les gé

néraux qui sont ala frontiere. » 

Contraint ainsi de renoncer, quant a la gllerre, a son 

plan favori, le maréehal Bugeaud chercha, dans la 

seeonde des idées qu'il avait forlement á creur, dans 
.so.» ,o},-;w ¡jo ¿'o)ofJjsaliDfl mjJi!aire.. une cOTll]lensation 

a ses déplaisirs. Au printemps de 1846, apres les sueces 

de sa campagne contre la grande insurrection de 1845, 

iI reprit un moment le projet de retraite qu'il avait 

aussi con~u un moment en 1844, apres su vietoire sur 

le Maroc. Des arlides de journaux l'avaient replongé 

dans un acces de colere et de tristesse : « Je sais, m'é

erivait-il 1, que vous voulez me défendre a la tribune 

et que vous me défendrez bien; mais volre éloquence 

1 Les 11 et 30 avril1846. 
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effacera-t-elle le mal qui se fait et se fera tous les jours? 

Croyez-vous qu'on puisse rester, a de teIles conditions, 

au poste pénible el inextricable ou je suis? Mon temps 

est fini, cela est évident; l'reuvre étant devenue quel

que chose, toul le monde s'en empare; chacun vent y 
mettre sa pierre, bien ou mal. Je ne puis m'opposer a 
ce torrent, et je ne veux pas le sllivre. Je m'éloigne 

donc de la rive. J'ai déjit rait la lettre par laquelle je 

prie M. le ministre de la guerre de soumettre au gou

vernement du Roi la demande que jo fais d'un !oiUcces

seur. Je fonde ma demande sur ma sanlé el mon age 

qui ne me permettent plus de snpporter un tel fardean, 

et;sur mes affaires de famille; mais, entre nous, je vous 

le dis, ma grande raison, e'est que je ne veux pas etre 

l'artisan des idées fansses qui regnent tres-généraJe
ment sur les grandes questions d'Afrique; je ne redoute 

ni les grands travaux de la guerre, ni ceux de l'admi

nistration; mes soldats et les adrninislraleul's de l' Al

gérie le savent tres-bien; mais jo redon!e l'opinion 

publique égarée. Je suis toujours plein de I'cconnais
sance de la grande mission quí m'a été confiée; je n'ai 

pas oublié que c' esi a vous, en tres-grande partie, que 
je la dois, et je ne l'oublierai jamais, quoi qu'il arrive. 

Je sais aussi que e'est a vous que je dois d'avoir été bien 

aidé dans cette rude tache. Vous pouvcz done compter 
sur mon aUaehemenl reconnaissant, comme je eompte 

sur voll'e haute eslime. Je vous demande aujourd'hui 

une faveur; e'est de me faire aceorder un congé définilif 

pour les premiers jours de juillet, en me laissant la 
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faculté de l'cmetlre l'intérim a lU. le général de Lamori

ciere, comme aussi de prolonger mon séjour pendant 

quelques semaines si je me trouvais en présence de 

circonsbnccs tres-graves. Dans trois mois, je serai 

soustrait i.t cet enfer. » 

Je me refusai a son prétendu désir; je le défendis 

énergiquement a la tribune; un incident ministérielle 

remit en confiance; fatigué et souffrant, le maréchal 

Soult avait quiUé l'administration active, conservant 

encore pour quelque lemps un siége dans le cabinet el 

le titre' de président flu conseil; le général l\Ioline 
Saint-Yon l'avaít remplacé dans le déparlement de la 

gucrre; le maréchal Bugeaud, loin de redouter sa 

malveillance, était en bons rapporls avec lui et se 
louait de ses procédés. Il viot passer en France quel

ques scmaines, el, rentré i.t Alger en octobre 1846, il 
porta sur son plan de colonisation mílilaire lous ses 

efforts. En meme temps que, dan s sa correspondance 

officielIe Oll parliculiere, il insislait san s reHiche sur 

ce point, il écrivait des brochures pour démonlrer aux 

Chambres et au publico les mérites de son systeme, 

eL réfuter les objeelions qui s'élevaient de toules parls. 

Nous lui avions promis de demander aux Chambres les 

fomls nécessaires pour en faire un sérieux essai; illui 

revint que la question, reproduite dans le conseil, avait 

de nonveau dé njournéc; il écrivit au Roi 1 : 

I Le 30 apcem bre 1846. 

T. VII 15. 
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« Sire, 

« Lorsque, an mois de septembre dernier, j'ens l'hon-

• neur insigne d'cntretenir Votre Majesté de l'importance 
de la eolonisation militaire pour la eonsolidalion de 

notre eonquete, vous parútes partager mon opinion, 

eomm~ vous l'aviez déja fait l'année préeédente, dans 

un eonseil ou je fus appelé. Volre Majesté m'engagea a 
en parler a M. Guizot, pour tacher d'oblenir de ce mi

nistre, avant mon départ, un en[.!:agement formel de 

poser la queEtion devant les Chambres, des l'ouverture 

de la prochaine session, par la demande d'un erédit 

d'essai. Cet engagement a élé pris par 1\1. Guizot, en ce 

qui le concerne, car il ne pouvait s'engager pour ses 

collegues. J'étais done autorisé a compter sur le sucees 
puisque j'avais l'assentiment du Roi et d'un ministre 

qui. exerce, a juste litre, une haute influence dans le 

eonseil. Cependant on rn'apprend qll'apres une haute 

délibération, la q uestion a été ajolllllée. Est·ce une 

fin de non-reecvoir ou bien sculernent de la tactique 

parlementaire? J'ai demandé des explications sur ee 

point a M. le ministre des affaires étrangeres. Si e'est 

une fin de non-recevoir, Votre i\'Iajesté voudra bien se 

rappeler les paroles que j'eus l'honncur de lui adresser 

lorsqu'elle insistait pour mon retom' en Afriquc; ces 

paroles, les yoici: -Sire, fobéis; mais je supplie Votre 

Majesté de faire que j'aie quelque chosc de grand, de 

décisif 11 exécuter en colonisation. Apres avoir fait les 

grandes eh oses qui ont résollllee deux premiéfl's ques-
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tions, la conqllete du pays et l'organisation du gouver

nement des Arabes, je ne vOlldrais pas m'user dan s les 

miseres d'un peuplement impuissant qlJi, ne pouvant 

satisfaire en aueun point les impatiences publiques, 

me ferait chaque jour assaillir par des critiques et 

meme des outrages . .re viens d'adre8ser a M. Guizot 

un Mémoire sur la colonisation en général. Je supplie 

Votre Majesté de vouloir bien en agréer une copie, Si 

ce travail ne me rallie pas la majorité dll conseil, il ne 

me restera plus qll'á faire des VCBl1X pour qu'on trouve 

de meilleurs moyens d'assurer l'avenir de l' Algérie, 

« Je suis, etc., etc. 

« Maréchal DlJC n'lsL Y. » 

Nous n'avions nul dessein d'ajourner la promesse 

que nous avions faite au maréchal, et al! moment ou iI 

la réclama, nous nOlls dif'posions a l'acqllitter. Quand 

la session se rouvl'it, l'e '11 jan vier 1847, le Roí dit aux 

Chambres dans son discours : '( Vous aurez aussi a vous 

occupel' de mesures propres a secondcr, dans nos pos

sessions d' Afl'ique, le progre s de la coloni~ation el, de 

la prospérité intérieure. La tranquillité, si heurcuse

ment rétablie dans l' AIgérie par la ,'aleur el" le dévoue

ment de notre armée, permet d'examiner murement 

ceUe impodante question, sur laquelle un projet de 

loi spécial vous sera pl'ésenlé. ») Le 19 février suivant, 

j'écrivis au maréchal Bugeauu : « Les deux projets de 

loi sur l' Algérie, ¡'un de crédits snpplémenlaires 01'

dinaires, l'uutrc u'un crédi t extraordinaire de trois 
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million~ pour des essais de colonisaLion mililaire, sc

ronL présentés SOllS peu de jours. Votre présence a la 

Chambre pendant la discussion sera indispensable. te 

minisLre de la guerre vous a envoré l'ordre de venir 

a ce moment. .Te vous répete, mon cher maréchal, que 

c!esl indispcmable et que j'y compte. La question sera 

posée solennellement, par un projct de loi spécial 

annoncé dans le discours de la couronne. JI fant que 

la discussion soiL complete, el elle ne peut pas ctre 

complete sans vous. Nons soutiendrons, je soutiendrai 

trcs-fermement le projet de loi; mais il y a une fonJe 

de points que vous seuJ pouvez éclaircir, une foule de 

questions auxquelles vous seul pouvez répondre. Je 

l'ai dit aV(lnt-hier il ce jeune officier que vous m'aviez 

présenté, M. Fabas, el qui me paraH fort intelligent. 

JI va écrire une brochure dont je lui [Ji indiqué les 

bases. Je vo'us altends done vers le milien de mars, an 

plus tard. Je Buppose que le débal viendra du 1 D au 

30 marso » 

Le projel de loi fllt, en effet, présenté le 27 février. 

L'expo~é des motifs commen!;ait par rappeler les divers 

essais et les divers morles de colonisation tentés en AI

gérie, surtouL depuis le gouvernement du maréchal 

Bugeaud. 11 énumérait les résuliats déja ohtenus, plm 

importants qu'on ne le croyait en général, quoiqlle 

bien insllffisants et encare bien loin du bul: ,( En ré

sumé, rlisait le Illini~ll'e de la guerre, vingt-sept cen
tres nouveaux de cololli~alian on t été fondés dans la 

\lrovince d'Alger dC{luis la conqucle : six villes ancien-
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nes ont été reconstruites, san s compler ceHe d'AIger, 

(lui est devenue une ville européenne de premier 

ordre, el une populalion d'environ 73,000 ames s'est 

conslituée dans ceUe province. Huit centres nouveaux 

ont été créés dans la provínce d'Oran; troís villes y 

ont été ,relevées, indépendamment de ceHe d'Oran, et 

une populatioll européenne de plus de 22,000 ames s'y 

es! fixée. Dans la province de Constanline, hllit centres 

nouveaux on t été fondés; trois villes anciennes y on t 

dé rebillies, el une population européenne de pres de 

12,000 ames s'y est établie ..... Mais jusqu'a ce que la' 

eOIlEécration du lemps ait plus universellement établi 

nolre domination en Algérie, jusqu'a ce qu'une popu

lalion européenne compacte ait comert toute la sur

face du sol disponible, iI est d'un baut intéret pour la 

sécurité des personnes el des propriétés, eeUe premiere 

condition de tout progres colonial, de fondel' au coour 

du pays, sur les limites des territoíres occupés, en pré

senee d'un peupIe fanatique, aclmirablement conslitué 

pou!' la gllerre et toujours accessible aux idées de 

rébellion, de quelqlle part qu'elles viennent, il es!, 

dis-je, d'un hall! intél'et de fondel' une colonisation 

plus forle, plus défensive que la colonisation libre el 

civile, en un mot, une colonisation armée. Cette colo

nisation d'avant-garde, qui doit formcr en quelque 

sorte le bouclier des établissements fondés derrie!'e 

elle, qui doit se servir du fusil corllme de la be
che, qui doil ctre toujours prete a se défentlre elle

meme et a protéger ses yoisins, ce serait en vain I]u'on 
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en chereherait les élélllenls dan:,; une poplllation étran

gere au métier des armcs; celíx-lil seub qui ont su 

opérer la eonquete peuvcnt entrcprenJrc efficaeemenl 

eelte reuvre militaire tjlJi n'en est que la eOlllinuation, 

paree que seuls ils sont il lrItmw de fournir un ehoix 

d'hommes jeunes, vigoureux, acdimatés, aguerris, 

éncrgigues, eapables enfin de tcnir eOnSlatlllllenl les 

Arabes en resped el de leUl' [aire comprendre t¡ue 

IlOUS voulons dl~cidément rcslc1' les maUres du pays. 

( Daos le hut d'encou1'agel', HU nw~'en de eette p1'o-

. teetion puissante, ¡'envahissement plus 1'apide du sol 

par les exploitations européennes jusqu'iei timidement 

eoneenlrées sur quelt¡ues pariies du tilloral, eomme 
anssi pOLI!' clonnel' un téllloignage de tialis!aclion a 
l'armée el' Afrique 'lui, en toute cireonstanee, a si bien 

mérité ele la France par la conlinuilé, ¡Jédal et le dé

sintéressement de- ses serviccs, le lloi, mu par une 

pensée analogue á eelle t¡ui avait Jirigé Napoléon 

lorsqu'en 1808, íl déeréta les camps de Juliers el 

d' Alexandric, nous a chargés de YOUS présenler un 

projet de loi ayant pour objet d'obtenir un erédit 

extraordinaire, spéeialement destiné á ronder en Algérie 

des camps agrieoles qui eomprendraient mille soldats. » 

Le projet exposait ellsuitc ·avec détail l'organisalion 

ue ces camps agrieoles el lout le l'é¡.;imc de eette colo

nisalioll lllililaire appelée ú se tl'ansfol'llIel', par degrés, 

en colonisalion chile el défir.ilive, La plupart de ces 

disposilions étaiellt empl'llutées aux Ílkes el aux bro

chul'es uu milt'échal Bugeaud. 
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Quand ce projet de loi arriva il Algcr, íI troma le 

mal'échal aUeint d'un rhume violent et presque alité a 

la suite de courses rapides et répétécs par une saison 

rigoureuse: «( Je vÍens de me faire lire l'exposé des 

motifs, m'écrivit-il 1; si je nc comptais que sur cet 

exposé, le projet me paraltrait bien malade; je n'ai 

rien vu de plus pule, de plus timide, de plus incolore 

que ce discours du ministre de la guerre; on y a 

melé l'historique incomplet de la colonisation, le 

systome du génúal LamoricioJ'e, celui d u général 

Bedeau; enfill, le míen arrive comme accessoire. On 

ne l'appuie par aucune des grandes considérations; 

on luí donne la plus pe tite portét1 possíble, on l'excuse 

bien plus qu'on ne le recommande el qu'on n'en dé

montre l'ntililé. Je compte infiniment peu sur la pa

role du ministre de la guerre; mais je compte infini

merit sur la vótre. C'est maintenant l'muvre du 

minislere; vous ne voudrez pas luí faire éprouver un 

échec. Pour mOJI cornpte, je n'y attache qu'un intéret 

patriotique ; mOJI iuléret personnel s'accommoderait 

fort bien de l'insucces. Je suis déja un peu vieux pour 

la rllde besogne d'Afrique, et vous savez que, si je tiens 

a conserver le gouvernement apres avoir résolu les 

questions de gucrre el de domination des Arabes, e'est 

uniquement ponr faire entrer le pays, avant de me 

retirer, dans une voie de colonisation qui puisse per

pétuer notre eonqncle et délivrer la France du grand 

1 Le 9 mars 1t),17, 
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fardeau qu'elle supporte. Il y a de l'amélioration dans 

ma santé; j'espere que je pourrai partir le -14. ) 
Quelquesjours plus tard, le 15 mars, il me récrivit: 

«( C'est encore de mon lit de douleur queje vous écris. 

Ayant besoin de guérir vite, fai supplié le docteur 

de m'appliquer les remedes les plus énergiques pour 

dissipcr ma violente maladie de poi trine; les pom
mades révulsives, les vésicatoires, les purgations, 

les compresses camphrées, l'eau sérlative, rien n'a élé 

négligé; on m'a martyrisé; ma poitrinc n'est qu'llne 
plaie, el cepenuant iI n'y a pas d'amélioratiou dans 

mon état intérieur. Je commence a craindre sérieuse

ment de n'étre pas en état de me rendre il Paris avant 

la fin dll mois, el des lors, qu'irais-je y faire ? Les partis 

seront pris; la commission aura fait son rapport; s'jl 

est favorable, la chose ira probablement bien; s'il ne 

l'était pas, ce ne serait pas moi qui ferais changer le 
résultat. ) 

Un post-scriptum ajouté 11 ccUe lcttre porlait : « J'ap

prends, par une letlre parliculiere, les I10ms des COIn

missaires de scpt bureaux de la Challlbre pour les 

crédits d' Afrique. Je cr~is la majori té d'entre eux tres

llen favorable. Le gouvernement, qui est si fort dans 

tous les bureaux, n'a done pas cherché a faire prévaloir 

les candidats de son choix. Tout ceci est d'un bien 

mauvais augure. » 

Les informations du maréchal ne le trompaient pas; 

la commission élue daos la Chambre des députés pour 

examiner le projet de loi fut prcsque unanimement 
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con{raire; e/Je choisit pour son présidenllll. Dufaure 

qui, dans la session précédente, s'était haulement pro

lloncé conlre la colonisation rnilitaire. Indépelldam

ment des objections spéciales qu'on adressait au plan 

du Illaréchal Bugeaud, c'était l'inslinct général de la 

Chambre qu'il y avaiÜil unc prélcntion démesuréc a se 

passer du temps pour rune de ces reuvres dans lesquel

les le temps est l'allié nécessuire des hommes. II fu t 
bientot évident que le projet de loi ne serait pas adopté. 

Nous n'en avions pas fait une question de cabinel; que!. 

que imporlante que fút l'affaire, notre politique géné

rale n'y était nullement cngagée; c'élait une d0 ces 

occasions dans lcsquellcs un gouvernement sensé doit 

laisser a son propre parti une assez grande latitude, et 

si nOlls a v ions agi au trement, nos plus fide!cs amis sc 

seraient j ustemcnt récriés. Le maréchul Bugeuud lui

meme pressentait le résultal de celte situation, et pre

nait d'uvance des précautions [lour ne pas s'enguger, 

de sa personne, dans la lulte purlementuire; il ne vint 

point iI. Parisel lIl'écl'i vit I : « 1\1. le mi Ilislre de la guerrc 

a sans doute dl~ja faíl con naitre au conseil ma détermi

nation dc me retirer devant l'accueilt¡llc la Chambre 

a faít au projet de loi sur les colonics mililaires. Je suis 

sur qu'in pello YOIIS approuverez ma résolution. De 

meme que "ous ne vOlldriez pas, en gOllvernement, 

défendre des idées qui nc seraient pas les votres, vous 

penserez que je ne dais pas plus vouloir appliquer en 

J Les 2l mars et 28 mai 1847. 
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Afrique des systemes de colonisation el de gouverne

ment qui l'épugnent a ma raison pratique, et partanta 

mon patriotisme. L'élal de ma sunlé ne me permet pas 

de me rendre a Paris comme j'en avais le projet; je 

fais des remedes qui exigent que je sois chez moi tran

quille; puis, je dois aller aux eaux. Touterois, ma Corte 

eonstituLion me laisse l'espoir de me rétablir dans le 

courant de l'année. » 

En présence de eeUe résolution du maréchal, le 

projet de Ioi eessait d'etre, pour le cabinet, une 

question embarrass:mte; c'était a luí que uous a.víom:, 

accordé ceUe tentaLive; sans lui, et dans la perspec

ti ve de sa re traite, le débat n'était pas sérieux. M. de 

Tocqueville fit, le 2 juin, au nom de la commis

sion, un rapport dans Jequel, apres avoir discuté les 

divers plans de colonisution, et en parliculier celui des 

camp:s agricoIes, iI conclut un rejet du erédit demandé 

pour en fuire l'essai. Huil jours apres la lecture de ce 

rapport, le gouvernemenl retira le projet de loi. 

La relraite du mal'échal Bngeilud avait précédé 

ceHe-la. En la I'egreltanl vi,enumt, j'eri trollvais le 

motif sérieux et légilime. Apres avoir uccompli une 

grande rellVl'e, la dominabon de la France en Algérie, 

le maréchal avait eon~u une grande idée, le prompt 

établissement en AIgérie d'un peuple de soldats fran

~ais. C'étuit vouloir tr-op et trop vite, et vonloir ce 'lile 

repoussait la eonviction, égaJement sincere, des 
chumbres. Dcyant ce conflit, le maréchal BlIgeaud ne 

pouvait que se retirer, et il se relit'ait dignement, cal' 
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il emportait dans sa relt'aile la gloire de sa vie et l'm

dépendancc de Sil pensée. Mais pour le gouvernement 

du Roi, une grande question s'élevait alors, et qui ne 

pOllvait etre ajournée : quel suceessellr dans le gouver

nement de l'Algérie fallait-il donner au maréchal Bu

geaud? Autour de lui, les lieutenantg éminenls ne 

manquaient pas; le général Changarnier , le général 

Lamoriciere, le général Bedeau, le général Cavaignac 

avaient fait lenrs preuves d'habileté cornme de bra

vOllre. Pourtant aucnn d'eux n'avail encore été en me

sure d'acquérir cette notoriété universelle et eette pré

pondéranee incontestée 'luí conferent, en quelque sorte 

de droit naturel et public, le commandement supérieur. 

L'état des atfaires en Afrique ne demandait plus d'ail

leurs que le pouvoir cut un caractere essentiellement 

militaire; le marechal Bugeaud avait réellement ac

compli l'reuvre de la conquete; Abd-el-Kader errait 

encore !:a el la, cherchant partout les' occasions el les 

moyens de continuer la lutte; mais la domination f'ran

!;aise prévalait irrésistiblement; une puissante autorité 

morale s'attachait, dans loute l'ancienne Régence et 

tont a l'enlour, an nom et anx armes de la Franee, la 

Grande-Kabylie seule conservait encore une indépen

dance qu'il était réservé el M. le maréehal Randon de 

dompter. Le jour élait venu ou le gouvernement de 

'i'hl~á\e ¡)()U","i\\' ü\re l)l)'ü'üque e\ éw\\ en m.eme '-em})s 

que guerrier. i\I. le tille d' AUlllale était plus propre 

que personne á lui tlonner ce double caractere : il 

avUit pris part avec distindion, quelquefois avee écIal, 
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á quelques-unes des campagnes les plus actives; il 
était aimé autant qu'estimé dans l'armée;. son nom 

el son rang avaient, sur les Arabes, un sérieux pres

tige; ils se rangeaient sous la main du fils du sultan 

de France, nlus aisément que sous l'épée d'un général 
vainqueur. Depuis quelque temps déja, il avait été 

plus d'une fois queslion de lui pour le grand poste 

que la retraite du maréchal Bugeaud laissait vacant : 

le 17 juillet 1843, en annon~ant an maréchal Bu

geaud que le Roí se disposaít il lui donner le halon 

de maréchal, le maréchal Soult luí écrivail : « ~1. le 
uue d'Aumale ne pourrait consentir il cxercer l'inlerim 

du gouvernement de l' AIgérie; mais SOll Altesse Royale 

ne renonce point, pour l'avenir, a en devenir titu

laire. Jusque-la, son désir serait d'aller com'.Ilandcr, 

au mois d'oclobre prochain, la province de Constan
tine, et d'y servir sous vos ordres. » Quclques mois 

plus lard 1: le maréchal Bugeaud écrivail a 1\1. Blanqui : 

« Je désire qu'un prince me remplace ici; non pas 

dans l'intél'el de la monarchie constilulionnelle, mais 

dans celui de la question; OH lui accordera ce qu'on 

me refuserait. Le duc d' Aumale est el sera davanlage 

chaquc jour un homme capable. Je lui laisserai, j'es

pere, une besogne en bon train; mais i1 y aura long

temps beaucoup a faire encore; c'esí une ceuvre de 

géanls el de siecles. » L'année suivante enfin, le 
maréchal Bugeaud m'écrivit il moi-rneme: « Quant 

1 Le 23 oclobre J 843. 
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au gouvernement du dll~ d'Aumale, je n'y vois d'in

convéuient que pour la monarchie qlli prendra une 

respol1sabilité de plus. Le jeune prince esl capabIe, et 

il va vite en expérience. Je pense que, des le début, iI 
administrera bien et deviendra un militaire tres-dis

tingllé; sur ce point., il ne lui faut qu'un peu plus d'cx

périenee et de méditation. » 

On a dit souvent que le roi Louis·Philippe avait im

posé son fils au cabinet et a l' Algérie, uniquement par 

faveur el dans un intérct de famille; rien n'est plus 

fanx ; le Roi désirait san s doute que les princes ses fils 

alfermissent sa raee en l'honoranL; mais il n'a ja1llais 

en, a ce sujet, ni exigence, ni impatience, et il n'a mis 

ses fils en avanl que lorsqu'illes a jugés eapables de 

bien servir le pays. Pour 1\1. le duc d'Aumale en parti

culier, le Roi a aHendu que le temps et les faits appelas

sent natnrellementle prinee·au poste qu'illui désirait; 

l'occasion ne pouvait etre plus favorable; c'était unique

ment a cause du désaccord entre ses idées et eelles des 

Chamhres et par un acte de sa propre volonté que le 

maréchal Bugeaud se retirait; le ehoix du due d' Au

male pour lni succétler fut décidé uniquement par des 

motifs puisés dans l'intéret de la France comme de 

l' Algérie, et de l'adminislration civile eomme de I'ar

mée; le cahinet en fut d'avis autant que le Roi; et 
quand, le 11 septcmbre 1847, ce prince re!fut la eharge 

de gOllvernellr général de nos possessions d'Afriqlle, il 

l' fut appclé comllle le sueeesseur le plus naturel dll 

maréchal Bllgcaud, et comme cclui qu'aeeepterajl'nt 
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le plus volontiers les hommes éminents qui ruraient 
pu prétendre au pouvoir don! il fut revetu, comme 
les soldats et les peuples sur qui ce pouvoir dcvait 
s'exercer. 
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LES MUSULMANS A PARIS.-LA TURQUIE ET LA GRECE. 

(1842-1847) . 

Chefs musulmans a Paris, de 1845 a 1847. - Ben-Achache, am
hassadeur du Maroc. - Ahmed-Pacha, hey de Tunis. -
lbrahim-Pachll, GIs du vice-roi d'Egypte Méhérnet-Ali. -
Mirza-Moharnmcd-Ali-Khan, amhassadeur de Pcrse.-Réchid
Pacha, grand vizir. - Stérilité des tentatives de réforme de 
l'Empire ottoman. - Il ne faut pas se payer d'apparences.
Affaires de Syrie. - Progres dans la condition des chrétiens 
de Syrie, de 1845 a 1848. - Affaire du consulat de France a 
J érusalem en 1843. - Question des renégats en Turquie. -
De la situation de l'Emplre ottoman en Europe. - Affaires de 
G~ece. - 1\1. Colettis et M. Piseatory. - 11'1. Piscatory et sir 
Edmond Lyons. - Le roi Othon. - Mes instruetions a M. Pis
catory. - Révolution d'Athenes (1.5 septembre 1843). - Opi
nion de 1\1. Coletti". - Assemblée nationale en Grece. -
Etablissement du régime constitutionnel. - Sentiments des 
cabine!s de Londres, de Pétorsbourg et de Vienne. - Arrivée 
de M. Coletti" en Grece. - Ministere ~Iaurocordato. - Sa 
chute. - Ministerc Colettis et ,Metaxa. - 1\1. Metaxa se re
tire. - lIIinistere Colcttis. - Hostilité de sir Edrnond Lyons. 
- )ia correspondan ce avec M. Colettis. - Attitude de sir 
Edmond LyOIlS envers 1\1:. Piscatory. - Instructions de lord 
Aherdeen. - Chute du cabinet de sir Hobert Peel ct de lord 
Aberdeen. - Lord Palmerston rentre aux affaires en An-' 
gleterre. - Son attitude eñvers la Grece et le ministere de 
M. Colettis. - Fermeté de 11'1. Colettis. - Troubles inté
rieurs en Grece. - M. Colettis les réprime. - Querelle 
entre les caurs d'Athenes el de Constantinople. - Maladie 
et mort de 1\1:. Colettis. 

De 1840 il. 1847, j'ai vu arriver il. Paris les représen
tants de toutes les grandes puissances musulmanes 
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d;Europe, d'Afrique et d'Asie : Sidi-Mohammed-ben

Achache, ambassadeur de l'emperellr du Maroc; 

Ibrahim- Pacha, fils alné et héritier dll vice-roi 

d'Egypte, Méhémet-Ali; Ahmed-Pacha, bey de Tunis; 

Mirza Mohammed-Ali-Khan, ambassadeur du schah de 

Perseo A la meme époque, le réformateur de la Tm

quie, Réchid-Pacha, était ambassadenr de la Porte en 

France, el quittait son poste pour aller reprendre, a 
Conslantinople, d'abord celui de ministre des nffaires 

ét.rangeres, puis celui de grand yizir. ,rai trailé, non

seulement de 10in et par correspondancc, mais de prcs 

et par conversation avec ces chefs musulrnans qui, par 

lem présence presque simultanée, rendaient tous 

hommage a la poli tique comme a la puissance fran

~aise, et venaient rechercher, avec le gouvcrnernent 

du roi LOllis-Philippe, des liens plus étroits. ',l'aí 

trollyé en eux des hornmes tres-divers, placés a des 

degrés inégaux de cívilisalion el de lurnieres, el sou

vcnt animés de desseins conlraires. Mes rapports avec 

eux tQUS out abouU il. me donner, du monde \\Iu"n\
man en contact avec le monde chrétien, la rnernc 

idée et a me faire pressentir le meme avenir. 11 n'y a 

rien de sérieux á espérer du monde musulrnan, ni 

pOllr sa propre réforme, ni ponr les cbrétiens que 

le rnalheur des événernents a placés sous ses lois. 

Le Mllrocain Sirli-Mohammed-ben-Achachc élait un 

jeune Arabe d'une figure charmanlc, grave, modesle 

et douce, de manieres ¿lég'anles et tranquilles, attentíf 

á se montrer scrllpllleusement atlaché iI 53 foi, rr~-' 
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pectueux avec dignité et plus préoccupé de se faire 

respecter et bien venir, lni el]e souverain qu'i1 repré
sentait, que d'atteindre un but politique determine. 

Su personne et son air rappelaient ceS dernÍers Maures 

Abencerrages de Grenade dont sa fa.mille perpétuait 

a Tétuan~ ou elle s'était établie en quittanL I'Espagnr} 

la grande exislence et les souvenirs. II était envoyé 
a Paris pour faire, entre la France et le Maroc, acte de 

bons rapports et pour donner au traité du 10 sep· 
tembre 1844 tout l'éclat de la paix, plutót que pour con

clure avec nous aueun arrangement spécial et efficace. 

Le bey de Tunís, Ahmed-Pacha, se conduisit, pen

dant tout son séjour en France, en politique intelligent 

el adroit, sans vraie ni rare disLinction, máis avec un 

aplomb remarquable, soiglleux de conserver une atti

tude de prince souverain en faisant sa cour iL un puís

sanl voisi n de qui i1 attcndait sa sureté. Il ne cessait 

de se répandre en admiration et en tlatlerie sur la civi
lisation chrétienne et franl(aise, tout en restant mu
sulman de mreurs et de gouts, quoique sans zele. Peu 

avant de venir en France, il avait, pour plaire aux 

philanthropes chrétiens, décrété dan s su régence 1'abo

lition de 1'esclavage des noirs. A Paris, aLyon, a l\Iar

seille, parlou t vil jJ s'arretait, i1 faisait al1x établisse
ments cbaritables d'abondantes largesses. II s'empres

sait a promettre des réformes qui ne lui inspiraient 

ni gout, ni confiance~ el il croyait pouvoir toujOUl''; 

payer, avec des compliments et des présellts, les ser

vices dont il avait besoin. 
'1'. VIl. 16 
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Ibrahim-Pacha était un soldat vaiUnnt ayec pru

dence, plus rusé que fin, et sem;l) ayec des sentiments 

et des habitudes vulgaires. La haute forlunn, la société 

intime ella Corte discipline de son pere avaient fait de 

luí ce qu'un homme supéríeur peut faire d'un homme 
médiocre; il savait comprcndre et servir un des

sein, commander des troupes, administrer des do .. 

maínes; mais il était étranger a toute vue éleyée, a 
toute initiative ol'iginale et haruie, plus aV,ide qu'am

bitieux, avare jusql1'a la parcimonie, préoccupé sur
toul, cornme ille disait lui-meme, uu désil' de devenir 

le prince le plus riche du monde, sans souci et san s 

don de plail'c, et capable decruauté comme de servilité 

dans I'exercice d'une autorité qu'il eúl été incupable 

de fonder. Il subissait avec terreur l'ascendant de son 

pere : 10I'sque, en -1844~ 1\1éhémet-Ali, dans un acces de 

colere qui touchait a la folie, quitta tout a coup Alexan
dríe pour se rendre au Caire, en mena~ant d'un chúti
ment exemplaire tous ceux qu'il laissait derricre lui, 

« fai vu, m'écrivait naguere le marquis de Lavalette 
qui était alor5 consul général de France en l~gypte, j'aí 

YU Ibrahim-Pacha, quí ne se sentait plus la tete sur les 

épaules, verser des lal'mes d'effroi : - C'est a moi, me 
disait-il, que mon pere parait en vouloir plus tIll';'l 

d'autros; pourtant, que peut-il me reprocher? Ne lui ai

je pns obéi toute ma vie? Quand je commandais ses ar

mées, quel que fUt l'état de ma santé, je n'ai jamais 

pris un congé de vingt-quatre bcurcs sans I'avoir ob

tenu de lui; je me suis fait bOUl'reau pour lui plaire; ~ 
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et jI me raconla que, plusieurs années auparavant, son 
pere avait pour intendant de ses finances un certain 
Copte dont lui, Ibrahim, lui avait souvent signalé la cor
ruption sans que Méhémet-Ali, qui se méfiait de tous 
les deux, youhlt en croire les dires de son fils. Un jour, 
Ibrahim, qui commandait le camp de Kouka aux envio. 
rons du Caire, vit entrer dan s sa tente le Copte porteur 

d>an bil/el cacbeté da gwnd paella. lbrahim (lurrít le 

billet, le lut, le r('lut, pl'it un pistolet placé ¡¡reS de lui 
et brúla la cervelle au malheureux financiero Le billet 
portait : « Tne-moi ce cllien de ta propre main.» Tant 
de docilité ne donnait ras au vice- roi plus de confiance 
ou de compl:1isance pom son fils. Ibrahim malade eut 
quelque peine a obtenir de son pcre la permission de 
se rendre en France, allx eaux thermales du Vernet, 
que lui conseillait le dodeur Lallemand, son médecin. 
11 Y vint enfin, sans aucun but polilique, et, apres trois 
mois de séjour au Ver-nct, il parcomut la Franee ct 
passa six semaines ;l Paris, en observateur froidement 
curieux, plus préoccupé de sa santé et de ses grossiers 
plaisirs que de son avenir. ( Mon fUs le séraskier est 
plus vieux que ll1oi, » disait lHéhémet-AIi, et le pere 
survécut en efret a son fils, en meme temps qu'il m 

propre raison. L'établissement lJérédilaire de sa fmnilIe 
en Égypte, el l'Égypte ouver[e, comme un beau et fer
tile clwmp, aux travaux et aux rivalilés de l'Europe, le 
génie et la gloire de Méhémct-Ali out fait cela, mais 
rien \le TI\us. 

L't\mbassadeur pel'san, Mirza l\lohammed Ali- Kilan, 
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etait un courtisan insignitiant, envoyé en France Qar 
le schah son maUre, plutót par vanité que par dessein 
sérieux, peut-etre pour satisfaire a quelque intrigue 

011 a quclque rh'alité de la eour de Tehéran. Sa pré

senee a París et sa conversatíon ne tirent que me con
firmer daos l'idée que j'avais déja de l'état de décadence 

el d'anarchie stérile dans lequella Perse élait depuis 

longtemps tombee. 

Il manquaít a Réchid-Paeha rune des qualités les 

plus lIécessaires au sucees de l'reuvre qu'il tentait daos 

son pays; il était trap peu Turc luí-meme pour etre, 
en Turquíe, un puissant réformateur. Quand Piene le 
Grand entreprit de lancer la Russie dans la civilisation 
européenne, il était et resta profunfiément russej no

vateur, ambitieux et audacieux, il voulait grandir rapi

dement su natíon, muis illui étaít semblable et sympa

thique par' les mreurs, les passions, les traditions, les 
rudes et barbares pratiques de la vie. Le Bultan 

Mahmoud JI était aussi Turc que les janissaires qu'il 

délruisait, el ses eiforts avaienL pOl1r but de rétablir 

partout son pouvoir biel) plus que de réformer l'état 
social el le gouvernement de ses peuples, Élevé des sa 

jeunesse et engagé toute sa vie dans les l'elations de la 

Turquie avec l'Europe, Réchid-Pacha devint surtont 

un diplomate européen: observateul' plus fin que pro

fond et poli tique adroil sans courage, il avait l'espl'it 
frappé des pél'ils que faisaient eourir u sa patrie les 

entrepriscs et les lulles 'des g1'Undes puissances eul'o· 

péennes; il s'adonna. au elésir' el il. l'espoir de faire pé-
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nétrer dans J'empire ottoman quelques-unes des con

ditions el des regles de la ci vilisation européenne : non 

que, dans le fond de son cceur, ill'admirilt et l'aimiH 

mieux que les mceurs et les traditions musulmanes: 

(( JI aimait sincerement son pays et son maitre, m'écri

vait naguere le comle de Bourqueney qui l'a bien ob

servé et connu pendant son ambassade a Consfanti

nople; cet amour avait meme quelque chose de ce que 

nous appelons le patriotisme; il ne concevait pas la vie 

sans le Bosphore, le harem et le pillau; » mais il voyait, 

dans une certaine assimilation du gouvernement turc 

aux gouvernemenls européens, le seul moye~ oe con

server, a son pays et a son maitre, dans la poli tique 

européenne, leur place et leur poids. Satisfaire I'Eu

ro pe en Turquie pour maintenir la Turquie en Europe, 

ce fut la son idée dominante et constante. Pour réussir 

dans ceUe difficile entreprise, il avait a lutter d'une 

part contre les intrigues et les rivalités du sérail, de 

l'autre, contre les instincts, les traditions, les pré

jugés et les passions fanatiques de son pays. Habile 

dans l'intérieur du sérail, au~si fin comtisan qu'inlel

ligent diplomate, il réussit souvent a prendre, garder 

el reprendre le pouvoir aupres du sultan; mais quand 

il fallait agir sur la vieille nation turque et l'entrainer 

a sa suite, il munquait de vigueur et d'alltorité; ni 

guerrier, ni fanatique, plus humain qu'il n'appartenait 

á sa race et crainlif jmqu'il la pusillanimilé, su per

sonne n'accréditait et ne soutenait pas ses réformes; il 
jetait au vent des semences étrangeres sans possóder ni 
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cultiver fortement lui-mcme le sol oú elles devaient 

prendre racine el croitre. 
C'est, dans la vie publique, une tenlation trop souvent 

acceptée que de payer le public et de se payer soi

mcmes a.'a\)\ía~ences. ~cu (\'\\ommes \l\:cnnen\ \\sse'L al! 

sérieux ce qu'ils foot el ellx-mcmes pour avoir a crour 

d'etre vraiment efficaces et d'avancer réellement vers 

le but qu'ils poursuivent. Quand R.échid-Pacha avait 

publié en Turquie et dans toute l'Europe les réformes 

écriles dans le hatli-schériff de Gulhané', i 1 lllait satisfait 

de lui-Jlleme eL pensaiL que l'Europe ausi'i dcvait elre 

salisfaite. Qulttld les tliplomaLes européens ú Constallli

nople avaient obtenu dans l'atlminisfl'alioll turque 

,\uelques progre:; ét en faveur des chré\iens d'Orienl 

quelques cOllcessions, ils cl'Oyaient avoir Leaucoup fait 

pour l'atlermissement de l'el1lpil'e oUoIlJal1 el pour la 

paix entre les musulmalls et les chréliens réullis sous 

ses lois. l\Iensonge ou illusion des deux parts: ni le ré

formateur tme, ni les diplomates européens ne se 

rendaient un compte assez sévere des problemes qu'ils 

avaient a résoudre et n'étaienl assez exigeants avec 

eux-memes; s'ils avaienL sondé a fond les difficultés de 

leurs entreprises et pesé exacLement ce qu'ilsappelaient 

leurs succes, ils auraicnt bientót reeonnu l'immcllse 

insuffisallce de leurs ceuucs. Il ne faut pas lcur repro

cher avec trop de rigueur leur vaine eonfiance; 

l'homme a grand'pcine a eroire qu'il fait si peu quand 

I Du :J novcmbre IH:i9. 
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il prOll1et tant, et quand il a quelquefois tant de peine a 
prendre pour le pen lJu'il faiL !\Iais ceux-lit seuls sont de 

vraís acteurs politiques et méritent l'aUention de l'his

toire qui, soit :nant d'clltreprcndre, soit 10rsqu'i1s 

agissent, pénetrent an dela de la surfacA des choses, llC 

prennent ras des apparelll:es fugi1iyes pour des résul

tuts cifectifs, ct poursuivent fortemellt duns l'exécl1tion 

le sérieux accomplissement de leurs desseins. 

Plus j'ai causé et traité avec ces politiques illl1s111-

mans) les plus considérables et les plus éclairés de 

leurs pays divers, plus raí étó frappé du vide et de 

l'impuissance fln'ils révélaienl elE-memes dans cet 

islamisme dont ils élaient les représenlants. TOllS 

étaíent, au fond, trisles et inquiets (¡e l'état de leur 

gouvernement ct de !cur nation ; tous se montraient 

préoccupés d'un certain besoin de réformes; mais iI n'y 

avait, dans leurs idées et leurs efforts en ce sens, ni 

spontanéité, ni fécondité; ils ne pensaienl point, ils 

n'agissaient point sous l'impl1lsion de la pemee propre 

el de l'activiLe inlérieure de la soeiété musulmane; 

Icurs désirs et leurs traval1x réformateurs n'étaient 

que de llénibles emprunts a la ei vilisa.tion eUl'opéenne 

et ehrétienne ; empmnts contractés unil}uernent pour 

~outenir une vie chancelanle, en s'assimilant un peu á 
des étrangers an voisinage el a la puissance desquels on 

De ¡JOuvait échapper. L'jmitation el la crainte sont dCl1x 

dispositions esseutieIIement stérilcs; l'imitation ne pé

udl'e point 1M masses et la eonLraintc demeure sans 

~incérité. Livrés:\ eux-m(~meg, tOllS ces mmnlmnns, 
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Tllrc~, Égyptiens, Arabes, n'auraient rien faH de ce 
qu'on essayait sur eux; et pour quiconqlle n'était pas 

enclin ou obligé a se payer d'apparences, tout ce qu'on 
essayait était superficiel et vain. 

A mesure que rai en a les observer, les faits 
particuliers m'ont confirmé dans l'impression géné

rule que me donnaient, sur l'état des peuples et des 
gouvernements musulmans, mes rapports avec leurs 
plus éminents représentants. La question de Syrie fut 
une de ceHes quí, de 18!~2 a 1847, tiurent le plus de 
place, a l'extérieur, dans nos négociations et, a l'in
térieur, dans nos débals. C'élail aussi la question 
sur laquelle nous étions, a cctte époque, le cabinet dans 
la situation la plus compliquée, el le public dans l'illn
,~io[J la plus routiniere. Toutes les fois qu'il s'agissait 
des chrétiens de Syrie, l'opposition prenait pour point 
de départ de ses exigences ou de ses critiques les an
dennes capitulations de la France avec la Porte el 
llotre droit de protection sur les chrétiens en Orient. 
On ne se donnait gnere la peine de consulter le texte 
meme de ces traités, conclus pour la premiere fois sous 
Frall~ois ler en 1.525, renonvelés et' amplifiés en 1604 

sous Henri IV, en 1673 sous Louis XIV el en 1740 sons 
Louis X V. lis s'appliquaient essen tiellemenl aux agents 
et aux chrétiens fran~ais établis ou voyageant dans 
l'empire ottoman, et c'était par voie d'induclion ou de 
tradition que nolre droit de protection s'était étendu et 
exercé, daos le Liban surtont, en faveur des chrétiens 

catholiques sujets de la Porte elle-meme. Nous étions 
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parfaitement fondés el résolus a le maiofenir daos ceHe 

portée; mais, depuis les xv," et XVII" sit'e1es, la situalion 

de la Franee en Orient élait bien ehangée : elle y était 

jadis a \leu \lres la seu\e \llÜSsance chrélienne en rap

porls intimes avee la Porte ella seule en Ínesure d'exer· 

cer dans l'cmpire ottoman, an profit des ehrétiens, une 

\ut\uence et\kace. La l\uss\e ue cQID\lta\l \las enCQre en 

Europe ni a Constanlinople. L' Anglelerre n'allait pas 

eneore dans l'lnde par celte voie, et n'y avait encore ni 

grand intérel ni grand erédit. Dermis la derniere moitié 

du XVII" sieele au eontrail'e, nous renconlrions a 
ehaque pas, dans l'empire ottúman, ces deux puis

sanees actives, jalouses, aeeréditées. Les ehrétiens ca':" 

tholiques n'étaient plus seuls protégés; les ehréLiens 

grecs avaient aussi un puissant patron; les ehréliens 

prolestanls commen!(aient a pénétrer et a influer en 

TUI'quie, par leur puissanee plutó! que par leur roi. 

La Porte exploitait, pour éluder ou aUénuer no~ anciens 
droits, ces complieatioos el ces rivalités. Nous avions 

beaucoup contribué nous-memes a notre affaiblisse· 

ment sur ee théatre; daos les xv," el xvue siecles, 

nOlls étions, pour la Porte, des alliés qui ne lui susci

taient aueun embarras, ne lui inspiraient aueune in

quiétude, ne lui displltaient aueune de ses provinees. 

Nous tenions, depuis l'ouverture du XIX" siecle, une 

bien autre allitude; nous avions conquis passagerement 

l'Ég-ypte et définilivement l' AIgérie; 11011S avions pro

tégé el affranchi la Greee; n01ls sOlltcnions, eontre le sul

tan, ses vassaux d' Alexandrie et de Tunís. Non·seule-



250 CHAPITRE XLII. 

ment nous n'étions plus senls présenls el puissants au
pres de la Porte, mais nellS lui inspirions des senti

ments tOllt autres que ceux de notre ancienne intimité; 

nous avions cc~sé de lui etre aUfisi nécessaires et nOU8 

luiétionsdevenus suspec~. 
Quand on nous demandait d'agir et de dominer dans 

le Liban comme eut pu le faire Louis XIV, on oubliait 

complétement ces faits; on voulait que la France prati

quat en Orient la politiquc de l'ancien régime, en face 

de l'Enrope te11e que l'avaient faite le xvmC siecle et la 
Révolulion. 

Je n'eus garde de céder a ceUe méprise. J'ai déjil dit 
avec quel soin, au lieu de prétenrlre a exercer en Syrie 

une action isolée et exclusive, je m'appliquai a m'en

tcndre avec les autres puissances européennes présentes, 

comme nous, sur ce théftll'e, et ú unir dans un but 

commun ces influences ~éparées 1. Le prince de 1\let

ternich entra le premier dan s ce cOllcert} en en accep
tant hautement le principc, mais avec molIesse dans 

l'exécution. Lord Aberdeen hésita d'abord davantage, 

en homme moins empressé a déployer ses idées et plus 

exigcant pour lui-meme quand il se dccidait á agir. Il 

reconnllt bientótla nécessité comme laj ustice de joindre 

son action il la notre, et son ambassadeur a Constanti

nople, sir Stratford Canning, plus apre et aussi sérieux 

que lui, exécutait avec une loyale énergie des instruc

tions conformes a ses propres sentiments. Si j'eusse tité 

I Voir le tome YI <le ('es Mémoires, }lag.;,; ZH-2[)tl. 
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obligé de sacrif¡cr a cclte entente qllelque chose de 

la politiqlle naturclle et natiollalc dc la France, j'au

rais regrelté le sacrifico tout en en acceplnnt la néces

sitó; mais je n'ens ricn de sCl1lblable a faire : c'était 

le ymll c,i le caraclerc essentiel de la politíque fral1~:aise 

en Syrie que la pl'ovince du Liban fút placée sons l'alt

torité d'un chd IlIlic¡ue et eh rCiien, sujet de la Porte 

el sOllmis, envers elle, a certaines conditions, rnais ad

ministrant dircdement les diH~r~es poplllations de ce 

qll'on appelait la l\Ionlagne, parllli lesLJuclles les chré
tiells maronitcs étaient la plus llombL'euse el l'objet 

particuliel' de notre iutéret. Ce mod ... de gOl! vernl:ment 

était consacré depllis longtemps dans le Libau comllle 

un pl'ivilége il'aditionnel, soutenu par la France, exercé 

par la famille chl'étienne des Chéabs, el dont le chef de 

eelle famille, l'emir Best:hiI', avail été, dans ces derniel's 

temps, l'habile, rlur, avide) et quelquefois [len fideit~ 

représentant. C'élait toute l'ulllbition de la Parle d'abo

lir ce pri\il!'~ge el de ramener le Liban sous la seule el 

directe auto rilé d'un paeha tUI'C; eL ce fut la, Cjuilnd, 

en 18110, elle rentra en possession de la Syrie, toutc 

sa poli tique dans ectte provinee. )l::tlgré les dés;nall

tagcs de notre position en Oricnt a eelle époque, je re

\Iris immédiukmcnt, non-seulement en principe, mais 

dans mes déelarations a la tribune el dans mon travail 

diplomatique, la poli tique de la FraIlee, le rélablisse

ment, dans le Liban, d'une adminislration unique et 

ehrétienne, De 18'10 a 1848, la lulte de ces deux poli

tiques a été toute l'hisloirc de la Syrie : solí dans notre 
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concert avec les puissances enrop{'ennes, soit 11 Cons

tantinople et aupres de la Porle elle- rneme, nOllS n'a
vons pas cessé un momenl de rcclamer la polititlue 

chrélienne et fran~aise; awc quelque hésilation el 
quelque lenleur, l' Angleterre el l' Autriche I'ont accep

tée comme la seule efficace contre l'absurde .fyrannie 

turque; et, malgré des dirficultés sans cesse renaís

san tes, elle n'a ras cessé, durant celle époque, de 

faire, d'année en année, quelque nouveau progreso 

Je ne me refuserai pas le plaisir de résumer ici ces pro

gres dont \lersonne n'est moins disposé que moi a exa

gérer l'imporlance. J'en ai déjá indiqué le point de dé

parl· l
• A la fiu de 1842, aprcs une longue résistance, la 

Porle avait enfin consenti a donller, il. ehaeune des di

verses populations du Liban, un chef de sa religion et 

de sa race, aux Maroniles un chef maronite, aux Druses 

un chef druse; rnais elle appoda, dan s l'a~plication 

de ce régirne, un rnauvais vouloir obstiné el la puis

sanee de l'inerlie: les pachas turcs envoyés en Syrie 

conserverent en fail tOllte l'autorité; les commissaires 

extraordinaires chargés d'inspecter el de redresser les 

pachas persislaient dans la me me voie; le fréquent mé

lange des Maroniles et des Druses dans les rnemes 

Iieux et la cornplicalion des droils de la féodalilé locale 

avec eeux de l'aulorité centrale suscitaient, 1'1 la sépara

tion adminislrative des deu:x races, des difficuJrés inex

tricables. En U145, apres trois ans de talonnemenls 

I Tome VI de ces Mémoires, pages 258-25R. 
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turcs et de récriminations curopéennes I la promesse 
d'instituer dans le Liban des magistrals indigimel! n'était 
pas enCOl'e sérieusement accomplie; une oppression 

anarchique s',! perpétuait; la guerre eivile, e'est-a-dil'e 

le massaere et le pillage alternaLifs, avait éclalé entre les 

Druses et les Maronites, toujours au gl'and détriment 

des Maronites, ear les ofticiers tures, en haine des ebré

tiens, soutenaient plus ou moins ouvertemenl les 

Druses. Le relour de Réchid-Pacha a Constantinople, 

comme ministre des affaires étrangeres, rendit a l'ac

tion diplomatique européonne un peu plus d'effieacité; 

l'institution de deux calmacans, ou ehefs indigimes, 

pour les deux principa'les ruces du Liban devinl réelle; 

dam; les villes et les villages ou les Maronites el les 

Druses étaient m~lés, le meme principe fut appliqué an 

régimc municipal; les deux nations curent, dans ce 

régime, sous le nom de vékils, des représentanls dis· 

tincls; des conseils mixtes et élus furent plucés a coté 

des deux cai"macans. Un systeme d'impot eontraire aux 

exigences oppressives de la f¡\odalité druse fut établi. Le 

désarmement des Druscs, jusque-Ia beaueoup plus in

eomplet que celui des Maronites, s'effectnu réellement. 

Des lm'riloires conlestés entre les deux races furent 

replacés sous la jllrididion des chefs maronites. Le 

témoignage des Maronites dans leurs contestations 

avec les Dl'Uses fut admis en justice. Dne déclaralion 

solennelle de la Porte continna leurs priviléges reli

gieux. Des indemniLés furent accordées a ceux d'entre 

eux qui alaienl le plus SOllfferl de la guerre civile, 
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Les couvents chrétiens et les négociants ellropéens, 

établis a BCFoulh ou sur les divers points dc la Syrie, 

re!;urentégalemenld'assez larges indemuilés pour leurs 

perles. Quelques-uus des o[ficiers 1urcs qlli avaicnt 10-

léré ou favol'isé les violences coutre les chrétiens furent 

révoql1és et punis. Enfin, le gouvernement de la Syrie 

ct de ses divers pachaliks fut confié il des partisans de 

la polilique de Réchid, attentifs a faire exéc1I1el', dans 

leurs provínces, les promesses que l'Ellrope recevait de 

lui a Conslantinople, pe 184¡) a 18!~8, l'élat des chré

tiens de Syrie fut sensiblement amélioré et put leur 

faire espérer un autre a venir. 

En meme temps que les memes viees el les memes 

maux, les lllemeS essais de répara1ion, de réforme et de 

progres avaient lieu dans les di verses parties de l'em

pire ottoman. En jllillct 184:3, notre consul a .Jérnsa

lem, le comte de Lanlivy, nagw~re arrivé á son poste, 

éleva un peu précipitamment le pavillon fran{:ais sur 

la maison eonsulllire. AlIx termes des capitulalions, 

e'était notre droil l ; mais a Jérusalem, regardée par 

les musulmans comme une de lcurs villcs saintcs et 

remplie d'nue populace fanatill'lC, ce droit n'avait été 

depuis longtemps excrcé ni par le consul de lfrance, 

ni par aUClln des consuIs étrangers <¡ui y residaient. 

Une émeute violente éclata; la maison consuIaire fut 

I Al't-icle 49. Les pacbas, caJis et autres commandan(s no pour
ron! empt,eher les conglll~, ni ¡eurs substituts par c:ommantlc
mcnl, d'arborer leur pavillon suivan! ]'~Iiquettu, dan, les en. 
droits oil ils unt coutume tI'habite)' dcpuis longtemp', 
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entourée et un moment envahie; dans toute la ville 

les chrétiens furenl insultés; le comul lui-meme, en 

se rendant HU divan local, courul quelql1cs risques. Le 

pacha de Jérllsalem, tOllt en reconnai5sant notre d,roit 

et en faisant q uelques démonstrations contre l'émeute, 

l'avaít encouragée sous main el n'osait la punir. Avant 

meme d'avoir re{:u de moi auenn ordre, notre ambas

sadellr a Constanlinople porla. plainte a la Porte et de
manda une réparalion sévere. Mes instruetions lui 

prescrivirent de la poursuivre chaurlemenL La Porte 

hésita, discuta, traina, offrit des Inoyens termes; 

elle eéda enfin, reeonnut formellell1ent notre droit et 

admit toutes nos eondiliotls : « Je crois, m'écrivit 

M. de BOllrquelley 1, qll'elles eunstitllent la réparation 

la plus cOIllplete qui ait dé obtenue dalls ce p,rys-ci : 
le pacha de Jérusalem est destitué. Son successeur se 

rendra officiellement ehcz le consul dll Roi pour lui 

ex primer les regreLs du gOllvcrnement de Sa Hautcsse. 

Les prineipaux llIenelll"S de l'émellte serollt envoyés 

aux gaIeres. Le paYiIlon franc;ais sera hissé solenneHe

lIlent ¡\ Beyrouth un jour convenu, et reeevra un sa

lut de vingt et un coups de canon. Le droit de l'élever 

á .ll~sus3lem demenre inlnct j la Porte snit seulement 

que je me conforrncrüi a 1'1Isüge constamment suivi 

dans les villes saintes, et respecté par toutes les puis

sanees européennes, en avertissant eonfidentielIement 

notre eonsul que des motifs puisés uniquemenl dans la 

! Le 1'2 >eptc111bre lRH. 
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crainte de compromettre la tranquillilé de la ville me 
déterminent il suspendre jusqu'il Douvel ordre l'exer
cice du droit de pavillon il Jérusalem. J'ui choisi Bey
routh pour le Heu ou nos couleurs seront snluées, 
d'abord parce que le gouverneur :général de la pro
vince)' réside, ensuite parce que le relentissernent de 
la réparation s'étendra de la dans le Liban, et produira, 
'sur les cbrétiens de la Montagne, une vive et salulaire 
impression. » 

A Alep, a Latakié, a Mos!'oul, des incidents analo
gues, insultes, pillages, enlevements, meurtres, sur
vinrent et amenerent des résultats semblables. A Bey
routh, en oclobre 1845, un Arabe, emplo)'é depuis 
quinze ans comme écrivain au consulat de France, et 
qui s'était rendu pour atraires dans la pe tite ville de 
Zouk, a trois lieues de Beyrouth, fut arreté et empri
sonné, sans motifs ni prétextes plausibles, par le com
mandant turc de l'endroit. Notre consul, M. Poujade, 

le réclama vivement; on le lui refusa. Apre;; des in
slances plusieurs fois renollvelées et toujoUI'S vaines, le 
consul prévint le fonctionnaire turc que, s'il persistail 

dans ses reftls, la frégale fran~aise la Belle-Poule, qui 
se trouvait devant Be)'routh, irail jeler l'ancre dans la 
rade de Djounié, el enleverai! l'employé du consula!. 
Nouveau refus des Tures. La Belle·Poule se présenla 
en etre! devan! Djounié; le capilaine d'Ornano, qui la 
commandait, envoya a terre un de ses officiers, accom
pagné d'un drogman~ pour rédamer encore le scribe 
arabe; n'ayant rien obten u, iI fit meUre ses embarca-
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tions a la mer, el elles s'avancerenL armées jusqll'all 

rivage; l'officier fran!(ais descendit de nouveau aterre, 

el, a son appl'oche, le Turc rendit en fin le prisonnier. 
L'affaire fit du bruit a Constantino pIe ; la Porte se plai

gnit a notre ambassadeur de cet acte de force mililaire ; 

j'écrivis a M. de Bourqueney: « le n'ai pu qu'approu

ver le parti que notre consul a du prendre en désespoir 

de cause. C'est une mesure grave, sans doute, ct ¡dont 

il ne faudrait pas user souvenl; mais elle ne doit elre 

imputée qu'il ceux dont la conduite, aussi imprudente 

qu'odieuse, l'avail rendue indispensable. n est bon que 

la Porte soit avertie que cela peut arriver; e'est le 

meilleur moycn dc l'obliger a prévenir, dans son pro

pre intéret, toul ee gui pourrait en ramener la néces

sité. » 

Une qllestion plus délicate encore s'éleva a Constan

tinople. Un ehrétien arménieo s'était fait mahométan. 

Au l)ou1 d'un an, saisi de repentir, il abjura de nou

veau, et I'cyiot chrétien a Constantinople, eroyant son 

islamisme oublié. Il fut reeonnu, arreté et eondamné a 
mort en verlu de la loi lurque contre les renégats, a 
moins qu'il oe retournat a la religion musulmane. Sir 

Slratford Canning, a gui sa famille s'adressa pour ob

tenir sa grace, fit aupres des ministres turcs des efforls 

inuLiles : l' Arménien fut exéellté dans les rues de Con

stantinople, refllsant jllsqu'au dernier moment le mot 

qui l'eut sauvé. En m 'informant de ee fait, 1\1. de Bour
queney m'écrivit 1.: ({ J'ai envnyé notre premier drog-

1 Le 27 aout 1843 .. 

T. YIl. 17 
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man, M. Cor, chez Rifaat·Pacha 1 pOllr lui dire de ma 

part ces seuls mots: (e Ji vaudrait mieux pOllr vous 

avoir perdu une province, que d'avoir assassiné l' Ar

ménien qui a péri hiero » le répondis immédiatement 

a l'ambassadeur!: « J'approuve complétement le lan

gage que vous avez tenu a Rifaat-Pacha; mais ceUe 

manifestation, la seule que vous pussiez faire avant 

d'avoir re~u des instructions spéciales, n'est pas suffi
sante en présence d'un fait aussi monstrlleux. Vous 

voudrez bien adresser it ce ministre la note el-jointe : 

« Le soussigné a relfu de son gouvernement l'ordre 

de faire au ministre des affaires étrangilres de la Su

blime-Porte la communication suivante : 

« C'est avec un douloureux étonnement que le gou

vernement du Roi a appris la récenle exécution d'un 

Arménien qlli, apres avoir embrassé la religion maho-, 
métane, était revenu a la foi de ses peres, et que, pour 

ce seul fait, on a f('appé de la peine capital e, paree qu'il 

refusait de racheter sa vie par une nouvelle abjuration. 

« En vain, pour expliquer un ade aussi déplorable, 

voudrait-on se prévaloir des dispositions impérieuses 

de la législation. On devait croire que ccUe législation, 

faite pour d'autres temps, éfait tombée en désuélude ; 

et, en tout cas, il était trop facile de fermer les yeux 

sur un fait accompli hors de Constuutinoplc, hOl's de 

l'Empire ottoman meme, ponr qu'on puisse considérer 

ce qui vienl d'avoir Iieu comllle une de ces déplorables 

I Alors ministre des affaires étrangerps it Constantinople. 
2 Le 16 septem bre 184:3. 
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nécessités d:ll1S lt'sljudies la [loliti!FW trouve (IUelque

fois} non pas une justificatiol1, mais une excuse. 

«( Lors rnerne que l'humaniLé, dont le ,nom n'a jarnais 

été il1Yoqué vainement en Frauce, n'aurait pas été 

allssi cl'llellelllent blessée par le tmpplice de cet Armé

nien; 101's meme que le gOllvcrnel118nt dll Roí, qui s'est 

toujours cnnsidéró el se cotlsidérei'.1 tOlljours comme 

)e proledeur des chraiens dans l'Ofient, pourrait ou

blier que c· est le chrislianisme qui a re!(u ce sanglant 

oulrage, l'iJltórel ¡¡u'il pl'end il l'Empire ottoman et a 
son indépendance lui ferait encore ,oir avec une pro

fonde douleur ce 'luí Yicnt ue se lJasser. 

( Celte inuópenúallce ne (lent aujourd'hui trouve1' 

une garantie efflcace que dans l'a¡¡pui de l'opinion eu

ropéenne. Les ell'orls du gouvernernent du Roi ont 

constamment tendu :llni aFsurer cet appui. Cette tiiclle 

lui de.vienul'a bien plus ¡Jj fficile en {ll'ésence d'un acte 

qui soulilVcra daw; rEurop/" ül1tiere une indignation 

uni verselIe. 

(( Le gouveruometlt dll Boi croiL accomplir un devoir 

impérieux en fai:;alll CUIl¡¡;ütrc it la Porte l'impression 

qu'il a relfue d'un faH malh/;u:'clIsel1lent irréparable, 

mais qui, s'il puuvait se n~]JOlnclot', ¡;erait de nature il 

appeler des danger:; n:els sur le gouyernement assez 

faible pOU1' fai!'!; de tclh~s cOllces:.:ions a un odieux el 

déploraule fallalimw. ») 

Je dontlai anx rept'ósl:l1lants du Roi i.I Londres. a 
Vienne, a Berlin et a Saint-Pdershourg, eommunication 

de la note que je chargeais M. de Bourqueney de re-
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mcUre it ConstanLinople; les cabinels anglais, autd
chien el prussien se joignirent, d'un pas un peu iné

gal, a notre démarche; le gouvernement russe se tint 
a l'écart. L'aft'aire se serait peut-elre bornée·it des pa

roles, lorsque nous apprimes qu'un fait semblable au 
supplice de l'Arménien venait de se produire a Biled
jeck, dans l' Asie Minellre; un Grec, devenu muslll
man, y fut aussi puni de mort pour etre revenu it son 
ancienne foi. Nos réclamations devinrent plus précises 
et plus pressantes; le cabinet anglaís unit pleinemcnt 
son action a la notre ; dans une dépeche adressée a sir 
Stratford Canning' I lord Aberdeen déclara 1 'intention 
irrévocable de son gouvernement d'obtenir de la Porte 
des garanties officielles contre le retour d'actes sem
blables; el si sir Stratford échouait aupres des minis
tres turcs, il ayait ordre de porler la question jusqu'au 

sultan luí-meme. L'internonce d'Autriche essaya pen

dant quelq.lles jours de ne pas s'associer formellement 
a des demandes sí péremptoires; le ministre de Russie 

parut vouloir persister dans sa réserve; milis quand 
ils virent il quels points les représentanls de la France 

et de l' Anglelerre étaient décidés el intimement unis, 

ils animerent aussi leur langage: «( La Porte serait ex
travagante, dit le baron de Sturmer a M. de Bourque

ney, de c007pler sor m.l oPP/ú qlleJconqll8 des gourer

nements qui se sont prononcés d'unc maniere rnoins 
absolue que ceux de París et de Londres; dans une pa-

Le 16 jUllvier 1844. 
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reille question, les divergences an début flnissent par 

l'llnanimité an terme; la Porte doil accorder les garan

ties qll'on lui demande.» Elle essaya tantM d'ajourner 

S3 réponse, tanlol d'en affaiblil' la valeur; dan s une 

conférence officieuse avec les ambassadeurs de France 

et (J' Angleterre, Rifaat-Pacha proposa une déclaralion 
ainsi con(;ue: «( La loi ne permet nullement de changer 

les dispositions relalives ú la punition des apostats, La 

Sublime-Porte prendra les mesures efflcaces possibles 

pour que l'exécution des chrétiens quí, devenus mu

sulmans, relourneraienl au chrislianisme, n'ait pas 

lieu.») Les deux ambassadeurs refuserent péremptoire

ment une répoose qui comacrait la loi turque en pro

mettant de faire ce qui se pourrait pour ne pas l'exé

cuter. Sir Stratford Canning demanda au sultan une 

audience; la Porte céda; le président de la juslice tur

que, Nafiz-Pacha, qui s'étail opposé a la concession, fui 

révoqné; une note officielle, adressée le 2t mars' 1844-

aux deux ambassadeurs, porta expressément: «( Sa Hau

tesse le sultan est dans l'irrévocahle résolulíon de main

teoir les relations amicales et de resserrer les liens 

de parfaite sympathie qui l'unissent aux g~andes puís

sooces. La Sublime·Porle s'ellgage a empecher, par 
des moyens effectifs, qu'a l'avenir anenn chrétien ab

jurant ¡'islamisme soit mis á mort; lJ el les deux 

ambassadenrs ne virent le sultan que ponr le remer

ejer, en recevallt de su bOLIche le memc engagemenl. 

Partout ainsi les habitudes turques de violence, de 

funatisme, d'al'bilruire el d'anarchie provoquaient im-
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médialementles réc\amations européennes, et partout 

les réparations snivaient de pres les ofl'enses que les 

promesses et les tenlatives de réformes n'avaient pu 

prévenir. l\fais promcsscs, réformes el réparations n'é

taient jamais que le ré~ultat de la <.:ontrainte ou l'ceu

vre d'une imitation ineohérente et stérile ; l'Europe ci

vilisée pesait sur le gOllvcrnement tUl'C, et le gouver

nement turc pliait sons la pression de l'Europe; mais 

il n'y avait la aucun travuil intérieur, spontané et libre 

de la nation turque, par eooséquent aucnn progres vé

ritable et durable. Scize :ms se sont éeoulés depuis 

eeUe époque; de grands évóllements se sont aecomplis 

dans l'Europe orientale: la Tllrqllie a-t-eIle fail autre 

ehose que les subir? S'est-elle plus réformée et déve

loppée elle-meme? A-t-elle mieux réussi it se sllffire 

elle~rrH'lme? La Syrie a-t-elle été plus exem pte d'op

pression, de dévastation, de gucrré eivile, de pillage, 

de massacre? Les mClilcs désor<.ll'es, les mellles exces, 

les memes maux se SOllt rerIollvdés (lan5 le monde 

rriusulman, avec la meme impuissance de ses mal!res 

pour en tarir la source par lcm' propre force; ]a meme 

intervention européenne, diplomatiquc ou armée, a été 

de plus en plus nécessaire ponr en arreter le cours, 

sans etre plus efticace pOllr en prévenir le retour, La 

sagesse el!rDJ:¿eIl~lc veille,comme une selltinelIc, it la 

porte de l'Empire cttomun, ponr empechcl' que les di

verses ambitions européennes ne précipitent violem

ment sa ruine, et pour l'obliger it ne pas elre, tant qu'il 

vit~ en désdccord trop choquant avec l'ordre euro-
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péen. C'est lit tout ce qu'elle fait et fout ce qu'elle oh

tient. 
Tant que cet empire ne se détruit pas de lui-meme 

et par ses propres vices, l'Europe a raison de pratiquer 

emers luí cette poli tique de conser'vation patiente ; les 

principes du droit des gens et les ¡ntérels de l'équilibre 

européen le luí conseillent également; il Y a la des 

problcmes que la force ambitiellse et prématurée ne 

sal1rait résoudre, et une Pologne musulmane serali, 

pour le monde el!rd.ien, la sonrce de désordres im

menses en meme temps qu'une hrutale agression. Mais 

si rEnrope ne doit pa~, de propos délibéré et pour se 
délivrer d'un voisin moribond, mettre OH laisser meltre 

en pieces la TurquÍe, elle ne doit ras non plus etre 

dupe de fausses apparences et de fal1sses espérances; 
elle ne réformera pas I'Ernpire aHornan; elle nJeo fera 

pus un élément réglllier et vivant de l'ordre el1ropéen; 

elle ne délivrera pas de lenr Iumentable eondítion six 

millions de chréLiens opprimés par trois millions de 

Turcs ql1i, non-scu!cment leur font subir un joug 

odieux, IlHlis qui leur fermen! l'avenir auquel il~ 

aspirent et pour lequel ils sont faits. Et quund tellt 

ou telle portion d.e ces' chrétiens tente courageuse

ment de s'affranchir et de redevenir un peuple, e'est, 

pour l'Emope civilisée, la seuIe politique sensée et ef

ficace de lenr venir sérieusement en aide, et d'accom

pUr, par des mouvements naturcls et partiels, la déli

vrance de ces hclles contrées, l'une des deux SOllrces 

de la civilisation européenne. 
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l/Europe entra dans celte politique quand elle ac

cepta la résurredion de la Grece. Fran~ais, Anglais, 

AlIemands, Russcs, les peuplcs ciyilisés et chrét.iens 

ne purent supporter le spectacle d'une petite popula

tion chrétienne lutiant hérolquement, apres des siecles 

d'oppression, pour recouvrer dans le monde civilisé 

sa place et son nom. Par élan ou par calcul, de bonne 
ou de mauvaise grace, l'Europe tendit la main a la 

Grece. Mais a ce mouvement unanime se melerent 

aussitót les intérets et les desseins les plus divers; on 

ne pouvait se défendre de la grande el honnete poli

tique; on la fit inconséquente el incohérentc. A 

Londres, on se résignait a la Grece affranchie ; mais on 

n'en soulenait que plus fortement la Turquie ébréchée. 

A Pétersbourg, on se félicitait d'obtenir en Grecc un 

client ennemi des Turcs ; rnais on n'y voulait, il. allClln 

prix, d'un voisin indépendant el capable de deyenir un 

rival. On permettait il. la Grece rle renaltre, mais it 
condition qu'elle serait si petile el si faible qu'clle ne 

pourrait grandir ni presque vivre. On aidait ce peuple 

a sortir de son tombeau; rnais on ]'enferrnait dans une 

prison trop étroite pour ses membres ranimés: « De 

la frontiere de ma patrie libre, me disait un jour M. Co-. 
lettis, je vois, dans ma patrie encore esclavc, la place 

ou j'ai laissé le tombeau de mon pere. » 

le ne m'étonne point de ces incohérences et de ces 

conlrarlictions; je les reproche a peine aux cabinels de 

Londres et de Pétcrsbourg; je sais l'empirc qu'exer

eent sur la condllile des gouvernemcnts la cornpli-
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cation des situations et des intérets, les traditions 

nationales et la nécessité de n'accorder, a telle ou 

telle question particuliere, qu'une place mesurée sur 

son importance duns la politique générale de l'Étalo 

Mais pour etre naturelie et excusable, l'errenr n'en est 

pas moins réelle et funeste; ce fut un: fait malhabile 

et malheureux que de vouer la Grece a la langueur 

en lui rendant la vie, et ce :fait devint la source de 

graves embarras et de fausses démarches pour les 

puissances qui énervaient ainsi l'reuvre meme qu'elles 

accomplis~aient. La France eut le bonheur de ne 

trollver, dans ses intérets particuliers et sa politique 

générale, rien quí genat son bon vouloir envers la 

Grece; nOlls applal,ldissions a sa résurrection, non
seulcment dans le présent, mais dans l'avenir et avec 

tOllt ce que l'avenir pouvait lui apporter de gran

deur. Tandis qu'a Londres on aeceptait l'indépendance 
de la Grece comme une malencontreuse nécessité, nous 

n'accepfions a Paris que comme une néeessité fa

chense les étroitoJs limites dans lesquelles on resserrait 

ceUe indépendance. Nous ne partagions ni les reyeS, 

ni les impatienees de!! Grees; nOlls étions bien résollls a 
observer loyalement les traités qui venaient de fonder 

la Grece, et a maintenir, sur ee point, l'aeeord entre 

les trois puissances dont la proteclion cornmune était 

indispensable ti sa vie renaissantc. Mais en repoussant 

toute tentative d'extension contre la TUI'quie dans les 

provinces grecques qu'elle po~sédait encore, nous n'en

tendions point inlerdire aux Grccs les grandes espé-
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rances, et nous nous prometlions de seconder, dansle 

petit État devenu le cceur de la nation greque, tous les 

progres intérieurs de prospél'ité, d'activité, de bon gou

vernement, de liberté régulierc, qui pouvaient préparer 

et légitimer ses destinées futures. Nous avions confiance 

dans la veftu féconde du germe, et nous voulions le 

cultiver d'une main amie, en aHendant patiernment le 

frllit. 
Je ne me dissimulais pas les difficultég de ceUe poli

tique, la riguem' des conseils qne nous aurions a don

ner aux Grecs, l'importance des ménafrcments que 

nous aurions a garder avec lescabinets enropéens. 

Quelque ident.iqne et fixe que soit, pour des alliés, le 

point de départ, on n'y demeure pas irnmobile; les évé

nernents surviennent, les situations se tléveloppent; il 
faut agir, il f,mt marcher; el quand on tliffere sur les 

perspectives, quelque lointaiucs qu'elles soient. il n'y a 

pas moyen de rester toujonrs unis dans la route. Mais, 

en dépit de ces embarras, la politi(Iue de la France en 

Grece avait cet immense avantage qu'elle élait parfaí

tement exempte de réticence el d'inconséquence, sym

pathiqne en meme Lemps que prudente, el favorable 

a l'avenir sans compromettre le présent. Elle me 

plaisait a ce double titre; j'aime les grands huts pour

suivis par les moyens sensés. 

J'avais aupres de moi les deux hornmes les plus 

propres a bien comprend!'e et a bien servir ceUe poli

tique, M. ColeHis et M. Piscütory, un glorieux chef de 

Pallicares et un philhellene éprouvé; tous deux passion-
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nément dévoués a la cause gl'ccque, tons deux en pos
session de la confiance du peuple grcc, et tous deux d'un 

esprit et d'un crellr asse7. fermes pon!' ne pas se livrer 

aveuglément a leurs proprcs désirs, et pour résisler en 

Grece aux tentatives ehimériques comme aux habitudes 

désordonnées de l'insurrection et de la guerreo lU. Co

leltis était depuis sept ans ministre de Grece a Paris ; il 
Y ,-ivait modestement, soutenant avec flignité, san s 

bruit ni agitation inutile, les intérels de son pays, et 
observant avec une cUl"iosité patriotique, sur le granrl 

thé&tre de la France, le travail de l'établissem~nt 

d'un gouvernement libre et les complications de la po

litique européenne. Sa petite maio!;on touchait a la 

mienne; il venait me voir souvent, soit que je fnsse ou 

non dan:; les afIaires, et nous causions dans une libre 

intimité .. J'étais frappé du progres, je pourrais dire de 

la transformation qui s'opérait en lui sons l'influence 

du spectacle allquel il assislail : l'andacieux conspira

tenr de l'Épire, le rusé lIlé(lecin dn sauguillaire Ali, 

pacha de Tébelen, le chef aventureux d'insurgés hé

rOlques maisa demi barbares, devenait, ponr ainsi dire 

a vue d'reil, un politique sagaee et judieieux, habile a 

compremlre les eondilions du POUYOil' régulier comme 

de la liberté civilisée, et de jour en jour plus capable 

de gouverner, en homme d'État, ce peuple encore 

épars et sans fl'ein avec lequel il était nagucro lui

meme plongé dans les soeiétés secretes) les insurrec

tions incessantes et les rivalités anarchiques. 

Revenu depuis dix-huit mois de la mission dont, en 
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f841, je l'avais chargé en Grece, M. Piscatory s'y était 

conduit avec un rare et prudent savoir-faire; il avait 
repris la, sans étalage,sa position d'ancien champion de 

l'indépendance grecque; il avait renoué, sans s'y as

servir, ses relalions avec quelques-uns des principaux 
chefsde lalulte; il m'avaitrappol'té desnotionsprécises 

et une expérience toute formée. Je dernandai au Roi de 

le nornmer ministre en Grece : ( Me promettez-vous, 

me dit le Roi, qu'i1 ne fera pas la sa cour a l'opposition 

et point de coups de tete? - Oui, sire; j'y compte 

etj'y veillerai; malgré nos dissentiments de 1840, il a 

pour moi une vraie amitié, ct il est vraiment capable, 

loyal, plein de resseurces et de résolution; personne ne 

peut etre, en Grece, aussi efficace que lui.)} Le Roi con

sentit, et le 10 juin 1843, M. Piscatory partit comme 

ministre de France a Athenes, pendant que M. Colettis 

restait ministre de Grece a Paris. 
Mes instructions a 1\1. Piscatory étaient courtes et 

claires: elles lui prescrivaienl de soutenir le gouverne

ment du roi Othon en le pressant d'accomplir les ré
formes administratives hautement réclamées par les 

puissances protectrices elles-me mes comrne par la 
Grece, el de ne rien négliger pour vivre et agir en har
monie avec ses collcgues, les représentants de l'Emope 

a Athenes, spécialemenl avec sir Edmond Lyons, mi

nistre d'Angleterre. ( La France, lui disais-je, n'a 

qu'une seule chose a demandcr á la Grece, en re tour de 

tout ce qu'el1e a fait pOli!' elle. Que la GI'ece sache dé

velopper les ressources intinies renfermées dans son 
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sein; que par une administration habile, prudente, ac

tive, elle s'élilVe peu a peu, sans sccousse, san s eucou

rir de dangereux hasards, au degré de prospérité et de 

force nécessaire pour occuper dan s le monde la place 

a laquelle la destine le mouvemel1t l1atnrel de la poJi
tique; nous serons pleinement satisfaits; la combinai
son que nous 110US étions proposée en favorisant l'affran

chissement des Hellimes sera réalisée, et, heureux 

d'avoir atleint 110tre but, 110US ne penserons certes pas 

a récIamer du roi Othun un autre témoignage de re
connaissance, )l 

J'ajoutais, dans une lettre intime : « Persistez a 
maintenir le coneert avec vos collegues, a beaucoup 

faire, et meme sacrifier, pour le maintenir, e'est le 

seul mo-yen d'action efficace, Je m'en fie il vons pour 

soigner volre position particuliere et votre popula

rité personnelle. Vous aimez la popularité, par les 

bonnes raisons et ponr le bon emploi; mais en fin vous 

l'aimez; vous ne pécherez pas pOUI' l'oublier. J'appuie 
done daos l'autre sens. Je ne 8ais pas jusqu'ou 110US 

mellerons le concert, mais il faut le mener aussi loin 

que 110ns le ponrrons; (lar le concert et pendant sa du

rée, nous 110US fortifierons pour le moment 011 iI nous 

manquera. » 

De Londres, et sans que nous nous fussions concer

tés, lord Aberdeen adressait a sir Edmond Lyons des 

recommandations analogues. II !'i[]formait qu'on le 

trouvait trop dm' envers le roi Othon, trop domÍnateur 

avec les diplomales ses collegnes; que de Vienne et de 
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Berlin, on avait formellement demandé son rappel, et 

qu'a Paris et a Pétersbourg on avait donné á entendre 

qu'on en serait fort aise. Illlli promettait de le soute

nir contre ces altaqlles; mais il lui prescrivait de té

moigner au roi Othon plus d'égards, de ne point se 

faire en Grece homme de parti, et de ne pas vivre avec 

ses coliegues dans un étal de i'ivalité et de lutte. 

1\1. Piscatory exécuta flddement et habiJement mes 

instructions; iI ne redlereha, ¡¡as plus aupres des Grecs 

que du roi Othon, aueune oeeasion, aucune marque de 

faveur ou d'inflllence particuliere; il mit tous ses soins 

a calmer les eraintes 011 les jalousies de ses collegues, 

et a entrer avec eux, surtout avee sir Edmond Lyons, 

dan s des rapports confiants et intimes: « lIs vivent, 

m'éerivait-il, 1\1. C:.ltaeazy et lui, dans une pUl'faite in

telligenee; je me suis efforcé de prollver que je n'avais 

pas la moindl'c envie de I~ troubler ; ce ne serait bon a 
rieó, et tout de suite su:,;peet. Je suis tres-bien a coté 

d'eux, et je erois voir le llloment oú je semi au milieu 

d'eux. En attenJant, je me fais petit; j'ai meme un peu 

brusqué nos amis. Je fai6 iei U1I mélier bien eontraire a 
111a nalure; je me contrarie sur tout, et je fais d'énorrnes 

sacritices á mes collegues qui n'en font aueuo; ils von t 
leur ehemin, celui de leut' humeul' Oll eelui de leut' 

gouverncl1lenl. Ne croyt.:z pas que je sois las du mau

vais quart d'heure <11l'Cll tOtltes cltoses il faut savoir 

passel' ; j'enrage sOLl"\cnt, mais je sais youloir, et je 

voudrai jllsqu'au bout. Ne pal'lolls done pas de ma po

pula¡'ilé puisqlle "Vous ne vous en inqlliétéz pas; je ne 



LA GlmCE (lS4'2-Vn7). ~71 

fais que ce qu'il faut [JOUl' la conserver, et peut-étre ún 

jOUl' vous serez bien aise de la tr ouver j. » 

Sur un point, et sur un point tres-important, il 

était parliculii~rement dífficile il M. Piscatory d'ótrc en 

harmoníe avee ses coHegues en s'en distinguant, et de 

rester en sympathic ayec les G t'ccs en combatíant leur 

pellchant. L'impo[lularité du roi Otlwn élait grande, 

aussi grande daos le corps diplornaiíllue d' Athenes que 

dans le peuple. Sir Edmond Lyons disait tout haut, et 

avec colere, qu'iln'y a vait [las moyen de marcher avec 

luí; iU. Catacazy en cOllvewfit avee une f('oide réserve 

et COlllmc indifféren! au résultat. Dc\'anl ccUe attitude 

et ce langage des diplomaies, les Crees donnaicnt un 

libre cours illeul's sentiments; ce n'était pas de mau

"ais desseins, ni de méprís de la justice, ni de man

que de foi, ni d'actes violents qu'ils accusaient le roí 

Othon j ils se plaignaient de son inertie, de sa ma

nie d'altirer el de reteuil' it lui toutes les quesliolls, 

toutes les all'aires, sans jamais les vider, de son goüt 

stél'i1e pOUl' le pOIHuil' absolu, de son opposition sourde 

et muelle a tout mOllYCrnent indépendant, a toute ré~ 

fOl'me eftlcace: « Le pays esí parfJitemenl calme, m'é

cJ'ivait M. Pi5catory, rnais íI a la (;Onviction profondc 

que le roi ne ¡¡cut Ctrl! tOlljou['s lá pOtll' l'ernpecher 

d'avanccr ...... Les longs drorb qu'a faits et que fait 

tous les joul's ce p('ince poar tout conduil'e, iout déci

del', pour luller cont1'e Ulle situation qu'il ne comprend 

t Leltres des 30 juin, 31 juillet, b aoút et 20 d,;comure 1843. 
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pas, l'ont mené a ce point qn'il ne peu! plus s'y retrou

ver lui-meme. Grccs OH etraIlgers, tout le monde dí! : 

- C'est impossible. - Et le remede qu'Ol1 imagine, 

dont OIl discute la chance, que les uns demandent a la 

conférence de Londres, les autres a une assemblée 

nationale, e'est une constitution. - Oui, ditsir Edmond 

Lyons, le roi, e'est impossible; une eonstitution, et la 

plus libérale est la meilleure. - M. Catacazy déplore la 

folie du roi, et décIare qu'une constitntion est le remede. 

Moi, je dis : la question dn roi ne pent etre posé e, iI y 
est, il faut qu'i! y reste. Oui, il est nécessaire de réfor

mer de fa\;on a donner des gal'anties au pays; mais 

plus que cela, e'est une révolnlion, et ce n'est pas le 

mélier des gou vernements de les protéger. » 

M. Piscatory, en tenant ce langage, comprenait et 

pratiquait b'cs-bien nolre politique, et je m'empressai 

de l'y confirmer : « Cornbattez en tonte oecasion ce 

sentiment et ce propas, c'est impossible, que vous me 

dites si général. C'est la pente de notre temps de dire 

vite : c'est impossible, et de le dire de ce qui est néces

saire. Nous nous croyons plus puissants que nous ne 

sommes pour faire ce qui nous plait, et nous ne savons 

pas accepter assez de ce qui nons déplait. II y a des 

maux inévitables, incurables, des mallX avec lesquels il 
faul vine, cal' OH mourrait du coup qui les extirperait. 

le erois tout ce que vous me dites du mal dont vous me 

parlez el pourtantje persiste. Non certes, pOUl' qu'on ne 

tutie pas contre le mal; il faut luller et san S relache; 

mais, vous le savez commc moi, on luite lout l1utre-
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ment sclon qu'au fond on aeeeple 011 l'on répudie. 
1I1ainlenez forlcment dans l'esprit des Grecs la néces

sité d'accepter ce qui est, et aidez·les dans la luUe. » 

Presque au meme moment ou j'adressais a M. Pisea
tory ees instruclions, j'eus oeeasion d'en expliquer a 

notre tribune le earaetere el les moLifs. Les Chambres 
discutaienl un projet de loi rélatif au payement du se
mestre de l'emprunt grec eL aux obligations financieres 

de la France envers la Grece : « On ne se rend pas bien 
eompte, dis-je a la Chambre des pairs 1, de l'intéret 
véritable de la France en Grece : il est plus simple et 
plus élevé qu'on ne le fait. La France n'a qu'un 

intéret en Grece : c'est que l'État grec du~e,. s'affer
misse el prospere. En poursuivant cet intéret, nous 

faisons de la poli tique fran!(aise. Ce n'e81 pas ici 
uoe politique de désiotéressemenl,· de détachement; 
e'es! une politique bonoe el sage, un peu grande seu
lement, el cela faH son honneur en meme temps que 
son utilité. Pour le sueces de eeUe politique, pour ob
tenir la duréc et l'affermissement de la Grece, qu'est-ce 

que l'expéricnee nous a appris? Que nous rencontrions 
sur notre che mi n trois obstacles : ]'uo, la rivalité des 

partis, des factions, des eoteries intérieures greeques; 

l'autre, la rivalité des intluences étrangeres en Grece ; 
le troisieme, l'imperfedion, l'inertie et le désordre de 
l'adrninislralion grecque. Voila les lrois obstacles que 
nous avons toujours vus s'opposer a )'alfermisscment 

el au développemenl de I'État greco Cornmenl les sur-

t Le 21 juillet 1843" 

T. VIl. 18 
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monter, sinon par une action collective? Comment sup

primer la luUe des influences étrangeres a Athenes, si

non par le concert? Et, quant a l'inertie, au désordre 

de l'administration grecque, cette administration se dé· 

fend dans ses vices en opposant une puissance a une 

puissance, une influence a une influence. Pour sur

monter ce mal, l'adion collective, le concert de tous 

est évidemment le seul moyen efficaee. Ce n'est done 

pas une fantaisie, un esprit de systeme qui nous a con

duits Hl; c'est l'expérience des faits, la pure nécessité. 

Le coneert, l'action collective en Grece est, pour nous, 

le moyen de faire réussir la bonne poli tique, la poli

tique fr.an\;aise. Si, pour atteindre ce hut, l'action isolée 

nous paraissait meilleure que l'action concertée, nous 

prendrions l'acHon isolée; nous n'avons pas plus la 

manie du concert que ceHe de l'isolement; le concert, 

I'isolement, ce sont 111 des moyens qu'on empIoie tour it 

tour, selon que la situation le commande. L'expérience 

nous a montré ¡ci que l'adion collective, la poli tique du 

concert étaít la seule qui pút sllrmonter les obstacles 

intérieurs et extérieurs, diploma tiques et nationaux, 

qui s'opposaient a la durée, á l'affermissement, an dé

veloppement [lacifique et régulier de I'État grec, ce qui 

est la politique fran{:aise. Nous avons donc adopté net

tement l'actiotl colleclive, la politique du concert, sans 

nous laisser effrayer ni arre ter par les mots, par les ap

parences. Ce que nous voulons, c'esl le sueces; ce que 

que nous Tegardons, c'est le fond des choses; il n'y a 

pas d'autre moyen d'atlcindre le but. IJ 
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Pendant que je teuuis á París ce langage, I'état des 

esprits en Grece et l'imminenee d'une erise frappaient 

les hommes qu'on devait eroire les moins disposés a 
l'aeeueillir; le représentant a AHúmes du eabinet qui 

s'était le plus inquiété de la ré8tlrreetion de la Grece, 

le ministre d'Autriche, M. de Prokeseh, éerivait a l'un 
de ses amis en France : ( Il est impossible de vivre 

avee eette race si intelligente et si patiente sans €Jtre. 

convaincu qu'elle a aussi bien un avenir qu'un passé, 
Vous ne pouvez vous imaginer le sucees ici du dernier 
discours de 1\1. Guizot a la Chambre des pairs; cellli de 

la Chambre des députés ne pouva~t laisser de doute 
sur le bon vouloir; le second a convaincu que ce bon 

vouloir était intelligent. On aUend tout ici de la confé
rence de Londres. On aUendra tant qu'on conservera 

la moindre espérance. Ce pays tremble de mettre la 
main a ses ,propres affaires. Cependant, le devoir du ci

toyen commence it se témoigner, et il vient d'y avoir 
au conseil d'État dcux discussions tres-sérieuses, tres

indépendantes. Le roi est toujollrs ce que vous savez. 

Pour ma part, je ne crois pas au tres-grand danger du 
pays se metant de ses affaires ; je le redoute moins que 

le pays ne le redoute lui-meme, et je ne sais a la situa

tion qu'une solution constitutionnelle. Mais cela ne se 
fait pas de main d'homme; il faut que le sentiment 

public, qui est l'expression de la Providence dans les 

affaires des peuples, agisse . .Iusque-Ia, iI faut croirc a la 

possibilité de ce qlli est, et travailler a sa dllrée en le 

réglant, en le contraignant, en le dirigeant. C'est diffi· 
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eHe; e'est pcut-etre impossible. Peu importe; e'est la 
seule eonduite honorable, e'est la seule qu'il faille 
tenir. » 

Le meme jour ou, dans ma correspondance parlicu
liere, je donnais eonfidentiellement a M. Piseatory con
naissance.de ceUe lettre, le 16 seplembre 1843, il m'a

non9ait la réyolution constitutionnelle aecomplie la 
veille, 15 septembre, a Athimes: « A une heure du ma
tin, la générale, le tocsin, quelques coups de fusil, les 

cris de Vive la Constitution! ont éveillé la population 
d'Athenes. Bientót les troupes ont été sur pied, ayant 
en tete a peu pres tous leurs officiers. La baUerie d'artil
lerie a qnitté son pare. Il était évident que ce n'était pas 
sur les ordres du gouvernement que cette prise d'armes 
avait lieu. Le mouvement était unanime, et l'émeute, 
a la fois mililaire et civile, est arrivée devant le palais 

sans reneontrer aueune résistanee. Les troupes, mar
chant en ordre son s le commandement de leurs ehefs, 
se sorit rangées en bataille entre le palais et la popula
!ion. Les cris de Vive la Constitution! se sont fait en
lendre avee une nouvelle force. Le roi a tenté de ha
ranguer les soldats, de rappeler les offieiers a leur 
devoir, de protester devant le peuple de son dévoue
ment au pays. On a refusé de l'entendre. Sa voix était 

couverte par les cris de Vive la Constitution! Deux de 

ses aides de camp, qui ont essayé de faire respecter 
l'alltorilé militaire, ont élé forcés dese réfllgier dans 

le palais. 
« Lrl premiere démarche'des représcnlants des trois 
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COUl'S a été de se rendre chcz M. Rizo '. Ils le trouverent 

seul, parfaitement résigné, el ses premieres paroles ont 

été t¡ue le inouvement étant général et j~évitable, ni 

lui, ni les autres ministres du roi ne pouvaient rien y 

opposer, qu'il n'avait pas vu d'ailleurs ses collegues 

et qu'il les croyait dans l'i mpossibililé de se réullir en 

conseil. 
«( Au point du jour, nous nous ~endhlles sur la place 

du palais qui était déja cerné par le peuple et les. 
troupes. Dans l'impossibilité d'arriver jusqu'au roi, 

nous appelames le commandant supérieur de la garni

son pour lui déclarer que nous le rendions personnel

lement responsable de l'inviolabilité du palais et de la 

personne du roi : - fen réponds sur ma téte, ré

pondit le colonel Kalergis. 
« Les autres membres du corps' diplomalique infor

més s'étaient réunis a nous chez M. le ministre de Rus

sie. Quoique avertis que nous ne serions pas re!;us au 

palais, mais convaincus qu'il était de notre devoir de 

témoigner qu'en de telIes circonstances notre {)lace 

était aupres du roi, nous n011S sommes presentés a la 

porte qui n011S a élé refusée. La consigne était absolue. 
Le conseil d'État était assemblé et soumettait au roi des 

propositions que Sa Majesté devait accepter dans le dé

lai d'nne heure. 

«( Le corps diplornatique, aI~res a voir protesté contre 

le rerus de j'introduire, sur que la pel'sonne du roi se-

I Alors ministre des affaires étrangéres en Grece. 
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rait respectée, et jugeant que sa présenee ne pouvait 
qu'éxeiter la foule toujours eroissante, s'est retiré. 
Réuni dans le voisinagc du palais, il envoyait sans 

cesse demander si les portes lui en seraient bientót 
ouvertes. Un lui faisait répondre qu'il serait admis 
aussitót que Sa Majesté aurait aeeepté les propo~itions 
du conseil d'État, que nOlls joignons ici avec les signa
tures qui y ~ont apposées et qui sont ceBes de tous les 
membres présents a la réunion. 

( Bientót le commandant des troupes a fait dire aux 
représentants des puissances étrangeres que les por.tes 
du palais leur étaient ouvertes. lis se sont empressés 
de se rendre auprcs du roi, á qui ils ont fail eonnaitre 
les démarches réitérées qu'ils avaient faites pour arri
ver jusqu'á lul. Sa Majesté leur a fait l'honneur de leur 

dÍl'e qu'elle avait ~erit {lour les convoquer, désirant 
prendre leur avis dans une position Sil difficile. Elle a 
bíen voulu rendre compte de lous les événemenls de la 
nuil et de la matinée, ajoutantLlu'elle élaitinformée que 
les eonstitutionnels 's'étaient emparés de Nauplie, de 
Missolonghi et de Chalcis. Le roí a ajouté avee une vive 
émotion: - J'ai fait l'abandon de toutes mes préroga
tives; je ne suis plus roi, et quand on m'a imposé des 
ministres, une assemblée nationale, une conslitution, 

quand l'armée a cessé de m'obéir, fai dü me deman
der si je devais eonse~ver la eouronne ou abdiquer. 
Comme homme, ee dernier parti était celui qui me 
convenait; eomme roi, j'ai songé a l'anarchie qu'en

tralnerait inévitablement mon abdication; je me suis 
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soumis aux événemeuts . .l\Iais les nouveaux ministres 

que le conseil d'Étal m'a dOllnés prétendent t]lI'ils nc 

peuvent répondre de la tranquillité et faire retirer les 

troupes et la populatioIl, donl vous entendez les cris, 

si·je ne signe une proclamatioll ou je remercierai la 

nation de sa sagesse, l'armée de l'ordre qu'elle a main
tenu, et une ordonnanl:c qui décide qu'une médaille 

sera donnée a tous ccux qui ont pris part au mOllve

mento e'es! la un abaissernent auquel je ne peux me 

soumettre. Qu'en pcnscz -vous, messicurs? -

« Nous avons prié le roi de nous pel'll1ettre, quoiquc 

nOlls comprissions les sentiments qu'il venait d'expri

mer, de ne lui douner notre avis qu'apres avoir vu 

les nouveaux ministros qui atlendaient sa réponse, 

et apres avoir connu toutes les exigences de la situation. 
« Nous avons représenlé ·aux ministres le danger 

d'abaisser la royaulé, le devoir qu'ils avaient contracté 

de tout tenter pour arrelel' un mal déjil si complet. Ils 

ont répondll qll'il étaít ho/'s de leur pouvoir de r~me

ner le calmo sans satisfaire á la dOllble cxigence du 

peuple el de l'arl11ée. 

({ Revenus pres du /'oi, comprenant les scntiments 

douloureux qu'il ne cessait d'exprimer, nous'lui avons 

demandé ce dernier sacrifice, uu nom du sentiment 

qui lui avait conse.illé des résollltiollS plus importantes. 

Le roi a cédé, et se présentant entoUl'é des ministres 

sur le baleo n ou nous UVOIlS Cl'U devoir l'accompagner, 

il a été accueilli par les cris de Vive le Roí! Vive la 

Cunstitution / 
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(e Les ministres ont preté serment en Lre les mains 

de Sa Majesté pendant que nous étíons aupres de la 
reine, et, descendant sur la place du palais, ils ont in
formé des dernitlres concessions du roi le peuple et 
les troupes qui se sont retirés a l'instant. 

(e Dans cette triste journée, deux gendarmes ont été 

tués, et un jeune homme grii:JVement maltraité par le 
peuple. 

« Le corps diplomatique est resté avec le roi jusqu'it 

trois heures, et n'a quitté le pabis qu'apres s'etre as
suré que, pour le moment dn moins, la tranquillité la 
plus complete élait rétablie. 

« Devant, sur l'invitation du roi, retourner au chateau 
le soir, nous aurons l'honneur de rendre compte des 
faits nou veaux a Vos Excellences. Elles voudront bien 

comprendre que nous devons nous borner a un récit de 
ces déplorables événements. Il faut plus de liberté 
d'esprit que nous n'en avons et un sérieux examen pour 
appréeier le point de départ de eette révolution et en 

prévoir les. eonséquences. Tont ce que nOllS devons 
dire pour donner une idée juste et générale de l'évé
nement, e'est que l'opinion publique, soit qu'elle ait élé 

spontanée ou excitée, a été unanime; et tout prouve 
que ce qui vient de se passer a Athimes s'accomplit en 

ce moment dans les provinces. Sans croire a une 
catastrophe si prompte, nous ne l'avions que trop 

prévue. » 

Ce rapport, adressé a la cont'érence de Londres, était 

signé par les f.rois ministres des puissances protec-
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trices de la Grece, par M. Catacazy aussi bien que par 
MM. Piscatory et Lyons, qui attestaient ainsi les faits et 
avaient donné en commun au roí Othon les conseils 

qu'il contenait. 
Des que ce document me fut parvenu, ainsi que les 

leUres de M. Piscatory qui eonfirmait les faits en les 
commentant selon ses propres impressions, je fis appe
ler M. ColeUis, et apres lui avoir donné a lire toutes 

les dépeches: « Qu'en dites-vous? lui demandai-je; esl
ce lit un mouvement spontané, naturel, national, pu
rement gree? Est-ce le résultat plus ou moins facti~e 
d'un travail étranger? 

( COLETTIS.- Ce n'est pas un mouvement purement 

spontané et national. C'est une affaire russe. La Russie 

n'a jamais désiré qu'une chose, rédllire la Grece el 

l'état de la Valaehie et de la Moldavie, une principauté 
et un prince grec, semi-rllsse. J'ai vu eommencer ce 
travail en 1827. Il n'a pas cessé un moment depuis. La 

société de philort'lOdoxie en est l'instrument. La Russie 
ne veut pas que le royaume gree dure, ni le roí Othon, 

ni aueun autre. 
« MOl. - Je répugne a eroire que la Russie'ait voulu, 

préparé, fomenté ce qui vient de se passer. L'empe
reur Nieolas n'est point hardi, point entreprenant; iI 
ne va pas au-devant des événements, il ne les pro
voque pas; quand ils viennen t, il faut bien qu'il les 

prenne, el alors il cherche a les exploiter selan la po
litique de son pays; mais au fond, il les eraint plutót 
qu'il ne les désire; toute sa vie, toute sa conduite en 
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Orient l'a montré tel. Sans pader done de toutes les 

apparences qui indiquent, en ceci, un lUouvcment 
national, le caractere de l'empereur Nicolas est ma 

principale objection a volre idée. Quelles preuves avez

vous? 
«COLETTJs.-J'enai. Je ne puispasdiretoutcequejc 

sais, meme a vous; il y a des paroles d'honneur don

nées. l\1ais je suis sur de lUon fait. 
( MOl. - Cest grave. Du reste. cela n'influe en rien, 

quant a présent du moins, sur notre conduite; nous 

ferons ce que nOlls faisions : nous nous efl'orcerons de 
maintenir ce qui est, le roi OtllOll avec la constitution. 

Travailler a avoir en Grece la meilleure assemblée 

nationale, puis a lui faire faire la llleilleure constitn
tion possible, voila ce que nous conseillerons an roi 

Olhon el a son pays, et a quoi nous cmploierons, aupres 

de l'un et de l'autre, tont ce que nons pOUlTons avoir 

d'inflneuce. POllr la Grece, e'est ce qu'il y a de mieux; 

ponr nous, c'est notre role. Et vous, allez-vous partir? 
«( COLETTJS. - Oui; dans quelqnes jours. 
« MOl. - Et qu'allez-vous faire? 

(( COLETTIS.- Rien. Observer. Je regarde le roi Othon 

comme perdu. L'assemblée nationale sera nappiste 1. 

Je n'ai pas a me meler de cela. Ce qu'on pourra faire 

contre le roi Othon ne me regarde paso Quand je yerrai 

commencer quelque chose contre le pays, quelque 

I On donnait ce nom au parti russe, qui l'avait re~u d'un 
nommé Nappa, espece de fou qui, pendant la guerre de l'in
dépendance, prónait la Russie dans les rues de l\auplie. 
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chose qui menace sa süreté et son indépendance, alors 

je tomberai sur eux avec mes PalJicares, et je Ieul' don

nerai une bonne le\ton. 
« l\Iol.-Pensez bien El une chose: l'union entre l' An

gleterre et nous est rétablie. Ceci peut la resserrer en

coreo J'espere que, dans vos affaires, l' Angleterre mar
chera tont El fait avec nous. C'est capital. 

CI COLETTlS. - Cedainement. Il ya eu bien a di re sur 

l' Angleterre; Boit qu'elle nous voulüt du mal, soit 
qu'elle füt trompée, elle a souvent bien mal agi pour 

nous; elle a poussé El ce qui devait nous perdre. Main

tenant, si elle marche avec vous, ce seI'a tres-bono 

Je m'en rapporte a vous. C'est a vous a faire cela. )) 

J'informai aussitót M. Piscatory de cet entretien. 

CI Voilil Coletlis, lui dis-je; voilil. l'ancien chef de parti, 
pénélrant, prévoyallt, hardi, dévoué, mais exclusif, 

passionnément méfiant, ne voyant que sociétés se

cretes et conspirations, se teuant aux aguets et conspi
rant lui-meme jusqu'au jour ou il guerroiera. Il se 

peut que ce jonr arrive. Il se peut que ce qu'il y a de 

vrai dans ce que pense Coleltis devienne un jour la 

silualion et fass\J les événements. i\lais, aujourd'hui et 
pour nous, la ne sont pas la vérité et la regle de notre 

conduite. 11 nous faut une pólilique plus large, plus 

publique, qui réponde mieux a l'eusemble des choses 
en Europe, et qui suive pas a pas le grand chemiu de 

ces choses-la, an líen de tendre, pat' un sentier étroit 

et caché, vers un but éloigné et incertain. Voici les 

deux idées qni surnagent dan s mon espl'it et qui doi-
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vent vous diriger, car elles me dirigeront tant que les 
faits et les jnformations ne les auront pas changées. 

( Je ne crois pas que ce qui vient d'arriver ait été 

voulu, cherché,. préparé par l'empereur Nicolas et ses 
agents. Je vous répele ce que fai dit a Coleltis; l'em
pereur Nicolas n'aime pas les atfaires; mais qu'il ait ou 
non fait lui-meme ceUe-ci, il y yerra et y cherchera 
des chanees pour la politique russe qui est bien, au 
fond, ce que dit ColetOs; jI n'aeeeptera point, il ne 
soutiendra point la monarehie constitutionnelle grec
que. Au lieu done de l'avoir pour allié malveillant, ce 
qu'il était, nous l'aurons pour adversaire caché. 

« Je ne i>uis· eependant pas convaincu qu'il soit 
impossible de faire réussir et durer ce qui existe au
jourd'hui, le roi Othon et la constitution. Nous n'avons 
pas réussi a persuader aosez le roi Othon ou a peser 

assez sur lui pour qu'il s'adaptiU de lui-meme au pays. 
Le pays, aujourd'hui Hinqueur, sera-t-il assez inteHi
gent, assez sen sé pour s'adapter au roi, assez du moins 

pour ne pas le briser? La question est la. Nous avons 
fait une triste épreuve de la raison du roi Othon et de 

notre influence sur lui. Nous allons faire ceHe de la 
raison de la Grece et de notre influence sur elle. Je 
n'en désespere pas; je ne veux pas en désespérer. 

Tenez pour certain que le sucees esl bien nécessaire, 

car le péril sera immense si nous ne réussissons pas 
mieux dans ceUe épreuve-ci que dan s l'autre. Personne 

ne peut se promettre de mettre l'Europe d'aceord sur 
le choix d'un nOllveau roí grec, OH de la mettre d'ac-
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cord d'une fa!(on qui nous convienne a nous. Et si 
l'Europe ne se met pas d'accord, la Grece pourra bien 

périr dan s le dissentiment européen. II fau! que la 
Grece sache bien cela, mon cher ami; répétez-Ie el 
persuadez-Ie autour de vous; parlez au pays comme 

vous parliez naguere au roi. Nous aurons l'Angleterre 
loyalement, intimement avec nous. Je suis porté a 
croire que l'Autriche nous aidera. J'espere faire com

prendre a Berlin le péril du roi Othon. J'admets par
faitement avec vous que, la Grece füt-elle aussi intelli
gente, aussi sensée, aussi modérée que nous le lui 
demanderons, ce roi serait toujours un énorme em
barras a son propre salut. L'obstacle est-il insurmon
tabIe? Peut-elre; mais nous devons agir comme s'il 

ne l'était pas. Peul-etre réussirons-nous. Et si nous ne 
réussissons pas, si le roi Othon doit tomber, pour que 
nous ayons, apres su chute, l'autorité dont nous au
rons grand Besoin, iI faut que nous nous soyons épuisés 
a la prévenir. 

«Quand je dis épuisés, vous entendez hien que je ne 

'Vous demande pas de consumer dans ceUe tentative 
votre capital de bonne position et de crédit en Grece. 
Gardez-le bien, au contraire, et accroissez-le. Soyez 

toujours tres-grec, en intime sym pathie avec l'esprit 
national. On m'assure qu'au fond et a prendre non 
pas telle Oll lelle personne mais l'ensemble, cet esprit
la domine dan~ lous les partís grecs, et qu'on pent, an 
nom 4e la nationalité grecque, de l'intéret grec, ag-ir 
sur les nappistes comme sur nos amis, a commencer 
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par 1\'1. Metaxa. Je mJen rapporle a vous de ce soin.» 

Mes instructions officielles, délibérées et acceptées au 

conseil du Roi, furent l'expression de cette poli tique • 

.T'insistai spécialement sur la nécessité, pour le roi 

Othon, de marcher sans arriere-pensée dans les voies 

ou il venait d'entrer : « Depuis longtemps, disais-je a 
M. Piscatory, nous avons prévll, en le déplorant d'a

vanee, ce qui vient d'arriver en Grece. Nous avons 
donné au roi Othon les seul:; conseils propres, selon 

nous, a le prévenir. Mainlenant que les faits sont ac

complis et qu'ils out été acceptés par le roi lui-meme, 

qui u'a trouvé nulle part, ni dans son pays, ni dans sa 

cour, aucun point d'appui pour y résister, il [le reste 

plus qu'il. les eontenir dans de justes limites et a en 

bien dirigor les conséqllences. Le roi Othon sera peut

elre tenté, et mema parmi les hornrnes qui ne ¡'ont 

point soutenu au moment dn péril, il s'en trouvera 

probablernent qui lui eonseilleront de le"nir une con

duite différente, de travailler a retirer ce qu'il a pro

mi8, a détruire ce qu'il a accepté, il. faire édlOlJer sons 

main le nouvol ordl'e de choses dans lequel il s'est 

officiellement place. Une telle conduite, nous en 

sommes profondément convaincus, serai t aussi pen 
prudente que peu hotlorable. eJest quelquefois le de

voir des rois de se refuser aux concessions qui leut" sont 

demandées; mais qnitnd ils les ont accueillies, e'est 

leur devoir aussi d'agir loplement enveI'S leurs peu

pIes. La fidélité aux engagements, le respect de la pa

role donnée est un exemple salutaire qui doil toujours 
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deseendre du haut du tróne, et qui sert tut ou tard les 

grands et vrais inlére1s de la royauté. Le roi Otbon vous 

a dit llli-meme qu'il avait délibéré sur la question de 

savoir s'il conseritirait il ce qu'on demandait de lui 

ou s'il abdiqnerait J et que la prévoyance de l'anarchie 

qui suivrait son rCflls et des pél'ils ou lomberait la Greee 

l'avait seule déterminé il ne point abdil!uer. ~ous pen

sons qll'il a sagement agi, et que, dans la situation nou

velle ou il s'est plaeé, il pent rendre a la Grece d'im
menses services el porter tres-dignement la couronne. 

Il aura, a coup súr, bien des moyens d'exercer sur la 

constit.ution future de l'I~tat, qu'il doit régler de, con

cer! avee l'assemblée na!ionale, une légitime influence: 

qu'il emploie ces moyeus sans hésitatiou comme sans 

arriere-~ensée ;qu'i1 s'appliqlle, soit par lui-mcme, soit 
par ses conseillers, a faire prévaloir dans ce grand tra

vaillesidées monarehiques et les conditiol1s nécessaires 

d'un gonvernement régulier. Il rencontrera sans doute 

de grandes diffiellltés; il esslliera encore de tristes mé

comptes; mais la stabilité dll trune et la force du gou

vernement sont trap évidemment le premier intéret de 

la Grece pour que ce penple si intelligent ne le com

prenne pas lui-rneme, et ne se prete pas a enlomer la 

roynuté de la dignité, de l'autorité et des moyens d'ne

tion que, sous le régime conslilutionnel, de grands 

exemples le prouvent avec éclat, elle peut fort bien 

posséder. » 
Je ne me trompais pas en comptant sur le ferme con

eours du cabinet anglais a eette politiqueo Lord Aber-
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deen porta, sur ce qui venait de se pusser en Grece, le 
meme jugement que nous, et donna a sir EdrilOnd 
Lyons les memes instructions. Sir Robert Peel trouva 

meme, dan s la premii~re rédacLion que lui en commu
niqua lord Aberdeen, quelques mots trop indulgents 
pour le mouvement révolulionnaire grec dont le carac

tere militaire le choq uait particulierement. Lord Aber
deen modifia volontiers sa phrase, mais en maintenant 
le fond de sa pensée : «Jamais, dit-i1, je n'ai été ami des 

révolutions, et peut-etre faudrait·il toujOUl'S souhaiter 
qu'elles n'arrivassent point; mais je ne sais point de 
changement plus impérieusement provoqué, plus com
plétement justifié ni plus sagement accompli que celui 
qui vient d'avoÜ' lieu en Grece. L'armée y a pris, il est 
vrai, la principale part; mais le peuple n'y,é-tait point 
opposé ou indifférent, comme cela est souvent arrivé; 
toute la nation, au contraire, parait avoir été unanime. 
Cela óte a l'événement le caractere d'une révolte mili
taire, et cerles rien n'est arrivé 1<\ qui ne fUt depuis 
longtemps prévu. 1) 

A Vienne; comme le prouvaient l'atlilude et le lan

gage de M. de Prokesch. la prévoyance avait été la 
meme qu'a Paris el a Londres; mais c'était la politique 
du prince de Melternich de regarder toutes les révolu
tions comme des fautes el des maux, meme quand il 

les trouvait naturelles et inévitables; il ne reconnais
sait jamais leur droit, et les condamnait tout en les 
acceptant. Il redoutait vivement, d'ailleurs, la conta

gion du rnouvement révoh~tionnaire grec daos l'Eu-
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rope méridionale, surtout en Halie, el il lémoigna au 
eomle de Flahault son inquiétude: « J'ai cru devoir 
dirc, m'écrivit M. de Flahault·, qll'il me paraissait tres
désirablc que tous les gonvernements missent leurs 
soins a prévenir de lels événements, que tout le monde 

s'aUendail a la révolution qui venait d'éc1ater a Atbe
nes, qu'elle élait la conséquence de la mauvaise admi
nistration el du gouvernement malhabile du roi Olhon. 
Quant a l'Italie, il élail a craindre que les memes causes 
n'y produisissent les memes effets; il serait bien a dé
sirer que, par de bonnes mesures adminislralives et de 

sages rMormes, on contentat les hommes de bien; dans 
l'État romain, par exemple, l'inlroduction de quelques 

séeuliers dans l'administration produirait le meilleur 

effet; mais le gouvernement pontifical s'y était tou
jours opposé. - A qui le dites-vous? s'est écrié le 
prince; n'ai-je pas, moi, envoyé au pape, non pas une 
eonstitulion, a peine un projet de réforme, enfin c'était, 
eomme vous le pensez bien, la chose la plus innocente 

du monde; mais, cela auraitpu produirequelques bons 

effels. Le saint-pere l'a considéré avee bonté et n'y avait 
pas d'éloignemenl; mais, l'ayant soumis el ses cardi
naux, ceux-ci lui ont répondll : C( Laissez cela, et ren
dez-le au jacobin qui vous l'a envoyé. » 

M. de l\Ietternich était d'ailleurs bien décidé a ne pas 
entrer en lutLe avec la France et l' Anglelerre ql1and il 
les trollvait franchement unies. Sans donner a M. de 

, Le 30 sel'tem bre 1843. 
T. VIl. 19 
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Prokesch des instructions semblables aux nOtres, illui 
prescrivit de ne pas combattre I.10tre action et de la 
seconder plutót, sans le dire tout haut et sans yengager 

sa responsabilité. 
L'empereur Nicolas fit plus de fracas, sanE\ beaucoup 

plus d'effet. Des qu'il apprit les événements d' Athimes, 
il éc\ata avec colere; ilordonna la destitulion im médiate 
de M. Catacazy : c( Il est, non pas rappelé, dit áBerlin le 
ministre de Russie, le baron de l\Ieyendorff, au comte 
Bresson; il est destitué. - Je chasse de mon service un 
pareil traitre, disait a Pétersbourg l'empereur lui
meme; il mériterait d'etre fusillé. Comment se peut-il 

que mon ministre ait conseillé au roí Othon de signer 
son déshonneur? Que la Grece fasse maintenant ce 
qu'elle voudra, je ne veux plus m'en melero Que les 
puissances s'arrangent comme elles l'entendront. Quant 
au roi Othon, il a cédé a la contrainte, mais íl a juré; 
un souverain doit tenir sa purole. A sa place, j'aurais 
abdiqué ou je me serais rait ma~sacrer. QlI'ai-je a faire 

avec la constitution de Grece? Je ne me connais point 
en constitutions. J'en laisse la joie a d'autres. -» 

Le comle de Nesselrode atténuait, en les expliquant, 
l'acte et le langage de l'empereup : « Ce que nous VOll

lons surtout, dit-il all baron d'André, notre chargé 
d'affaíres i.t Saint-Pétersbourg, c'est démontrer que 
nous désapprouvons la révolution de la Grece, et qu'il 
ne peut convenir a l'empereur de s'associer a l'établis
sement d'une constilution dans ce pays. Plus tard, si 
{/lut n'est pas renversé, si des garanlies suffisantes sont 
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laissées au pouvoir monarchique, nous verrons ce que 
nous aurons a faire.» A Paris, 1\1. de Kisséleff, en me 
communiquant les dépeches de 1\1. de Nesselrode, les 
commentait avec autant de modération que le vice
chancelier en apportait dans ses commentaires sur les 

paroles de son maltre, Rentré en Russie, 1\'1. Catacazy 
ne fut point maltraité. Son secrétaire, M. Persiani, 
resta a AHúmes comme chargé d'affaires. A Londres, la 

conférence des trois puissances protectrices de la Grece 
continua de se réunir, et le baron de Brünnow d'y 
siéger, déclarant, en toute occasion, qu'il restait com
plétement étranger aux questions politiques soulevées 
par les événements de Grece, et qu'il ne prenait part a 
la conférence qu'a raison des questions financieres allx
quelles donnait lieu la garantie accordée en 1833 par les 
trois puissances a l'emprunt greco 

Toutes ces résel'ves, toutes ces rélicences ne m'abn
saient point sur la vive préoccupation du cabinet russe 
au sujet des affaires grecques, et sur l'influcnce ca
chée qu'i1 ne cessait d'y rechercher et d'y exercer. Pas 

plus que lord Aberdeen, je ne croyais que, de Péters
bourg, on eut prémédité et préparé la révolulion cons
titutionnelle d' Alhimes; pourtant les clienls avoues de 
la Russie avaient été parmi les plus ardenls a fomenter 

le mécontentement grec, et les premiers engagés dans 
son explosion; le chef militaire de l'insurrection du 

15 seplembre, le colonel Kalergis, passait pour bien 
voisin du parti russe, et le premier ministre du nou
vean cabinel qn'elle avail imposé an roi Othon, M. Me-
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laxa, en étaít le chef reconnu. A part meme ces qlles

tions de personnes, « voici une observation, écrivis-je 

au comte de Jarnac·, que je recommande a l'attention 

de lord Aberdeen. Pourquoi le soulevement a-t-il éclaté 

a Athtmes? Parcf~ que les inslrnctions de la conférence 

de Londre3 ont paru vagues, vaines, d n'ont plus laissé 

espérer aux. Grecs une action efficace de notre part 

pour oblenír du roí Otllon les réformes nécessaires. 

Pourquoi ceUe paleur et ceUe impuissance de nos ins

tructions? Paree que les méfiances et les terreurs russes 
\}n fait de constitution nous avaient éncrvés et annulés 

nous-mem,~s dans nos conseils de réform es bien moin

dres qu'une constitlltion. Si nous avions ag i, l' Angle

lerre et nous, selon toute notre pensée , nous aurions 

a coup 8úr, pesé hien davantag-c sur le roí Otllon, et 

peul-etre aurions-nous prévenu le souleveme nt. Lord 

Aberdeen, j'en suís súr, n'a pas plus de goút que moi 

pour celte politit¡ue incertaíne el stérile qui parle et ne 

parle pas de maniere a agir, qlli a l'air de vouloir et 

ne veut pas de maniere it réussir. On ne réussit it rien 

avec cette politique-lil, et on court le risque d'y per

dre sa con~idération el son inflllencc. Prenons garde 

a ne pas nous la laisser imposer de non veau. En ad

meUant, comme je le fais, que la Russie ne soit pour 

rien dans ce qlli vient de se pas~er en Grece, nous ne 

pouvons nous dissimuler qu'au fond elle n'en juge pas 

comme nous, et qu'elle ne port.era pas dans sa conduite 

1 Le 9 octobre Hlf3. 
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les lIlemes i dées, les merncs senlimcnls que nous, le 

meme désir de voir le roi Othon et le régime conslitu

tiol111elmarcher et 8'afl'el'rnir ensemble. N'oublions ja

mais ce fond des ciloses, et ne souffrons pas que, pOUt' 

s'accoIllmoder un peu a des tendances différentes, notre 

action perde sa force et son efficacité. j) 

Lord Aberdeen ne s'expliquail (las aussí eatégorique

ment que moi su l' le péril de l'influenee russe; iI reslait 

soigneust'ment en bons rapports avee le baron de Brün

now, et l'airlait a éluder, dans la conférence de Lon

dres, les embarras que lui faisait la colEll'c affiehée de 

l'empereur son maUre; « Je ne suis pas disposé, di

sait-il a 1\1. de Jarnae, a entrer en ligne avee la France 

eontre la Russie; j) mais son adion dans les affaires de 

Greee et son entente avee nons a leur sujet ne se res

senlaient point de ces ménllgements; elle était de jota 

en jour plus enliere et [IbiS LOnfiante; il cOlllm:ll1iquait 

souvent a M. de Jamac, non-seulcmcnt ses itJstruclions 

offidelles, mais ses leUres pilrlículieres á sir Edmond 

LyOllS: « Je vois avec rcgret, éerivaiL-il il crlui-ci', que 
vous avez une tendanee 11 mailltenir l'aJl(:ienllc disLille

lion des partis .. le dois vous dire que M. Piscalory, quoi

que parlant oc vous dan s les meilleurs krmes ét profes

sant pour vous une parfaite cordialite, se plaint un peu 

de cela. Je vous engage de vous bien garder de lIleltre 

en avant Maurocordalo, ou tout alltre, Cllmme le repré

senlanl de la politique el des vues anglaises. Je suis 

! Le 15 novemure 1843. 
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sur que le ministre de France recevra les memes ins

tructions quant a ColeUis et a ceux 4ui se prétendraient 
les sOlltiens des intér8ts fran!(ais. NOllS avons a Iutter 

conlre des intrigues de diverses sortes qlli essayel'Ont 

d'entraver en Grece l'établissemenl de la cOllslitution. 
Ce serait une grande pitié, qualld les gouvernements 

sont entierement d'accord, que quelque jalollsie locale 
ou les prétentions personnelles de nos amis vinssent 
aggraver nos d ifficultés. )) 

Meme avant la révollltion du 15 seplembfe, j'avais 

fait plus qu'adresser a M. Pi8catory de semblables ins
tructions; j'avais engagé M. ColeUis a ne pas partir 

immédiatement pour Athenes, oú il venait d'etre 

rappelé; je ne voulais pas que sa présence apportat 
quelque embarras dans le bon accord naissant entre 

M. Piscatory et sir Edmond Lyons; et malgré les vives 

instances de ses amis, M. Coletlis lui-meme était si bien 

entré dans ma pensée, qu'il avait, en effet, ajourné son 

départ. Apres la révolution du 15 septembre, et quand 

les élections pour l'assemblée nationale grecque Curent 
a peu pres terminées, il se décida avec raison a partir. 

Il vint, vers le milieu d'octobre, prendre congé de moi 
a AuteuiI, ou je passais encore les beaux jours d'au

lomne; iI était gravement et affectueusement ému, 
a vec un peu de solennité a la fois naturelle et volon

taire; il retournait en Grece apres huit ans d'absence; 
iI quiltait la France ou il avait été si bien accueilli, ou 
il avait tant vu et tant appris! Cl La Grece, me dit-il, a 

bien des amis en France; vous et le duc de Broglie, vous 
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etes les rneilleurs. Elle a ailleurs bien des ennemis, 
bien des prétendants a la dorniner, bien des malveiI
lants inquiets. Elle est petite, tres-petite, et elle se eroit, 
on lui croit un grand avenir. Elle est esclave depuis des 
siecles, el elle veut etre libre. Elle ti. raison, mais e'est 
bien difficile. Je eompte, je ne dirai pas sur votre appui, 
cela va sans dire, mais sur votre aClion, sur votre aide 
de lous les jours; j'en aurai besoin, et pour avaneer et 
pour arreter, auprcs de mes amis cornme aupres de 
mes adversaires ; ne les craignez pas, je suis plus fort 
qll'ellx. D Je lui répétai, avec la plus amicale insistance, 
les memes conseils, les memes recommandalions qui, 
depuis trois ans, ava~ent rempli nos entretiens. Nous 
nous embrassames et il partit: « Je lui ai fail donner un 
bateau a vapeur, écrivis-jc a M. Piscatory en lui an
non~ant son départ; il faut qu'il arrive convenable
ment el sous notre drapeau. » !\J. !\Jaurocordato était, 
quelques jours auparavant, revenu de Constantinople 
a Athenes sur un vaisseau anglais. 

({ Apres avoir touchó a Syra, ou il a été rc~u avee le 
plus vif cmpressement, m'écrivit quinze jours apres 
1\1. Piscutory 1,1\1. Colettis est entré hier matin au Pi rée; 
les bati ments an glais l' on t salué les premiers; les notres 
ont suivi l'exemple. La nouvelle étant arrivée a Athe
nes, tous les ami~ de M. Colettis sont allés a sa rencontre, 
el quand il a débarqué, il a été re~u par plus de trois 
mille personnes qui I'ont saIué des plus vives acclama-

1 Le 30 octobre 1843. 
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tions. 11 s'est mis en marche avee ce cortége. Pres de la 

route se trouve le petit monument élevé en 1835, sur 
le poin! meme ou il fut tué, a la mémoire de George 
Karalskakis, le dernier des héros gl'ecs morls en eom
baUant les Turcs dan s la guerre de l'iodépendanee. 
A cet eodroít, M. Colettis s'est arreté, et, quittant un 

moment la route, il est alié, suivi de ses amis, s'a
genouiller et prier sur le tombeau de son vaillant 
eompagnon. Cet incident s'est passé sans préparalion 
et sans paroles. Arrivé a Athenes, M. Colettis a lrouvé 

le mame accueil. La maison ou il est descendu était 
pleine de monde; M. Metaxa l'y attendait;, une indis
position sérieuse avait retenu M. Maurocordalo daos 
soo lit. Le soir, tous les ministres sont venus, et e'est 
a minuit seulement que j'ai pu eauser avec lU. Co
lettis. J'ai cherehé a l ui dire le vrai sur les faits, les 

situations et les personnes, et je l'ai trouvé dans des 
dispositions qui me donnent grande espérance pour 
la cause qu'il faut défendre en commun. J'ai dti lui 
répéler ce qne venait de me dire sir Edmond Lyons: 

- « Il n'y a qu'une bonne politique, ceHe que fonl en
semble la Franee et l' Angleterre : e' est vrai partont ; 
e'est vrai surlout en Greee, et ce n'a jamais été plus 
vrai que depuis les événements du -15 septembre. 
Vous et moi, Mauroeordato et Colettis voulant les 
memes choses, lendant au meme but par les memes 
moyens, la partie de la monal'ehie eonstitutionnelle 
est gagnée. - J'ai bien dit a 1\1. ColeUis ce qu'il avait 

il ménager daos sir Edmood LyOllS. Il ira le voir au-
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jourd'hui, apres avoir:vu le roi, el j'espere beaucoup 

de ceUe premierc eónversation a laquelle seront 
apporlées, de pare ee d'autre, les IllcílJeurelj dÍ5PO-

sitions. » 

M. ColeUis ne trompa point eeHe attente; toujours 

sonp(;onneux au fond de l'ame el toujours digne, 
meme en s'elTa~ant, iI ne laissa percer aueune mé

fiance, aueune exigenee personnelle, et mil tous ses 

soins a s'entendre avee MM. Mallroeordato el Metaxa, 

a ménager les susceptibililés jalouses de sir Edmond 

Lyons, a eontenir ses rudes el impatients amis ;«Vous 

apprendrez avec plaisir, m'écrivit-il l
, que, maIgré 

mon absence, j'ai été élu par huit colléges électoraux; 

mes concitoyens ne m'avuienl pus t01l1 a fuit oublié. 

M. Mauroeordato et moi, nous avons aecepté la pl'O

posilion qui nous a été faite par Sa Majesté de prendre 
part aux délibél'ulions du conseil des ministres pour 

tout ce qui eonecrne l'asscmblée nationale ou le main

ti en de la tl'anquillité publique. On -nous avait proposé 

de nous nommer ministres san s porlefeuille, mais nous 

avons cru devoir refuser, en nous bornanl a offrir au 

ministere le tribut de notre vieille expérience. eette 

conduite de notre part a produit le meilleur effet; elle 

a prouvé combien nous désiriotls l'un el l'autre que 

l'union régmll entre llJs partis, pour arriver, avec le 

moins de sceousses possible, a l'accomplissement du 

grand amvre de la eonslitlltioll. )) - « La conduite des 

1 Le 10 novembre 18-13. 



298 CHAPITRE XLII. 

hommes considérables me parait excellente, m'écri
vait quelques jours apres M. Piscatory 1 ; pas une dissi
dence ne s'est élevée entre MM. Maurocordato, ColeHis 

et Metaxa; et hier, MM. Kalergis, Grivas et GrizioHis 
assistant au conseil, l'entente a été complete et les dé
terminations tres-ságes; les chefs militaires ont dit 
aux chefs politiques : « Ce que nous vous demandons, 
e'est de vous entendre. Pllis, faítes ce que vous ju
gerez bon pour le pays; nous vous suivrons. » 

Ouverte le 20 novembre 1843, l'assemblée nationale 
employa pres de quatre moisa débattre el il voter la 
constitution. On nous avait d'avanee demandé, sur ce 
sujet, a lord Aberdeen et a moi, nos plus explicites con
seils. M. Colettis, avant son départ, m'avait meme ins
tamment prié, non-seulemenl de: lui écrire mes idées 
(Juant u la constilution? mais de les rédiger en articles. 

Je m'y refllsai absolument : « On n'arrive pas de loín, 
lui dis-je, a ce degré de précision pratíque, et iI est 
ridicule de le tent6.r.» l\fais je ne pouvais me dispenser, 
et lord Aberdeen lui-meme me le demandaíl) de don
ner, su r cetle grande question, des instructions a 
Athenes pour l'exercice de notre influence commune. 
J'écrivís done a M. Piseatory i : 

« Je vois, d'apres ce que vous me dites, qu'il y a déja 
bien dll progres dans les idées poliliques en Greee. 

Deux chambres, l'une éleetive, l'autre nommée par le 

1 Le 19 novembre 1843. 
~ Le 28 octobre 1843. 
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roi, le droit de dissolution, l'administration générale 
entre les mains de la royauté, sous la responsalJilité de 

ses ministres, ce sont la maintenant des principes élé
mentaires, nécessaires, du régime conslitutionnel. Je 
suis charmé de voir qu'en Grece aussi le bon sens pu
blic les a adoptés. 

« Je crains qu'on ne croie que c'est la tout, et que, 
pour avoir en Grece une bonne conslilution, il suffit 
qu'elle ressemble a eeHes qui sont bonnes ailleurs. 

« L'esprit d'imitation est, de nos jours, le fléau de 
la politiqueo Non-seulement il ne Hent aueun corn.pte 
de ce qui merite qu'on en tie~ne grand compte, l'bis
toire, les mreurs, tout ce 'passé des peuples qui de
meure toujours si puissant da?s le présent; mais il 
meconnalt également un principe fondamental, une 

nécessité politique du premier ordre, le rappor\ qui 
doit exister entre la eonstitution et la taille des 80-

ciétés. . 

« Si l'on adaptait une maehine a vapeur de ~ix cellts 
cheval1x a un petit batiment, elle le mettrait en picees 
au líeu de le faire mareher. Ilen est de merne des 
eonstitutions; e'est une errenr irnmense en théorie et 
fatale en pratique, de croire qUé la machine qui con
vient a un grand État eonvienne egalement a un 

petit. 
(( Quel est le fond d'une constitution comme la 

nOtre ~ 
(( Trois grands pouvoirs indépendants l'un de l'autre , 

constamment en présence et indispensables l'un a 
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l'autre, non-seulemenl pour telle ou telle des affaires 

de l'État, mais pour que l'ÉtaL ait un gouvernement. 

« Dans un tel régime, le gouvernement, dans son 

application réelle aux aifaires publiques, ne subsiste 

point en touteas et parlui-memc; il faut qu'ilse forme 

par l'amalgame, la fusion, l'harmonie des trois pou

voirs. C'esllit ee qu'on dit quand on dit qu'il faut que 

des majorités se forment dans les deux cllUmbres, que 
ces majorités s'enLendent avec la royaulé, et que de 

leur accord sorle un cabínel qui gouverne avec la 

contianee du roí el des ehambres. 

« Tant que ee résultat n'cslpas obtenu, il n'y a point 

de gouverl1ement fort el régulier. 

« EL quand ee résultat esl obLenu, il esl aussitót mis 

en qucstion. 
« Une fermenLation el u ne lulte continuelles, entre les 

grands pouvoirs publics et dans le sein des grands pou

voirs publies, pour former ou souLenír sans eesse un 

gouvernement sans eesse atlaque, voilale régímc rcpré

sentatif tel qu'il est el qu'íl doit etre dans les grands 

États. 

« Cette fermentation el ectte tuUe incessantes, eeHe 

mobilité eonlinuelle, soit en rail, soít en perspeclive, 

seraienL insupportables, impraticables dans un pctit 

État. . 

l( ImpraLicables au dedans. Bien loin (Iu'un gOUVll

nement sortit de la, tont gouvernemenL y périrait. La 

force disproportionnée du monvement liendrait le 
corps sucial dans IIn ébralllemenl désordonné eL ma-
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ladif. Les pouvoirs et les partis politiques, mis ainsi 

aux prises, n'auraient pas assez d'espace pour coexister 

et fonctionner régulierement. Les passions et les in

térets individuels seraient trop pres les uns des autres, 
et trop pres du recours a la force. 11 n'y aurait dans 

l'administration des affaires publiques, ni calme, ni 

suite. Les oscillations de la machine, a la fois tres
vives et tres-resserrées, dérangeraient el compromet

traient, achaque instant, la machine elle-meme. 

«( Impraticablcs au dehors. Un tel état de fermen

tation politique, dans un petit pays entouré de grands 

pays, causcrait trop de sollicilude a ses voisins, et . 
offrirait en meme temps trop de prise a teur influence. 

On dit que la corruption est le vice du régime repré
senlalif. Dans un grand État dll moins elle est com

baltue el surmontée par l'empire des inlérels et des 

sentiments généraux; en ious cas, elle est a peu pres 

impossible a une influencc étrangere. Dans un petít 
État, elle serait J¡ien plus facile et puissante, el pour
rait far! bien venir du dehors. 

« Que la Grece ne tombe pas dans l'imitation servile 

et aveugle des grandes constillllions élrangeres. L'indé
pendance el la dignilé de sa politique n'y sont pas 

moins intéressées que son reposo 11 lui faut une ma

chine plus simple, moins orageuse, qui ne fasse pas 
dll pOflvoir l'objet d'une lutle el le résultal d'une fer

mentatioll continuelle : une machine dans laquelle le 

gouvernement subsiste un peu plus d'avance et par 

lui-meme, quoique placé sous le contrOle et l'influence 
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du pays. Les trois grands élémenls nécessaires du ré
gime censtitutionnel se pretent bien a ceUe pensée. 

La royauté existe en Grece : qu'elle ne puisse agir 
qu'avec le conseil et sous la garantie de ministres res
ponsables; que deux chambres associées'au gouverne
ment de rÉtat contrOlent l'aetion du minislere el lui 
impriment une direction conforme a l'esprit national: 
mais qu'elles ne lui impriment pas en meme temps 
l'agitation el la mobilité de leur propre nature; que la 
luUe des partis, la formation et le maintien d'une ma
jorité ne soient pas la premiere, la plus pressante, la 
plus constante affaire des ministres. Que les chambres, 
en un moí, soient assez pres du gouvernement pour 
exercer sur lui, dans ¡'ensemble des choses, une sur
veillance et une inllllence efficaces; mais qu'elles ne 
soient pas si intimement en contad avec lui qu'il soit 
contraint de venir vivre dam; leur arene et de s'y éla
borer incessamment. 

« On atteindrait a ce but si la chambre éleetive 
n'était mise en présence du gouvernement qu'iJ. des 
intervalles un peu éloignés, tous les trois ans par exem
pIe, et si le sénat, plus habituellement rapproché du 
pouvoir, faisait aupres de lui, dans une certaine me
sure et pour les atl'aires les plus importanles, l'office 

de conseil d'État. 
« Une chambre éleetive, qui ne se réunirait que tous 

les troisans, n'inlrodllirait pas dans le gouveriJement 

ceUe fermentalion, ces chances de dislocalion, ce con
tinuel travail el combat inlérieur qu'un grand État 
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supporte et surmonte, mais qui jetteraient nn petit 
État dans un trouble trop fort pour lui, et peut-etre 
dan s des périls plus graves encore que le trouble. Ce
pendant une telle chambre, votant le budget pour trois 
ans, examinant el discutant la conduite du ministere 
pendant cet intervalle, délibérant sur toutes les lois 
nouveIles dont la nécessité se serait fait sentir, une 
telle chambre, dis-je, aurait, a coup sur, toute la force 
nécessaire pour protéger les libertés publiques, assurer 
la l'lonne gestion des affaires publiques, et ramener le 
pouvoir dans des voies conformes a l'intéret et a l'es
prit national, s'jl s'en était écarté. 

« En meme temps, un sénat nommé a vie et qui, 
indépendamment de la session triennale dans laquelle 
il concourrait aux travaux de la chambre élective, se 
réunirait plus souvent, soit a des époques fixes, soit sur 
la convocation spéciale du roi, tantót pour recevoir un 
comple-rendu du budget de chaque année, tantót pour 
s'oceuper des affaires dans Iesquelles il aurait a agir 
eomme conseil d'Élat, un tel sénat, dis-je, serait; pour 

le pouvoir, un frein efficace et un utile appui, et pour 
le pays une grande école politique dans laquelle des 
hommes déjá connus et distingués acquerraient l'esprit 
de gouvernemenl el se prépareraienl a le pratiquer. 

« Quand un pays ne contient pas une cIasse aristo
cratique naturellement vouée á la gestion des affaires 
publiques, ou quand il ne veut pas achetcr les avan
tages d'une telle aristocralie en en supportant les in

convé~ients, il faut que les inslitutions y suppléent et 
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se chargent de former, pour le servicc de l'État, les 

hornmes que la société ne lui fournit point. C'es! a quoi 
sert un sénat assez séparé du gouvernement pour le 

considérer avec indépendance, et pourtant assez rap

proché de lui pour en bien cornprendre les faits et les 

nécessités. 
(( Je ne puis qu'indiqucr les motifs et les résultats 

d'une combinaison conslitutionnelle de ce genre j mais 

je suis profondément convaincu qn'elle convient rnieux 

a la Grece que le jeu incessant et redontable de la ma
chine représentalive telle qu'elle existe en France el 

en Angletcrre. Je reviens a mon point de déparl. En 

fait de constitntion, l'esprit d'irnitatioIl est commode 

pour la pal'esse, agréable pour la vanité, mais il jette 
hors du vrai et tne la bonne poli tique. Que cherchent .. 

dans une constitntion, les hornrnes honnetes et sériem: 

vraiment amis de lenr pays? Non pas, a eoup sur, un 

théfltre ou d'habiles acteurs viennent journellement 

amuser un public oisif, mais des garanties pratiqucs 

de la sureté extérieure de I'État, du bon ordre inté

rieur, de la bonne gestion des affail'es publiques et du 

développement régulier de la prospérilé nationale. Les 

moyens d'aUeindrc ce but ne sont pas les memes pal'

toul. Parmi les causes qui les font varier, il yen a qui 

tiennent a l'état des mreurs, au degré de la civilisation, 

11 des circonstances morales qu'on ne connait que lors
qu'on a vu de pres un pays et vécu dans son sein . .le 

n'ai ríen dit de ces ,causes-la quant a la Grece, car je 

ne saurais les appréciel' par moi-meme. Mais il y a une 
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circonstance qui frappe les yeux et peut fod bien elre 

appréciée de loin, c'esl la dimension, la taille de l'État 

auquel la constitution doit s'appliquer. Je regarde 

eeUe circonstance comme tres-importante, el e'est, il. 
mon avis, pour n'avoir pas voulu en tenir eompte que, 

de nos jours, en Enrope et en Amérique, plns d'une 

tentative constitutionnelle a si déplorablernent éehoné. 

J'espere que les Grecs auront le bon sens de reconnal

tre eet écueil el de ne pas s'y heurter. Indépendam

ment des avanfages intérieurs qu'ils en retireront, ils 

y trouveront celni-ci que l'Europe regardera une telle 

conduite de leur part eomme une grande preuve de 

sagesse; elle en eonclura que les idées radicales et 

les fantaisies révolulionnaires ne dominent pas les 

Grees, et qu'animés d'un vrai esprit national, ils savent 

reconnaitre et satisfaire ehez eux, pour leur propre 

usage, les vrais inlérels du gouvernement et de la 

liberté. Le jour ou la Grece aura donné, sur elle

mellle, eeUe conviclion it l'Europe, elle aura fait irn

mensémenL pour sa stabilité el son a venir. » 

Pas plus que les individus, les peuples n'aimenl 

il s'entendre dire qu'ils sont petils et qu'ils feraient 

bien de s'en souvenir. Parloul oü s'élevai t, á eelte 

époque, le désir d'une conslilution, le grand régirne 

constilutionnel de la France et de l'Angleterre s'of

frail aux esprits, il. la fois av~c l'atlrait de la nou

veauté el l'elllpire de lá routine; pourquoi ne pas 

l'adopter te1 qu'il était pratic¡ué el qu'il avail rénssi 

ailleurs? En communiquant a M. Piscalory mes vues 
T. VII. 20 
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sur la constitution grecqlle, je lui avais prescrit de ne 

leur donner aucune forme, aUCllne apparence officielle, 

et de les présenter aux Grecs llniquement comme les 

conseils d'un ami convaincu de lcur utilité. Lord Abcr

deen, en informant sir Edmond Lyons que j'écrirais 

avec détail, sur ce sujet, a M. Piscatory, lui avait re

cornmandé d'appuyer mes conseils, mais sans en pren

dre la responsabilité. 11 avait lui-meme des dout~s sur 
quelques-unes de mes iJées; et sir Robert Peel, d'un 

esprit moins libre et plus dominé par ses habitudes 

anglaises, se montrait plus favorable a la convocation 

annuelle de la chambre des députés et contraire a toute 

participation du sénat á un role spécial de conseil d'État. 

La constitution grecque, délibérée par l'assemblée na

tionale, acceptée par le roi Othon et promulgué e le 1() 

mars 1844, fut monarchique et libérale, maís calquée 

sur le modele du régime constitutionnel de France et 

d'Angleterre, et destinée ainsi a en rencontrcr, sur ce 

petit théiltre, les difficllltés et les périls. 

Tant qué siégea l'assemblée nationale chargée de 

l'cufantement cOllslitutionnel, la nécessité de l'accord 

et de l'action commune fut senlie et acceptée pa~ tout 

le monde, par les chefs des partis grecs comme par les 

diplomates étrangers. Parmi les anciens alllis de M. Co

leUis beaucoup s'indignaient de son impartialité, luí 

reprochaient ses complaisances pour ses anciens adver

saires, et le pressaient de se rnettre hautement a leur 

tete contre les partisans de ~U1. ~laurocordato et ~[etaxa, 

qui ne luí rentlaient pas tonjonrs ce qu'il faisait pOllr 
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eux : « Rien ne me fera changer de condllite, leur 

répondit-il; la conslilution ne peul pas se faire sans 

l'entente; j'y serai fidele. Je sais que plusieurs des 

amis de MM. Maurocordato et Metaxa ne me donneront 

pas lenr voix; peu m'importe ; je volerai pour eux, el 

lous ceux qui me croiront en feront autant. - Vous 

etes donc contre vos amis et pour vos ennemis? - Ni 

l'un ni l'autre; je sllis pour l'enlente á tout prix. » 

M. Piscatory le soutenait fermemenl dans eeHe difficile 

épreuve: ( Je poursuis, m'é(;rivait-il, la voie que vous 

m'avez tracé e, et on nous tient ici pour de tres-honnetes 

gens, un peu dupes, J'ai a essuyer de rudes rernon

trances de la parl de nos amis; mais je ne me Jaisse 

aller a aucnne faiblesse. Nous couperons notre mau

vaise, bien mauvaise quene, et nous la remplacerons 

par mieux qu'elle~) Sir Edmond LyOIlS, malgI'é ses 

préventions et ses prétentioIls, était frappé de cet 

exemple, el rendait justice a ceux qui le lId clonnaient: 

« 1\1. Guizot, écrivail-iJ a lord Aberdeen, a ici, clans 

lU. Piscatory, un admirable agent. » Il faisai t effort lui

meme pour se conformer aux recommanclations de 

lord Aberdeen, mettre de cóté l'esprit de parti et 

maíntenir l'entente; maís ses habitudes et son naturel 

reprenaient SOllvent leur empire; il rentmit souvent 

dans ses méfiances jalouses, dans sa passion d'influence 

el de dominationexclusive. M. Piscalory m'en avertissait 

et s'en défendait, sU[' les licux memes" vi vement mais 

sans humeur : ( II ya iej, m'écrivait-il, des gens qui 
feraienl couler le baleau a {ond p\utot que (le \e voir 
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sauver par nos maills. Le gouvernemenl grec avait 
demandé qu'on re!tut a Toulon quatre jeunes gens 

comme éleves de not~e marine. Vous m'écrivez par 
le dernier eourric[' que e'est aecordé. J'en informe le 

ministre de la marine a Alhenes. Son principal em

ployé, tout dé\'oué a sir Edmond Lyons, s'en entend 

ave e lui el donne ordre aux jeunes gens dl~ s'emhar

quer sur un batiment anglais. Les jeunes gens désolés 
vienllenl se plaindre. J'envoie immédialemen 1 déclarer 

au ministre de la mal'ine que, quand je devrais faire 
prendre par des malelols les quatre éleves, ils ironl a 
Toulon. On s'est excusé, el je ferai partir prochaine

menl Ules qualre Grees. » J'informai lord Aberdeen de 

cet ineidenl: t( Que dites·vous de la Frunce et de l'An
glelerre al'dentes a s'enlever qualre petils marins? Je 

pourl'ais VO,lS eu "oyer hien d'aulres comlllérages de 

eette sorle, mais e'est assez d'un. Qu'il ne revienne, je 
vous príe, de celui-ci pas le moindre rene! á Athi:mes; 

1\1. PiscatOl'y se 10ue beaucoup de sir EJmolld Lyons, a 

pleine confiauce dans sa loyaulé, el al! t'ond ils mar
chent tre,,-hien ensemble. N'y dérangeons rien. Seu

lelllent il esl bon de regarder de temps en lemps duns 

les coulisses lri~~-allimées de ce petit lhéil.tre, pour 
n'étl'e jamais dupe.,; des intrigues 4ui s'y nouent el s'y 

renouen! san" cesse. » 

J'écrivis en meme lemps a 1\1. Piscatory : t( Persislez 

a suboruonller les intél'ets de rivalité a l'inlél'et d'en

tente, la petite politique a la grande, et faites que 

Coletlis persiste. C'est indispensable. Ce n'esl pas notre 
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plaisir l/l/e nous cherchons, e'est le sucei~s. C'est la for

tune de la Grece que nous "onlons faire, non pas ce11e 

de fel 011 tel Grec. Mais ditrs- moi loujou rs tout. Vous 

elp.s la pour lout "oir et me faire tOllt sa"oir, ngréable 

011 désagréable. Seulement il ne faut pas "oir, dan s 10111 

ce que fait OH dit sir Edmond Lyons. plus qu'il n'ya : il 

n'y a point de trahison poli tique , point de dissidence 

réelle et active qunnt ~ l'intention et au bul pour la 

Grece; il Y a le vice anglais, l'orgueil ambitieux, la 

préoccllpation conslanl~ et passionnée de Boi-meme, le 

besoin ardent et excll18jf de se faire parlout sa part et~a 

place, la pllls grande possible, n'importe aux dépens de 

quoi et de quí. Cela est trcs-incommode, tres-insnppor

table, et jI faut le réprimer de temps en temps, quanrl 

cela devient tonl a faH nuisible aax atfaires 011 inconv!'

nant pour la dignité. e'est ce que vous avez fait tres il 

propos dans I'incirlent des qnalre petils marins. Mais il 
faut savoir que cela s'allie avec de la 10Iaulé, rln bon 

sens, rlu cournge, et une, bien plus grande surelé de 

commerce· et d'action commune qu'on n'en rencontre 

ailleurs. "IJ 

La conslitution (aite et promulguée, un problellle 

bien plus difficile encore s'élevait : iI fallait former un 

minislere capable de contenir, en le s:11isfaisant, ce 

peuple ressuscité en armes, d'atfermir eeHe royauté 

chancelante, de supporter la liberté publique en main

tenant la loi. A peine ful-on en pré8ence de cétte tache, 

que les obstacles et les périls éclalerent : le minisfere 

q ni était né de la révolulioll pI <tui a"ait pré¡;jrlé (jU 



310 CHAPITRE XLII. 

trayllil de la eonstitution disparut; M. Metaxa donna sa 
démission; il s'était brouillé ave e M. Mauroeordato, et 

l'altilude de l'empereur Nicolas rendail, pour le parti 
nappisle, le gouvernenlent conslitutionnel impossible. 
« Enfin la constitulion eSl jurée, l'assemblée est dis

sonte, la révolntion est close, m'écrivait M. Piscalort; 

ferons-nous un minislere raisonnable '1 Je n'en sais rien 
encore. Le minislere fait, vaincra-l-ille roi ? J'en doute. 

L'opinion que e'est impossible s'en va en province avec 

les déplltés les plus sages, les plus modérés qui se 
désolelll, avee l'opposition el les philorthodoxes qui 

ont bien raison de ne pas renoneer a leurs projets. 
Lyons est loujours tres-bien; son parli est pris, je le 

erois; eepen4ant il faudra le voir a l'épreuve des pe

tites questions d'influenee. Je rerai tous les sacrifices 

qui ne nous amoindrironl pas; parlout, el ici surlout, 
la répu lation est importan te; la nalre est bonne ; je ne 

la fais pas résonner haut, lI1aisje tiens a la mainlenir. » 

Les dispositions de l\f. Colettis m'inquiétaient: il avait 

mis, a me les faire connaltre, su male franchis8; avant 

meme que la constitution fül promulguée, iI avait écrit 

30u directeur des affaires politiqlles dans mon minis
tere,1\1. Desages, qui avait son amitié et tOllte ma con

fiance 2 
: « Quand je suis arrivé iei, le gouvernement 

était entre les maios des hommes du 15 septembre. 

J'ai dü entrer dans le eonseil pour neulraliser l'effet 
de l'élément révolutionnaire. J'ai réussi.L'asseniblée 

1 Le 31 mars 1844. 
, J,e 29 février 1844. 
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montrait des tendances dangereuses; j'avais a luUer 

d'un eóté contre l'esprit ~émocratique, de l'aulre, 

contre les petites jalousies des hommes meme qui 

auraient dú me seconder avec le plus de franchise. 

J'ai déclaré hautement mes principes; je n'ai fait des 

concessions de principe iJ. personne; mais j'ai mis de 

cóté tout amour-propre, je me suis effacé. Tout en 

ramenant Metaxa, je me suis étroitement uni a Mauro

cordalo. Nous avons dominé l'assemblée; le roi, la 

monar'chie, le pays on1 été sauvés. l\'lais il y a encare 

un grand danger pour tous; c'est la mise a exécution 

du nouveau systcme. Maurocordato n'a pas su mé

nager assez Metaxa; iI y a eu entre eux dissidence; il Y 

a eu l'upture, dont la conséquence a été la démission du 

président du conseil. Le nouveau ministere <¡ui va se 

former aura a luUer contre un ennemi puissant, d'au

tant plus puissant <¡u'il peut habilement exploiter la 

haine, c'est le mot, du pCllple contre les Fanariotes, 

qu'on accuse, a tort 011 a raison, comme les auteurs 

de tOIlS les maux qui ont pesé sur la !lation sous 1'an

cienne adminislration. Le minislere devrit done etre 

fort pour accomplir' avec succes la lourde tache qui lui 

sera imposée. Quant a moi, je sllis bien loin de redouter 

un pareil fardeau; mais je veux le por ter noblement; 

je veux avoir toutes les chances possibles de réussir. 

Pour réussir, je dois étre secondé par des hommes <¡ui 

me soient dévoués; si l'admillistralion n'était pas a une 

seule pensée, pas de réussite possiblé. lci, la question 

est trop grave pour que je puisse céder en rien. Il y va 
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du salut de mon pa~s ; je me erois earable de le sauver; 

mais je dois avoir les mo~ens de le faire. Je suis done 

bien décidé a ne pas me dé partir de la ligne de eon

duile que je me suis tracée et a ne faire, ni a Lyons, 

ni a Piseatory, ni a l\faurocordato, une eoncession qui 

serait nuisible a mon pays, au roi, a moi-meme. JI faut 

réussir ou ne pas entreprendre 1 'rellvre de régénération. 

Se ne refuse pas la coopération de Mauroeordato; je suis 

pret meme a lui eéder la présidence; mais il est indis

pensable que j'aie les ministeres actifs entre les maios; 

c'est le seul moyen de servir réellement les inlérets de 

la Grcee, du roi, de la politique íranlfaise en Orienl. 

Si je ne puis, par des raisons politiques, réussir a 
former un mitli~tere homogene, je me retirerai, paree 

que je ne puis jouer au hasard tant de graves intérets. 

Si je réussis an eontraire a mettre dans les ministeres 

actifs des hommes a moi, je réponds de l'avenir, ponrvu 

que la France ne m'abandonne paso ») 

Nous étions bien décidés á n'abandonner ni la Greee 

ni M. ColeUis; mais je ne partllgetlÍs [las toule sa con

fianee en lui-meme et cnlui selll; j'étais convaincu que 

ce n'était pas trop, en Europe, de l'aecord entre la France 

el l' Angleterre, en Grece, du concours des grands 

partís et de leurs chefs, pour consolider eet État nais

sant., et que ce qui avait été néces,aire a l'enfantcment 

de la constitution ne l'était pas moins aux premiers 

pas du gouvernement conslitulionncl. ,l'écrivis el 1\1. Pis 

caloryt : (( J'admets toul ce que vous me diles du roi 

I Le 7 avril lR44. 
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Othon, le déplorable etlet de ses lenteurs et de son in

sisfance sur je ne sais combien de points secondaires, 

l'humeur de ses plus sinceres amis. Pourlant,je trouve 

cette impression un peu exagéréc; je viens de relire 

tout ce qu'iI a écrit, dit, demandé. [out cela est d'un 

esprit ohstiné, maladroit, solitaire; mais on n'y sent 

point de mauvais dessein. Que le roi Othon ne soit 

pas un grand esprit, ce n'est en Grece une découverte 

pour personne; iI faut qu'on en pren ne son parti ; á tout 

preodre, depuis la révolution du H\ septernbre, il s'est 

micux conduit qu'on ne s'y aUendait; il s'est tenu assez 

tranquille d iI a de la probité. Je ne comprendrais pas, 

de la part d'hommes comme ~I. ColeUis et M. Maurocor

dato, le découragel1lent dont vous me parlez. Laissez

moi vous redire, et par vous á eux, ce que je vous ai déja 

dit : dans toutes les sitllations, on a toujou rs devant 

soi des faits qu'on ne peu t changer, des obslacles qu'il 

faul aceepter en travaillant a les surmonter. De lous les 

fal'deallx de ee genre, le roi Othon ne me parait pas le 

plus lourd possiblc; t~nez pour certain que, si celuí-Ia 

était éearté, les Grees en verraient tomber bien d'autres 

sur leurs épaules, et que le roi Othon, malgré tout ce 

'lui lui manque, leur épa~gne plus d'embarras qu'i! ne 

Ieur en suscite. Les moyens de lutter contre les défauts 

du roi ne manqueront point a ses ministres; ils auront 

les forees du rcgime constitutionncl; ils auront l'appui 

des légations franyaise et anglaise .. Ce n'esl pas assez, 

j'en conviens, pour leur épargner les ennuis, les fati

gues, les méeomptes, <¡nelquefois les échecs d'une tene 
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situalion; c'est assez pour leur rendre habituellelllent 
le succes possible et probable. On n'a pas le droil d'es
pérer mieux en ce monde. Que MM. Colettis et Mauro

cordato me pardonnen t ce langage; je ~e leur dis hl. que 
ce que je me répete sans cesse a moi-meme; j'ai aussi, 

d'autre fa~on, mes embarras inamovibles et meg tenta

Hons de découragement. Que ces messieurs demeurent 
unís pour former un cabinet et pour gouverner, comme 

ils l'ont été pour faire la constitution ; ils réussiront de 

meme, peut-eire plus laborieusement encore, mais en 
définitive, ils réussiront. Leur un ion est, j'en conviens, 

1& condition sine qua non du succes; c'est encore la 

une de ces nécessités qu'il faut accepter el satisfaire, 
n'importe par quels sacrifices réciproques. A vous dire 

tout ce que je pense, fai regretté et je regrette la rup

tu re avec 1\1. Metaxa; le parti nappiste esL trop impor

tant, trop fort pour qu'il soíl sage de le rejeter tout 
entir,r dans l'opposition. Fut-iI mojns fort, il ne fant 

pas avoir dans l'opposition lout le parti religieux; ce 
peut etre une situation de révolutioll; ce n'e~t pas une 

sit!lalion de gouvernement. Comment faut-il faire, an 

partí nappiste, une parl dans le gouvernement? Faut-il 

la lui faire dans la personne deson chef ou en détachant 

du chef ses lieulenants et ses soldats? 11 n'y a pas 

moyen d'avoir, de loin, un avis sur cette question; je 

m'en rapporte a nos amis el a vous. Mais tenez pour 

certain que, par l'une ou l'autre voie, il faut atteindre 

ce bul et absorber dans le gouvernement une partie du 

nappisme. 1\1. Metaxa aurait-il envie de venir ici comme 
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ministre de Grece? Nous l'accepterions volontiers. » 

M. Piscatory pensaít comme moí et avait devaneé 
mes instructions : « J'ai le profond regret, m'éerivait-il 

des le 10 avril i84!~, par une dépeehe offieielle, d'an

noncer a V. E. qu'il m'a été impossible de soutenir les 
prétentions de M. Coleltis; elles élaient telles que je 
suis eonvaincu qu'eUes étaient des prétextes pour ne 
pas accepter sa part du pouvoir, et (lour se réserver 

pour un avenir qu'il prévoit, a lort Oll a raison. Tout 
ce que les liens politiques et l'amitié personnelle eon

seillaient d'efforls en une telle eireonslanee, je l'ai fait; 

il m'a semblé que j'aurais manqué a Illes devoirs et 

aux instructíons du gOllvernelllent du Roí si je m~étais 

associé a une lutte personnelIe qui, heureusemenf, 

n'est pas tant entre MM. Colettis et Maurocordato 
qu'entre leurs amis. J'ai cru devoir me préoccuper 

d'un seul bul, eelui de eoneourir a la formalion du 

minislere le plus raisonnable, le plus capabJe possible, 

et le plus acceptable par l'opinion publique. J'ai done 

déelaré a 1\1. Colettis, qui me reprochait de ne pas 

soutenir le parti rrall~ais, que je ne pouvaís me placer 

sur ce terrain, que ce n'était pas la une proposition 

soutenable daos un gouvernement régulier¡ et que tel 
ne devait pas etre le résultat des efforts commllns pOllr 

donner a la Greee un gouvernement constitutionncl. n 
est resté inébranlable. ) Quelques jours apres 1, M. Pis

catory ajoutait, dans une letlre intime: «( le vous al 

I Le 15 avril 1844. 
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écrit en grande bate, par le dernier bateall, pour vous 

dire la position oú m'avaient mis les exigences per

sonneHes de ColeUis, et plus encore sa répugnance 

non avouée, mais'évidenle, a enlrer au minis1ere. S'j) 

avait vOlllu en convenir franehemenl, tou1 était simple; 
il ne l'a pas voulu, meme ayee sa propre co'nscience, 

el fai du prendre un parti qui a ses incollvénients,je le 

sais, mais le seul qui élablH la vraie situation, la situation 

quieonvient a un gouvernement régulier el a sonrepré

sentant. Je suis sur mainlenant d'avoir bien fait ici. 

Ai-je bien fail pour París? Vous me le rlirez. Ce que je 

voudrais, meme en ayant raison, c'est ne pas vous'avoir 

créé. d'embarras. La est toute mon inquié11lde. J'en 

avais une alltre; mais je ne l'ai plus, ou plutOt je l'ai 

moins. Je eraignais rl'avoir blessé Coleltis, surtoul de 

l'avoir pOllssé dans une voie oil il se perdrait infailli

blement. Je ne sais pas encore bien exactement ce qui 

lui reste, dans le creur, d'amertume eontre moí; mais 
j'ai la eertitude que sa loyaulé, son hon jugement, son 

patriolisme suffiront, malgré les f1alteries des UDS el 

les excitalions des autres, a le mainlenir dans la con

duite qu'il a tenue depuis son retour en Grece. » Un 

peu plus tard l , \\1. Piscalory reprenait quelque il1-

quiétllde : «( Je n'ai rien rabattll, m'écrivait-il, des 

honnes idées que j'avais sur I'esprit et le creur de 

Colettis; mais, a l'user, fai vu des défauls que je ne 

connaissais pas: sa finesse est un pell grosse, el il en use 

I Le :JI mai 1844. 
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de la mi\me maniere avec un Pallicare et avec un habit 

noir j ses idées sont vagues. son imagination tient 

grande place; l'ordre le touche peu, et iI a un parfait 

dédain pour le plus ou moins de qualités morales dans 

les hommes qu'il s'attache ou dont il se serlo » 

M. ColeUis ne voulait ni courir le risque de s'user 

dans le premier ministere chargé de faire le premier 

essai de la constitution, ni contracter une longue et 

intime alliance avec M. Maurocordalo, le client de 

I'Angleterl'e, de la puissance la plus favorable a la 

Turquie el la plus contraire a l'agrandissement de la 

Gl'ece. Dans son palriotique orgueil, il se réservait 

pour un avenj¡· infiniment plus éloigné qu'il 11e le 

pensait, el qu'il n'était pas en état d'avancer d'u11 jour. 

M. Maurocordato hésitait beaucoup a se chargcr seul 

du pouvoir. II alla demander il M. Piscatory s'il pouvail 

compler sur le concours dl~ la légalion fran~aise. M, Pis

calory lui en dOllna l'assurance. Le cabinet fut formé. 

Quelques jours apres, M' ~laurocordato m'écrivit pour 

m'expliqllCl' SOIl al:ceptation et réclamer de 110uveau 

mon appui qu'une fois déji je lui avais preté. le le lui 

promis. M. Piscatory s'employa efficacement a obtenir 

de 1\1. Coleltis la promesse de ne point aUaquer le 110U

veau cabinet : « Apres une premiere lettre amere a 
Mallrocordato, m'écrivait-il l , illui en a adressé une 

tres-bonne. etje suis cerlain qu'il tiendra parole. le le 

vois tous les jours, et toujours it l'alllVl'e pour contenir 

1 Le 1i avril 1844, 

* 
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ses vieux amis exclusifs, rancuniers, voulant tout pour 

eux el disant, avec un grand étonnement de n'etre pas 

crus : - Nous sommes la Frunce; les autres sont 

l' Angleterre. - C'est la une stupidité avec laquelle il 
fallait en finir. Ce ne pouvait etre que par un coup 

d'éclat. fen ai accepté la responsabilité, et je ne m'en 

repens pas, toujours á conoition que ce ne sera pas, 
pour vous, une difficulté. ) 

Ce n'était pas a Londres que la difficulté pouvait 
naltre. La satisfaction y fut grande; « Les nou velles 

de Grece ont fait ici rnerveille, m'écrivit M. de Sainte

Aulaire 1; la conduite de 1\1. Piscalol'y est fort appréciée. 

Apres avoir In son rapport du 10 avril, lord Aberdeen 

m'a prié de le lui laisser, et il 1'a envoyé a sir Robert 

Peel avec ces mots: - Voilil il qlloi sed l'ententc. -

Sir Robert Peelle lui aren voyé en disan t qu'il en était 

charmé « et que cette conduite de notre ministre il 

Athenes ranimait un peu ses espérances pour l'Es

pagne. » 

La satisfaction anglaise ne fut pas de longue durée; 

il fut bientót évident que le ministere Ma urocordato 

ne rellssirait pas. Son chef ótait un homm e d'un esprit 

juste et fin, d'une assez grande activité administrative 

et diplomatiqlle, d'un patriotisme sincere, d'une inté
grité reconnue, mais sans puissance naturelle de carac

tere et de volonlé, endin á mettre partont l'adresse á 

la place de l'énergie, el aussi peu capable de résister a 

1 Les:2 et 3 mai 1844. 
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ses amis que de luUer contre ses adversaires. Il n'était 

d'aiHeurs le représentant d'aucun des grands partís 

politiques de la Grece, ni du parli guerrier ni du parti 

religieux; il venait du Fanar, et les Fanarioles étaient 

snspecls et odieux an peuple greco M. Muurocordalo 
n'avait de force que son mérite personneI, des amis 

épars el l'appui de l' Angleterre. C'était trop peu pour 

la tache difficile qu'il avait a accomplir, surtout pour 

la mise en pratigue de la loi éIeclorale que l'assembIée 

nationale avait votée avec la conslitlltion, et gui devait 

former la premiere chambre des députés. Les élections 
tournerent contre lui avec éc1at; il n' était évidemment 

qu'un pouvoir de surface el de passage, sans racines 

dan s le pays~ ce fut de ses deux rivaux, M~J. Colettis et 

Metaxa, surlout de M. Colelti~, que les électioDs démon

trerent l'influence et réclameren t le g'ouvernement. 
M. Piscatory avait prévu ce résullat, me l'avait fait 

pressentir et s'y élait lui-meme préparé. Apres avoir 

vivement pressé M. CoIetlis de s'allier avec M. Mauro

cordato, et avoir loyaIement appuyé le cabinet naissanl 

de ce dernier, iI avait pris soin de ne pas s'engager; 

corps et ame, dans ses destinées, el de rester en tres

bons rapports avec 1\1. Coleltis, en établissant hauLe-, 

ment, envers celui-ci el ses amis, l'indépcndance de la 

polilique fran!;aise : « !\fon but a été, m'écrivait-il, de 

retirer de ses r1Jains le drapeau de la France et de le 

reporter a la légation. Il y est aujourd'hui, et non 

ailleurs. Coleltis l'a hien compris, el il en a eu un pen 

d'ussez vive mUllvuise humeur, ses amis plus que luí. 
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Eux et luí se 80nt culmés, el iI est aujourd'hui comme 

je le désirais. Suis-je comme ille désire? Pas tout a faH; 

mais iI ne se plaint pas; il me témoigne grande con

flance, cherche encore quelquefois a in'enjoler et il 
m'entrainer; mais en général il se contente de professer 
que la légation fran~aise a sa conduite et lui la sienne, 

ce qui n'empeche pas l'enlenle et surtout l'amitié. )) 

J'approuvai pleinement ceUe attitude de notre mi

nistre a Athenes; mais je ne m'en contentai pas; j'avais 

eu, avec M. ColeUis, des relations si intimes qu'ellcs 

me donnaienl le droit de lui dire sans réserve ma 

pensée. le lui écrivis : ~( Quand le jour est venu, dans 

votre pays, de formel' un cabínet, fai vivement re

gretté que vous n'y entrassícz pas; je pensais que 

l'alliance des chefs de parti, qui avait présidé a l'reu

vre de la constítulion, devait présider üllssi üux 

premiers pas du gouvernement. Je voyais bien 

les obstacles; maís, dans les grandes choses, il n'y 

a point d'obstacle qui tíenne devant la nécessilé, 

el il me semblait qu'il y avait nécessit~. Vous en avez 

jugé aulrement; vous avez pensé que, dans l'intérét de 

la Grece, il valait míeux que vous laissassiez a d'autres 

les diffleultés et les hésilatíons d'un début dans la pra

tique des instítutions nouvelles. Il se peut que vous 

ayez eu raison. Maintenant, si je ne me trompe, le 

momenl approche ou vous ne pourrez vous dispenser 

de mettre la main aux afl'aires. Deux choses me frap

p8nltellement que je veux vous les dire. Sur l'une ct 

I'autrc, jc suis sur que j'ai raison. 
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« VOUS débulez dans le gouvernement conslilulion

nel, gomernement difficile toujours et parlont; plus 

diffkile en Grece qu'ailleurs, car vous eles un pelit ~=Iat 
placé entre les lrois grands Élats les plus étrangers, 

les plus contraires au régime constitutionnel, la Russie, 

la Turquie el l' Aulriche. En présence de ce seul fait, 

la naissancc de volre conslitution est un miracle. Sa 

durée sera un plus grand miracle. Si vous voulez cette 

durée, appliquez-vous avant tont, par-dessus tonl, il. 
rallier, a lenir unies et agissanl ensemble, tont ce que 

vous avez, en Grece, de forces gouvernemenlales. La 
division, la dispersiol1, la luUe intcstine des forees 

gouvernemenlales est le plus grand danger, le malle 

plus grave des pays libres. Parmi les pays qui ont tenté 

,d'etre libres, presq ue lous ceux qui ont péri, les peLits 

surtont, ont péri par ce mal-la. le sais combien il est 
difficile de rallier et de tenir unies les di verses forces 

gOllvernementales. Je sais quelle est la, puissance de 

l'esprit de parti et de colerie, des tradilions et des 

passions de partí et de coterie., le sais, toul . ce' 

qu'il faut saerifier el souffrir pour leur résistcr., le 

persiste a dire que, dans les pays libres, et encore plus 

duns ceux qui ne sonl ni grands, ni anciens, il y u 

nécessité de poursui vre cette alliance, car e'esl une 

question de vic Ol! de mort. 

, «J'ajoute qu'entre les divers purtis, e'est surtout a 
celui qui a lutté lnngtemps pOlir l'indépen,dance et la 

liberté nationales, qu'est imposée la néecssité de ména

gel' et de ra11ier les {orces gouvernementales; ear, par 
T. Vil. 21 
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le COIll'S naturel des ehoses, en partí-lit ne les jlMsede 

pas tontes. Ce n'est pas au scin oc l'illsurrecliol1, 

meme la plus jusle, ce n'e8t pas dans 'la lutte, meme 

la plus belle, pour la liberté, q1!U se plac<'l1Í et se for

ment toutes les situalions et les forces gouvernemen

tales, Beaucollp de celies ql1i existaienl avant la lutte 

reslent en dehors de ce rnouvernent, ou bien s'y per

dento Parrni ceHes qui s'élevent el brillent dans la 

lutLe, beaucoup sont étrangeres, si ce n'est .:ontraires, 

a l'esprit de gouverncmcnt. Quand donc le jour du 

gouvernement arrive, quand 1'ordl'e constitutionncl 

doít succéder a la lutle nationale, il fanl, il faut abso

lurnent que le gloríeux partí q ui a [uiLé et vainen sache 

se dil'e qne, seul, íl ne suftit pas il guuverncl', l{u'il nc 

possede (las en lui-meme, eUtlui seul, toutes les forces 

nécessaires et propres au gouvernement. Il faut l{u'il 

cherche ces forces la oú elles sont, qu'il les 3cc(!ple 

telles qn'elles sont, el qu'il lcur dOllne, tlans le gou

vernement, lem place et leur part. Sans quoi, le gon

vernement ne se fondem [las, et toules It,S tulles sou

tennes par le pays serout perdues; ear, apres tout, 

e'est par le gouvel'nelllent que les paJis duren!, el e'est 

a un gonvcrnement durable que toute~ lus luttes doi

vent aboutir. 

( Yoici ma seeonde réllexion. 

« Vous eles trcs-préoceupé de l'avenir Je la mee 

hellén ique, de tonte.la mee helléIlÍL¡ue, el vous avez 

raison . .le vois la place que licol, dans votre pensée et 

uans yolre conuuilc, l\l\enir de celle l'a(;('. Je erois, 
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COIllIll/1 VOUS, el. je ¡¡em presque uutant que vous a 
eet avenir. Mais ne vous y trompez pas, iI n'arrivera 

pas demain. Est-il tres-loin? Je n'en sais rien. Ce que 

je sais, e'est qu'il n'est pas tres-preso Tenez eeei pour 

certain : l'Europe, et quand je dis l'Ellrope, je dis la 

honne comme la mallvaise politique européenne, vos 

ami s comme vos ennemis, I'Europe ne veut pas de la 

chute proehaine de l'Empire ottoman; l'Europe fera 

tont ce qu'elle pourra pom retarder cette chute et ses 

conséquenees. Aeeeptez eette situation dans le présent, 

san s renoneer a J'i\vcnir. Si oneroit que vous ne l'ae

eeptez pa:;, si on cl'Oit que vous travaillez a presser 

l'événement que l'Europe veut ajourner, la politique 

européenne se tournera eontre vous, et vos meilleurs 

amis ne pourront rien pour vous . .Te ne voudrais pas 

quevolls vous fissiez, a eet égard, aueune illusion; 

l'Enrope a, sur eette qllestion, un parti bien pris, et 

la Greee ne foreera pas la main ú l'Europe. Je ne vous 

demande pas de SIIpprimcr les sentiments qui vous 

animent ; j J vous demande de ne pas les laisser agir 

ho1's de saison; cal' jI n'y aurait, pour YOl] s, ni hon

neur, ni pronto Croyez-moi; oecupez-vous de l'intérieur 

de la Grece ; qn'elle acquiere la consistance d'un État 

bien gouverné an dedans, incontesté au dchors : c'est 

aujourd'hui tout ce qui se (leut faire et tont ce qu'il y 

a de plus efficace a faire ponr son avenir. » 

Trois semaines aprcs l'arrivée de ma lettre a Athe

Des, les pressentiments qlli me l'avaient fait écrire se 

réalisaient; M. Maurocordato, batlu dans les élections 
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tombail du pouvoirj le roi Otilon appelait a su place 

M. ColeLtis, qui formait un eabinet dans lequel entrait 

M. l\feluxa; les deux grands partis nationaux de la 

Crece, le parti guerrier et le partí religíeux, apres s'etre 

rapprochés dans l'arime élecLorale, s'alliaíenl ainsi dans 
¡ 

le gouvernement, el M. Coleltis me répondail en me 

disanl: « l'aí v u avec peine que vous sembliez craindre 

qu'il se fU, sous mon ministerc, un mouvement contrc 

les frontieres ottomanes. C'est un devoir pour moi de 

dissi{lCf ces craintes. J'ai loujours cru, il esl vl'ui, el je 

crGis eUCGre <lue les limi.tes de la G l'ece nc sont "(las le 
mont Othrix, qu'un lien sacré unissuit el unit les pro

vinces grecques soumises a la Turqui'e aux provinces 

qui ont été assez heureuses pour eLl'c déclarées indé

pendantes. Les destinées de la Grece sont plus vasLes 

que ecHe que les protocoles lui ont faite. Telle est ma 
croyance; mais je n'ai jamais pensé que c'étuit par 
l'invasion, par la propagan de armée que ces destin¿es 

devaient s'accomplir. Un telllps viendra ou la force 

~eule des choses fera ce que nous ne pourrions fairc 
aujourd'hui sans un boulcyersement général qui em

porlerait peut-elre le rOJ'aume dc Grece. le Bui8 done 
partisan du sta/u quo. Aussi, df)S mon enlrée au minis

tére, me suis-je sérieusemen t occupé de meUre un 

frein a la fougue de certains esprits peu réfléchis el 

peu prévoyants qui voulaient pOllsser le gouverne

ment dans une voie dangercnsc ct antinaLionalc. Les 

mesures que j'ai pl'ises ont ell les plus heUt'eux résul

lals; les relations entre les <llllOl'ités grecqu~s et les 
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autorités ottonwnes de la trontiere sonl parfaitement 

amicales; elles se pretent un appui réciproque. Je vous 

déclarc, mOll respeclable ami, que, tant que je sera; 

premier ministre, la Turquie n'aura rien ti craindre 

de ma part; je regarde tout mouvement hostile contre 

les fronlieres voisines comme impolitique et dange

reux. le "ous l'ai dit souvent ti Paris, je vous l'écris 
d'Athenes. ) 

A l'intérieur, M. Coleltis se déclarait bien résolu a 
soutenir fermement le roí Othon, et plein d'espoir que, 

malgré l'aveuglemcnt des passions populaires et les 

exigences des intérets personnels, il réussirait, avec 
l'appui de la France et l'altitude tranquille des puís_ 

sanees continentales, a maintenir wn pays dans les lois 

de la monarchie constitutionnelle et les limites des 

traités. Mais, en me me temps, iI me manifesla sallS ré

serve sa profonde méfiance de l' Angleterre et de son 

représentant: « Vous connaissez, me dit-il, mon opi

nion sur la [lolitique anglaise ; jc vous l'ai développée 

bien des fois; elle était basée sur une longue expé

rience. A.u'i\'i\i la 'i\incérité qu'aITeclait d'afficher M. Lyons 

m'a surpris a nn point tel que je me suis souvent de

mandé si je m'étais trompé et si mon expéríence avaít 

'été mise en défaut. Je ne pouvais comprendre cepen

dant que l' Anglelerre, qui avait tant fait pour empecher 

la Grece d'exister,' put vouloir antre chose, la Grece 

existant malgré elle, que d'organiscr une Grece an

glaise, gouvernée par un ministere anglais. Les faits 

vinrent bicnlol mc prouver que je ne m'étais pas 
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trompé. Je fisconnaltre á notre ami Piscatory la ten

dance de M. Lyons et de sa poli tique ; je voulus le COIl

vainere que, pour M. Lyons, toute la Grece se résumait 

dan!:' la personne de 1\1. 1\laurocordalo et de quelques 

hommes aveuglément dévoués it su politiqueo Il ne l,ar

tagea pas mon opinion. Je rus forcé de lui Jire: -Mon 

ami, nous ne pouvons nons entendr'e sur cctte ques

tion; restons amis, mais ne parlons plus des afl'aires 

du pays. - J'ai cru alors que t:'étaillln devoir pour moi 
1 

de ne plus vou:; écrire; je n'étais pas d'accord sur I'en-

semblc avec Piscatory; vous écrire la maniere dont je 

voyais les choses, c'était me mcUre en opposition ave e 

lui; vous représentcr les choses cOlllmc Piscatory les 

voyait, c'était violen ter ma eonscience. J'ai préféré 

garder le silenee jusq u'au momen! oq les fails vien

draient prouver que j'étais dans le vrai. )) 

Sir Edmond Lyons fit tout ce qu'il fallaít pOUl' con

vaincre de plus en plus 1\1. Colcttis lJu'en efret il étaít 

dans le vrai. Envoyé en Grece par lord Palmerston, 

et d'un esprit roide en m{~me temps que d'un ca

ractere ardent et fidele, il avail gardé les pU~8ions el 

les traditions de la poli tique exclusive et impérieuse de 

son ancien chef. La ehute de M. Mauroeordato était, 

pour cette poli tique, un grave échec, et pour sir Ed

mond Lyons lui-meme la chute de sa propre domina

tion en Grece. Son hostilité contre le nouveau cabinet, 

c'est-a-dire contre 1\1. Colettis, fut publi(jue et sans 

mesure; soit dans l'elllportement de sa colere, soH de 

dessein prémédité, il l'attaqua a tout propos avec un 
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acharnement infaligahle, lui atlribua les projets les 

pll1s contraircs a la paix de l'Europe, et sc mit partout 
a l'ceuvrc, aa dedans cot11lI1e aH dehors, pOU1' lui sus

citer toutes sorles d'~bstacles. Il fit plus; il se bl'ouil1a 

'buvertement aycc M. Piscatol'y, l'accllsa d';1Voir tea
váillé a renVel'5Cr l\l. l\Iaurocordato, el cessa d'avoir, 

avec lui, les mpports el les procédés que leur silualion 
offlcielle et lem inlimité rócenle rendaient aussi natu

I'cls que néce~siii['e~. 
J,'cmLarrils dait graiHi pom ll10i : c'était précisé

llIent Ú cctte épolJue que s'établissait, entre lord Aber
deen el moi, la plus cordiale entente; naguere, au cha
teau d'Eu el ¡'¡ Windwr, nOlls nons étions entretenus tI 
fond de tontes ehoses; j'avais reconnu el éprouvé, 

entre <tlltres dans la 4nestion au droit de visite, l'élé
valion et l'équilé de son esprit et son loyal désir d'un 

sérieux aecon! entre nos (lellX pays el nos Jeux gou
yememcnis . .Te pris le parti de traiter avec lui, á ereur 
ouvcrt et Ú )i~¡¡ge d/:(:O!lvel't,. des aíl'aires de Gl'ece 

COlllillC des al!tre~; je .tlli écrivi:5 1: « .re yondrais con

ti n lit!!' ú vous faire lire tont ce c¡ui m';lt'J'i ve d' Athénes. 
L'impression <¡IIU j'ai rapportéc de nos entrevlles a Eu 
et á 'Vindsor, c'est que, si nous nous montrons tOllt, 
si Hons nous disons tont l'un á l'il'1lre, nous finirons 
toujours par nous entendre. Ai-je lort '! En tout cas, 
yoíd ce qne je copie tcxtllcllement dans une IeUre de 

M. Piscatory el II 10 oClobre, que je ne vous ellvoie pas 

1 ).e 28 oelobre lH4L 
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tOút entiere paree qu' elle est pleine d'affaires étrangeres 
a la politique grecque : 

- « Je n'ai pas gout a vous parler de sir Edmond 

Lyons, je ne voulais meme vous en parler que lejour 011 
les rapports convenables 'seraient rétablis, ce que j'es

pere; je De qualifie pas, meme avec vous, ses fa!fons 
d'agir; je vous en laisse juge; tout ce que je puis vous 

dire, e'est que, depllis plusieurs jours, les attachés 

de la ,légation anglaise se plaignent des procédés de sir 
Edmond, et qu'ils sont venus me prier, sous toutes les 

forrues, de rétablir les anciennes relations. J'ai toujours 
répondu qu'on savait bien que ce n'était pas moi qui 

les avais changées, que je n'avais pas pris au sérieux 

des fa!fons de faire dont j'avais eu droit de me plaindre, 

que sir Edmond Lyons poli me trouverait poli, intime 

dans'l'avenir comme dans le passé, qu'enfin je n'avais 

ni mauvaise hllmellr, ni rancune. Tout cela a-t-il été 

répété? Je n'en sais rien, c'est probable; le fail est que 

sir Edmond et lady 'LyOÍ1S sont venus hicr a Patissia 

pendant que nous étions absents I que j'irai aujour

d'hui rendre la visite, et que tout sera fait pour main

tenir la honne altitude du cóté OU elle est déja si évi-

demmenf. » -

« De tout cela, mon cher lord Aberdeen, je ne veux 

l:elever qu'une seule chose, c'est l'esprit modéré et 

concilianl qu'y apporte :\1. Piscatory. Je sllis sur qu'il 

est tres-sincerement préoccupé du désir de faire lont 

ce '1u'il pourra, et qn'il fe!':! en elfet"tout ccqu'il pOllrra 
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honorablement pour ramener sir Edmond Lyons, et 

vivre de nouveau avee lui, d'abord en bons termes, 

puis en bonne intelligenee. Aidez-Ie it cela. Vous seuI 

y pouvcz quelque chose. 

(C Un seuI mot sur le fond des affaires grecques. 

Ne nourrissez, contre Colettis, point de prévention ir

révocable. Je ne sais s'iI se maintiendra au pouvoir; 

les pronosties de !\l. Piscatory a cet égard sont fort 

diffél'cnts de ceux de sir Edmond Lyons. Mais, en tout 

cas, tenez pour certaines ces deux choses-ci ; l'une, que 

M. Coleltis est et sera toujours en Grece un homme 
fort important; l'autre, que c'est un homme d'un es

prit rare, élevé, capable de s'éclairer par l'expérience 

et les bons conseils, et dont iI y a un grand parti a 
tirer ponr le résultat que vous désirez comme mOÍ, 

l'afl'ermissemcnt tranquille de ce petit État greco Il 
est pIein de préjugés et de défiance contre la poli tique 

de l' Angleterre envcrs la Grcce; mais on peut extirper 

de son esprit ces vieilles rancnnes. C'est, je vous le ré

pete, un homme tres-perfectible et tres-éclairable: Il a 

quelque estime pour mon jugement et une pleine~eon

fianee dans mon bon vouloir pour son pays.Je veux qu'il 

ait aussi confiance en vous,el qu'il eroie votre politique 

envers la Grece ce qu'eUe est réellement, c'est-a-dire 
1 sincere comme la nótre~ On peut, j'en suis sur, l'ame

ner it cela, el ce serait un grand pas vers le solide ré

tablissement de notre entente cordiale a Atllenes, ré
sullal 311qncl jc ticns infininH~nt, pour le pl'l~sent et 

pOllr J'avenir. » 
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En essayallt ainsi de changer l'opinion de lord Aber

deen sur 1\1. ~olettis et ceHe de 1\1. Coletlis SlIl' la poJitiljue ' 

de lord Abenh~en emen; la Grece, j'entrepretlais une 

ffillvre tres·diffidle, el je metíais lord Aberdeen dans 

un embarras encore plus grand que le mien. Si je par

venais a le convaincre que 110118 avions raison, je 1'0-

bligeais a rappeler de Grece sir Edmond Lyons, marin 

éminent el honoré dam; sa cardera, <!rdellt patriote 

anglais, 1'ort accrédité el bien ilpp:lrenté dans son pays, 

fort soutenu par lord Palmer~ton .. I'impos<lis aiosi 

a lord Abcrdeen une grave diflicu\l!) intél'ieurc et 
parlementaire, en mema temps (lt1e jc lui dClllandais 

de penser el d'ngir, sur les partís grecs el h~ul's chds, 
<tutrement que ü'élvait f,lit le gouYerUcmellt uuolais et 

qu'il n'avait fait lui-mema jus1lue-lit. Il continun de 

protester, aussi sincerement t¡ue hautenwnt, contre 

tonte prétention a une int1uence dominante Gn Grece : 

«( On peut avoil' tl'Op COlBlne trop pen d'inflnence, 

disait-il a l\L de Jamac " eL je suis ~ur CJll'en Grece 

nous en aurons toujolll's assez, quel qu'y soit le minis

tre. 1\1on indiíférence est complCte a cet égunl. Je peuse, 

ii esi vrai, qu'avec les idées de conqnete el d'agran

dissernent qu'il n'a pas hésité a avoir tout haut, 1\1. Co

lettis peut ctre un hornme dangereux; rnais je ne sup

pose pas du tout que la Franca veuille le SOllteuir dans 

l'exécution de ces idées; et, en tout ca s, je suit; cerlaíll 

que l'Angleterre et la Russie ne s'y preteront (lOillt. Je 

1 Le 20 ~eptertJbl'e lRH. 
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suis done parfaitement tranquille a eet égard. Ma grande 

raison de préoecupation et de regret dans foule eette 

affaire, e'est ma comiction croissante de J'exlrerne diffi

culté de toute coopération cordiale avec les agcnts fran

lfais, et l'affaiblisserncnt de rna confiance dans la solidité 

de ce bon accord que j'ai tant désiré de rnaintenir et de 

forlifier.» Les instructions que lord Aberdeen aonnait a 
sir Edmond L~ons furent en harmonie avec ses paroJes 

á ~f. de Jarnac; illui enjoignit de se tenir a l'écart, de 

rester étranger a toute discussion politique, de ne point 

prendre le earactáe d'un homme de parti, de ne point 

se montrer !lOstile au gouverncment du roi Othon; il 

bláma son attitude et ses procédés personnels envers 

M. Piscatory : « La confiance entre sir Edmond et 

.M. Piscatory est tout a fait hors de qllestion, m'écri

vait-il l
, et je ne pourrais, en hommc d'honncur,lui 

ordonner d'aITecter ee qu'il ne sent pas; mais les 

rapports ordinai res de société ne doivent pas etre 

altérés, et je vous promets que sil' Edmond ne fera 

rien pour S'oPlioser au gOLlvernernent de M. Colettis. 

Je ne puís luí presCI'ire de l'app¡'ouver, cal' je ne l'ap

prollve pas moi-meme; mais il ne prendra part á 

aueune menée contre lui, et surtout il ne fera auellnc 

tentative pour faire prévaloir l'influence anglaise. 

J'aurai soin quc mes instl'llclions soient scrupuleu

sement observécs.) Il persistait en meme temps a 
penser et a dire que iII. Piscatory n'avait pas observé 

1 Le 11 novembre 1844. 
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les miennes, qu'il avait secondé M. ColeUis dans son 

travail pour renverser M. Maurocordato, seulement 

avec plus d'habileté et de mesure que sir Edmond 

Lyons n'en avait mis a le soutenir; et il conservait 
contre 1\1. Coletlis ioutes les méfianees que, des le 

premier moment, il m'avait témoignées. 

Dans eeHe diffieile situation, je fis sur-Ie-champ deux 

choses, toutes deux nécessaires pour nous donner a la 

fois, en Grece et en Europe, force et raison. 

Je n'ignorais pas que le prince de Metternich par

tageait les méfiances de lord Aberdeen sur M. ColeUis, 

et qu'il était de plus fort peu bienveillant pour le 

régime constitulionnel issu a Athenes de la révolu
tion du H) sepiembre 18!~3 et pour ses partisans. Mais 

je le savais aussi d'un esprit toujours libre, enclin a 
prendre, en toule occasion, le role d'arbitre impartial, 

et décidé d'ailleurs a ne pas se prononeer vivement 

eontre le minislcrc de 1\'1. Coleltis, car le chef du parti 

russe en Grece, M. Melaxa, y siégeail, el M. de ~Ietter

llich se ménageait autant avee Pétersbourg qu'avec 

Londres. II me revenait que son ministre a Athtmes, 

M. de Prokesch, gardail une altilude neutre et expec

tante. J'écrivis au comte de Flahault 1: « M. de l\fel

ternich a trop de connaissance des hommes pour ne 

pas savoir qu'ils ne sont point des quantités constantes 

et invariables, surloul quand ils sont de natul'e intel

ligente et active. Il a connu le Coletlis d'autrefois, 

1 Le 18 nu vem b re li:l4·1. 
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le Colettis de la lulte pOllf l'indépcndance grecque, le 

Colettis conspiraleur, chef de Pallicares, étranger a 

l'Europe. Il ne connalt pas le Colettis qlli a passé sept 

ou huit ans en France, séparé de ses habitudes el de 

ses amis d'Orient, observatellr immobile et attenlif de 

la politique occidentale, des sociétés civilisées, Sllrtout 

de la formation }ahorieuse d'un gouvernement nouveau, 

au milieu des complicalions diplomaliques et des luUes 

parlementaires. C'est la le Coleltis qui est retourné en 

Grece et qui la gouverne maintenant. Celui-ci differe 

grandement de l'ancien. Je suis loin de dire que, dans 

le Coleltis d'a présent, iI ne reste rien du Coleltis 

d'autrefois, que toule idée fausse, toute passion aveugle 

soient extirpées de cel esprit, et qu'il ne se laisse pas 

encore quelquefois bercer vaguement par certaines 

ambitions ou espérances chimériqlles. ~Iais je crois 

que les idées saines el les intentions modérées pré

valent aujourd'hui dans la pensée de cel homme. Je le 
crois sincerement décidé á faire tOIlS ses efi'orts pour 

maintenir le trone dll roi Otllon, pour établir 

dan s son pays, aux termes de ses lois actuelles, un peu 

d'ordre et de gouvernement, et en meme temps résigné 

a ne point se mettre, par des tentatives d'insllrrection 

hellénique el d'agrandissement territorial, en luLle 

avec la polilique européenne, sur la volonté et la force 
de laquelle il ne se fait plus aucune illusion. 

« Si cela es1, comme je le erois, le prince de Metter~ 

nich conviendra qn'il y a un assez grand parti a tirer 

de cet homme pour conlenir, en le décomposant peu 
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11 pen, le par ti révolutionnaire qui, au rJedans comme 

an dehors, s'agite encore en Grece, et pour conduire 

les difficiles affaires du roi Othon. Le prince de Met

ternich peut d'autant mieux agir ainsi el diriger en 

ce sens l'action de ses agents, qu'il n'y a, dans ceUe 

condnite, pas le moindre risque 11 courir ; car, si elle 

ne réussissait pas, si les ministres grecs rentraient 

dans des voies révolutionnaires et turbnlentes, les 

einq puissances. qui sont parfaitelllent d'accord 11 ne 

pas le vouloir, seraient toujours, sans grand eifort, en 

mesure de l'empccher, ct s'uniraient sur-Ie-champ á 

cet effet. " 
l\fa provocation De fut poinl vaine : les instructions 

du prince de 1\Ietternich confirmerent M. de Prokeseh 

dans sa disposition bienveillante pour le mi nistere 

Colettis-Metaxa; celles de Saint-Pétersbourg prcscrivi

rent?u ehargé d'affaires rus se, M. Persiani, d'appuyer 

ce cabinet et de régler en tout cas son aHitude sur 

celle du ministre d'Autriche. Le ministre de Prusse, 

M. de Werlher, tint la memo eonduile. Le ministre de 

Raviere, 1\1. de Gasser, pemait et agissait comme 

M. Piscatory. Toutes les cours continentales élaient 

ainsi, plus 011 moins explieitement, en bons termes 

avee le nouveau eabjnet d'Atbenes, el sir Edmond 

Lyons restai t ¡solé dans son hostilité. 

Mais je !le m'abusais point sur ce qu'il yavait d'in

suffisant et de préeaire dans eeHe silllation; je Eavais 

l'importanee de l'adion anglaise en Orient, el la fai

blesse des cabinets du eonlinent ponr résister ti telui 
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une volonLé. J'avais á cwur d'alténuer le désaccord qui 

exislait entre lord Aberdeen et moi sur les affaires de 

Grccc el d'Cll tnrir ¡¡eu Ú [lcn les sources; je voulai1i 

du moins rnaintenir lord Aberdeen dans ses in1entions 

d'irnmobililé politiqlle a Athimes, et nons donner de 

plus en plus raisol1 a scs yeux contre les emporte

mcnts de sir Edmond Lyons. Ce qui importait le plus 

pour atleindre a ce but, c'était l'aLlitude, le langage 

el la Gonduile de M. Piscatory a AtbEmes, car c'était 

essentiellement sur ]uÍ que porlaien t l'humeur et la 

méfiance du cabinel anglais . .le connaissais bien M. Pis

catory, el malgré nos dissentinJcnts de '1810, j'avais 

pour lui \lne amilié el une confiance véritables : préoc

cupé de lui-meme d lres-sfligneux de son propre 

succes, il était en meme tern ps ami chaud el fidele, 

et servitenr loyal dI! l'uuyoil' (IU'il représen1ait; ql!el

quefois 11'op impét!leuscmenl dominé par ses imprcs

siolls du llJOment, ses prcllliéres idées et l'inlempé

rance de ~es premicl'es parales, il était tres-capable 

de s'élever plu1i hant, de se gOl/vernor selon un grand 

dessein, et de proud1'e cauragcusell1ent sa place dans 

une conduite d'ensernble el J'aveni1'. Je résolus d'agir 

ayec lui eOlllllle u"pc lord Aberdeell, de lui dire sur 

toules eh oses toulo lIla pCIiS{'C, do le faire pénétre1' 

a fond dans notre siluaLiou, el de m'assurer SOl! eOll

C()Ui'~ en rmlw~ialll ú rna rc~ponsabilité. Je lui ée1'i

vis: (( Vous etc:', quallt á pl'éscnt, lila plus grallde 

affail'e. ){tjullomelll grande, caí' la chute de i\laul'Ocor-
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dato a été il Londres, el pour lord Abcrdcen person

nellement, un a!ller déplaisir. Non qu'il ait forlernenl 

a creur que lel ou lel parti, tel ou tel hornrne soit au 

pouvoir en Grece; il est, a cet éganl, parfailement sen sé ; 

mais il pressent' la mauvaise posilion que caci lui fera, 

les embarras que ceci lui donilera dans le Parlcll1cnt. 

Quand on l'attaquait sur l'enlente cordiale, quand on 

lui demandail ce qu'elle devcnai t, quelle part de succes 

il y avait, la Grece était sa reponse, sa repollse non

seulement a ses adversaires, mais aussi a ceux de ses 

eollcgues qui hésilaíent quelquefois duns sa polili1lue. 

Quand sir Edmond Lyons écrivait que VOIIS lui aviez 

loyalement promis de soutenir M. Maurocordato, 

«Voila a quoi sert l'entente conliale)) disail lord 

Aberdeen a sir Robert Peel qui eH avait tloule. JI a 

perdu ceUe réponse; iI est aujourd'hui en Grece dans 

la meme situation qu'en Espagne; a Albenes comme il 
Madrid, il expíe les faules, il paye les deltes de lord 

Palmerston él de ses agenb. C'est un lourrI fardean; 

il en a de l'inquiétnde et de l'humenr. «( 11 s'en prt'l1d 

a nous) a vous; il vous reproche la fuplure de I'en

tente, la. chule de Maurocordato; il vous accme de 

l'avoir voulue, préparée, tout au moins de n'avoir pas 

rait ce qu'il fallait, ce que vous pouviez pour l'éviler. 

Vous auriez du, dit-il, peser davanlage sur Coletlis, 

dans l'origine pour qu'¡¡ fut ministre avec Maurocol'

Jato, plus tard pour qu'il ne lui fit pas d'opposition. 

Je nie, j'explique; je souliens que Maurocordato est 

tombé par sa raute, par la faute de sir Edmond Lyons 
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qui l'a consrilIé et auqllel il n'a )las su résister . .le 

prollve que vous I'avez averti de tres-honne heme, 

constamment, et que VOllS l'avez sOlltenu allf;si long

temps que vous l'avez [lu sans vous penlre, vous et 

votre gouvernemcnt, dans l'esprit de la Grece. J'em

barrasse lord Aberdeen; je l'ébranle, car il a l'esprit 

juste et il esL sincere; il vent sincerement avec 

nous l'entente cordiale, en Grece le développement 

régulier du gouvernement constitutionnel sons' le 

roi Othon; il n'a poinlle mauvais vOllloir, les arriere

pensées que Coletlis lui suppose . .Te lui fais entrevoir la 

vérité, les torts de Lyons et leurs conséquences; mais 

je ne le persuade ras pleinement et définitivemenl; 

je ne dissipe pas son humeur, car ses embarras dans 

le Parlement lui restent, et je ne ¡mis pas l'en délivrer. 

(l J'ajoute entre nous, mon cber ami, que de loin, 

pour un spectateur qui a dt! sens ct un peu d'humeur, 

la chute de lVIaurocordato, en admeUant qu'elle ait été 

naturelle el inévitable, ne parait pas bien honorable

ment motivée pour ses adversaires, ni pour la Grcce 

meme. Ces gl'iefs, ces coleres, ces CIameurs, ces cris 

de vengeance contre le ministcre l\Iaurocorrlato, a 
propos de la disfribution des places ou des mancellv-res 

électorales, tout cela parait fort e)¡agéré et dicté par 

des rassions ou des intérets personnels. ~1. LUaurocol'

dato n'a commis aucun acle grand et clair de coupable 

Oil mauvaise politil¡ue; il n'a point trahi le roi ni la 

t.:ol1slitution; aucun intél'ct vraiment nalional, aucun 

danger éclatant ne semble avoir commandé sa chute; 
T. VII. 22 
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elle a été amenée par deg rivalités et des prétentions de 

partí, de coterie, de personnes. POllrquoi Colettis n'a
vait-il pas voulu etre ministre avec lui? Pour lui laÍsser 

essuyer les pliltres constítutionnels et faire les éleclions. 

r.ela pellt avoir été tres-bien calculé; cela Ine donne • 
pas grande idée de l'habileté de Maurocordato; mais 

cela n'inspire pas non plus grande estime pour .les 

causes de sa chute et pour ses successeurs. 
« C'est la l'état d'esprit de lord Aberdeen, le plus 

impartial des membres de son cabinet, le meilleur 

quant a l'ententc avec nous. Voila contre (¡ueHes dispo

sitions nous avons a lulter et avec quelles dispositions 

nous avons a vivre a Londres, quant uu gouvernement 

acluel de la Grece. 
« Mes conversations, mes leUres n'ont pas été sans 

effet. J'ai obtenu des instructions forme Hes de lord 

Aberdeen a sir Edmond Lyons : 10 pour que, dans ses 

rapports sociaux, il laissat la sa colere, son humeur, et 

vécüt, commc il le doit, convenaLlement avec vous; 

2° pom qu'il se Hnt tranquille, dans les affaires in
térieures de la Grece, n'attaquat point le ministere 

Colettis et ne lui suscitat aucun obslacle. 

« Ces instructions sont données a Londres sérieuse

ment, sincere·menlo Comment seront-elles exécutées á 
Athenes? Nous verrons; maisje serai en droit et en me
sure d'en I'éclamer l'exéclltion. 

« Tres-confidentiellement, de lui a moí, lord Aber

ricen me térnoigne des cl'aintes Sllr I'esprit an fond peu 

consti tlltionnel PI sllr les vues d'agrandisscrnent de 
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Colettis. Il me d!'lllande de lui promettrc qu'au dedans 

la conslitution, royauté et liberté s f'~b\iques, an dehors 

les traités et le statu qua territorial sel'ont respectés. 

11 se méfic beaucollp de l'alliance avec M. l\Ietaxa, et 

demande ce que nous aurions dH dans le cas oü M. Mau

rocordato l'aurait conlraclée. et si nous sommes súrs 

que nous n'en serons pas dupes. 

« Voililla face extérieure des aITaires grecques entre 

Paris et Londres. Je viens a la face inlérie\lre et pure

ment grecque, telle que j e la vois. 

« J'admets tout ce que vous me mandez sur les 

causes de la chute de ~Iaurocordato, sur la satisfaction 

générale du pays, sur la bonne direction actuelle des 

affaires, sur la grande position, le bon étal d'esprit 

et l'ascendant mérité de Colettis. II faut le soutenir et 

l'aider. n faut maintenir, en la surveillant, son un ion 

avec M. Metaxa. Il fant praliquer, en un mot, la politi

que vraiment grecque el bonne pOUI' la Gt'ece, malgré 

les em barras lJu'clle nOlls suscite . .Te n'ai pas, sur cela, 

la moindre hésitation. 

« Mais prenez bien garde aux deux points que 

voici. 

« Colettis est un esprit supérieur, el par la il peut 

sortir de l'orniere de ses anciennes idées et préven

lions. Mais c'es! UlJ nalul'eI tres-passionné el,tres

tenace dans sa passion, car iI est plein de force et de 
dévouement, et quoiqu'il ait beaucoup appris, il est 

pleio encore d'ig'norance. PHr lil il peut. aisément re

tomber dans l'orniere. 
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« Parmi ses aneiennes préveJltions, aueune n'est plus 

profonde que sa méfiunee de la politique de l'Angle

lerre envers la Grece. Il ne voit pas les faits Ilouveaux 

qui Ollt modifié ou qui peuvent múdifier eeUe poli ti

que; et s'i1les entrcvoil un moment, illes oublie, au 

premier prétexte, ponr rentrer dans l':mtipalhie et la 

luUe. 

« Le parti anglais peul fort bien, par le jeu des 

inslilutions, éke baltu el écarlé, pour un lempg, dll 

pouvoir en Greee. Bon gré lIlulgré, l'Angleterre s'y 

résígnera. Mais la Greee ne pent pas eneourir le mau

vais vouloir permanent, l'huslilité déc\urée de l' Angle

terreo Elle n'est pas en étal de supporter, soit les eonps 

direcls, soit les complieations eurupéennes qui en 

résulteraient. 

« Ne perdez jamais cela de vue, el failes en sorle 

que Colellis y pense. 

« Regle decondniLe essentielle, fondamenL1l1e. Muin

tenez-vous en bons rupports u,ee les hummes du parti 

anglais qui s'y preteront, surtont avee 11. l\Iaurocor

dalo. Je serais snrpris s'il ne s'y prélait pa~. Ayez 

touJours en pel'speclive un rapproclIement entre Co

lettis el lui, l\ténagez·en, préparez·en la possibilité. Cela 

peut étre un jour indispensable pum la Crece. Cela 

nous est bon a nous. II Caut que ce 50it la, pour nous, 

une l)ulHi('!J].~ réeHe el une allilude constante. 

(4 Je ne partage [las les inquiétutles tic lord Aber

deen sur l'esprit peu constitlltionnel de Colettis. Par 

gout ou par nécessité, il sera conslitlltionncl. Mais jc 



341 

ne stlis pas anssi rassllt'é ~tlr ses VUl'S territoriales, sur 

le lravail caché ou I'enll'uincment non prémédité 

auquel il pOtll'l'ait se livrer. Ne lui luissrz de ce cOté 

atlClllle incerlilude, alll:une clJirnerc danS'ol.'esprit. La 

I utte partielle qlli a nifranchi el fondé la Grece ne peut 

pas se rec~)(nmencer. La t¡llcslion est aujourd'hl1i plus 

gmndc el plus claire. C'esl. flu rnaiQtien oli de la chute 

de I'Ernpire ottoman qu'il s'agil; ct cctle queslion-Ia, 

ce n'es! pas la Grecc IJni décirlera de son mornent. 

« lUon cher ami, je n'exige ras de vous que vous pcn

siez, avan! loul, a notre politillue généralc, el que vous 

!le fassiez strictel1wnl, aux affaires de la Grece, que la 

par! qui leur revient dans l'ensemble de nos atfaires. 

Cela vous serail pelll·elre impossiblc. C'est rlloi fIuC cela 

regardc. Mais je vous demande de ne jamais oublier 

nolre poli tique générale, el de veiller constammenl a 
ce qu'en faisant les afl'aires de la Gréce el de la France 

en Grece, vous ne suscitiez, duns flOS affaires généra

les, que la mesure d'embul'ras qui sera réellement 

inévitable. Vous etes uujourd'hui, je vous le répete, 

mqn principal embarras . .le ne m'en (llains point; je 

ne vous le reproche poi ni; vous avez fait ce qu'il y 

avait a faire iI. Athene, j je vous en ai approuvé et 

je vous y soutiendrai. Mais di tes-vous souvent que, 

quelqne intéret que nous ayons a Athimes, ce n'est pas 

la que sont les plus grandes atfaires dl~ la France. » 

« Post-scriptum. » Sir Slratford Canning, qui est, 

vous le savcz, fort honnete homme et q ui aime la 

GrÚce. écril a lord Aberrlcen sans' colere mais avec tris~ 
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tesse, a propos de l'état aetnel des ehoscs et du minis

tere Colettis-Metaxa : ( Tont ceeí ne tournera au profit 

ni de l' Angleterre ni de la France. )) 

Sir Stra~ford Canníng craignait que l'alliance de 

M. Cole1tis avec M. Metaxa ne tournat au prolit de la 

Russie. Il se trompai t; il ne savait pas i:t quel point 

ces deux hOlllllles étaieot ctPo laillc iné¡¡alc', et quelle 
• 

force politique sllpériellre M. ColeHis puiserait bienot 

dans su supériOl'ité persollnclle d'esprit et de carac

tere. Les fails ne tarderent pas á le prollver. Deux Illois 

apres la formation du cabinel, M. Piscatory m'écrivait 1 : 

( Colettis va bien; il a fort élargi son cercIe; nous ayons 

décidément gagné la parlie contre ses vieilles idées. 

A-t-il raisan d'uyoir une cnticre cOlltiance'! Je n'osc 

l'affirmer; mais il a ccrtaincment une puissanee réelle. 

Viendra-t-il a bOllt, cornme il lu croit, de fonder un 

gOllvernerncnt? La tache est rudu; mais ilIle lilchcra 

pas prise facilement. Le roi el la reine, charmés de 

leur voy~ge dans les provil1ccs, lui savent gré de 

l'accueil qu'ils ont re!fu parloui; el les gcns d'ordre, 

ceux-la nH~me qui on1 unc préfére!ll:u pour le !lom de 

1\Ianrocordalo, sentent bien que Coletlis peut seul les 

protéger, et que son entente ou sa rupturc avec Metaxa 

sont le sucees ou la perte de la cause. ) Deux mois plus 

tard, an mornent ou la vérification des pouvoirs se 

terminait dan s la Chambre des députés á AUúmes, 

1\1. Piscatory me tenait le meme langage 2: ( Le sucees 

1 Le 20 octo bre 1844. 
2 Le :JO décembrc 1844. 
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de Colettis continue. Je ne lui passe rien. Metaxa se 

conduit honnetement jusqu'ici. Il voit bieu que son 

partí se dissout sous le soleil Coleltis; mais iI sent qu 'en 

se séparant, íl se perdrait; je le soigne . .Te m'occupe 

peu du roí; Colettis est lit tout-puissant, au moins au

tant qu'on peut retre. 11 faut voir la session. J'cspcre 

qu'elle ne sera pas mauvaise. J'ai sauvé plusieurs dé

putés maurocordalistes; je sauverai Maurocordato . .le 

le fais pom vous; .ici, ce n'est bon a rien; il n'y a pas 

de pays ou la chevalerie ait moíns de valeur, meme 

aupres de cel1x qui en profitent. » 

Plus la session avan(;ait, plus la majorité se pronon

(fait avec éclat pour le ministere, et pour 1\1. Coletlis 

daos le ministcre. Ql1elques postes considérablcs étaient 

vacants; entre autres, dans le cabinet meme, celuí de 

ministre de }'inslruction publique et des cultes; des 

amis de 1\1. Metax:t étaient sur les rangs; 1\1. Coletti¡; 

désirait appeler l'un ¡j'entre eux; mais i!s étaient tous 

si ardents en matiero religieuse, qu'il hésitait a leur 

remettre la direclion des cultes: « .le pense, m'écri

vait 1\1. Piscatory \ quc, s'il faut faire un :,;acnfice, il 

doit eh'e au profit de l' entente. Je ne crains pas que cette 

entente se rompe: JI. l\1etaxa n'a nulle envie de refaire 

ce qu'il a fait pendant l'assemblée nationale; il sait 

bien qu'il a alfaire il un colIegue bien autrement fort 

quc M. 1\Iaurocordato. JI ~ait que M. Coleltis ne crain

drait pas de se passer de lui;.ie le erois aussi; mais s'il 

, Le 10 .janyier 18Mí. 
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n'y a pas de danger sérieux dans cette séparation, iI y . 

aurait au JIloins de grands inconvénients. Le ministere, 
tel qu'il est, doit faire certainement la session. Arrivé 

jusque-la, il ira facilement jusqu'il la session prochaine. 

L'entente, contrariée uniquement par les mauvaises 

fractions des deux partis, par les susceptibilités de . 

M. Metaxa, par les succes trop apparenls de 1\1. Col"ettis, 

est surveillt~e avec su in par tous les gens sensés.l\I. Co

lettis lui fera, je n'en doule pas, des concessions; mais 

il les mesure si juste que fai quelquefois peur que 

ce ne soit trop juste. le ne cesse de l'avertir, et surtout 

j'ai graml soin des iuq uiéludes assez vi ves de M. ~letaxa. 
M. le ministre d' Autriche veille de son coté; el il sera 

moins suspect que l1loi au roi el il la reine, quand il 
lour comleillera des ménagemenls pour M. l\Jelaxa dont 

on oublie difficilemenl, an palais, la conduite en sep

tembre el pendant l'asscmblée nationale. 

« Le dire de M. le ministre d'Angleterre est mainte

nant celui-ci : ( - Le mini8tere est mauvais, la cham

bre trcs-mau vaise, son burean déteslable; cependanl 

il est possible qu'on réussisse, et dans ce caso le succes 

prouvera I'excellence des insLitlltions. - C'est a M. de 

Prokesch que sir Edmond Lyons a tenu ce langage. 
M. le ministre de Baviere,qlli l'a vu hier, l'a également 

trouvé plus modéré el parlant beallcoup d'un congé 

de dix -hl1it lUois dont il ¿lllrait grand besoin, et 

auql1el iI avait bien droit apres un séjour de dix 

ans. J) 

iUalgré ma sati~fadioll de \' étal gt'~nérul des faits a 
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Athimes, ce dernier rapport de lH. Piscatory m'inquiéta 

vivement: l( Prenez-y garde, lui écrivis-je 1; votre si

tuatioll me parait bien tenciue. J'appelle toute volre 

sollicitude sU!' deux. points. Pas de rupture avec Me

taxa. Colettis ne tiendra pas longtemps seul contre 

1\faurocordato et 1\lelaxa réunis. De plus, grande sur

veillance des hommes de désordre; car, apres tout, ce 

sont les ami s de Coletlis, et il les ménage, pas plus 

peut-clre qu'il ne peut, mais a cuup súr, plus qu'il ne 

fant. S'il se brouillail avec l\1etaxa, il serait livré a 
ces hum mes-la, et il s'engagerait dan s la vlOlence, faute 

'de force. Et la violence ne le menerait pas loin. Encore 

une fois, il n'aurait pas meme la ressource de troubler 

l'Europe; cela ne dépend pas de lui. Mais il tomberait, 

a son gra,nd mal, au grand mal de la Grece, et aussi au 

nOtre. » 

Mun inquiétude ne me trompait paso M.l\1etaxa sup

portait de pllls en plus impatiemment l'ascendant tou
jOllrs croissant de 31. Colettis. Une opposition, formée 

des amis de 1\1. l\lauroconiato el des plus ardents nap

pistes, mécontenís que le cabinet ne fH pas assez pour 

eux, se manifesta dans la chambre des députés; sir 

Edmond Lyons la soutint avec su pass ion accoutumée; 

les intérets de l'orthodoxie grecqne lui parU!'ent un bon 

terrain pour engager une lutte; la foi catholique du 

roí Olhon et la difftculté d'assurer, selon le vceu formel 

de la constitution, la Coi grecque de son successeur, 

1 Le n jUlllel 18:\,). 
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ramenaient sans cesse les débats de ce genre : « L'al

liance anglo-russc a été tentée, m'écrivit M. Piscatory I 

el 1\1. Metaxa s'y est laissé entrainer; la ql1estion s'est 

posée entre lui d M. Coleltis, entre nous et l'alliance. La 

majorité, qui avait paru un mom<mt incerlaine, a fini 
par se prononeer forlement, a 65 voix contre 32, pour 

M. Coletlis. Je suis convaineu qu'ilfallait metlre sur-Ie

ehamp M. i\letaxa a la porle; mais je de vais conseiller le 

contraire, el je l'ai fait. Mes collegue~ m'onl tenu pour 

tres-convaincu, el e'est aujourd'hui 1\'1. de Prokesch qui 

aecepte le plus nettement j'idée de la séparation, si l'en

tente est un obstacle. )) 1I ajoutait quelques jours plus 

tard 2: ({ Tous les jours la séparation de ColeUis et Metaxa 

devienl plus inévilable. La nomination des sénateurs, 

qui sera connue aujourd'hui ou demain, sera le signal. 

J'ai beau dire tres-Iíaut qu'il faut conserver l'entente ; 

je suis convaincn que c'esl impossible; M. i\letaxa a 

pactisé avec l'opposilion; Hles collegues le voient et le 

disent tout hauÍ: Ne vous inqniétez pas de cet évélle

Íllent; la session fini1'a bien; l'ordre ne sera pas t1'ou

blé, el t1'es-p1'obablernent nous n'aurons plllS Lienló! a 
lutler que conlre ceux qui veulent s'en pl'endre au roi. 

Cette opposition-la n'est pas nombreuse, et elle n'a pas, 

en ce moment, de racines uans le pays. Nous avons la 

force matérielle; 1l0llS nons la majorité dans la cham

bre des députés; nons l'aurons dans le sénal; nOllS 

avons la confiance enliel'e du roi; nOlls souteuons le 

1 Le 31 juillet 184;,. 
2 Le :J ao0.t J 84:,. 
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pouvoir et l'ordre. N'est-ce pas la la bonne position, 

ici et devant l'Europe ? » 

La rupture éclata, en etfet. Nommé ministre de Grece 
á Constantinople, M. ~Ietaxa refusa cette mission. Le 

général Kalcrgis, le chef militaire de l'insurrection du 

15 septembre 1843, et depuis lors aide de camp du roi 

Othon, fut écarté de son poste d'aide de camp et 

nommé inspecteur d'armes en Arcadie, ce qu'il refusa 

également. Toute entente cessa entre les chefs des trois 

grallds . partis qui divisaient la Grece et l'Europe en 
Grece; et M. Colettis, fermement soutenu par le roi 

Otban et par. les deux chambres, resta seul chargé de 
pratiquer et de fandel' un gonvernement libre, sous les 

yeux et sons le fen de Mi\1. Manrocordato et Metaxa de

venus ses adversaires déclarés. 
Je ne m'étais fait avant, et je ne me fis, apres l'évé-

• nement, aucnne illusion sur sa gravité .. 1'~crivis sur-Ie

champ a 1\1. Piscatory! : (e Ce qlli est fait est fait. Je le 

regrette beaucoup. i\lctaxa donnait it Colcttis des em
barras, des déplaisirs; mais au fond iI ne le genait et 

ne l'empechait de rien qui importat réellement. Quand 
ils n'étaient pas du méme avis, Colettis l'emportait, et 

quand ils étaient du memc avi~, ce qlli arrivait habi

tuellement, cela servait beaucoup. Et au dehors, leur 
union était une réponse péremploire a toutes les 

accusations, a tous les soup~ons, une garantie, parlout 
reconnue, de force et de durée. Qu'urrivera-t-il main-

1 Le 27 aout 18M'. 
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tenant a l'intérieur? Je n'en sais rien. J'accepte vos 

pronostics. II se pent que Colettis, seul mailre, rallie 

a lui les bons élémenls nappistes, gouverne bien et 

dure. Sa cause est bonne. J'ai confiance en lui. J'ai 

confiance en vous. Je :;ais qll'on pent réussir et durer 

contre l'attente de ses adversaires, et merrie de ses 

amis. !\Iuis tenez pour certain que, d'ici a quelque 

temps, a Pétersbourg, a Londres, meme a V¡'enne, 
parmi les maltres des affaires et 1lllssi dans le public, 

on ne croira pas el, la durée de Colettis, Ceci lui créera 

bien des difficultés de plus. Je ne puis, au premier 

moment, mesurer jusqu'oú iront les inlrigues de ses 

ennemis et les méfianccs des hommes qui, sans etre 

ses ennemis, ne pensent pas bien de lui et ne lui 

veulent pas de bien; mai,;, a coup sur, les ennemis se 

remueront beaucoup et les indifférents laisseront beau

coup faire. Je re90is aujourd'hui meme, de M. de Ray-' 
neval1, une dépcche qui m'avertit que les meilleures 

instructions que nous puissions espérer' de Pétersbourg 

pour 1\1. Persiani, c'esl l'ordre de se tenir a l'écart, de 

ne pas approuver et de ne pas soutenir, en ne nuisañt 

paso Tenez pour cedain que le cabinel rU5se n'entrera 
nulle part dan s aucunc luUe, petitc OH grande, contre 

celui de Londres, et qu'il sera charmé tontes les fois 

qu'il croira trouver une uccasion de plairc iJ. Londres 

en s'éloig'nant de nous, Et ne comptez pas sur les 

cabinets alIemand~; ils pensent tOIlS tres-mal de sír 

1 Alors ehargé d'¡¡Jf"irc, de Fran,;e it S~int-Pétersbollr¡t. 
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haut des qu'ils n'anront plus, pour sc couvrir, l'al

liance de Metaxa avec ColeHis. Nous serons les seuls 

amis surs et publics de Coleltis resté selll. 

« Je n'ai pas besoin de vous dire que nous serons en 

eITet ses amis, et tres-nettement .Te compte sur son 

imperturbable fixité dans les deux poin1s fixes de notre 

politique en Grece. Au dehors, le mainlien du statu quo 

territorial et de la paix avec h Porle; au dedans, le 

maintien du roi Othon et du régime constilutionnel. 

Tranquille sur ces deux points, je souliendrai ferme

ment l'indépendance du roi Othon pour la formation 

de son cabinet et l'indépendance du cabinel grec 

pour la conduite des aITaires grecqllcs. Je soutiendrai 

Colettis comme le cbef du parti national, et comme 

le plus eapable, le plus honnete el le plus sür des 

hommes qui ont touché an gouvernement de la Grec/'. 

Je crois tout a fail cela, el j'aim'; I'hol11l11e. Je ,'OU8 

erois aussi tres - eapable de le soutenir en le m111e

nanl, et e vous aillle aussi. Mais ne vous raites et que 

Colettis ne se fasse aucune illusion. La situation ou 

nous entrons est lres-difficile. Je ne vois pas .clairement 

qu'elle füt inévitable. Je erains que nous ne retombions 

dans ce qui a, si longtemps el sous tant Je formes 

diverses, perdu les affaires grecques, la division et la 

lutte des partis intérieurs et des influences extérieures. 

Donnez, ColeUis el vous, un démenti a ce passé. Je 

vous y aiderai de tout mon pouvoir . .Te vous préviens 

que je erois le danger grave el que j'y penserai a tout 
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momento Faites-en autant de votre cóté. J'espere que 

nous le surmonterous ensemble. ~) 

Je ne me contentai pas de faire arri ver mes préoc

cupations et mes conseils a 1\1. Coleltis par l\1. Piscatory; 

I je voulus les lui exprimer directement a luí-meme, en 

lui donnant en meme temps un nouveau gage de mon 

amitíé comme de notre apptli, el en appelant fortement 

son attentíon sur la responsabilité nouvelle qui pesait 

sur luí depuis qu'il étaít seul en possession du pouvoir. 

Je lui écrivis, deux mois apres la retraite de l\fetaxa I : 

« J'ai un grand plaisir a vous annoncer que le Roí vient 

de vous donner le grand-cordon de la Légion d'hon

neur. J'attendais avec impatience une occasion natu

relle dele lui proposer. Le voyage de l\t le duc de 

Montpensier en Grece me l'a fOtlrnie. Le roi et la reine 

ont été vivement touchés de l'accllcil que lenr fils a 

re~u de votl'C roi, de votre reine, de votre nation, de 

vous-me me. Ce que vous faites it Athfmes entretient et 

p~rpétue .les souvenirs que vous avez laissés i.t Paris. 

Tenez pOli!' cerlain que vous avcz ici de vrais amis, et 

ils espel'ent vous y revoir unjour, le jour oü votre pays 

n'aura plus'autant besoin de vous. 

« Vous avancez, ce me semble, dan s votre CBuvre, 

quoique vos difficultés soíent toujours aussi grandes. 

C'est la condition du gouvernelllent dans les pays 

libres; le succes, lIIeme ce~'tain el éclütant, n'allége 

poinlle fardeau j il t'aut recommeuccr chaque matin le 

1 Le 14 octoDr€' 1845. 
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travail el la lutle comme ,i rien n'était encore fait. 

Vous touchez au terme de votre session; mais alors 

eommencera ponr vous une autre tache, non moios rude 

ell elle-me me et peut-etre encore plus nouvelle chez 

vous, celle du gouvernement intérieur, de l'adminis

tration réguliere, responsahle, incessamment appliquée 

a maintenir ou il. établir partout l'ordre, la justice 

distributive, la \lrm;\lérité Vubli~ue. Vos e.nne.mis d.u. 
dedans et du dehors vous atiendent, rUon cher ami, a 
eette seconde épreuve. ils disent que vous etes enlouré 

d'un parti de tout temps étranger i l'ordre, a l'état 

social tranquille et réglé; que vous ne parviendrez pas 
a lui faire aceepter le joug des lois, de la responsabilité 

adminislrati ve, de la bonne gestion financiere; que 

les emplois publics, les revenus publics seront livrés 

aux ambitions et aux dilapidalions particlIlieres; que 

le désordre et les embarras intérieurs rentreront par la 
dan s l'État; que bienlOt les trois pu issances créancieres 

de la Grecc s'apcrccvront qu'elles n'ont, SOIlS le régime 

constitutionnel, pas pllls de garanties qu'elles n'en 

araient, avant la constitution, pour le rétablissement 

des finances grecques et le payement des intérets de 

l'emprlln!; alors, dit-on, commencera en Grece une 

nouvelle série de griefs et d'événernents non moios 

facheux que ceux dont nnllS [¡YOrlS été les Lémoins. Ces 

prévisions et tes craitltes vous arrivent cerLainemcnt 

comme a nous. J'ai la confiance que vous les déjouerez, 

et ([u'en appliquanL 11 la s~conde partie de vol re tuche 
toute la rectilude de votre jugcrnent eL LOllle l'énergie 
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de votre volonte, vom allrez In gloire d'avoir ouvert 

dans votre pays l'ere du régirne constituljonncl, de 

l'ordre administratif aus~i bien que politigue, et du 

role régulier et pacifique de la Grece dans le systeme 

général de la politique européenne. Je pense, avec une 

émotion d'ami, aux scntimenls qni rempliront votre 

ame a la fin de votre vie, s'il vous est donne <)n'elle 

soit ainsi et jusqu'au bout remplie. ») 

Je savais que je pouvnis lérnoigncr ayec cet abandon 

a M. Colettis ma sympalhique sollicitnde, cal' jI élait 

de ceux qui ont l'ame asscz riche ponr J1(' pas s'absorber 

tout entiers dans la vic polilique, et gui, un miliell de 

ses séveres travaux, restent !'8nsibles il. d'al.ltres joies 

comme a d'aulres tristesses : « Votrc lcUre, lile répon

dit-il t, est venue ajouter un vif el sincere pluisir u 
l'honneur que m'a fail votre roi. Votre sympatltie pour 

mon pa~Ts, votre amitié pour moi, volre connaissance 

des nécessités de tout gOllvernemcnt ont inspÍl'é vos 

paroles; aussi me suis-je cmpre~s(i de les lil'e a mon 

souverain et a mes amis flui, ('l1X aussi, pl'uvent (,JI 

profiter. Elles sont ponr moí le gage d'nne estime qne 

je n'aurai pas trop payée de tous mes dfol'ls, s'il m'esl 

donné d'accomplir la tache que la Providence m'a 

confiée. Oui, je crois avancel' dans mon ceuvre; chaque 

jour je fai!' un pas vers le but que fai dú me proposer: 

rétablir l'ordre dans un pa1's profondément troublé, 

rendre au tl'óne la haute position qui lui appartient, 

concilier sans secousse les regles constitutionnelles 

I Le 30 novembre 1845. 
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avcc les mcellrs naLionales. l1Iais ne jugez pas mon 

pays, ne me jugez ras moi-meme sans tenir compte 
des caracteres particuliers de nolre société : elle est 

inlelJigenfe, milis sans cxpérience; elle a le gq(i! de 
J'ordre, mais elle en ignore Jes condi[ions; l'intéret 

particulier ne sail pas ce que, pour son propre succes, 

il doit a l'intéret général; les hornrnes ne suivent déja 

plus les inspirations d'un chef et ils ne se rallient pas 

encore autour d'un pl'incipe; les inLérets individuels 

sont avides; l'esprit de localité est susceptible. Braver 

tout ce mal pour arriver au bien absolu, ce serait tout 

cornprornettre. Croyez que, si vous avez un juste 

milieu a maintenir entre des pr'incipes opposés, nous 

avons, nous, un juste niilieu a garder entre ce qui est 

et ce qui doil etre. Croyez enfin que, si je fais des 

concessions a ce qu'on v~udrait que je tentasse de ré

former violemment, je ne les fais pas par faiblesse, 

mais parce que je suis convaincu que les secousses sont 

ce qu'il y aurait de pire ponr la justice, pour les finan

ces, ponr la prospérilé puLlique, pour tous les intérets 

que vous me recomrnandez. )) 

( M. Prokesch, me disait-il dans une autre leUre 1, 

qui avait dcrnieremcnt fait un voyage dans la Grece 

orienlale, est revenu hiel' d'une tournée dans les pro

vinces occidentales et sur ceUe partie de h frontiere. 

II a trouvé le pays fort tranquille et les populations Iort 

occupées de leurs travaux agricolcs. 11 ~'a surtout 

exprirné la satisfaction que lui ont causée les disposi-

1 De~ 31 mai et 10 juin 181:). 

T. TU 
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tions qu'il a remarquées, dans le peuple et dan s les 
employés, a se maintenir en bonnes rclations avec la 
Turquie. Tant que la Grece ne sera pas séparée de la 

Turquie par une muraille semblable a celle de la 
Chine, ou tant que le gouvernement grec n'aura pas 
une vingtaine de mille hommes a placer en garde 
permanente sur la frontii~re, je n'irai pas et personne 
n'ira prendre sur soí de garantir qn'uucun bandit ne 
s'échappera de la Grece pour aller exercer le bri
gandage chez les Turcs. Tout ce que le gouverncmcnt 
grec peut faire, et ¡lle fait, c'est de donner ordre aux 

autorités civiles et militaires de la frontiere de 8'en
tendre avec les pachas et les derven-agas turcs quant 
a la poursuite des malfaitcurs, et je vous dirai qu'en 
elfet les autorités grecques el ottomanes s'entenuent si 
bien que jamais ces contrées n'ont été aussi tranquilles 
qu'e,n ce moment. » 

La tranquillité intérieure dont se félicilait M. Coletlis 
fut bientót troublée, el les difficllltés qu'il prévoyait, 

sanss'en elfrayer, ne tarderent pas á éclatcr, plus gra

ves qu'il ne les avait prévues. La rupture entre les 
chefs des partis amena la lutte des partis, dans le pays 
comme dans les chambl'cs; ct, pendant que, dans les 

chambres, l'alliance de ~1l\I. Maurocordato el MeLaxa 
formait une opposiLion redoutilblc, cette opposition 

se transformait, dans le I,ays, en désordres matériels, 
en déreglemenls adminisLralifs, en conspirations et 

en séditions contre le cabinet. Pendant la premiere 

année de son gomrernement solitaire, M. Colettis 
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luUa, avec succes) contre tous ces adversaires et 

tous ces périls; JI avait la majorité daos les cham

bres; le roi et le peuple lui étaien t de plus en plus 

favorables; partout ou se produisaient !'intrigue 011 

la rébellion, la couronne et la population lui pre

taient leur conconrs pour les réprirner; les tentatives 

de quelques bandes grecques, soit ponr piller, soit 

pour provoquer l'insurrection conlre la Tnrquie aaiis 

les provinces fronW~res, furent efficacernent préver1ues 

ou désavouées. Tel éiait enfin, en Grece, l'état des 

affaires, que je pus écrire au comle de Flahault 1 : 

« Nous avons rnainlenant a la tete des affaires, sur les 

deux points de rOrient européen qui nous intéressent 

le plus, les <leux hornrnes les plus cupables de com

prendre et de pratiquer un peu de bonne poli tique, 
Réchid-Paeha a Constantinople el ColeUis a Atheues. 

J'espei'e que M. de MeUernich n'a pas tout a fail oublié 

ce que je vous écrivais, i.l y a un un ~, sur ColeUis, et 

qu'il trouve que sa conduife n'a pas mal répondu i:t 
JUon attente. Colettis u conquis la confiancc du roi 

Othon et memo de la reinc. Il s'applique a raffermir le 

tr('¡nc, a relever le pouvoir. Il ne se prete poinl aux 

fantaisies conquérantes ou conspiralrices qui peuvent 

préoccuper encore son ancien partí. Il se conduit, en

ver!> les chamhres grecques, avec adresse et autorité. 

Il vient d'achever une session ; ii en cornmence sur-le

champ el hardiment une autre pour faire voter le bud-

, Le 11 novem bre 1845. 
! L~ 18 novembre 1844. Voir dans ce volume, page 333. 
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gel de 18{G comme celni de 18M>, el ayoir ainsi devant 

lui uu certain temps d'administration sans combat po

litique. Il tachera d'employer ce temps á meLtre un 

peu d'ordre dans les finan ces de la Grece, a. faire dans 

le pays c¡uelques travaux publics, 11 imposer aux agents 

du pouvoir et a la population quelques commence

ments d'habitudes tranquilles et régulieres. Les diffi

cultés de la situation, déja. tres-grandes, sont fort ag

gravées par l'hostilité active, incessante, de sir Edmond 

Lyons; je n'entre dans aucun détail el. ce sujet; M. de 

l\Ietterních en sait, it coup sur, autant que moi. J'en ai 

dit a lord Aberdeen, au cháteau el'Eu, tout ce que j'en 

pense. Je le erois bien pres d'clre convaineu que Lyons 

juge malles affaires ele la Grece et conduit mal celIes 

de l' Angleterre en Grece. !\laís, mais, mais ..... je m'at

tends a la prolongation de celte grosse difficulté. Heu

remement, les représentants des cours allemandes a 
Atlliemes, surtout M. de Prokesch, jugent bien de leur 

situation et emploient bien leur inflllence. Ceci me rap.

Hlrc un peu contre les chances de perlurbations nOll

velles que sir Edmond Lyons fomente de son mieux. 

Appelez, je vous prie, l'atlention de M. le prince de 

MeHernich sur deux choses : l° sur le ministre de Tur

quie it Athimes, M. l\IUSurllS, Grec tout á la dévotion 

de L-yons, qúi envenime sans cessc les l110indres af

faíres de la Porte en Grecc, et fait a Constantinople 

d'insidicux rapports; un bon avis, donllé lit sur son 

compte, serait tres-utilc; 2° sur le chargé d'affaires de 

Rllssie, 1\1. Persiani, petit et timide, mais sallS mau-
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vaise intenlion ni mauvais lravail; il se plaint de 

n'etre pas assez compté par le roi, la reine et par quel

ques-uns de ses com~glles; il Y aurait avantage 11 ce 

qu'il fUt bien traité, et prit quelque confiance dans sa 

posilion et en lui-meme. ~1.de Metternich fera, de 

ces observations confidentielles, l'usage qu'il jugera 

convenable. » 

Le prince de Metternich donna les conseils et prilles 

petits soins que je lui demandais. Je dis les pelits soins; 

non qu'ils ne fussent pas importants, et que, s'ils avaient 

manqué, le gouvernement grec n'eút pas eu a en souf

frir; mais ce n'était pas les appuis extérieurs et diplo

matiques, quelque indispensables qu'ils fussent, qui 

(louvaient mettre M. Coletlis en état de surmonter les 

difficullés avec lesquelles iI élait aux prises; c'était en 

lui-meme, dans sa clail'voyante appréciatioIl des inté

rels grecs et dans son énergique volonté de les faire 

lriompher, qu'il devait puiser el qu'il puisait en effe! 

sa force. Dans un pays nagucre el il peine sorti de la 

servitude par l'insurrection, il avait a fonder en meme 

temps le pouvoir el la liberté. Il fallaít qu'au centre il 
relevat la royauté et qu'il organisat dans les chambres 

une majorité de gouvel'nement. Dans les provinces, il 
était chargé d'élablir l'ordre, la juslice et une admi

nistration réguliere, fails inconnus en Gréce, aussi 

bien depuis qu'avant son affranchissement. Au dehors, 

il avait á conlenir les passions des Grccs sans les 

éleindre, et a ajourncr indéfinimenL leur grand avenir· 

sans Icm cn fermcr les pCl'speclives. C'élait lit l'ceuvl'e • 
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óifficile et ¡;hargée de problcmes contradictoires que 

l'Europe lui imposait et qu' iI s'imposait lui-meme, 

cal' il avait l'esprit assez grand pour en mesure!' l'élen

due et le ereu!' assez ferme pour en accepteJ,' la néces

sité. On ne poursuit pas une teHe amvre sans avoir 

bien Jes sacrifices á faire et bien des tristesses a subir 

en siIence. Pour organiser dans les chambres une 

majorilé de gouvernement et pour enfermer dans les 

limites du petit État grec les passions q ui aspiraient a 
l'affrandlissemenl général de la mee gre¡;<Jue, il fallait 

que ~1. Colettis donmlt it ses aneiens compagnons d'ar

mes, aux hommes de la guerre de l'indépendance, des 

satisfaetions suffisantes pour qu'ils se résignassent a la 

discipline de l'ordre civil et ill'inaclion de la paíx. 

L'unique moyen d'obtenir d'eux ce double effort, 

c'était de lenr laisser dans leur province, dans leur 

ville ou leur campagne, les avantages el les plaisirs 

(rUne influence bien voisine de la domination person

nelle et locale; .domination inconciliable avec une 

bonne adminislration publique, el qui devenait la 
source d'une lIJultilllde d'ablls financicrs, judiciaires, 

électoraux, dont la responsabilité pesait sur le gouver

nement central qui ne pouvai~ les réprimcr sans irriter 

leuI's auteurs et sans compromettre ainsi toute Sil po

litique. Ces abus étaient incessamment sigualés a 
M. Colettis, et par ses amis qui s,en désolaient, et par 

ses adversaires qui s'en faisuient une arme contre lui. 

La correspondance et la conversation de sir Edmond 

Lyons étaient le bru~ant éeho de tous les dé~ordres 
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locaux, de tous les actes irréguliers ou violents, de 

tous les inconvénicnts intéricurs ou extérieurs qu'en

fantait cette situation, et il en tirait une incessante ac

cusation contre le cahinet qui ne savait pas ou ne vou

lait pas en préserver le pays. Sir Edmond s'en plaignait 

un jour vivemeni a 1\1. ColeHis luí-meme; le ministre 

de Prusse, M. de Werther, appuyait ses plaintes; 

M. Piscatory, présent a l'entrelien, gardait le silence, 

ne voulant pas contester un mal dont il reconnaissait 

la réalité : « Vous me delllalldez (Iue le gouvernemen,t 

soit partout préseul el adif, leur Jit M. ColeUis, qu'il 

impose partont Sel regle; vous' voulez que je mette 

toules' voiles dehors. Je vous préviens que la mature 

enticre cassera. » 

Malgré ~es prévisions inquietes, i\I. Colettis entreprit 

de porter remede aux maux dont on se plaignait; iI 

donna il toutes les alltorités, it toas les agents du POlJ.

voir des ordres sévcres pour que les abns, les illéga-:

lités, les vexations de partí, les excursiol1s de frontieres, 

tous les désol'dres locaux, fussent réprimés; iI en fit 

arrcter et punir les auteul's. Plusieurs condamnés a 
lllOr!, pour de vruis el odieux actes de brigandage, 

étaient en ¡¡rison, cal' on n'avait pas encore osé leur 

int1ig'er la peine légale de Ieurs cl'Ímes j illes fit exé

cuter. Le mécontenlement pénétra dans son propre 

parli; irri tés de meSlll'es qui restl'eigmicnt leur pou

voir, leul' indépendance, leul's avantages de lout genre, 

quclqlles-nns de ses anciens compagnolls d'armes joi

gnirenl le~rs séditions a celles de ses adver~aircs. Un 
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vaillant et populaire chef de Pallicares, Griziottis, qui 

avait soutenu jusque-Ia le régime constitutionnel et 

M. Colettis, prit les armes dans l'Eubée ponr lenr ré

sister. Tontes ces .tentatives furent énergiquement 

combattues et vaincues; la plupart des fonctionnaires 

et l'armée resterent fideles au llouvoir léga1. Dans la 

rencontre qui mit fin á sa révolte, Griziottis ent le bras 

emporté : M. Piscatory, en félicitant le premier mi

nistre de la victoire, vit des larmes rouler dans ses 

yeux: ((Quand \lous n'aurons plus de tels hommes, lui 

dit Coleltis, que deviendra l'avenir du pays? II Le chef 

de gouvernement faisait son devoir, mais en conser

vant dans son ame les ambilions du Grec et les sympa

thies du vieux guerrier. 

C'était la une situation singulierement tendue el pé

rilleuse. Sir Edmond Lyons en exagérail beaucoup a 
son gouvernement les maux el les périls, el il les aUri

buail entii~remcnt a 1\1. Colettis dont il méconnaissait. 

avec un aveuglement passionné, les fermes intentions, 

les qualités supérieures el les succes dans la politique 

d'ordre et de paix. Abusés par ces rapporls, et me croyant 

abusé de mon cOté par les rapports contraires de M. Pis

catory, lord Aberdeen et sir Robert {le el persistaient 

dans leur méfiance malveillante envers M. Colettis et la 

lui témoignaient en toute occasion. Dans l'automne 

de 184il,ile fJrince de Metternich, causant a Francfort 

avec lord Aberdeen, fit sur lui, selon l'expressiori du 

eomte de Flahanlt « une charge a fond ¡) ponr changer 

~a disposition envers le chef du minislere grec, llIais 
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sans succes ; les traditions de la poli tique anglaise, le 

déplaisir e\ 1'écbec qu'e\le subissait a Mhlmes et les 
embarras de la situation parlementaire, étaient plus 

forts que mes renseignements ct mes raisonnements, 

et maintenaient, entre nous, la dissidence. Je n'en re

sentais cependant pas une inquiétude grave; lord Aber

deen était loin d'avoir, dans le jugement de sir Edmond 

Lyons, une entiere confiance; sir Rober! Pe el lui

merne le blamait d'avoir pris a Athenes l'aUitude d'un 

homme de parti, et de s'etre plus préoccupé de ses 

mortifications personnelles que des intéreLs de son pays 

ou de ceux de la Grece. Je ne craignais pas que le 

cabinet anglais se portát, envers celui d' Athenes, a au

cune megure violente, ni que notre dissentiment dans 

ce coin du monde altérat la bonne entente qui subsis

tait d'ailleurs entre nous: « Il faut vivre avec ce mal 

la, écrivais-je a l\I. Piscatory; nOlls ne S0mmes pas en 

train d'en mourir. Je regrette le faH, mais je m'y ré
signe. De la honne politique faite en commun valait 

mieux pour tout le monde; faisons-Ia seuls. Je n'ai pas 

besoin de vous recommander, envers nos adversaires 

d'Athenes, la mesure froíde et le dédain des mauvais 

petits procédés. )} 

Mais, a la fin de juin 184fi, je perdis la sécurité que, 

malgré nos dissentiments, m'inspiraient, pour les.af

faires de Grece, le caractcl'e et la poli tique générale du 

cabinet anglais. La réforme des lois sur les céréales 

entraina sa chule. Sir Robert Pe el et lord Aberdeen 

sorlirent UU pOll\'oil'. Lord Pahnerston reprit le gou-
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vernement des affaires étrangeres. Je connaissais les 

dispositions qu'il y apportait, sa fa!;on de les traite~" 

et sa confiance dans sir Edmond Lyons, l'un ('e ses 

plus dévoués ct plus hardis agents. Je pressentis a 
quel point les difficulté3 de la situation s'aggravfraient 

bientOt a Athenes pour M. Coletlis et pour nou~. Mon 

pressentiment ne me trompait pas. 

Je me donne la salisfaction d'insérer iei la leltre que 

je re~us alors de sir Hobert Peel, en réponse i.t celle 

que je lni avai3 adress¡':e pom lui exprimer mon pro

fond regret de sa retl'aite .. Je n'avais pas avee lui l'intj

mité qui s'élait formél~ entre lord Aberdecll et moi; 

nos impressions, a me~ nre que les évéuemenls surve

naíen!, n'avaienl pas toujours été d'aeeord; il avalt 

meme quellluefois h¡¡~3é pereer, a mon occasion, un 

peu d'impatience el d'illC¡uiélude. l\Iais nous :tvions, au 

fond et dans l'ensemble, la me me pensée dominante, 

le meme but génél'al; nous avions, l'un el l'autre, a 
ereur d'imprlmer, a la politique de nos deux pa1's, le 

meme earactere. n prit plaisir a lIle donnel', en nous 
séparant, un gage de noire hal'IllOnie, et je prends plai

sir a le reproduire: « l\lon ehel' monsieur Guizot, m'é

crivit-il, je regretterais pl'ofondément ma l'etraite si je 

ne me sentais assuré IJue nos ell'orls unif" pendant les 

années qui viennent de s'éeouler, ont donné, a l'entente 

cordiale entre l' Anglet!~rre et la Franee, des fonde

ments assez solides pour supporter lc dlOC des chan

cc.s ordinail'cs et des l'hangements personnels dans 

l'[l!hrIinistration, du moins dans eelle de ce pays-ci. 
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Grace a une contiance réciproque, á une égale foi dan s 

l'llccord de nos vues et la pureté de nos intentions. 

grace aussi (je puis le dire sans arrog:mce depuis que 

¡'ai re0u votre affectueuse IeUre) a une estime mu

tueUe et a des égards personnels, nous avons réussi a 
élever l'espril et le tOB de nos deux nations; nous les 

avons accoulumées a poder leurs regards au-dessus 

de misérables jalousies el de rivalités obstinées; elles 

ont appris a estimer dans toute sa valeur cette inflllence 

morale el sociale que les bonnes et cordiales relations 

entre l'Angleterre el la France exercent partout, á l'ap

IlIIi de tout bon el salutaire deEsein. Sans cette con

fiance el cette e~time m lItuelles, combien de pitoyables 

difficultés auraient grossi au poinl de devenir de re

doutables querelles nationales! Croyez bien a mon sé

rieux dé sir de conlribuer toujours. soit cotnlIle homme 

publie, soit comme simple parliculier, a la continua

Hon et a l'accomplissement de ectte grande reune, et 

soyez assuré aussi de mon inaiLérable alllilié comme de 

monestime et de rnon respect le plus sincere. )) 

Pendant quclques mois, on put croire que lord Pal

merston trou verait diftlcilement une occasiotl spécieuse 

pour manifesler son maLlvais vouloir envers 1\1. Co

iettis et ponr rétablir a Athcnes l'empire de sir 

Edmond Lyons. Le gouvernement grec agissait utile

men~ et s'afl'ermissait; l'ordl'e et le travail étaient ea 
progres sensihle dans le pays. l\I. Piscatory, qui était 

venu passer en France quelques semaincs de congé, 
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m'écrivit en rentmnt a AthEmes' : l< J'ai retrouvé la 

Grcce parfailement tranquille, a cela pres d'un peu de 

désordre dans r Acarnanie oü une querelle entre les 

Grivas donne un peu d'embarras qui n'est rien. Le sol 

ct le commerce donneront ceUe année lenrs produits 

en grande abondance. Il y a tres-réelle, trils-évidente 

prospérité., et qui plus est, elle est tres-sentie. Vous 

savez que Colettis e8t parvenu a faire exécuter les bri

gands condamnés a mort. L'effet a été grand, meme 

sur l'esprit de Lyons. Peu d'hommes ont été a ce triste 

speclacle; pas une femme. La Grece a encore le droit 

de dire les Barbares. » 

Un incident inattendu amena, ponr M. Coleltis, un 

grave embarras, et fournit eoptre lni, a sir Edmond 

Lyons, une nouveUe occasion d'attaque. Un officier 

grec, Tzami Karatasso, fils d'nn anden et vaillant chef 

pallicare, avait été accusé, en 184.1, d'avoir suscité en 

Thessalie un mouvement d'insurreclion contre la Porte. 

Arreté alors par ordre du gouvcrnement grec, il avait 

été d'abord enfermé dans la forteresse de Nauplie, puis 

fllgitif allx iles Ioniennes, puis confiné a Égine, et il 
n'avait obten u du gouvernement grec sa réintégration 

dans son grade qu'apres une longlle épreuve d'exil et 
de soumission. La révolution du H¡ septembre -I8431e 

remit en faveur, et iI devint, a ceUe époque, I'Lln des 

aides de camp du roi Othon. Aucllne plainte ne vint, 

a ce sujet, de Constantinople, et la légation turque a 

I Le 2U odolJrc ]841.;. 
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Athimes témoignait á Tzami Kümtasso les memes 

égards qu'aux autresoffieiers de son rango Dans les 

premiers jours de 184í, il eut besoin, pOllr ses affaires 

particuW~res, d'aller a Constantinople; il obtin t du roi 

Othon un eongé de qllclques semaines, et du ministre 

des affaires étrangeres un passe-port; mais quand il alla 

demander a la légatiol1 turqlle le visa de son passe-port, 

ce visa lui fut refusé. Le ministre de Turquie, l\L Uu

surus, chargea l'un de ses secrélaires d'aller donner i.t 

M. Colettis les motifs de ce refus: ( .f'en exprimai a 
M. Konéménos mon chagrin, m'écrivit M. Colcttis '; 

je lui fis remarquer que les uutéeédents de M. Tzami 

Karatasso, quels qu'ils fussent, ilvaienl été expiés, et 

que, dans sa siluation nouvelle, il ofl'mit des garanties 

incontestables d'une eondui.te réguliere. J'engageai 

M. le ministre de Turquie a réfléehir et a me faire sa

voir ses derniilres décisions avant que je ne visse le 

roí. M. Konéménos me quilla en me promqttant de 

m'apporter, le lendcmaiu matin, la réponse définitive de 

5011 chef. Le lendemain, j'atlendis vainernelll eeUe ré

ponse pendant toute lajourQée. Le sojr, a huit heures 

. el demie, ji ~ avait bal priyé ala cour; jc dus m'y ren

drc; j'y lrouvai tOllt le coI'(ls diplomatique, et un ins

tant apres, le hal n'ayant pas encore commencé, le roi 

me fit appcler dans ses appartements. Sa ~lajesté me de

manda des renseignernenls sur l'affaire du passe-port. 

.fe ne pus répondre au roi que ce, que j'avais appris 

Le 30 janvi<>r 184í. 
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par M. Konéménos et ce que je luí avais répondu; quant 

a la derniere résolution de 1\1. le ministre de Turquíe, 

il ne me l'avait point fait connaltre. Sa l\Iajesté me 

parut tres-péniblement impressionnée et tres·offensée 

du procédé de M. 1\lusurus. Au cercle des diplomates, 

le roí s'approcha de M. Musurus et lui di! (1 qu'il au

raít eru que le roí et sa garantíe méritaíent plus de 

respect.» M. Musurus ne répondit pas un mot. Apres 

le cercle, il passa dans les salon8 oú il s'entretint avec 

M. Lyons et ~1. Maurocordato; puis, il s'approcha de 

moi, et me demanda si j'avaís rapporté au roí ce .qu'il 

m'avait fait dire par 1\1. Konéménos ; je répondis que je 

l'avais fait, en ajoutant que 1\1. Konéménos ne m'avait 

pas apporté la réponse qu'il m'avait fait espérer.1\1. l\Iu

surus me dit alors que l'affaire étaít délicate et que la 

responsabilité en peserait sur moi. .Te me vis done dans 

la nécessité de lui répondre que, lorsqu'il s'agissait de 

la dignité de mon souverain et de ruon pays, j'acceptais 

toute espece de rcsponsabilité. Quelques instants apres, 

M. Musurus, prétextant une indisposilion de su femme, 

se retira suivi des employés de sa légation. » 

Ainsi vivement engagée par les vives paroles du 

roi Othon en personlle, la question, si mince en ellc

meme, s'envenima el s'uggrava de jour en jour; la 

Portct demanda expressément, et comme son ultima-· 

tum, que des excuses fussent railes officielleruent a 
M. Musurus; sans quoi, il avail ordre de quitter sous 

tl'ois jours Athenes, par le meme bateau qui lui appor

tait ses instruclions. Fier pour son pays, pour son roi 
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et pourllli-meme, 1\1. ColeUis repoussa eette injonction 

impérieuse: « Que faire? demanda-tit a M. Piscatory. 

-- Ne rien faire de ce qui est imposé; faire tres-fran

('hement, tres-complétement ce qu'on peutfaire digne

ment, et rendre les explications dignes en les élevant 

jusqu'aux souverains eux-meml's. )) Empressé a cou

vrir de sa responsabilité personl1elle ce qu'il y avait eu 

d'un peu imprudenl et inopportlln dans les paroles du 

roi Othon a M. MnSllflls, 1\1. Colettis adopta et mit en 

pratique, ave e sa forte dignité, le conseil de notre mi

nistre; il écrivit a Ali-Etfendi, ministre des aflaires 

étrangeres de la Porte, et le roi Othon écrivit au sultan 

Illi-meme. Les deux ¡eUres élaienl franches, graves, 

el expliquaient avec convenance l'incident survenu au 

bal de la cour, en en reportanl la premiere cause sur les 

pl'océdés malveillanls de 1\1. Musurus dans tont le COllrs 

de sa mission. L'attitude ct le langage dn roi de Grece 

el de son ministre furent approuvés, non-seulement 

dans le corps diplomalique d'Athimes, sauf par sir 

Edmond Lyons, mais á Vienne, a Berlin et a Saint

Pétershourg; le prince de MeUernich en exprima meme 

son senliment dans une note adn!ssée a son internonce 

a Conslantinople, M. de Slürmer. Mais la Porte se sen

tant appuyée ailleurs, persista d.lns ses exigences. On 

eut, de part et d'autre, l'air de chercher des expé

dients, des moyens termes d'accolllmotlement : au fond 

on espérait un peu il Athimes que cette querelle 
amimerait le l'appel de M. l\1usurus; on s'en promet

tait, a Constantinople, la chute tle M. Colettis. Toutes 
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les proposilions furent repoussées, el le 1 er avril1847, 

les relations diplomatiques furent rom pues entre les 

deux Etats. 

Au milieu de ceUe complication, une autre question 

et un autre péril s'éleverent : non plus entre la Grece 

et la Turquie, mais entre la Grece et les trois puis

sanees protectrices. Je dis les trois puissances, je de

vrais dire l'une des trois puissances, l' Angleterre. Il 

s'agissait du pa~emenl des intérels de l'emprunt grec 

pour les années 1847 et 1848. La Grece était hol's d'élat 

d'y pourvoir complétement par ses propres et seules 

ressources. Que la mauvaise adminislration grecque, 

son inexpérience, ses désordres fussent la prillcipale 

cause de ceUe insuffisanee financiere dans un pa-ys 

d'ailleurs en progres, rien n'élait plus certain ; mais 

le mal ainsi expliqué n'en subsistait pas moins. 1\1. Co

leHis faisait, pour y porler remede, des cfforl.s plus 

sinceres qu'lJabiles; il n'avaiL ni les habitudes, ni les 

instincts de la régularilé administrative. De plus, il 
venait d'elre ma1ade, assez gravement malade pour 

m'inspirer, comme a ses ami s d'Athcnes, une vive in

quiétude : « La perte serait immense, écrivis-je a 1\1. 

Piscatory; non-seulement il seft bien son pa-y8, mais il 
lui fait honneur, le plus grand service qu'on puisse 

rendre a un pays. La Grece a ressuscilé, grace u qucl

ques noms propres, anciens el modcrncs. Elle a besoin 

que M. ColeUis n'aille pas rejoindre sitOt le balaillon de 

Plutarque. J'altendrai bien impalicmment le prochain 

paquebot. ») II m'apporta de bonnes nouvelles: M. Co-
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leltis était réfabli et offrait aux puissances protectrices, 

pour le payement des intérels (fe l'emprunt grec en 

j848, des garanties sérieuses. Les cabinels franrais et 
russe se l110ntrerent disposés a en tenir comptc, et 11 

donner encore a la Grece du temps et de l'appui, tout 

en insistant fortemellt ponr des réformes efficaces dans 

son adminislration. Lord Palmerslon saisit au contraire 

cette occasion de porter a M. Co\e\Us un rude coup; il 
se déclara décidé a exiger, pour la part de l' Angleterre, 

le payement irnmédiat du semestre de 1847, et trois 

vaisseaux anglais eurent ordre de partir de Malte pour 

aller, dans le~ eaux de la Grece, mettre a exécution celte 

exigen ce . J'informai sur-le ·champ M. Piscatory du 

péril 1, el je donnai en meme temps, él Pétersbourg, 

a Vienne et él Berlin 2, avis de l'atlitude que liendrait 

le gouvernementfrancais. Quelquesjours s'écoulerent: 

« Pourquoi ces vaisseaux ne sont-ils pas encore ici? 

m'écrivit M. Piscatory 3; la cause en es!. probablement 

dans de furieux vents du nord. Arrivés, que fel'Olll-ils? 

On écrit de Londres qu'ils l1letlronL la main sur Égine. 

On dit ici que ce sera sur la douane de Syra ou de 

Patras. C'est vous qui dites vrai quand vous prévoyez 

qui c'est de l'intilÍ1idation qu'i1s apporten!. De loin, ils 

n'agissent paso De pres, IlOUS vcrrons. Le Roi est tres

ferme. ColeUis est rajeuni. Quant au pays, il ressemble si 

peu a tont ce que nous connais~ons que jo n'oserais me 

1 Le 11 mar. 1847. 
• Les 20, 30, 31 mare !8f;. 
3 Le 20 mar. 1847, 

T. Vil. 24 
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prononcer. Pour moi, je veille sur toutes mes paroles ; 

je ne fais pas de plan de campagne; achaque jour 

suffira sa peine. Ne pas nous com'mettre a la suite des 

Grecs et ne pas les abandonner, ce sont-lil, ce me 

semble, les deux bords du canaloú il s'agit de navi

guer. Je ferai de mon mieux. » 

L'émotion ful vive a Athimes: en présence des vais

seaux anglais au Pirée, des menaces de sir Edmond 

LJons et, des mesures hostiles de la Porte, on se deman

dail: « Que va-t-il arriver? Le roi Othon cédera-t-il ? 

M. ColeUis se retirera-t-il? Un nouveuu cabinet se 

formera-t-il, et lequel '!)) Les ministres d' Autl'iche et de 

Prusse, sans abandOl1nel' M. Colellis, lui conseillaient 

la re traite : (( Vous avez sur les bras:, lui disaient-ils, 

la colere de lord Palmerston, les vengeances de la Porte, 

les exigences péc!lniail'es, les désordres pro\'Oqués. 

Cédez la place el Yoyez ce que fera un ministere NIau

rocordato. II es! douleux qll'il se Iorme. S'il y réllssit, 

le terrain sera biellto! déblayé de tont ce qu'on y jette 

aujourd'hui pour embarrasser votrc Illarche ; plus tar'd, 

,'ous reviendrez plus fort.)) 1\1. Colellis écoutait sans 

discuter; M. Piscatory, sans l'exciler, se lIIontrail résolu 

a le soulenir fermemcnt ; hOl'S d' Alhenes, le pays était 

plus irrité qu'inquiet. Le roi OLllOil élait moins disposé 

que personne a céder : convainw que, s'il se séparait 

de M. Coletlis, la désaifection du pays en serait la COll

séquence inévitable, il J i5ait tout haut : ( Je consens, si 

celadoit arriver, il étre chassé par une force extérieure; 

mais etl'C repoussó par le pays lui-:nvnw, nOI1; j'aime 



micnx conrir tOllS les ris«(lles qlle cL'tte chancc

lit.») La reine Alllélie, courageuse et digne, le confir ... 

mait dans sa résolution. Fort de l'appui du roi el 

dn peuple, el surtout de sa propre force, M. Coletlis'la 
déploya avee une hardiesse inaHenduc; il avait dans 

son cabinel qnelqucs hommes insuffisanls on timides ; 
il forma un mini8ti~rc nouveau, plus résoln el plus ca
pable, 11 renconlrait dans la chambre des dépulés une 
opposition Iracassiere ; la chambre fut dissoute, el les 

élections nOllvelles assll rorent an nonveau cabinet une 
forte majorité. Des séditions éclalerent sur quelques 

points du territoire: entre aulres ú Patras ; elles furent 
immédiatemenl réprimées. L'un des plus ancien5', des 
pl115 persévérants el des plus effieaces philhellenes, 
1\1. Eynard de Geneve ) quí savail I/lettre généreusement 
sa forlune au service de sa cause, fit a la Grece une 
avance' de 500,000 franes ponr pay~r ill'Angleferre le 
semestre exig'é. Les vaisseatH anglais se promemient 
dans les me!'s grecqllcs, c1wngeant fréquem\l1ent de 
moui!lagi', llwis sans ngir aulrement que par une ten
tativo d'intimi(lation qui dClllcmait vaine. L'hahile 

énergic de M. Colellis, la ferme adbésion dll roí Otholl 

a son ministre et le sentimenl général du pays s'é

levaient de jOllr en jOllr all-desslls des périls de la si· 
tnation. 

Diell, pOLlr nous avel,tir meme quand il nous 

glorific, fail éclater la fragililé de l'homme a eoré 
de sa grandcur. Le 10 scptelllhrc PHi, au momen! 
mérne OlJ M. Coldtis déployait, en présence des 
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plus graves périls, ses plus rares qualités, et semblait 
pres d'en recueillir le fruit, M. Piscatory m'écrivit: 

«Apres une longue lutle de quatorze jours, la plus 
énergique que puissenl soulenir, conlre un mal sans 
remede, une constillltion bien forte el une ame bien 

. ferme, M. ColeUis expire. La fin de lajournée sera pro

bablement ceHe de ses SOUffl'aDCeS et de sa vie. Pour 
qui l'aura vu a ses derniers moments, la mort sera une 
padie de la gloire de ce bon el grand citoyen. Il n'a 

rien perdu de sa force ni de son calme. Des les pre
miersjours, il disculail son mal et le déclarait incu
rable. Convaincu de l'inefficacHé des remedes, il les 

acceptait de la main de ses amis. Chaque jour, le Roi 
venait le voir. Soit qu'elle n'en eut pas le courage, 
soit qu'elle ne crut pas le danger si imminent, Sa 

Majesté a trop tardé a demander les derniers conseils 
d'un homme dont elle sent profondément la perle. 
Hier, Caisant effort pour contenir ses larmes, le Roi esl 
venu causer avec lui une dernierc fois. 1\1. ColeUis m'a 

~ait appeler pour le soutenir sur son séani; mais déja 
ses forces l'avaienl abandonné i prenant la mail1 du 
.Roi: «Sire, lui a-t-il dH, j'aurais bcaucoup a dire a 
Votre Majesté: mais je ne le puis plus; Dieu permettra 
peut-etre que demain j'en aie la force.») 

- « Vous aussi, mon ami, m'a dit 1\1. Colcllis apres 
le départ du Roi, j'aurais beaucoup a vous dire. C'est 
impossible. Rem,crciez ,"oLre roi el volre reine des 

bontés dont ils m 'ont toujours honoré. Parlez de moí 
a mes amis de France. Faites mes adieux 11 M. Guizo.l, 
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a M. de Broglie, a M. Eynard. Jusqu'au dernier mo

ment, autant que je l'ai pu, j'ai suivi leurs eonseils, 

ils doivent elrc eontents de moi. Le Roi vient de me 

dire que tout le monde, mes ennemis et mes amis, 

s'intéressent a moi. Cela me fait plaisir.Mais je laisse 

mon pays bien malade. ~Ion ceuvre n'est pas aehevée. 

Pourquoi le Roi n'a-t-il pas voulll me connaitre il y a 

douze ans? Aujollrd'hui je mourrais tranquille. Je ne 

pllis plus parler. Recouchez-moi; je voudrais dormir. D 

« Depuis lors, les moments de calme et de sutfoca

tion se succedent rapidement. Dans de courts ins(ants 

de délire, on )'entend redire les ehants de sa jeunesse.») 

M. ColeUis mourut le 12 seplelllbre 1847, «sans que 

les plus eruelles douleurs ni de patriotiques regrets 

eussent vaincu un seul instant, m'écrivit M. Pisea
lory, son inébranlable fermeté et ce calme qui était 

une puissance. Exposé pendant vingl-quatre heures, 

son eorps a re!(¡1, selon l'mage, le baiser d'adieu de 

toutc une population qui l'a suivi tout entiere jusqu'au 
bord de la tombe. Un orage grondait el le bruit du 

tonnerre se melait aux détonations de l'artillerie: 

(l Dieu pense comme nous, a di t la reine; il sait ce que 
valait f'hornmo qui vient de mourir. ») 

Le roi Olhon tit publier le lendemain eette ordon

nance: 

«Ayant appris avec une profonde douleur la mort 

du président de notre eonseil, ministre de nolre mai

son royale el des affaires élrangeres, M. Jean Coleltis, 

de ce grand citoyen qui, apres avoir glorieusement 
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combatlu pour 1',1 patrie, a rcndu u nofre trone les plus 
éminenfs services) nOl1s Ol'donnons que tous les em
ployés civils el militai¡'cs portent un deuil de cinq 

jours, )) 
. Cet ordre du roi, contre-signé par les. six ministres 
collegnes de 1\1. ColeUis, parmi lesquels se trouvaient 

deux des noms les plm glorieux de la guerre pour !'in
dépendancc de la Grece, Tzavellas el Colocotl'oni, fut 
universellement el serllpulcusement cxécuté. 

Roi el pell pie n' daienl que justes el dairvoyants dans 

leurs rcgrcts et lenr:,; hommagcs. La Crece perdait, dans 
M. Colctlis, le plus glorieux parrni les survivants des 
guerriers qui aNaient conquis son illdéper.dallce, le seul 
(lui fUt devehu un éllJinenl politit¡ue. Le roi Ülhon avait 
trouvé en lui un ministre ferlllemenl lllonarehique cn 
meme temps qu'ardemment patriote, Le palriotisme 

gl'ec, la délivrallce, l'indépendancc el la gl'andeur de 
la mce gTecqne étaienl. l'unique pas!'ion de M, Colettis, 

Auenn inlérct, aucun désir, allCllll plaisir personnelue 

se melaient, en lui, it cette passion; dans aucun pays 
ni dans aueun temps, aucun patriote n'a été plus 
exempt de tout égo'ismc, de l'égo'isme vaniteux cOlnmc 
de l'égo'isrne sensnel. 1\1. Colettis n'avait besoin de rien, 
sinon du succes de sa patrie, Sa vie était aussi simple 
et dénuée que son állle élait liuute eL dévouée, Ministre 
d'un roi chancelant, iI porla uans le gouvernement un 
profond senLiment de la dignité du pOllvoir, el le fermc 
dessein de la faire respecter, dans le prince qu'il ser
vait comme dans les assemblées poli tiques de son pays. 
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Le regHlle eonstitulionnel était pour luí un moyen 

plulót qu'un bu!, cal' iI avait bien plus a cceur le grand 

avenir national de ,la Grece qne le développernent ré

gulíer de ses libertés in térieures et individuelles. La 

perspeclive, le désir, l'espérance de la régénération de 

toute la Bation grecque étaient la constante préoccupa

tion de sa pensée, meme quand iI en reconnai~sait 

I'impossibilité adllelle, el quand son ferme bon sens 

réprimait les ó1ans un peu chimériques de son imagi

Hatíon. Qu'eitt-il fait, qu'eitt-il tenté dll moins pour 

ectte grande cause s'íl eút vécu plus longternps en pos

session du pOllvoir dans le petit État grec et en pre

senee des eOlllplicalions et des lultes Sllrvenues entre 

les grands Étals curopéen~? N ul ne le saurait dire. Il 

est de ceux qui sont 1110rts avant d'avoir montré, dans 

le conrs d'une vie grande l'ollrtant el glorieuse, tout 

ce qll'ils avaienl dans l'áme el tont ce qu'ils étaient ca

pables d'accomplir. 

Trois mois élpr€S la mort de M. Colcltis, le roi Loui:,

Philippe, sur Illa proJlosilioll, rappela M. Piscatory 

d'Athenes oü la (lolitiqne fra11~aisc cessail d'etre acti

nmwnt en scime, et le nomma son ambassadeur a Ma
(lrid oit notre ~llcces récent dans la que~tion des maria

ges cspagllols nous donnait une situation plus grande 

llt plus c1ifficile eucore U lTIaintenir. 
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LA LIBERTÉ D'l!:~SEJGNEME¡¡¡T, LES JÉSUITES 

ET LA COUR DE ROME. 

(1840-1846. ) 

En quoi consiste la liberté d'enseignement. - Résolutioll du 
cabinet du 29 octobre 1840 de tcnir, a <Jet égard, la promesse 
de la eharte de 1830. - Diver;; projets de loi présentés par 
~fM. Villemain et Salvandy. - Caractere de l'Univcrsité 
de France, corps esscniiellcment laique et national. - Que 
la liberté d'enseignement peut et doit exister en méme tcmps 
que I'Université. - Sllcces permanent de l'Université. -
Difficlllté de sa situation quant a rédllcation religieuse.
Légitimité et nécessiré de la liberté d'enseignement. - Lutte 
entre l'Université et une partíe du clergé. - Par quelle fa.
cheuse combinaison lesjésllites devinrent les principaux re
présentants de la liberté d'enseignement. - Du caractere 
primitif el historique de la congrégation des jésuites. - Mé
¡¡",nce et irritation publique contre elle.- On demande que les 
lois de l'État qui la frappent soient exécutées. - Je propose 
que la question des jésuites soit portée d'abord aRome, devant 
le pouvoir spirituel de l'Église eatholigue. - Le Roí et le 
conseil adoptent ma propooition. - M. Rossi est nommé en
voyé extraordinaire et ministre plénipotcntiaire par iniÉrim 
aRome. - Motifs de C0 choix. - Négociation avec la cour de 
Rome pour la dissolution en France de la congrégation des 
jésuitea, sans l'intervcntion du pouvoir civil. - Embarras et 
hésitation de la cour de Rome. - Grégoire XVI et le cardinal 
Lambruschini. - Sllcees de 1II. Rossi. - Le Saint-Siége dé
cidc la Socíeté de Jésus e, se dissoudrc d'elle-meme en 
Franee. - Elfet de ce résllltat de la négociation. - Elforts 
pour en retarder ou en éludcr l'exécution. - Ces elforts 
échouent ot los mesures eonvenues continuent de s'exécuter, 
quoique lentoment. - l\Ialailie du pape Grégoire XVI. -
Troubles dans la Romngne. - 1\1. Rossi est nommé ambas
sadeur ordinaire de Franee aRome. - ]\fort de Grégoire XVI. 
- Pressentiments du conclave. 

La liberté d'enseignemenl (ut, en 1830, l'une des 

promesses formelles de la Chartr. 
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La liberté d'enseignement est l'élablissement libre 

el la libre concnrrence des écoles, des maitres et des 
mélhodes. Elle exclut tout monopole et tout privilége, 
avoué ou déguisé. Si des guranties préalables sont exi
gées des hommes qui se vouent á l'enseignement, ainsi 
que cela se pratique pour ceux qui se vauent au barreau 
el a la médecine, elles doivent etre les memes pour tous. 

La liberté d'enseignemenl n'enliwe point a I'État SR 

place el su part dans l'enseignement, ni son droit sur 
les établissements et les maUres voués a l'enseigne
ment. L'État peut avoir ses propres établissements et 
ses propres maUres. La puissance publique est libre 
d'agir, aussi bien que !'industrie privée. C'est á la puís
sanee publique qu'il appartient de déterminér les garan

ties préalables qui doivent etre exigées de tous les éta
blissemenls et de tons les maUres. Le droit d'inspection 
sur tous les établissements d'instruction, dan s l'intéret 
de l'ordre et de la maralité publique, lui appartient 
également. 

Lil ou le príncipe· de la liberté d'enseígnement est 

admis, il doit etre loyalement mis en praHque, sans 
eifort ni subterfuge pour donner et retenir á la fois. 
Dans un temps de publicité et de discussion, rien ne 
décrie plus les gouvernements que les promesses trom
peuses et les mots menteurs. 

Le cabinet du 29 odobrc 1840 voulait sérieusement 

acquitter, quant a la liberté d'enseignement, la pro
messe de la Charte. Personne n'y étaitplus engagé et 
plus décidé que moL Par la loi du 28 juin 1833, que 
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j'avais présentée et fait adopter, la liberté d'enseigne

ment était fondéc dans l'instruction primail'e. J'ai déja 

dit dans ces iUémoires 1, comment je tentai,en :1836, de 

la fonder aussi dans l'instruction secondaire, et par 

quelles causes le projet de loi que j'avais proposé dans 

ce bul demeura vain. En 1841 et '1841., 1\1. Villemain en 

proposa deux autres plus compliqués que le mien, et 

qui, sans résoudre pleinement la question, faisaient 

faire au principe 'de la liberté de notables progreso lIs 

rencontrerent une vive opposition et n'aboutirent á au

cun résuHat. En 1847, l\t de Salvandy, devenu ministre 

de l'instrnclion publique apres la relraite que la mala

die avait imposée a ~1. Yillemaín, présenla aux cham

bres de nOllveaux projets qui ne furent pas plus effica

ces. Dans les divers c1éba(s qui s'é!evcrellt a ce sujet, 

entre autres le 31 janvier 184G, ida chambre des dépu

tés, je m'appliquai i metlre en lumicre les deux idées 

qui dominaient celle Ijueslion, el flevaielll en fOllrnir la 

solution : «( En maticre d'instruction publique, dis-je, 

tous les droits n'appartiennent pas á l'Étal; il Y en a qui 

sont, je ne veux pas dire supérieurs, mais antérieurs 

aux siens, el l(ui coexistent avcc les siens. Ce son1 d'a

bord les droits de la famille. Les enfanls appartiennent 

a la famille avant d'appartenir i:t l'Étut. L'État a le droit 

ue distribuer l'enseignell1cnt, de le diriger dan s ses pro

pres établissell1enls el de le surveillel' partout j iI n'a pas 

le droit de l'imposel' arbilrairement et exclusivement 

aux familles san s leur consentemenl el pcul-etre contre 

I Tome III, p~ge~ 105-109, 
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leur V<:ell. Le régime de l'Université impériale n'ad

mettait pas ce droit primilif et inviolable des familles. 

(( Il n'admettait pas non plus, du moins a un degré 

suffisant, un aulre ordre de droits, les droits des 

croyances religiellses. Napoll~on a tres-bien compris 

la gt'andeur el la puissance de la reIigion; iI n'a pas 

également bien cornpris sa dignité el sa liherté, Il a 

sOllvent méconnu le droit qll'ont les hommes chargés 

du dépót des croyunces religieuses de les rnaintenir 

et de les transmetlre, de génération en génération, 

par l'éducation et l'enseigoement. Ce n'est pas la un 

priviIége de la rcligion catholiquc; ce droit s'applique 

el toutes les cro~'ances el a toules les sociétés reli

gieuses; cutlwli4ues ou pl'Otestunls, chrétiens Oll non 

chrétiens, c'esl le droil des parents de faire élever 

leurs enfants duns lew' foi, par les minisiresde leur 

foi. Napoléon, dans l'organisation de l'Université, ne 

tint pas compte dll droit des fUIlli!les, ni dll droit des 

croyances religiellse~. Le principe de la liberté d'ensei

gnement, seule garanlie dficuce de ces droits, était 

étranger au régime universitaire. 

(e C'est á la Charle el au g'ouvernement deJ830 que 

revient l'honneur li'avoir mis ce principe en IUllliere et 

(j'en avoir poursuivi l'application. Il ya non-seulement 

engagement et devoir, il 'Y a intéret, pour la monarchie 

constitutionnelle, á tenil' efficacement eeHe promesse_ 

Quelque éloignées qu'elles aient été, a leur origine, des 

principes de la liberté, les grandes créations tIe l'Em

pire, ceHes-Ia du moins qui sonL réellernent c~nformes 
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au gtmie de notre société, peuvcnt admeUre ces prin

cipes et y puiser une force nouvelle. La liberté peut 

entrer dans ces puissanles machines créées pour le 
rétablissement et la défense du pouvoir. Quoi de plus 

fortemenl con!fu dans l'intéret du pouvoir que nolre 

régime administralif) les préfectures, les conseils de 

préfedure, le conseil d'État'? NOlls avons pourtant fail 

entrer dans ce régime les principes et les instruments 

de la liberté: les conseils généraux élus, les conseils 

municipaux élus, les rnaires nécessaircment pris dans 

les conseils munici paux élllS, ces institutions tres-réelles 

et tres-vivantes qui, de JOUf en jour , se développeront 

et joueront un plus grand rólc dan s notre société, sont 
venues s'adapter an régime administratif que nous 

ten ion:> de l'Empire. La meme chose peut se faire pour 

la grande institution de l'Université, et le pouvoir y 
trouvera son profit aw:si bien que la liberté. Pour 

qu'aujourd'hui le pouvoir s'affermisse et dure, il faut 

que la liberté lui yienne en aide, Dans un gouverne

ment public et responsable, en face des députés du 

pays assis sur ces bancs, au pied de cette tribune, sous 

le feu de nos débals, c'est un trop grand fardeauque 

le monopole, quelles que soient les épaules qui le por

tent. Il n'y a point de force, point de responsabilité qui 

pnísse y suffire; il faut que le gouvernement soít dé

chargé d'une parlie de ce fardeau, que la société dé

ploie sa liberté au service de ses affaires, et soit elle· 

meme responsable du hon ou mauvais usage qu'elIe 

en raiL )) 
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Je ne changerien aujourd'hui au langage que je te

nais ainsi en 1846. Mieux qu'aucune autre des créations 

impériales, l'Université pouvait accepler le régime de 

la liberté et la Goncurrence de tous les rivaux que la li

bertédevait lui susciter, car de toules les institutionsde 

ce temps, ceHe-la était peul-etre la mieux adaptée eta 

son but spécial, el a l'état général de la société moderne. 

Au milieu des préventions contraires de beaucoup 

d'esprits, Napoléon compdt que l'instruction publique 

ne devait pas etre livrée a la sellle industrie privée, 

qu'elle ne pouvait pas non plus etre dirigée, comme 

les finances ou les domaines de l'Élat, par une admi

nistration ordinaire, et qu'il y avait la des fails moraux 

qui appelaient une tout autre organisation. Pour don

ner aux hommes chargés de l'enseignement public une 

siluation au niveau de leur mission, pour assurer a ces 

existences si simples, si faíbles et si dispersées, la con

sidération et la confiance en elles-memes dont elles ont 

besoin pour se sentir fiE~res et satisfaites dans leur mo

deste condition, il faut qu'elles soient líées a un grand 

corps qui leur commuuiljue sa force et les couvre de 

sa grandeur. En créanl ce corps sous le nom d'Uni

versité, Napoléon comprit en meme temp8 qu'il devait 

différer essentiellement des anciennes corporations re

ligíeuses et enseignantes ; par leur origine et leur mode 

d'exislence, ces corporations élaient étrangeres a la 80-

ciété civile et a son gouvernement; point de participa

tion active a la vie sociale ; point d'intérets semblables a 
ceux de la masse des ciloyens. C'étail la conséquence 
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dtl"célibat, de l'absence oe la propriété individuclle el 

d'autres causes encore. Les corporalions religieuses 

étaient en meme temps étrangercs au pouvoir civil qui 

ne les gouvernail point el n'exer~;)it sur elles qu'une 

influence indirecte et conteslée. Le caractere el l'esprit 

laiques dominent essentiellcment dans la sociélé mo

derne; pour hien comvrcndre ceUe société et en etre 

accepté avec confiance, le corps enscignant doit amsi 
etre la'iqne, associé a lons les intérels de la vie civile, 

aux intérets de famille, de propriété, d'activité publi

que> tout en rem plissant sa mission spéciale)l fautqu'il 

soit inlimement uni avec le grand et commun publico 

Il faut aussi que ce corps soit uni il l'f:tat, tienne de 

luí ses pouvoirs el son impulsion générale. Ainsi fut 

con(;ue l'Université dans la pensée de Napoléon; ainsi 

elle sortit de la main de ce puissunt constructeur; 

corps dislincl sans l\lre imlé, capable d'allier la dignilé 

a la discipline, et de vine en naturelle harmonie avec 

la société I':t son g'onvernemenl. 

Les faits ont réalisé el juslifié ces idl~es. Dcpuis plus 

d'un derni-siecle, lTniversité de France a traversé de 

bien grallds événements et subí des épreuves bien di

verses; elle a été exposée tantot aux coups, tantOl aux 

séduclions des révolutions. QIlelquc5 faux rnouvements, 

quelques cxemples d'entrainement ou de faiblesse se 

sont manirestés dans ses r~lllgs; mais, a tout pl'endre, 

elle a fidelement at:compli sa mission et conservé di

gnement son caraclere; elle est restée cn !mrmonie 

avec l'esprit, les idées, les mcpurs laIques et honnete-
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ment libérales de notre société ; elle s'est constamment 

appliquée a élever ou ii. relever le niveau des études et 

des esprits; elle a fait servil' an progl'es et a l'honneur 

des .Ieth'es et des sciences les forces qu'elle recevait de 
l'État. Et le succes a prouvé et prollve tous les jours le 

mérite de ses travaux; c'est de ses écoles que sont sortis 

el que sortent tant d'hommes distingués qui portent 

uans tOlltes les carrieres l'activité de lá pensée, le res

pect de la vérité, et tanto! le goul désintéressé de l'étll

dier, tantOt rart habile de I'appliquer. e'est l'Université 

qui, au miliell du développement et de l' empire des in

térets matériels, a formé et continue de former des lel

trés, des philosophes, des savanls, des écrivains, des 

érudits; elle est aujourd'hui, parmi nous, le plus actif 

foyer de la vie intellectllelle, et le plus eftlcace ponr en 

répandre dans la société la lumiere et la chalenr. 

Snr un seul objet, mais sur 1'1In des plus graves 

objets de l'éducatioll, sur I'édncation religieuse, la si

tuation de l'Universitó devait élre et a été, des son ori

gine, dólicate el difticile. La liberté de cOIJS~iellCe et 

I'incompétence de la puissance civile en matiere reli

gieuse sont au nombré des plus précieuses conque tes 

et des principes fondamentaux de nolre société. L'U

niversité, ce corps dl~légllé et représentanl de I'État 

lalque, oc pouvuil etre elle-meme chargée de I'instruc

tion religicllse, et elle devait en respecter scrupuleusc

ment la liberté. Tout ec qu'elie pouvait et devait faire, 
c'était d'ouvrir, aux hommes investis de eeUe mission 

dans les djver.ses troy/mees, les portes de se~ éta-
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blissements, et de les appeler a venir y donner l'ensei· 

gnement qu'ils avaient seuls le droit de donner. Mais 
ectte simple admission de l'enseignement religieux dans 

des établissemenls auxquels l'autorité rcligieuse était 

d'ailleurs étrangere, eette assimilation de l'étude de la 

religion a d'autres études seeondaires qui n'ont que 

leurs heures spé,cialcs et limitées, ne pouvaient satis
faire pleinement les familles dévouées aux eroyances 

religieuses, ni les hommes ehargés d'en conserver el 

d'en transmettre le dépót. La rcligion, sérieusement 

aceeptée et pratiquée, tient trop de place dans la vie de 

l'homme pour qu'il ne luí en soit pas fait aussi une 

grande dans l'édueation de l'enCant. Jc dis l'éduealion 

et non pas seulement l'instruetion. L'Université est sur

tout un grand établissement d'inslruction. La part d'é· 

ducation que re!(oivent les enfants dans scs écoles est 

eeHe qui tient a la discipline et il la vie publiquc entre 

égaux : érlucation tres-nécessaire el salutairc, mais in

suffisanle pour le dévcloppement mO,ral el la regle in

térieure de l'ame. e'est surtont uu sein de la familIe et 

dans }'atmosphel'e des influences religieuses que se 

donne el se re(foit l'éducation morale, avcc tOllles ses 

exigen ces et tous ses scrupulcs. II y a un pen d'exces

sive timidité dans les inquiétndes qu'inspire le régime 

intérieur de nos établissements d'inslruction publique 

el talque uux pcrsonncs qui se préoccupenl surtout de la 

culture morale des ames; ces ÍlHjuiétudes ne sonl ce

pendant pas dénuées de motifs sérieux, et on leur t.1oit, 

en tout cas, beuucoup' de respect, 
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Une autre r.onsidération, plus pressante encore, 

peSé, depuis pres d'un demi-siécle, sur l'csprit des 

croyanls, JaIques ou pretres, La religion chrétienne est 
évidemment en butle a une nouvelle crise de guerre, 

guerre philosophicjue, guerre hislorique, guerrc poli

ti'que, toules poursuivies an miJieu d'un public pJein a 
la fois d'indifférence el de curiosité. L'atlaque esL libre 

autant qu'ardenle, La défense doit étre libre aussi; 

qui s'étonnera qu'elle soit prévoyante? QlIi blamera les 

chrétiens, calholiques ou protestants, de leurs efforts 

pour mettre les générations naissantes á l'abri des eoups 

diriges contre la foi chrétienne? Elles rencontreront, 

elles ressenliront assez 1M ces coups daos le monde et 

dans la vie; qu'elles soient du moins un peu armées 

d'avance pour leur résisler ; qu'clles aient re~u ces im
pressions premieres, ces tradilions fideles, ces notions 

intimes que les lroubles mente de l'esprit n'elfacent 

pas du fond de l'ame, el qui préparent les relours qualld 
elles n'ont pas empeché Jes enlrainemen1s. Rien done 

de plus naturcl ni uc plus légitime que l'ardeur de 

ntglise et de ses fideles pour la liberté de l'enseigne

ment; c'élait leuf devoir de la réclamer' aussi bien 

que lcUf droit de l'obtenir. La liberté de l'ensei

gnement est la conséquence l1écessaire de l'incol1l

petence de l'État en matiére religieuse, car elle pent 

seule inspirer pleinc sécurité aux cl'oyants chréttens 

en les mettant en mesure de fonder des étahlisse
ments al! la roi chrélicnnc sail le fond de l'éducalion, 

tout en s'l1ni~sant ;\ une insll'llclion capnble d'en-
1', \'1[. ~5 
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frer en concurrence avec ce He des écoles de l'Élat. 
L 'Universíté n'avait, {[(¡Jani aux études, ríen a redou

ter de eetle concurrence; elle était pourvue de toute 

sorte d'armes pour la soutenir avec avantage. Et quant 

a l'éducation morale, la liberté des établissements 

re\igieux donnai\ a l'Université un point d'apptü 
pour résisfer elle-meme au vent de l'incréduJité fa

natique ou frivole, el la dégageait en meme temps, a 
cel égard, de toute responsabilité exclusive. Elle pou

vait dire i:t eeux qui De la trouvaient pas assez reDfer

mée daDs son incompélence en matiere religieuse: 

« Comment ne me préoccuperais·je pas vivement de 

l'intéret religieux quand j'ai a colé de moi des étabJis

sements qui y puisenl une grande force morale'l- 'fJ Et 
a eeux qui ne la trouvaient pas assez chrétienne et ca

tholique: « Rien ne vous oblige a me contier vos en

fants; des établissements libres el voués a votre foi 

vous sont ouverts. 'fJ Dans ce double résultat de la li
berté d'enseignement, il Y avait, pour l'Université, un 

ampk dédommagement a la perte de la domination 
privilégiée que lui avait atlribuée son fondateur. 

Mais quand l'obstacle au bien ne se trouve pas dans 

les choses memes, les passions des hommes nc tardent 

pas i:t l'y mettre. En s'étendanl et en s'échautrant, la 

lutle pour la liberté d'enseignement changea bientot 

de caractere; ce ne furent plus seulement tles esprils 

élevés et généreux, tels que M. de Montalembert et le 

pere Lncordaire, qui la réclamerent avec éloquence 

comme leur droit el leur devoir de citoyens et de chré-
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tiens; elle eut des champions aveugles et grossiers qui 

attaquerent violemment l'Université, tantót méconnais

sant les services qu'elle avait rendus ¡'¡ réducatíon mo

rale et religieuse aussi bien qu'it l'instruclion, fantót 

lui imputant des maximes el des intentions qu'elle n'a

vait point, tantot la rendant respomable des écarts de 

quelques-uns de ses membres qui n'étaient pas plus 

l'image dll corps enseignant que quelques ecclésiasti.

ques lombés dans des fautes graves ne sont l'image du 

cIergé llli-meme. Des brochures pleines d'acrimonie, 

d'injure et de calomnie Curent pllbliées a grand bruit, et 

obtinrent, de quelques éveqlles, une approbation aussi 

imprudente en soi qu'inj uste envers l'Univ€fsité. Beau

coup d'éveques el de prelres jlldicieux blamaient ces 

emportemenls de la controverse, et auraient volontiers 

témoigné ill'Université une équilé éclairée; mais, dans 

l'Égli!le comrne dans l'État, c'est le mal de nolre temps, 

et de bien des lemps, qlle, lorsque les opi nions extremes 

écIatent, les opinions modérees s'intimident et se tai

sen 1. Les plus fOllgueux ennemis de I'Université de

meurerent les ten:mLs de l'arene, el la question de la 

liberté d'enseignement devint, entre l'Universilé et 

l'Église, c'est-a-dire entre l'État et l'Église, une guerre 

a outrance. 
Elle n'en resta pus lit; elle se posa bientót de la fac;on 

la plus compromeLtaute pour l'Église; elle passa sur la • 

tete des jésuites. Les jésuiles furent, aux yeux du 

public-, le!! représentants de la liberté d'enseignement. 

Plus d'nDe foig, dan s le COllrs de ma "ie publique, il 
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la Sorbonne el cluns les Chambres, j'ui exprime sans ré

serve ma pensée sur les jrísuiles," sur leur caractere 

originaire, leur inflnence historíque et leur situation 

actuelle dans notre sociélé. Je tiens a rcproduire au

jourd'hui ce que j'en dis, entre autres, it la Ch~mbre 

des pairs, le 9 mai 1844, dans I'un de nos grands 

débuts sur la liberté d'enseignement. Non-seul~mcnt 

je n'ni rien a chrmger duns mes paroles; mais elles 

expliquent la résolntion qne fai prise el la conduite 

que j'ai tenue it cette époque, un miliell des attaqurs 

el des périls donl la Société de Jésus éluil l'objet. 

( Qlland les jésuites ont élé institllés, disais-je alors, 

ils I'ont été pour souLenir, contre le mouvement flu 

XVl· siecle, le pouvoir ubsolu dans l'ordre spirituel, el 

un peu aussi dans l'orJre tempore!. Je ne comprends 

pas commenfon viendrait aujourd'hni élever un dOllte 

a cet égard; ce serait insulter a la mémoire dn fonda

teur des jésuites, et je suis convuincll que si Ig"nace de 

Loyola, qui élait un gran~ esprit el un grand carac

tere, entendait les explicatioll8 et les apologies qu'on 

essaye de donner aujourd'hui de son muvre, ii se ré

crierait avec indignation. Ouí, c'csl P0lll' défendre b 
foi contre l'examen, l'autorité contre le controle, que 

les jésuites ont été inslitllés. Il y avait, un moment de 

leur origine, de fortes raiwns pOli/' enlreprcndre 

cette grande t:1che, et je comprcnds IJII'au XVl e siecIe 

de graneles ames se la soicnt proposée. Un pl'oblemc 

tres-douteux se posait alors; cet empire de la liberté 

dans le monde de la pensét', ecHe aspiration de la 
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soeiété it exercer UIl controle acti[' et efficaee sur tO\lS 

les pouvoirs qui existaienl dans son sein, c'était la une 

immense entreprise; de gramls périls y étaieot atta

chés; iI pouvait en résulter, et il eu esf résulté en effet 

de grandes épreuves POut· l'hmnanité. Il élait done 

tres-nuturel que de grands esprits et de grandes ames 

tenlassent de résister a ce lIlOU vement si vas te, si vio

lent, si obscuro Les jésuites se "Vouerent courageuse

lIlent et habilemcllt á eetle difflcile tache. Eh bien! ils 

se sont trompés dans leur jugement et dan s leur tra

vail; ils Ol1t cru que, du lllouvement qui commen9ait 
aIors, iI ne sol'lirait, dans 1'0rdre intellecluel que la 

. ¡icence, duns l'ordre politique que l'anarchie. Ils se 

sont trompés; il en est sorti des sociétés grandes, 

fortes, gloricuses, réguW)res, qui ont fait, pour le 

développement, le bonheur ct.la gloire de l'humanité, 

plus peut-etrc qu'uucune des sociétés qui les avaienl 

précédées. L' Angleterre, la lIollande, la Prusse, l' AI

lemagne, les ~~tals-Unis d'Amél'ique, la France ca

IholirjlJe elle-meme, voilit les sociétés qui, par des 

routes 'diverses el á des degrés inégaux, ont sui vi 

l'impulsion du XVI" sieclc; voilá les grandes nations el 

les grands gonvernemenls que ce grand lllouvement 

a enfantés. Évidemmenl ce fail a trompé les pr.évisions 

du fondateur des jésuites et de sa congrégation; et 

paree qu'ils se sont trompés, ils ont élé baltus; baUus 

non-seulement dans les pays ou le mouvement qu'ils 

combattaient a bien tól prévalu, rnais dans les pays 

meme oil le régirne qu'ils soulenaient a longlemps 
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continué d'exisler. L'Espagne, le Portugal, l'Italia ont 

dépél'i entre leurs muins, sons leur influence; et dans 

ces Élals me me les jésuites ont fini par perdre ¡eur 

crédit et la domination de l'avenir. 

« Aujourd'hui que ces faits sont, non pas des o(li

nions, mais des résultats de l'expérience évidenls pour 

tont le monde, anjourd'hui du moins la Société de 

Jésus reconnalt-elle l'expérience? Adme1-elle que le 

libre examen puisse sühsister a cMé dI! pouvoir? que 

le controle pubIic ¡misse s'exercer sur une autorité qui 

reste forte et régllliere? Si les jésllites admettent ce fait, 

s'ils sont éclairés par ceHe cxpériclIce, qll'ils vicnnent 

prendre leur place ¡¡aflUi nous, libres el sOllmis ala 

libre concurrence de tous les citoycns. l\Iais le puulic 

croit, et il a de fortes raisons de croire que les jésuitcs 

n 'ont pas assez profil~ de l'expél'icnce faite dermis 

trois siecles, qu'ils n'ont pas compléternent rcnoncé 

11 la pensée prcmiere de lcur origine, que l'idée de 

la lulte contre le libre examen el le libre controle 

des pOllvoirs publics n'est pas encore sortie de 1cm 

esprit. Si cela est, si les jéslIites persistellt a' I1l(~con
naltre l¡;s résultals Je l'expél'ience, i1s apprendront 

qu'ils se trompent aujouI'd'hui cornme ils se sont 

trompés il y a trois sicdcs, el ils seront batlu$ de nos 

jours corrlllle ils l'onldójá élé. ) 

J'en dem¡;ure convaincll aujourd'lllli COll1me il y a 

vingl ans; c'dai! liI, 4uant a I'histoire et ala deslinée 

desj{~suiles, une juste appréciation du passé el un juste 

pressentiment de l'avenir; mais dans les Chambl'es 
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comme dans le public et pal'mi les amis du cabinet 
comme dans l'opposilion, les esprits n'étaient pas si cal
mes ni si équitablcs; ¡ls ti/aien! plus ÍnquÍets que moí 
de la puissance des jésuites, et moins confiants dans 

eelle de la sociélé et de la liberté. On énumérait les 

maisons que les jésuites possédaient déjil en France, 
les oratoires qu'ils desservaient, les propriétés qu'ils 
acquéraient, les enfanfs et les jeunes gens qu'ils éle

vaient, les cl'O"yants qui se groupaient autour d'eux. 
On réclamait contre etlx l'exécution des lois dont, sous 

l'ancien régime, son s l'Empire, el meme SOtlS la Res
tauration, les congrégalions I'eligieuses non autor!sées 
avaíent été l'ohjel. Ces lois étaient inconteslablement 
en vigueur, el on pctll, sans témérité, aflirmer que, si 
la qllestion avait _été portée devant eux, les tribunaux 
n'auraient pas hésité ides appliquer. 

Je ne croyais de telles poursuites ni nécessaires, ni 
opportunes, ni e'fficaces. Les luites du pouvoir civil 
_ contre les intluences rdigieuses prennenl aisémenl l'ap
parence et abúlllissent souvent a la réalité de la persé
cution. L'histoire de nos anciens Parlements en offre 
de frappants exemples. Nous amions surtoul COtlru ce 
risque si nous avions cngagé une lulle semblable pré
eisément a proros d'une question de liberté, de eeUe . 
liberté d'enseignemen t promise par la Charle el ré"cla
mée, non pas seulement pOllr une congrégation reli
gieuse, mais pOllr n~glise ellc-rnerne. C'ébit, ponr 

l'État commc l)úur l'~~glise, le m:J!heur de la siluatio.rl 
que les ]esniles fll~s('nt., dans cellc o[;Ca,iOll, I'avant-
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garde, et, dans une cerlaine mesure, les représentants 

de l'Églisc catholique tout elltiere ; les.poursuites et les 

condamnations qui les auraient frappés allraient gra

vement envenimé une querelle bien plus grande que 

la leur propre, ~t une partie considémble du clergé 
frall~ais en aurait ressenti une vive irritation. Bien 

souvenl d'ailleurs el dans bien des Étals, on a (lour
wivi et condamné les jéSUjtlS mns les délrnire; ils se 

sont loujours relevés; leur existence a eu des racines 

plus profondes que les coups qu'on leur a portés; el ce 

n'esl pas aux lois el allX arrets, c'est a l'état général de 

la société el des esprits qu'il appartient de combattre et 

de réduire dans de justes limites leur action. Je pro

posai au Roi el an conseil, non pas d'abandonner les 

lois en vigueur contre les congrégalions religieuses non 
aulorisées, mais d'en ajourner lJemploi, el de porler la 

/ 

fjuQstion de la dissolulÍon en France de la Société de 
Jésus devant son chef supreme et inconlesté, devant le 

pape lui-meme. Le pouvoir civil fran~ais ne renon~ait 

point ainsi aux armes légales dont jI élait pourvu; 
mais, dans l'intéret de la paix religiense comme de la 

liberté el de l'influence religieusc en Francf', il invitait 

le p0uvoir spirituel de l'Église caiholique a le dispenser 
de s'en servir, Le Roi et Je conseil adopterent ma propo

sition. 
Par qui pOl1vais-je la fairc présenler el EOulenir a 

Rome 'avec de sérieuses chances de surces? Elle y de

vait rencontrer une forle résistance, car nous deman

dions a lacour de Rome de reconJiallre des faits qui lui 
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déplaisaient, ct d'intliger un échec it. quelques-uns de 

ses plus dévoués scrvitcurs. L'ambassadeur que nous 
ayions alors aupres du pape Grégoire XVI, le comte 

Septime de Latour-l\faubourg, était un homme parfai

tement honorable, mais malade, inadir, eL qui avai t 
a Rume plus de considération que d'influence. Il nous 

t'allait la un homme nouveau, bien connu pourtant du 

puhlic europécn, et dont le nom seu! fUt un éclatarJt 

sympLóme du caractcre eL de l'impo'rLance de sa mis-

8ion. Je donnai a M. de LaLour-Maubourg le congé 

lJu'il demandait a raison de sa santé, elle Roi, sur ma 

proposiLion, nomma M. Rossi son envoyé extraordi

naire el mini~lre. Q\éniQGte.nliaire a (\()me \lar lutérim. 
Ce qu'un Lcl choix avait d'un peu ·étrange était, a mes 

yeux, son premier avanlage : llalien hautement libé~ 
ral et réfugié hors d'ltalie a cause de ses opinions libé

rales, l'envoi de M. Rossi ne pouvait manquer de frap

per, je dirai plus d'inquiéter la cour de Rome; mais il 
ya des inquiétudes salutaircs, et je :;avais 1\1. Rossi tres

propre a calmer ceHes qu'il devait inspirer, en meme 

lemps qll'il en profiter pOOl' le succes de sa mission. 

Ses convictions libérales étaienL profondes, mais lar

ges et éLrangeres a tout esprit de systeme ou de parti; 

iI avait la pensée tres-libre, quoique non floltante, et 

l1ul ne savait mieux que lui voir les choses et les per

sonnes telles qu'elles étaient réellement, et contenir 

son action de chaque jour dans les limites du possible 

sans cesser de poursuivre constammcnt son dessein. 

Hardi avec mesure, aussi patient que persévérant, et 
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¡nsinuanl sans complaisance, il a vait ['art de mé

nager et de plaire toul en donnanl, i.t ceux avec qlli 

il traitait, l'idée qu'il flnirait par réussir dans 8eS 

enlreprises el par obtenir ce qu'on lui conleslait. Dans 

la vie politique et diplomalique, il élait de ceux qui 

n'emporteot pas d'assaut el par un coup de force les 

places qu 'ils assiégent, mais <lui les cernent el les pres

sent si bien qu'ils les amimeol a se rendre sans trop 

de colere el comme par une nécessilé acceptée. 

Il partit pour Rome vers la fln de 1R4'~, visita, avant 

de s'y élablir officiellement, plusieurs points de l'ltalic 

ou il avait a Cffillt' de s'enlretenir avec d'anciens amis; 

el je lui adressai, le 2 mars 18M>, des instructions 

aimi con(;ues : 

« l\1onsieur, le facheux élat de la santé de M. le comte 

de Lat011l'-l\lallbourg l'aynnt obligé de demander un 

congé qui lui est accordé, le Roi vous a donné un té

moignage de haute conflance en vous désignant pou!' 

gérer l'intéril1l de son al1lbassade i.t Rome, en qualité 

d'envoJé extraordinaire et ministre plénipolenliaire. 

« Vous connaissez, monsieur, le caraclere de honne 

harmonie el d'intimité qui préside a nos rapports avec 

le sainl siége. Vous savez que le sOl!verain pontife se 

montre animé des senlil1lents les plus affeclueux pour 

la France el le Roi, et qu'il rend pleine juslice ala 501-

licitude éclairée du Roi el de son gouyernement pour 

le bien de la religion, COl1lme a leur désir sincere de 

seconder lajuste influence el de concourir a la prospé

rité et a l'éclat de I'Église de Frunce. 
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« Le Roi aime á compter, de son coté, sur la bien

veillante amitié du saint-pere, el sU!' l'esprit de pru

dence et de concihation qu'il continue d'apporler dam; 

l'appréciation des a(faires souvent dé~icales que les deux 

cours onl á traiter ensemble. Il espere que le concours 

du chef de l'Église ne lui manquerait pas dans les cir

constances 00 il s'agirait de concilier les droils el les 

devoirs de la puissance temporelle ayec ceux de la 

puissance spirituelle, et de metlre les nécessités modé

rées de la politique en harmonic avec les vrais inlérels 

dt la religion. 

(( Une occasion grave se pré~ente aujoucd'hui de.ré

clamer ce concours bicnyeillant du souverain pontife; 

et c'est le premier comme le plus important objet de 

la mission temporaire dont vous étes chargé. 

« La société des jésuites, contrairement aux édits qui 

1'ont spécialement abolie en France et aux lois qui 

prohibent les congl'égations religieuses non reconnues 

par l'État, a travaillé depuis queIque temps á ressaisir 

une exis{ence patente et avérée. Les jésuiles se procla

ment hautement eux-memes; ils parlenl et agisseÍlt 

comme jésuites; ils posscdent, dans le royaume, au su 

de tout le monde, des maisons de noviciat, des cha

pelles, une organisation tI part. !ls y forment une cor

poration distincte du cJe~gé séculier, observant des re

gles particulieres, un lllode ele vivre spécial, el obéis

Eanl iI. un chef étranger qui réside hors de Frallce. 

, ( Il Y a lit, d'une part, une violation évidente des lois 

de ntlat et de celles qui cOI18ti!uent la discipline de 
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l'Église gallicane; d'autre par!, un uallger pressant et 

grave pOllr l'Élat el pom la religioll meme. 

« Les jéwites n'ont jamais élé pupulaires en France. 

La Restauration, apres les avoir tolérés quelque temps, 

a été obligée de sévir contre eux par les ordonnances du 

f 2 j nill J 828. Un cri i.t peu pres universel s'élevait con

tre eux (('un bout a l'aulre du royaurne, el la mesure 

qui fermait leurs colléges el les excluail de I'enseigne

ment public fut accueillie avec joie el, reconnais

sance. 
({ Aujomd'hui, les memes plainles éclatent, encore 

plus nombreuses el plus vives. Le public s'émeut, s'in

quiete et s'irrite a l'idée de l'hostilité invéLérée et active 

des jésuites pour nos im;titntions. On les accuse de 

s'irnmiscer toujours dans la poli tique , el de s'associer 

aux projets et aux menées des fadion:; qui s'agitent en

core autour de nons. On leur a-ttribne les plus violentes, 

et les plus inconvenalltes des alta(IneS allxquellcs 1'(Jnl

versité a été en buUe dans ces uerniers temps. On .re

doute de voir le clergé orulnaire en tl'lliné ou intimidé 

par leur inflllence. Les grands corps de l'État, les Cham

bres, la magislrafme partagent ces dispositions et ces 

crainle5. Et cet état des esprils est devenu si géneral, 

si pressant, et pourrait devenir si gTave tlue le gouver

nement uu Roi regarue cornme un devoir irnpérieux 

pom lni de prendre les faits <{ui en sont la cause en 

tres-grande considération, et d'y apporler un remede 

efficace. 

. « n lui suffirait, pour donne!' satisfaction i.t l'esprit 
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pubJic, de faire slridement eXl~cuter les lois exístantes 

contre les jésuites en particlllier, et généralemen t 

contre les conp:rógalions rcligieuses non autorisées dans 

le royaume. Ces lois sonl toujours en vigueur; elles 

assurent an gouvernement fOlls les moyens d'action 

nécessaires, et les Chambres seraient bien plus dispo

sées a les fortitier ql1'¡i en rien retrancher.l\fais le gOIl

vemement dn Roí, Hdele a l'csprit de modération qui 

regle toule ~a conduite, plein de respect pour l'Eglise, 

et soigneux de lui éviicr toute siluation critique et toute 

lutte extreme, prérere et désire sincerement atteindre, 

par une entente amicale a.vec le saint - siége et au 

moyen d'un loyal concours de sa part, le but qu'il est 

de son devoir de poursuivre. 

« e'es! la, monsieur, ce que vous devez annoncer et 

demander au saínl-siége, en le pressant d'nser sans 

retard de son influence ct de son ponvoir pour que les 

jésllites fel'll1ent lelll's maisons de novicial el leurs 

autres élablissements en Frunce, cessent d'y former 

UD corps, el s'ils veulent continuer d'y résidel', n'y 

vivent plus désormais qu'ill'état de simples pretres, 

soumis, comme lous les mell1bres dll clergé i nférieur, 

a la juridiclion des éveques et des curés. La cour de 

Rome, en agissanl ainsi , n'aura jamais fait, de la su

preme autorité ponlificale, un usage plus opportun, 

plus prévoyant, et plus conforme a l'esprit de cette 

haute et tutélaire llIi~sion qui appelIe le successeur de 

saint Pi erre a dénouer, pad'intervention de sa sagesse, 

ou a extirper, par l'ascendant de sa puissance spiri-
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tueHe, les graves difficultés qui, dans les momenl~ de 

erise ou d'urgence, pourraient devenir, pour l'ordre 

ecclésiastique, de graves périls. 
(( Vous connaissez trop bien, mOIlsieur, la question 

dont il s'agit iei, vous etes trop pénétré des hautes eon~ 

sidérations sur lesquelles il importe d'appeler la plus 

sérieuse aUention du souverain pontife, pour que j'aie 

besoin d'y insister davantage, et pour que le gouverne
mpnt du Roi ne se confie pas pleinement dans l'habileté 

avec laquelle vous saurez les faÍrc valoir. Nous regret
terions bien vivemen t que le saint-siége, par un refus 

de concours OH par une inertie que rai peine a sup

poser, nOU5 mil dans l'obligation de prendre noug
memes des m~sure~ que le sentiment public de la France 

et la nécessité d'État finiraient· par réclamer absolu

ment. » 

Apres a,'oir, le 11 avril184iJ, présenté ses leUres de 

créance a Grégoire XVI qui l'accueillit avec une bonté 

donce et qui, malgré sa secrete sollicitude, prenait 
quelque plaisir a s'enlretenir en italien avec l'ambas

sadeur de France, M. Rossi se tint, pendant deux mois, 

dans une attitude d'observation inactive, uniquement 

appliqué a bien connaitre les faits et les hommes , et a 
répandre antour de lui, sur ce qu'il venait faire, une 

curiosité qu'il n'avait garde de satisfaire. 11 me re!1dit 

compte, le 27 avril, de ses observations, des motifs de 

son immobilité apparente, et des résllltals qu'il en 
altendail: 
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« Deux hommcs, m'úcrivit - il, s'étaient emparés 

exclusivemen t de la confiance du saint-pere, le cardinal 

Lambruschini, secrélaire d'Étal, el le cardinal Tosti, 

trésorier. La rivalité qu'on prétendait exister entre eux 

n'était pas réelle; ils avaient, a 11 contraire, une cause 

commune et des ennemis communs. Seulemenl, la si

tuation des affaires donnait plus de prise contre le car

dinal Tosti; c'est conlre lui que se sont réunis d'abord 

lons les efforts. Il a sllccombé. e'est con lre Lambrus

chini qu'on travaille en ce moment. Je ne erais pas 

. qti'on vienne a bOllt de le renvcrser. Il est infinímenl 

plus habíle que Tosti., el mieux ancré dans l' esprit du 

pape. Mais tout naturellemenl au fail de ces menées, il 
évite avec soin tout ce quí pourrait le compromettre et 

exciter les clameurs du parti exagéré. Pour prévenir 

une chule, il se faH pelil. J'ai pu me convaincre par 

moi-meme qu'il se croit menacé, car tout le monde 

sait que, dans ce cas, jI parle toujours de sa mauvaise 

santú, du besoin qu'il aurait du repos, etc. Je l'ai vu 

ji ya quatro jours, el il n'a pas manqué de m'en parlero 

« Ceci lient a une situation générale. Le cardinal 

Lambrnschini est a la tete du parti génois. La réaclion 

contre ce partí, qui n'élait, il ya quclques mois, qu'une 

velléité, s'est organisée depuís; elle esl forte dans ce 

mamen!; elle se compose surtout des cardinaux dll 

pays romain (Statilili) contre ceux qu'on appelle les caro 

dinaux étrangers, bien qu'italiens. Les forces paraissent 

se balancer. Ce sont des C'scarmouches qui préludent a 
la halaille dll conclave. 
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« Voila quantnnx personnes. Les choses sont tonjonrs 

dans un état déploraule, eL il n'y a, en ce momen!, 

point d'amélioration it espérer. Bien loin de songer a 
séculariser ¡;administraLion civile, le pape ne veu! em

ployer, meme parmi les prélats, que ceux qui se sont 

faits pretres. A cela s'ajoute l'absence de tout appren

tissage et de toute carriere régulicre. Un prélat est apte 

a tout. Le président des armes était un auditeur de 

rote. C'est comme si nous prenions un conseiller de 

cassation pour lui confier l'aclministraLion de la guerreo 

Quant aux finances, c'est une plaie dont personne ne 

se dissimule la gravité. 00 marche aujourd'bni a l'aide 

d'un expédient. Le gouyernement a achelé l'apanage 

que le prince Eugime de Beaubarnais avait dans les 

Marches. n 1'a immédiatement revendn a une compa

gnie eomposée de prinees romains et d'hommes d'ar

faires. Les aehetenrs verseront le prix c1ans le trésor 

pontifical en plusieurs payements, longternps avanl 

l'époque ou le gouvernement pontifical devra payer la 

Baviere. C'esL la l'expédicnt. En déflni ti ve, e'esL un 

emprunt fort cher. 

«( eeUe situation se com plique des jésuiles. Ils sont 

meIés ici a tout; ils ont des aboutissants dans tous les 

camps; ils sont, ponr tOllS, un sujet de eraintes ou 

d'espéranees. Les obS~l'Ya(ellfs snperficiels peuyent fa

eilement s'y tromper, paree que la Suciété de Jésus pré

sente lrois c1asses d'holl1mes llien distincles. Elle a des 

hommes purcment de lellres el de scienees, qui de

,'inent peut-elre les menécs de leur compagnie, mais 
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qui y sonl élrangers el peuvent ele bon ne foi affil'mer 
qu'ils n'en savent rien. La seconde classe se compase 
d'hommes pieux el quelqllc pen cl'édules, sincel'ement 
convaincus de la parfaile innocence el abnégation de 
leur ordre, el qui ne voient, dans les attaques contre 
les jésuites, que d'affreuses calomnies. Les premiers 
attirenl les gens d'esprit, les seconds les ames pieuses. 

Sous ces deux couches se cache le jésllitisme propl'e
ment dit, plus que jamais aClif, ardenl, youlant ce que 
les jésuHes ont toujours voulu, la contl'e-révolution et 
la théocratie, et convainclls que, dans peu d'années, ils 
seront les maltrés. Un de leurs partisans, el des plus 
habiles, me disait hiel' a moi-meme : « Vous verrez, 
(t monsieur, que, dans quatre ou cinq ans, JI sera éta
« bli, me me ~n France, que l'ins!rllctian de la jeu
« nesse ne renl appartenir qu'au clcrgé. )) II me disait 
cela san s provocation aucune de ma part, uniflllrment 
par l'exubérance de lellrs senliments dans ce mamenl; 
i1s croient que des millions d'homrnes seraicnt priHs a 
faire pour eux, en Emore, ce qu'unl fait les Lncernois 
en Suisse. 

« C'esllil. un reve : il esl vrai, au contraire, que 1'0-
pinion générale s'éli.JVe tous les jours plus redoulable 
cóntre eux, meme en Italie ; mais il est úgalement cer
tain que lcurs moyens sont eonsidérables; i1s disposent 
de millions, el lems fonds augmentenl sans cesse; leurs 
affiliés sont nombl'cux dan s les hautes classes ; en Italie, 
i1s les ont trouvés particnliererncnt aRome, a Modime 
et il. Milan. A Milan, on lienl des 50111'1ll'5 énol'mes a 

T. VlJ. :26 
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leur disposition, pour le moment oú ils pourronL s'y 

établír et s'en servir. Je sais dans quellrs main~ elles se 

trouvent. Id, ils sont maHres absolus d'une partie de la 

haute noblessc qui leur a Ji vré ses enfants~ 
(( Ce qui est important pour 110US) c'est ql1'il esl cer

tain el en quelque sorte noloire que leurs efforls se 
dirigent en ce moment, d'une maniere toute parLícu

liere, vers deux poin ts, la France et le fulur conclave. 

Au fond, ces deux points sc confondent, cal' c'est surtout 

en vue de la France qu'i1s voudraient un pape qui lour 

fUt plus illféodé que le pape actud. 

(( Je suis convaincu (lllC le saint-pere ne se doute pas 
de toutes lems men(~es el de tOI1~ h~lII's pl'ojds. Je vais 

plus loin ; jc crois qn'll cn est de me me de leur propre 

généraJ, le pere Boothaan , je ne le conuais pas; mais 

d'apres toul ce qu'on m'en dit, ii esl comme le doge 

de Venise dans les derniprs si6cles; le pouvoir el les 

grands secrets n'étaienl pas a lui; ils n'apparlenaient 

q u'an cOBseil des Dix, 

« Telle est icí la sitnalion générale. Voici la nótre. 

Volre Excellence me permettra de lui parIer avec une 

entiere franchise; iI est important de !le pas se faire 

d'iIlusion sur un élat ele choses qui ~eut devenir grave 

d'un instant a l'autre. 

«( Le saint-pere et le gouvernement pontifical sont 

pénélrés d'une admiratlon sincere pour le Roí, pour sa 

haute pensée, pOllrle systcme polilique qu'il a fait 

prévaloir. Sam bien comprendre tous les dangersqQ'on 

<ly¡¡il a y¡dncre, tontes les difticill!l'~ íjll'OII a dú Sllr-
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monter, ils í'en!('nt confusélllent tjll'i\s étnient a11 hord 

d'lIn ab/me, d qu'ih; doivelll ¡eur salut il la politiqllt.! 

ñu gouverncmcnt d II Roi. Lenr reconnaissaoce est vraie, 

mais elle o'est ni satisfaitp, ni éclairée. Parce qu'on a 

arre té l'esprit d(~ r¡')\,c:lltio!l rt (}¡] rléwrdre, ils sont con

vaincus qn'oll pcut faire davailtagc et revenir vel's le 

passé. Tont el) qu'on a !':ti t pon r eu,: n'e~t pour el1x qu'un 

a-cornpÍl~. Igw1f'i111\ j!l~qll'n\lX choses les plus notoires 

chez nous, oc voy:mt la FI':mce el I'Ellrope qn'a travers 

trois ou qualre méehants jOlll'nau\, nc recevant d'in
formations détaill¡'(,,; que d'qn (oL~, cal' les hommes 

sellsés ét modérés n'osent pas t011t dire, dl' pelll' d'etrl' 

sllspectés el annihil,\s, !t'S c11_ef~ ,11\ ¡.rollvernement pon

tifical pal'Íagent all rund, dans une cerbinc memre, le~ 

espérances rle~ fanatiqllcs; selll'JITII'nt, ils n'ont pas la 

meme ardeur, la menle irnpatiel1ce; ils comptfmt sur 

le tem ¡¡S, sur les évóll'·nwllt:::. SlH' kili' proprt' inaclion; 
ils ~e flattent d(~ ~ngncr S;ltlS jOiler lIs lW fCroilt rien 

contre le Roi, sa d)-n¡)~t:e, son.¡.¡onvenw1l1ent; mais i1s 

airneraienl hien !1t~ rien fairo all~si qHi pút déplaire aux 

ellnemís dll l{oi, de la Francp, dl~ DOS ifls'itutions. Tout 

ce qu'ils ont de lumU~rc~ de rai~on, de prudence poli

tique est a "ee nous et pour nOlls; JC\lrs 'antécédents, 

leurs préjllgés, lenrs sOllnmirs, lenl's llélhilndes sont 

eontre nous. Quand on pcnse que e'esl a de viellx reli

gieux qllc nous avons h rai re, 011 cornprend combien il 
est (liffieile de lenr faire Sl'I1tir ks néeessitós des temps 

modernes el des gouverllcillclI ts LOIl~titut ionnels; nOllS 

ne lenf parlons que dll dlO~e¡; obscures POli!' ClIX ('t 
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désagréables; nos adversaires lIe les entretiennent que 

de pensées qu'ils onl toujonrs nourries; 110m contra

riolls lons leul's souvenirs el lellrs penchants; nos a~

"ersaires les réveillent et les caresilent. 

« Dans cel élat de choses, ce n'esl pas par quelqlles 

entretiens officiels, de loill en loin, avec le cardinal 

Eecrétaire d'État ~t le préfel de la Propagan de, qu'on 

peut traiter ici uvec succes les affaires du Roi. Il n'y a 

id ni une COlll', ni un gouvel'llement tels qu'on en yoit 

el cbn((oit ailleurs. Il ya un emelllble tres-compliqué et 

sui (Jeneris. Le mode tl'aclion ne pcut pas étre ici le 

meme que parlout ailleurs. 

« San s don te, a la rigueur, grftce a \'autorité morale 

du Roi et il l'importullce politique de la France, il ne 

serait pas impossible d'en\eyer id une question comme 

á la poiule de l'épée. Quand on ne leur laisserait abso

lumenl ¡J'autre choix que de céder on de se brouiller 

ave e la France, ils céderaient. AIais ce mOIen violent 

ne pomrait étre employé tlue dal1s un cas extreme, et 

les exceptions ne sont pas des regles de conduite. 

« Comme regle de conduite, iI l1e faut pas oublier 

que rien d'important ne se fait et ne s'obtient iei que 

par des influences indirecles el variées. Id les opinions, 

les convictions, les délenninatiollS ne dcscepdent pas 

dI! IJaut "el's le bus, mais remontent d II bas yers le 

han!. Cclni qlli, par une !'aison ou par une autre, plalt 

aux subalternes !le tarde pa~ a plaire aux maltres. Cellli 

¡¡ui n'a plll qn'aux maltles se (r<lllye hientOl ¡solr el 

implli~sant. 
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« Les infliwnces sub:llternes et loutes-plIissanles sont 

de troís espcces : le cIergé, le barrean el les hornrnes 

d'affaires, ce (luí comprend les hornmes de finance el 

cerlains comptablet;, ruce parliculiere a Rome el qui 

exerce d'autant plus d'i"fluence flu'elle seule connait et 
fait les affaires de tout le monde. Qu'une vérité par
vienne a s'établir dans les sacristies, dans les éludes eL 
dans les computisteries, rien n'y résistera, el récipro
quement. 

( Votre Excellence voit des lors quel est le travail it 
entreprendre ici si on "eul réellement se mettre a meme 
de faire les affaires du Boi et de la France mus violenco, 
san s secousse, sans bruit. .le dois le dire avec franchise; 
ce travail n'a pas meme été commencé. j'ai lrouvé l'am

bas~ade tout entiere n'ayanl absolument de rapporis 
qu'avec les salons UB la noblesse quí ,ont, commc j'ai 
déja eu l'honneur de vous l't\crire, t.:Ol!1 plétell1enl étran
gers aux atl'aíres el sans intlucnce aueulle . .le les fl'é

(¡uenle aussi, el je vois claircment ce (Iui en est. ln 

salon politiql1e n'existe pag á RDII1€". 

« Cel état de dlOses me scmblc facheux el pourraiL 
devenir un danger. Les amis de la France se deman
den! avec inquiélude (luelle semit Eon influence ici si, 
par malheur, un conclavc vcnait il S'Ol! Hir, A la vórité, 
la santé du saint-pere me parait hopnc; il a bien voulu 
m'en enlretenir avec ddail, el la gl1ict~! mémc de l'en
trelien confinnait les parolcs di' Si! Sainteté. II nJen est 
pas moills vrai <[u'il y a id de~ persolllles alarmées 01.1 

(lui feignent de retre; elles \'out disant que I'Cllflul'c 
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Jes jambes allglll~nte, IlIle le c'Ilil'age Illoral soutient 

seul nn physi(¡ue dt:'l:thl'ó el qllÍ Ih~!lt tO:llber á chaque 

install!. Enl'ol'e une t'¡)i",l:I;~ alal'lllp:; lile pt\l'ili~l5ellt fans-

_ ses 011 prematul'ers; eil pal'l:tnt tic ses jarnhcs, le pape 

m'a dit luÍ-menw que, tri;s-holl,¡e~; i~IlCOrC pour mal'· 

cher, elles ólaicllt un p;;u I'uicll's 1'0111' les gélluflexio\ls, 

el 'lile cela le fatiguail un (It~ll. A ~Oll ,[ge, rien de plus 

. lIaturel, san~ que cela allllOlll:L~ lIt1e fill I'I'Odlitille, Quoi 

qLl'il (~n soit, l'oUlerlure pl'odlilinc d'i,n COllClaVfl n'es! 

pas dlOse ilupo:,;· ¡bl(: d qu'un P[¡¡SS(: pI'!',L c de vue, Dans 

l'etal adw:l, IlCil!~ 11',1111 ¡ons !¡,¡,S l!lI~'¡¡C ll'~ Illoyells de 

savoircc qui s'y pils~el';I¡I; I:dnc i¡,!lIl;'ilCC ,crail Ilulle. 

(( C'e~l :lill~i '¡'l'aY;ml de ~():l::I'i' ;¡H\ i:IE!rucliutls pat'

ticlIliel'es (lile YOll'C E\Cl,!I¡:Ill(' m'¡¡ '.!ULJIICCS, je él'ois 

dcvoil' lIl'applitjllel' ¡¡;ee lu plus ¡,l'1Jí!:1 ~Uíil ;l mo(lifiel' 

llolresituatinfl icí, AIIII'~i1l;'Jj¡, il :'crait illlpo:,silJle ¡'¡<lui 

filIe ce fút d'y serl'ir lllilellH'ut j" ({oí d la Frauee, Mes 
nntécedcnt~, 1I1t':3 dlldc~, ia CUll!laj~sallee de la bngue 

el des Il1mUrS llh~ 1'l.'IHi~¡¡( cl'h, !ctche pi\' ticuliere lBoillS 

difficile qu'á Ull ilulre; il ]l'esl [tuS jllsqll'au\. c!luneurs 

de ljuelL/lks ranatiques CIlIl:m lila mi~sioll qui \le 

lIl'aiellt ú[ú ¡dijes; car, il fallt Liettlc suvoir, l'c~plit des 

HOtuaills Col pOrll! a ia 1',,:aclilhJ; ils u'ainiellt pas (ju'un 

icut' impuse d('~ opilJioid tUlll,> raill'~ ~!lr lus hOllJllles; 

on n'a réll~~i ijn'a Lv:iL:,' :,t ('"ri",·ilc ~UL' lllOli compte, 

d ce 1I1OUVeme:lt ill'L~t 1', Ilwahlc. [Jn des premiers 

curés de ROtlJe dif'ait. ltjUl' UI ¡,!cinc s<tcrisLie: Di quei 
diavoli tti ron ei che lIe u CClisil/W '111.ullí. - l!.Ie VOl!

d mis (JI le 1I0Wi ell,~ioll::; beaul:olI¡t de ce~ diaIJles-la,)) 



LES J l~S [J lTE~ ¡.; r L.\ el J u [{ DE lW.\lli (ltlJl-184ti). 4vi 

L'attitude d le travail franqllillc de M. Ho"si nI' far

dorent pas a \lorlel' kurs frllits; il nt'ócrivit le 8 mai : 

« L'état d'isolemelll el de passivilé oú vivait l'ambas

sade de Franee esl d,'jil 8ensiblement madi fié. J'aí 

trauvé, sous ce rappad, encorp, plus de vaies anvel'tes 

et de facililés que je !le l'espérais d'abord. La curia 

( /lotre /l/ol de barrean ne I'l'wJ p¡¡~ bien l'irlée que je 

veux exprillle!'), la enria, dis-je, ~e ra-ng-c otlvertement 

de natre cúlé. Le clergé italien Est snrprís et flallé de 

voir cultive!' arpe lui des rappodsqui avaient été com

plételflellt líégligó~. Bien loin du !lIHlS i'I¡!r, il nous té-o 

lIIoigne elTl¡H'e,Selllenl ct reCOllnaH:SalIce. Des hommes 

co[)sidérablcs par leul' illliIllité eH hauts lienx m'ont 

fail imitluer qu'ils <lraienl été inouits en erreul' su!' 

mUIl comp\.e, el qn'ils savaiellt I1li\illVnant il quoi s'en 

tenir sur les rabIes elles lllédisLlnces tI'un cerlain salon 

oil. regnc 011 lllalt re l'as~istilt1 t gélH"rai fl'an(;ais des jé

süiles it RUlII/'. 

« Voila qUilnt aux pen;útlllcs. Qnant allx choses, voici 

ilion plan. JI' fais toul justo le l'ontrairo de ce (Ille (.out 

le monde s'atlendait ti nI(: yoi¡' fait'!.~. Toul le mondo 

croyait que j'arrivais armé de toutes p¡eces pOli!' exiger 

JI' no sais combilm de eOllcessions el llldlre l'épéc dallS 

les reins au gOLl vernemen t ponlil1cal. Comme il est fa
eile de le pOllSC!', on s'était cllira~sé pOllr résistel', et 

les ennemis de la France se réjoLlissaient, dans leurs 

conciliahulcs, des éclIecs (pie t!()1I~ allions t.:sslIyer .. Ie 

lI'ai rieLl dl'lllall'lt'~, ju lI'ai rien !lit, jo ll'ai riell rai t; je 
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n'ai pas meme therché, dan s mes entretiens avec les 

personnages officiels, a faire naltre l'occasion d'abor

del' terlaines matieres. Ce silence, ecUe inaction appa

rente ont surpris d'abord et lroublé ensuite. II est ar

rivé ce r¡u'il était facile tle prévoir. De simples 

ecclésiasliqucs, ¡lUis des prélals, puis des cnrdinaux 

sont venus vers moi, el onl cherché a pénétrer ma pen

sée, 8ans pouvoir me cacher teurs ill<¡uiétudes. Sous ce 

rapport, les débals de la Chamore des pairs et les inler

pellations annoncées par i\f. Thiers iI la Chambre des 

députés nous sencnt il mcrvcille. Je réponds a tous 

tres-froi,dement, el d'un Ion d'autanl plus naturel que 

ma réponse n'esl que I'exude v(~ritp, : je dis que je ne 

vois, dans ce qui Ee passe el se I)[:~'pare, rien de surpre

nanl ni d'inaUendu ; il arri ve préci~érnent ce que, au 

mois d'oclobre dernier, Jans mon conrt passage a 
Rome, je m'étais permis d'annonce1' au sainl-pere el au 

cardinal Lambrllschini; il eut été fadle de prévenir 

l'atlnque (lui par~it illlminellte ; mais ce n'aait pas Iba 

faute si, au lieu de [enir comple Jes paroles d'un se1'

viteur du Roi, qui doi 1 cOIlnallre la France' ct qui n'a

vait aucun inlérel a tromper le sainl-siége, on a préféré 

les comcils de quelqucs b1'ouillons et de quelques fana

tiques. Imposer les jC'sui[cs i.t la France de Ji89 et de 

1830 élait une pcmú) ~i absurde qu'on dait embar1'assé 

llour la di~cl¡fer sérieu::errellt; les jt'suiles fussent-ils 

des unges, iI n·y anit (las de pllissancequi pul les réha

bililer dans l'opillion publique de France; vrai ou 

faux) 011 lI'óterait de la tele de persollue (IU'ils étaient 
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les ennemis de nos instHutiolls. Apres tout, le jésui

tisme n'est qu'une forme, une forme dOLl( l'Église s'est 

passée pendant quinze siecles; el, pour moí, humble 

larque, il ne m'esl pas donné de comprendre comment, 

par engouement pour une forme que l'opinion publi

que repollsse, on ose compl'omeltre les intérCts les plus 

sllhslantiels de la religion el de l'Église, Je laissais a 
la conscience si édairée du silint-pere a juger s'j/ de

vait, par amou/' pOli/' les jésuites, provoquer une réac

lion qui, comme ton tes les réadions, pouvait si aisé

ment clépasser le but, et aUeindre ce q ui nous est, a 
lous, si cher P,t si sacre! 

« Ces idées développée~, tournées et retournées de 

mille fat;ons, commeneenl a fail'e leur chemin et a mon

ter du bas vers le hallt. e'est la roule ~Jll'il fanl suivre 

iei, L'alarme esl dans les esprits, el je sais positivement 

qu'elle cst arrivée jus<Ju'au saillt-pere. }fes paroles ont 

eté d'antant plus efficaccs qu'cllcs n'on! eté accompa

gnées d'auLlmc démarche. Le saint-pere deplore les 

préjugés de la France a I'egard des jésllites; mais jns

qu'ici il se bome il répéter ce qlle les chef8 de la COffi

pagnie de Jésus ont déciclé tout récemment, apres une 

longue délibération sur lems affaires en France, Ils 

ont décidé qu'en aucun cas ils ne devaient donner a 
leurs amis le chagrin et ['humiliation d'une re traite 

volonlaire, et que lllicux\'alait pour eux etre frappés 

que reculcr. le sais (¡\l'ils onl porté eette résolulion á 
la eonnaissance tlu pape, l'l j'ui des I'aisons de croire 

que le cardinal Lambru8chini Be l'a pus désapprollvée. 
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(( Mais, d 'un antre cót.é, I'opi Ilion qu'il esl absurde 

de sacrifler aux jésuitcs les inlérel.s de Rome, dans un 

pays comrne la France, prend I(\ns les jours plns de 

poids el plus de consistance dans les saeristies -' dans la 

prélature, dans le sacl'é collége. Je s,lis en pl1diculierde 

trois cardinaux j dont dcnx son\. dcs hommes influenls 

el ayalll, plus que lons nutres, lelll' frane parler avec le 

saint-pere, je sais, dis-jl', qll'ils ne IfH)nagent roint leurs 

paro les á ce sujet, el ql1'i!s l1ccuscnt san s détouI' le gOll

vernernenl pontifical d'imperilie. 

« J'ai demandé IIne audience an saillt-peL'l'. Ce n'esl 

pas dans le but de prendre l'initiative pees de lui; je 
veux ¡:,eulelllenl (ju'il no puisso pas dire qlle, dims Ull 

mOllJent (111'il regilnle comme crifiquc, il ne lll'a pas 

vu. S'il n'aborde pas lui-lllbne la qmslion, jc laisserai, 

au flot de I'opinion q ne llOll~ avons créée et dévc

loppée, le temps d(~ mouler daVi\l1tag-e encore el de d.l

venir plus press::l/ll.. Les dóbals de la Challlbre des dé

[lutés viendl'Ont peut-etrc IlOtlS aider. Ce (¡u'il nous 

fallt, ce me semblc, c'est ({ue le gouvel'llemel1t pontifical 

vienne i.t 110llS au I ien de 11011S rt'cevoil', \lOllS, en sup-

. pliants. C'esllille but dtl plall que j'ai (TU dcvoir sui

vre. e'est anssi la pensé,] (Iui commcnce á se répandre 

¡ci. Hiel' soir, dans ulle société nomhreuse et choisie 

d'ecclésiasliqnes, 011 disait hillltelllent : « Nous ne sa

vons ríen de la France; !lons /le comprcllolls pas le jeu 

de ccUe machine; Oll no pent faire ici que des fautes. 

Pomquoi ne ras consulter le mi nistl'n du Roi? M. Rossi 

conllalt la Fl'illlc(~ el. B.ollw; JI e~l me/libre aclif de "/lile 
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des Chulllhres. Nous pOllvons nous expliqucr avec lui; 

Sa Saintelé n'a [las bcsoin, avec luí, d'inlerprete. 

« Hélas! ils disaient plus vrai qu'ils ne le croyaient 

peut-etre, cur Votre Excellence ajiJllterail pl'obablemellt 

peu de foi it mes ¡¡atoles si je lui (lisuis it <¡lid degré d'i

gnorance on est id SUl' ce q\li conccl'I1c la Fl'ilDCe et le 

jeu de nos illf'litlltions .. Votre Excellence ne ero ira pas 

que des hOlllllWS COllsidrrables Ollt priH les interpella

tions ill1nOliCÚes de 1\1. Thiers I'0lll' un projct de loi que 

la chamhre des dópntés a peut-étre votr'! a I'hclIfC qu'il 

est eontl'C les j¡\sllite~; el ib me deltlHlIdaienL gravement 

qllel serait, a mon avis, le (lartnge deS votes an serutin, 
el si la cbtl!III)i'(~ des pair~ adoptcr,iit ce projet. Dissiper 

peu a pen toutcs ces l'l'I'Cllrse[ fuil'e ctlllu cOlllpreno.re 

la France n'esl ¡¡as IIlW dcs Jnoius importilntcs parmi 
les taches que doivelll s'illlpo~el' 1 u:, l'ejlrésentants du 

Roia Honw. ) 

Je COillpl'is el j'appl'OlIvai la l'ésene paliellte (le 

M. Ro~si; « .le lIe ,"OllS presse point., Li i éerivis-je' j 

pl'epez le telllpS ¡[Ollt. \'OIlS lllirez iJesuin el le chemin 

qui vous eonvienl. JE, n:',x seulclllellL vousavertil't¡lI'ici 

la questioll s'édJaulre. QII'anluur de VOllS Ol! soit bien 

cOl1\aineu lJu'elle esl s(~r¡,ut'l'. Q'lilwl (;111:>·t ¿ouYerne

mellt) 011 ne dorl p:l s (all t <j 11' Ü 1I YGIl 1, ni q lIilnd un veut. ) 

Les intel'iJelialions di) M. TllÍ::!:; m'auraieut l'éveillé 

le 2 mai, si j'avais dOl'llli. Non qll'elles Ills,ent vio'cnlps 

d elllbarrassaules jlolll"le ca!.] ¡¡el; l'uPl'osiliolllle blúUlil 

l I.e 17 avrillH45. 
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point notre tentatiyc de réwlldre la ti uestion des jésui

tes par un concer! ayec la conr de Rome; mais elle 

insista forlement ponr que, si ce résultal n'était pas 

bientót obtenu, les lois de l'Élat re~ussent leur pleine 

exéculion. Elle espérait que In. négociation échouerait 

et en!ralnerait pour le cabínet un grave échec, La 

majorité, au contraire, désirait vivcment notre succes, 

et avait a cceur de nous preter force en nous témoi

gnant a la fois sa confiance el sa ferme résolulion d'en 

appeler au pOlHoir telIlporel fran~ais si le pouvoir 

spirituel romain n'en prévenait pas la nécessité, Apres 

deux jours de discussion, la Chambre déclara par un 

vote presque unanime : « q llC, se rcposant sur le gou

vernement du soin de fair,) exécuter les lois de l'État, 

elle pa~sait a l'ordre du jour. » 

J'écrivis a 1\1. Rossi 1 : « Le Roí ne désapprouve 

point votre inactiun depuis votre urrivée; il com

prend la nécessité de votre lmvail préparatoire,. et 

s'en rapporte J. vous quall t all chuix du /lloment op

poI'Íun pour notre initialive. Pomtant, iI s'élonne el 

s'inquiete lln peu de eeUe altitllLle inerte quand tont 

-le monde sait que vous ¡Hes nllé aRome avec une 

mission spécialc et laquelle, II craillt que nous n'y 

perdions un peu de dignité et d'aulorité. Il esl frappé 

que le cal'dinaI Lambl'lIschini se soit naguere ab

senté de Rome,. et il y trouve quell!ue impertinence en 

meme temps que beaucoup de timidité. 11 se demande 

~i, pour le succes me me , i l ne cOllvient pas de nous 

I Le 19 mai 1845. 
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montrer un peu plus pressés, un peu plus hautains, et 

de faire un peu plus sentir a la cour de Rome qu'elle 

nous doit, et que, pour elle-meme, elle a besoin de 

prendre ce que nous désirons en grande et promptc 

considération, 

« Ne ,:oyez, dans ce que je vous dis la, rien de plus 

que ce qui y est textllellement. Ne faites rien de plns que 

ce qui, apres y avoir bien pensó, vous paraitra, a vous

meme, bon et efficace, Je vous transmcts l'imprcssion 

du -Roi telle qu'elle est, sans plus ni moins, avec ses 

mélanges et ses doutes. Lne cireonsfance l'a un peu 

confirmée en lui. Le notlceFornari est arrivé a Neuilly 

avant-hier soir, évidemment crcté a dessein, faisant le 

grognon et le brave, se plaignant du débat de la Cham

bro, de l'attitude du gouvernement, s'étonnant qu'on 

eut accepté ce qu'il appelait une défaile, et donnant a 
entendre que le pape ne consentirait pas a en prendre 

sa part. Le Roi l'a rer,u tres-vertement : « Vous appe

lez cela une défaite! En etfet, dans d'autres temps, c'en 

eut été une peut-etrc; aujourd'hui, c'est un succes, 

grace aux fautes dll clergé et de votre cou!'. Nous 

sommes heureux de nOllS en etre tirés a si bon marché, 

Savez-vous ce qui arrivera si vous continuezde laisser 

marcher et de marcher vous -memes dans la voie 011 
ron esl? Vous vous rappelez Saint-Germain-l'Auxer

rois, 1'archeveché saccagé, l'église ferméc pendanl pIu

sieurs années. YOllS rcvcrrez cela pOllr plus u'un arche

veché el plus d'nne église. 11 ya, me dit-on, un archc

yeque qui a annoncé C(n'il recevr:lit I('s j6s11ite~ (hns 
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son palais si on fermait lem maison. C'est par celui-}¡\ 

querecommencera l'émeute. J'en serai désol.é. Ce sera 

un grand mal el un grand embarras pour moi et pour 

mon gouvernement. Mais n(~ vous y trompez pas ; je ne 

risquerai pas ma couronne pour les jésuiles; elle cou

vre de plus grands intérCts que les leurs. Votre cour 

ne comprend rien a ce pays-ci, ni allx vl'ais moyens de 

servil' la religion. On me parle slms ce~,e de la con

fianee et de l'am~ction que Sa.Sainteté me porte, el j'en 

suis tres-reconnaissallt. Que SOl. Sainteté me les lémoigne 

dOllC quuml l'occasiou en vaut la peine; qu'elle fasse 

son devoir comme ji' fai:; le miell. Malldcz-Iui ce queje 

vous dis lil, monsicut' le !lonce, el COtrlllle je vous le dis. 

Je vem al! moills qn'on s:lclJe.bien a Borne ce que je 

pense, cal' je ne veux pas l'épondre de l'iguorance Ol! 

vous vi vez lous et dt~ ses conSÓtjtlellCCS. )) 

« Le nonce, fort tl'ollblé, a complótement changé de 

ton et prornis d'écrire tout ce que lui disait le Roi, et 

de l'écl'ire de maniere a faire impression. Le Roi a vu, 

dans sa visite el dan s son atlitude, rapprochées de l'ab

sence du carrlinal Lambrll'Schini peu aprós votre arri

vée a Rome, un pelit plan con~u. dans l'espoir de nous 

intimider un pen, et de se souslraire aux embarras de 

la question, en nons amenant nons-mellles il la laisser 

traIner d'abord, et puis tomber. JI.' erois la conjecture 

du Roi fondéf', et je suis bil'll aise qu'il ait frappé nn 

peu fort. 11 nI.' faut pas CJll'on croie il Home qll'avec de 

la pl'ocrastination et de l'inertie on éludera une ques

tion qui rsl sériellse el qn'il huI traih'n(il'iell~cment.)) 
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Avant meme que cette lettre lui arrival, et par sa 

propre impulsion, ~I. Rossi a vail senti que le momenl 

d'agirétait venu. n m'écrivit le 28 mai 1845: (( Je tra

vaille it la rédadion d'un ilIemorandum qui contien

dra le réslImé de ce que j'ai dit hier, dans un entretien 

de pres de deux heures uree l(~c:lrdinal Lambrusehini. 

Ce memento esl nécessaire pour lui, pour le pape, 

pour les cardinaux lJue le saint-pere consultera. C'est 

vous dire qu'au travail indil'ect, donl je suis de plus 

en plus satisfail, fai joint hiel', pour la prenliere fois, 

la négociation directe. A son retollr de Sabilw, j'ai laissé 

le car¡linal tranquille pendant les córémonies de la 

Fcte-Dieu tÍ ks comécration~ d'éveques aux¡!lIelles il 

devait assister ces jOUI'S demjers. En attendant, je re
cevais de lui des marques publiques et recherchées 

de considéralion el de courloisie. C'était dire aux nom

bt'eux prélats el dip:o:nales qlli nous entoUl'aient: -

Vous le voy¡·z : je sllis dans les rneilleurs rapports 

avee le ministre de Frunce. - Ces pl'élilllinaires ne se 

sont pas dénwntis dans nolre entrelien d'hier; je n'ai 

refrouvé aUCIIIlC de ces fa!;OIlS que je cOllnais bien et 

qui sont, chcz lui, l'indice cerluin de la résistance eL 

du parti pris. Tout en déploranl. les préjugés de la 

France a l'endroit des jésuites, il ne déplorait pas moins 

leurs imprudences el leurs témérités. Ce quí l'a le plus 

vivemenl frappé, c'est un parallele que fai fait entre 

Ja question des jésuites el celle du droit de vi~ite. Et 

quand je lui ai dit, COll1ITlC ulle confidence, qu'apres 

lout l'Anglderre, ce gl'and pay~, CI~ grand gOllverne-
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ment avait compl'is qu'il rlait impossible et dangereux 

de luller conlre une opinion généra!e, et consenlait, 

dans l'affaire du droil de visile, au.x demandes de 

la France, il n'a pu contenir ses sentimf!nls. Évi~ 
demmenl il se réjouissail á la fois d'un résultat utile 

au gouvernement du Roi, el d'un exemple auquel, 

dans les conseils de Sa Saintcté, il sera difficile de 

résister. Ce pretllier enlretien n'a été, pour ainsi 

dire, que l'exposilion; il devait, ainsi qu'i! l'a fait, 

se réserver de lout soumettre au saint-pere; mais l'im

pression qu'il m'a !aissée a été de nalure a confirmer 

mes espérances. 

« J'appicnds, d'lll1 autre colé, cal' je sllis bien servi, 

que notre lravail indirecL parle ses fndls. Dans la curia, 
dans la banque, duns la prélaturc, l'émotion se pro

page; des personnages éminents ont porté j lIsqu'au 

pape des consei's de modémtion el de prl1denc'~. Bref, 

nolre armée devienl lous les jOllrs plus nOlllbl'euse, plus 

active el plus forte. Je n'ni pas le (crnps d'enlrer au

jOllrd'hui dans les délails, mais je SUii; conlent. 

« De lem cOté, les jésllites ue se donnent pas de re

pos; leur géncral a un avantage que jc n'ai pas, celui 

de pouvoir se rendl'c sans f~~~on chez le pape, allssi SOll

vent qu'ille veut. Il n'y manque paso 1I n'est pas moins 

vrai que la queslion, lelle que je l'ai posée dans nw~ 

entretiens et qu'on la reproduil, l'elllbal'l'asse el le com

prom el , cal' mon Iheme esl: (( Di~sourlrc la congréga

tion des jésuites p01l1' mmer l('s aulres. )) Je sais qu'en 

enlendant répétcl' cela, il ~'rst éCl'il~ : « ~liel1x "au! P(~-
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rir tous ensemble. » Mais cela n'a pas fait forfune iti. 

I! De pouvait ríen dire qui nous fUI plus titile. 

«( En résumé, jc ne Imis encore !'ien affirmer; mais 

j'espere, el mes amis parlngcnt mes espérances. Mon 

plan, vous le voyez. D'abord, travail inofficicl et prépa

ratoire; e'est fait, el cela continue. Puis diseussion of

ficielle et orale; je l'aí comlllcncée hier avec le secré

taire d'État; je vais la conlinuer éncrgilJllcmcnt arce 

lui, avec le pape et a vec les cnrdi naux les plus intI uents. 

lis sont bien prévcnus el m'altendent. En remeltant la 

note verbale, je laisserai prcssentir, al! lx'soin, une notl~ 

officielle. Je [mis me lromper; mais, a Sil pposer qn'o!l 

l'aUende,jene crois pas qll'OI1 rési&,le a ce derniercoup. 

« Post-scriptum, - Un courricr m'apporte, en ce mo
ment, votre leUre parliculiere un 19 maL Ríen de 

meilIeur, de plus a propos, de plus efficace qne le dis

cours dn Roi au nonce. 11 nous aidc puiss'lmrnent. Le 

nonce réflétait Rome. Iei, on élait de memc rogue et 

eolere d'abord; on a changé de ton el de conlenrtncc; 

comme jc vous le dis, on est, ti noLre égard, J'une 

courloisie recherchée. Cro)'cz que nous n'avons rien 

perdu id ni en dignilé, ni en autorité. Mon inaclion 

apparente les avait, au conlraire, fort inquiétés et trou

blés. Notre 1i.ction est, dans ce moment, d'autant plus 

efficace que nous les saisissons affaiblis par une explo

sion sans résn Ita 1. ») 

Cinq jours a peine éconlés, lc 2 juio 1845, M. Rossi 

m'cnvoya copie du memorandllm qn'il avait remis an 

cardinal Lambruschini: « En lui portant moi-memc 
T. VII. 'lí 
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eeUe piece avanl-hier, me disait-i1, j'ai eu avee lui un 

second entrelien tres-serré el tres-pressanl; non, a 
vrai dire, pour répondre a ses objeetions, il ne m'en 

faisait guere, mais pour lui faire sentirla nécessitéd'une 
résolution prompte el vigollreuse. Je n'ai rien trouvé, 

en lui, de la colere qu'on lui supposait el des propos 
qu'on lni aUribuait pendant son séjour a SabiRe. Pro

hablement , íl lui est arrivé ce qui est arri:vé au saint
pere et a plus d'un cardinal et d'un prélat; le premier 

mouvement aura été un mouvement d'humeur, el ce 

mouvemenl aura élé accompagné de quelques paroles 

peu modérées que le partí jésuitique aura recueillies 

el exagérées. En laissanl passer ces premiers moments 
dans une inaction apparente, nous a vons évité le 

danger d'nne réponse préeipilée et négative, derriere 

laquelle on ~e serait ensuile retranché au nom de la 

conscience. Aujourd'lmi, la réflcxion prend le dessus, 

sons l'influence de l'opinion générale qni se prononce 
de plus en plus dans notre sens. 

« Au fond, le cardinal Lambruschini s'est borné a 
me di re que ce que nous demandions, et qni nous pa
raissait si simple, était beaucoup pour un pape, et que 

cela élait d'autant plus grave que M. Odilon Barrot avait 

donné a entendre, dans la Chambre, que ce ne serait 

la qn'un commeneement. La réponse était trop facHeo 
Je l'ai faite, el le cardinal, au lien d'insister, m'a assuré 

avec empressemenl et intéret que l'affaire serait saos 

relard soumise au pape el a son conseil: «Vous pouvez 

elre parfaitement tranquille, m'n-t-i1 dil en finissant; 
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indépendamment du memorandum, aucun des faits dont 

vous m'avez donné connaissance, des renseignements 

que vous m'avez fournis, des arguments que vous avez 

développés, ne sera négligé dan s mon rapport. Tout 

sera mis sous les -yeux dn saint-pere et de son conseil.» 

Le memorandum était con~u en ces termes: 

« La Société des jésuites, contrairement aux lois.de 

I'État et aux édits qui I'ont spécialcment abolie en 

France, a vOlllu de nouveau pénétrer el s'établir dans 

le ro-yaume. Uispersée, SOtlS l'Empire, par le décret du 

22 juin 1804, frappée, 8011S la Restauration, par les 

arrets des cours souveraines, les délibérations des 

CllUrnbres el les mesures dé l'adminislration, elle n'en 

a pas moins cru pouvoir se répandre en Fl'ance apres 
la Révolution de 1830. 

« Ses commencemenls furenl [imides et peu connus; 

mai~, t¡uelques années apres, abusant d'une tolérancc 

qn'ils ne d::vaient atlribuer qu:a la modeste et pru

dente obscuriLé de lours premiers élablissements, les 

jésllites ont travaillé il ressaisir une exislence publique. 

lis se proclament haulcment eux-mémes; ils parlent et 

agisscn t comme jésuites; i1s possedent dans le royaume, 

an su de tout le monde, des maisons de noviciat, des 

chapclles, une organisalion complNe. lis y forment une 

corporation nombreuse, dislinde du clergé sécuHer. Ces 

faits ne 80nt plus conlestés aujourd'hui; le public en a 

trouvé la preuve éclatante ct complete dans les débals 

!I'lm pro res crimine\. 
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« Un autre faH non moins palen!., c'est que l'opinion 
publique, d'act.:Ol'd avec les lois d II pays, avec les réso
lutinlls des Chambres, avee les anels de la magislralure, 
repousse invinciblemenl tont établissemenl des jésllites 

dans le ro)'aume. 
« Ce n'est pas d'aujourd'hui que les jésnites rencon

trent en Franee une répugnanee générale; eeUe répu
gnanee pourrait en quelquc sorte elff~ appelée histo
rique. La Reslauration elle-meme dut la reeonnaitre 
Ion'que, en 1828, elle réprima ce qn'elle availjusque-la 
toléré. 

«Les plai n tes qu,i se tirent entendre alors éclatent 
aujourd'hui avec plus d'unanilllité el de fOl'ce. Le 
public s'émeut, s'inquiete el s'irrite iI l'idée, juste ou 
non, de l'hostilité des jésuites pour nos instilutions. On 
peut ne pas partager eeUe opin¡on el la trailer de pré
jugé; elle n'en esl. pas llloins un rait réel, pressant el 

tres-grave qu'il importe d'apprécier dan s tOllte son 
étendue. 

«On aceuse les jésuiles de s'imJlliscer sans cesse clans 
la politique; on craint de les voir s'a~socier aux menées 
des fadions; on leur attribue les plus "iolentes et les 
plus inconvenantes des altaques a1lXC) nelles les plus 
grandes institutiollS de n:tat ont été ell hulle dans ces 

derniers lemps. On redoute l'infll1ence qll'ils pourl'aicnt 

exel'cer sur le clergé ordínail'e; el il illlporte de !le pas 
oublier que les grands pouvoirs pulJlics, les Chambres 

el la mngistraturc, partagent ces di8po~itióm, et ces 
craintes, 
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«Dalls eet état des csprils, le gOll"cl'llement du B.oi 

avait regardé comme un devoir impérieux pour lui de 

prendre en tres-grande consideration les faits qui seuls 
en sont la cause, et d'y apporter un remede. 

(1 Un fait Ilouveau et de la pl us haute gravité est venu 

s'ajonter a ceux que le gouvernement eonnaissait déja, 
el qui lui avaienl fait sentir la nécessité de mettre fin a 
une tolérance qn'on s'était appliqué a rendre impos-' 

sible. 
{( L'exbtenee de la corpol'ation desjésllitcs en France, 

quí avait déja occupe la Chambre des pairs, a élé déférée, 
au moyen d'interpellaliolls, a la Chambre des députés. 
Le llfonilcur a fai l connaitre a l'Eul'ope les détaíls et 
l'issue du débat mémorable quí s'en est suivi. On sait 

qu'apres avoir eXl'licitement reconnu; avec le gouver
nement: 

« 1° Que les lois coutraires a l'établissement de toule 
congregation de jésuites en France sont en pleine 

vigueur; 
( 2° Que le 1I1oment élait anivé J'appliquer ces 

loís; 
« La Chambre a adopté, á la presque ullauimité des 

8uffrages, un ordre du jour motivé, poríant qu'elle se 
reposait sur le gouvernemenl du soin de {aire exécuter 
les lois de l'É'tal. 

«Ce résultal méritc d'ütre profondémcnt médilé, cal' 

le parti conservateur y a concouru comme l'oppositiou; 
et ce concours n'a élé, iJ. le bien compreudre, qu'une 

preuve du prix que la Chambre atlache au maiutien des 
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bons rapports entre le pouvoir spirituel et le pouvoit' 

temporel. 

« II est notoire, en eífet, que les choses de la religion 

avaient pris en Franee, depuis plusieurs années, une 

vigueur nouvelle. Le Roi et son gouvernement trou

vaient dans ee progres une heurellse récompense de 

leurs eíforts pOllr la prospérité et l'éclat de l'Églis~ de 

France. Les esprits s'hllmiliaient, devant lcs autels, a 
la parole de Dieu, comme ils se pliaient, dans le monde, 

a la discipline de la loi et au respect des institutions 

nationales. L'ordre et la paix, ces incorn parables bien

faits dus a la haute sage5se du Roi, secondaient en meme 

temps le déYeloppement progrc5sif des libertés publi

ques et celui des sentiments religieux ; et la religion, a 
son tour, par sa légilime influell(;e, rafl'ermissait 1'01'

dre et tous les principes tlltélaires des sociétés civiles. 

Hien ne troublait alors ceite honne' harmonie entre 
1'Église et l'État. 

«( II est également notoire que ce progres visible s'est 

trouvé tout a coup interrompll. Le jour oil la eongré

gation des jésuites, déchirant par une confiance inex

plicable le voile qui la eachait aux yeux du public, a 

. voulu que son nom vint se meler a la discussion des af

faires tlu pays, ce jonr-Ia les alarmes ont succédé a la 
sécul'ité, les plaintes a la bonn,) harmonie, les violents 

débats a la paix. Le zele religieux, devenu fanatisme et 

emporternent chez quelques-ulls, s'est proportionnelle

ment refroidi chez les aulres. La présence des jésuites 

trouble les eS[ll'its .. envenirnc et dénature les tlllCstions. 
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Eux présenls, le bien est devenu difficile, on peut meme 

dire impossible. Fallt-il s'étonner que la Chambre des 

députés demande instamment la dissollltion d'une con

grégation qui, loin d'etre un secours, un moyen d'in

fluence pour la religion, pour l'Église, pour l'État, 
n'est qu'une entrave et un obslacle ? 

« Il est en meme temps évident, pour tout observa
teur impartíal, que le sentiment des Chamhres fran~ai

ses est al1ssi modéré que ferme. La congrégation des 

jésuites est la seule congrégation religiew;e qui ait sus

cité le débat, la seule dont OH ait demandé la dissolu

tion. Pleine de dévouemcn t ponr la religion et pour 

J'Église, la France est disposée a rendre au clergé, en 

respect et en proteclion, ce qui sera retiré aux jésuites 

en influence et en pouvoir. Et quant aux jésuites eux

memes, en meme temps qu'on vent la dissolution de la 

congrégation, de ses maisons, de ses noviciats) nuI ne 

songe a expulser ni a moles ter les individus ql1i, 
ql1elle que soit -d'ailIeurs lem condition personnelle, 

ne s'assocÍcl'ont pas d'une maniere prohibée par les 

Iois. 
« La question est done bien simple aujourd'hui; il 

importe d'en poser neltement les termes. 

(j La congrégation des jésuites no peut exister dans 

le royaume; ello doít etre dissoute sans retardo Le gou

vernement du Roí avait roconnu qu'une lolérance pro

longée semit un désordre et un péril; il s'est trouvé 

d'accord ave/.: la Chambre des députés ; ii doit llUjOUl'.

d'hui aCL)uiltel' pleinemcnt) 10yal~llle[]l, l'engagement 
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qu'il a (Iris a la face du pays. Reste a choisir le mode 
d'exécution. 

{( Il An est deux , bien différenls l'un de l'autre, sur
tout a l'¡'.gard de l'Église el de ses rapport¡; avec l'État 
el la France : la dissolution par l'inlervenlion duo pou
voir spil'iluel, ou la dissolution par l'adion du pou
voir civil. 

{e Les préféreutes du gouvernement dn Hoi pour le 
premier de ces deux partis ont été clairement indi
quées. Sans doule illui aurait suf11, pOU\' donner satis
fadion a l'es(lril pu hli(', de faire striclement exécuter 
les lois contrc tou:es les congrégations religieuses non 
autorisées dans le roy¡¡ume. Ces lois, dont on vienl de 
reconnallre formellemen t l'exislence el la force, lui 
ilssuraienl tous les mo~'ens (\'action nécessaires; mais, 
lldele a l'esprit de Hlodération qui regle tonte sa COll
dnite, plein de respect (lOUl' I'Église el jaloux de lui 
éviler loute situation critique el toute lulte exlreme, 
il a YOllIll atleindl'f', par une entente amieale avec le 
saint-sir"ge el au mOJen d'un loyal concollrs de sa part, 
le buL qll'il estde.son devoir de poursuivre. 

« En s'adressant a la COLlt· Je Rome, en lui deman
danl de prévenir par son inlel'vcnlion l'adion dll pou
voircivil, le gouvcl'ucmenl du Boi a ¡'intime conviclion 

qu'il rend un scrvice signalé á l'f~glise en général, et en 
parliculier :tu clct'gé fran~ais. La dispcrsion Je la con
grégation des jésuitéS \lne fois opérée par l'autorité dn 
sainl-siége, les esprits seront apaisés; la cause du clergé 
se séparet'a de la cause des jésnites; loules les questions 
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se trouveront ramcnées 11 leur état naturel; les [lré

vcntions se dissiperont, les crainles disparaltront, el les 

rapports de l'Église et de l'État deviendront faciles) car 

• la France reconnaissante sera pleinc de confiance dalls 

la sagesse, la prudcnce él la ll1odération dn saint-siég'e. 

(e La conscience si éclairée du saint-pere ne peut hé

siler a donner un ordre que lesjésuitcs, s'il sont réelle

meot animés, ainsi ¡¡1I'on aime a le croire, d'un amour 

sincere et désintércEsé de la religion, doivcnt eux

me mes implorer. Ils ne peuvent plus etre en France 

qu'une occasioll de désOI'dl'es, de violences, d'impiété, 

de tous les écarls auxquels se livrcnt si facilement les 

e,prits agités et irrités. EL comme la dissolution de 

leurs maisons, de leurs noviciats, de leur corps est iné

vitallle, ils doivenl prdérer, a une dissoluliOIl opérée 

par la maio du pouvoir civil, une dispersion paisible, 

en obéissance a un ordre de leur chef suprt'jme el abso

In, le sóuverain pontife. 

(( Si le concours bienveilIant du souverain pontife 

manquait au Hoi dans cetle orcasion si pressante et si 

grave, les lois de I'Élat devraienl avoir leur plein et li
bre cours. Les prérets, les procul'curs généraux rece

vraient l'ol'dre de les mettre a exéculíon. Le bruit serait 

grand, le retentissement aussi. Les imprudences se

raient possibles, el le gomernement, engagé mulgré 

lui dans une voie qu'il aurail voulu éviter, se verrait 

forcé de pourvoj¡' a loutes les nécessités de la situalion; 

cal' il a des droits sacrés a défendre, et bien d'autres 

inlérets a protégel' que ceux de quelques congl'égations 
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qui, apres tout, ne consliluent pas le clergé, l'Église, le 

calholicisme. 

« La France, qui connait le reeours que le gouverne

ment du Roi adresse au Saint-Pere, et qui applaudit a 
eeUe démarche, la Franee, douloureusement surprise 
de ne pas la voir accueíllie, établirait peut-etre, entre 

la cause de. Rome, de l'Église, du clergé, el la cause 

des jésuites, une confusion regreUable qlli n'existe pas 

aujourd'hui. 11 esl facile de se représenter les déplora

bIes conséquences de cette erreur. 

«En écarlant, par son autorité légitime et reconnue, 

les complieaLions d'une exéculion fachellse, en préve

nant, par une sage intervenlion, des actes qui pour

raient altérer gravemenl les bons rapports de l'État 

avec l'Église, et porter, allX inlérels dll clergé qui se 

serait imprudemment associé aux jésuiles, une aUeinle 

plus ou moins profonde, le pouvoir spirituel rendra a 
la religion un immense service, el lui fera regagner en 

un seul jour le terrain qu'elle a visiblement perdu. 

«)I importe d'insister sur ce point. Permettre qu'une 

méprise de l'opinion publique en France, eonfondant 

la cause de l'Église et ceHe des jésuiles, semble réunil' 

le clergé et eeUe congrégalion sous le memc drapeau, 

ce serait ca\lser a la religion le plus gr:lOd dommage 

qu'elle ait subi dermis les pI \lS mau vais jOUl'S de la Révo
lution. 

{( La bonne harmonie et l'intimité qui pl'ésident aux 

rapports de la France avee le saint~siége, les sentiments 

alfcctueux dont le souverain [lonUfe s'est conslanUllclIt 
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montré animé [lOlll' l/ll"rance et [lOUl' le ROÍ, l'esprit de 
prudence et de concilialion que le saint-pere apporte 

dans l'appréciation des affaires, sont des garantíes que 

son auguste concours ne mallquera pas au Roí dans 

lIlle circonslance oü iI s'agil de concilier les droits et 

les devoirs du pouvoir civil avec Ceus du pouvoir spí

riluel, et de mdtre les nécessités rnodér('es de la po

litiljue en accol'd avec les vrais iniérels de la religion. » 

Le fond et la forme de ce memorandum, ces décla

rations si positives, ces conclusions si prédses jeterent 

el tirtrent pendant trois semaines la cour de Rome dans 

la perplexité la plus vive. Égalemcnt troublés, le pape 

elle cardinal Lambrusdlini repoussaient, comrne un 

amer calice, l'un la responsabilité de la décisiün qu'il 

avait a prendre, l'auLre celle du cOtlseil qu'il avait a 
dOllller. Convoquée le 8 juin pom délibérer sur la ques

tion, une congrégation de cardinanx fut d'aborel ajour

née; quand elle se réunít qllelqnes jours plus tard, 

lleuf cardinanx étaienl pnisenis, el la lIlajorité parut 

incliner pour le partí de l'inadion: l( J'ai vu de nou

veau le cardinal Lambruschini avant-hier et ce matin, 

m'écrivit le 18 .iuin iVI. Rossi, A vant-hier, je le trotlvai 

on ne peut plus aimable el plus cUl'eS~allt; -le pape, 

me dit-il, n'a pas encore pris de décision ; iI est dan s de 

vraies angois~es; je vous com prends, je me mets a votre 

place; mais soyez éqllilable; meltez-vous aussi un {leu 

a la nOLre. - ,Te n'ai pas besoin de vous dire ma, ré

punse. Bref) iI éluda en redOllblant ele tendresses punr 
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moi, en me parlant avec enthonsiasme du Roi et de sa 

politiqueo Vous eutes aussi, lIIalgré volre hérésie, une 

tres-Iarge part dans ses éloges, el ilme félicita d'avoir 

deux anciens amis tels (Iue vous et le duc de Broglie. 

Votre traité avec l' Anglderre sur le droil de visite l'a 

beaucoup frappé; je lui dis que j'espérais bien que ce 

grand exemple ne seraít pas perdu pour la cour de 

Home. Il me fit, en souriant, un léger signe d'assen

timent. Je ne pus en lil"er rien de plus. Ce malin, 

ayant ét~ informé de quelques propos des jésuites, je 

me suis rendu chel le c[\l"(linal; je lui ai dit seche

ment, et sans autre pr~atl1bule) que roon courrier allait 

partir, et que j'avais besoin de savoir ce que je devais 

écrire a mon gouvcrnement sur l'affaire des jésuites. Il 

ru'a répondu que l'examen de la <¡uestion n'était pas 

achevé, el qll'il me priait de palien ter, de ne pas m'in

quiéter, qu'il m'en suppliait. - Je nc lIl'impaticnterais 

pas trop, Éminence, bien (lue l'alfaire soit urgente, si 

cerlains bruits n'arrívaient pus jusllu'a moi. Je crains 

qu'on ne se fasse ici de funestes illusiolls. Ce serait une 

illllsion de croire (llle des désor,lres ne peuvent pas ré

sulter de toutes ces folies, et une illusion de penser que 

le sainl-siége n'en serait pas responsahle allX yeux de la 

France el du monde entier. Les jésuites sont ses hom

mes, sa milice; ils lui doi rent, par leul's vceux, une 

obéissance aveugle el illlmédiate. Tout ce qu'ils font, 

tout ce qu'ils ne font pas, tout le mal qui pellt en ré

sulter, le saint-siége en répond. - Alors, il m'a de 

nouveau assuré que l'affaire sel'ait lI1úremenl exa-
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minée; - elle est, m'a-t· il dit, devant le conseil du 

pape; et an besoin, ce conseil sera augmenté; - ce qui 

voulait dil'e, ce mc scmble : - Nous ferons en sorte 

que la majorité soit pOUl' vous. - 11 a eonclu en me 

disant: - Vous connaissez bien nos sentiments et nolre 

conduile a l'éga!d du Roi, de su dynastie et de la France. 

SOjlez cerlain qu'on {cm \,Qut ce qui ",era po",,,,illte pom 
que les bons rappol'ts entre les deux gouvernements ne 

soient aucuncment allérés. - Éminence, j'en scrai 

d'autant plus charmé que cela me dispemera de passer 

d'un simple memorandum a une note offieielle. - Une 

note offieielle ! m'a-l·¡¡ r8pondu d'un ton tres-doux; 

maisje nc vous ai pas ellcor~ fail de réponse sur le me

morandum. -.Te le sai~, et je ne demande pas mieux 

que de n'avoir plus que des remercip-ments á auresser 

a Votre Éminence. )) 

Évidemment, ce qui eofllait le plus au pape Gré

goire XVI, c'élait de frapper lui-mcme, par un aete 

du pouvoir spirituel, la eongrégation des jésuites 

redoutée el repoussée en Franee p:ll' des molífs e~sen

tielJement temporels et poliliques. Par rnénagement 

pour l'Église et le clergé catholiques, par égaru pour la 

liberté religieuse, meme envers une congrégation in

terditc par nos lois civiles, 1l0US ajournions l'exéculion 

de ces lois, et nous invilions le pouvoir supreme de 

l'Église a faire en so de que le pouvoir supreme de 

l'État ne füt pas obligé de faire uS:lge d'armes rudes el 

compromettantes pour la religion elle-meme. C'était 

la, pour le pape et son l11ini~tre, une sitllulion nOln'elle, 
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et, 'soit scrupule religieux, soit timidité politique, ils 

reculaient devant la responsabilité que notre modéra

tion libérale faisait peser sur eux. M. Ros si déméla 

bientot ce sentirnent, et, avee ulle habile équité, il s'en 

fit un moyen de sueces: ( J'ai revu ce matin le cardinal 

Lambruschini a l'occasion de sa fetc, m'écrivit-il; 1 il 
a voulu entrer lui-menw en matiere. La conversation 

a été plus que jamais amicale, intime, confitlentielle; 

je suis sur aujourd'lllli qll'il comprend les nécessités de 

notre situatioll politique, les imprudences des jésuites, 

du clergé et de leurs ami S, et qu'il tnivaillc sinceremenl 

¡1 concilier l'accomplissclllent de nos. désirs avec les 

ménagementsque demandent les répugnances du sainl

pere ponr tout acte qui frapperait avec éclat une COH

grégation religieuse. Comme e'est au {ait que nous 

tenons el non ill'éclat, j'ai laissé enlrevoir au cardinal, 

pOUl' l¡¡Her l'i~sue de la négociation, que, pOllrvu que le 

fait s'accompllt, jo n'éleverais pas de ehicane sur le 

ehoix du rno~'cn. Que HOUS im porterait. en effet, que la 

eongrégalíon dl's jésuites disparut par un ordre, ou par 

un cOlIscil, ou par une insinuatioH, voire me me par une 

relraile en apparence volonlaire1 L'essentiel, pour nous, 

e'l's! qu'elle dispul'ai'lse et nous dispense de l'application 

des lois. De quelque fa~on qu'on s'y prenlle, la retraite 

ou la dissolution de ceUe congrégation sera par e11e

memc un fait assez considérable el aS8ez éclatant pour 

se passer d'nne sorte de manifeste. Les plus incrédules 

I Le 21 juin lR4f1. 
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ne pourront méconnaitre ni l'importance d'un résullat 

obtenu malgré la coalition des opposilions les plus puis

santes, ni tout ce que ce résultat implique de déférence 

pour les vreux du Roí et de son gouvernement. » 

Le snrlendemain meme du jour oil il m'avait rendu 

ainsi compte de ce dernier pas, le 23 juin 1845, M. Rossi 

m'expédia le premier secrétaire de l'ambassade de 

France aRome, M. de la Rosiere, porteur d'une dépeche 

officielle ainsi con\(ue : 

( Apres un mur examen de la part du saiot-pere et 

.de son conseil, le llUt de notre négociation est aUeint. 

Son Éminence le cardinal Lambruschini, daos un der

nier entretien, vient de m'en donner ce malin l'assu

rance. 

« La congrégation des jésuites va se disperser d'elle

meme. Ses noviciats seront dissous, et il ne rcstera dans 

ses maisons que les ecclésiastiques nécessaircs pour les 

garder, vivant d'aillclll"S cornme des pretres ordinaires. 

« Le saint-siégc, mu par ¡jcs sentiments qu'il est 

aussi Cacile de comprendre que naLurel de respecter, dé

sire évidemmcnt laisser aux jésuites le mérite de cette 

prudente résolution d'un acquiescemen t volontaire. 

NOlls n'avons pas d'intéret i:t le leur óler ; mais il n'est 

pas moinsjuste que le gouverncment dü Roí sache que 

le saínt-siége el son cubinet ont acquis, dans eette oeca

sion imporlante, de nouveuux droits a la reeonnais

sanee de la Frunce. 

« L'esprit d'équité qui anime les conseils du Roi, 

el en parliculier Votre Excellenee, m'assure qu'on 
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n'exigera pas des jésuite~, dan!'. I'accomplissement 
d'une résolution qui n'est pas sans difficultés rnaté
rieHes, une hatequi serait dOlllourellse au saint-siége. 
11 est, ce me semble, de l'intéret de tous tlue la mesure 
s'exécule avec loyauté, mai~ avec dignité. 

( Je suis heureux de pOllvoir ainsi annoncer a Volr!) 
ExcelIence la conclnsion de ecHe affaire épineuse ou 
les nécessités modérées de naIre politique avaient it se 
concilier avec des scnliments d'lln ordre si élevé et si 
digne de nos respects, 'fJ 

A ceHe dépeche officielle élait joinle UtlC leUre parti
culiere : ( La joul'flée a élé laboricllSt', llI'écrivait 
1\1. Rossi; le temps est accablallt; ll1ai~, bien que fati
gué, je veux ajouter quelques détails a ma dépeche el 
a ce que M. de la Rosiere von, dira de vive voix. 

( Avant l'entretiende ce malin, j'uvais attenti\'ement 
étudié les rapports confidentiels des préfds el des pro
cureurs généraux que m'uvait communiqul's M. le 
garde des seeaux. Cctte élnde m'¡¡yait prollvé combien 
il était opportun, dans l'intél'ct de l'ordre ¡Hlb:ic, sur
tout ponr certains départcments, que la mesure nI:; 
lrouval pus de rési~tance diCZ les jésuiles. Aussi, tout 
en ayant l'air de me résigner al! mode proposé, je I'uc
ceplaís, je "ous l'avoLlc, avec un parfait contentement. 

( Ce n'a pas été une pelite affaire, croycz-le, qlle d'y 
amener d'un colé le pape, de l'antro le conscil suprcme 
des jésuites. Nous devonE beaucoup, beuucoup atl car
dinal Lambrllschini el i.t quutrc ,mIres cardinaux. Le 
pape, qui a, avec les chefs des jésni!es, des rapporl~ [res-
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intimes, était monté au ¡¡oint qu'il fil un jour une vrair 

sdme a Lambruschini Ini-meme, sdme que celui-CÍ ne 

m'a pas racontée, mais dont fai eu néanmoins connais

sanee. Avec du lem [ls, de la patience et de la persévé

rance, tontes ces oppositions ont été vaincues. Le pape 

est aujourd'hui un tout autre hommr. Un de ses confi

dents est venu ce matin me dire cambien le sainl-pere 

était satisfait de l'arrangement que j'alIais conclnrc, 

satisfait du négocialcur, cte., cte. 

« Quant a Lambruschini, jc ne puis assez m'en louer. 

11 n'aimait pas a s'embarquer au milieu de tant d'é

cueils; mais une fois son parti pris , il a été aClif, ha

bile, sincere. 11 m'a avoué que mon memorandum du 

2 juin le mettait dans l'embarras : di y a la, m'a-t-il dit, 

des chases que vous ne pouviez pas ne pas dire, mais 

sur lesquelles nous ne pouvons, nOlls Raint-siége, ne pas 

fairq quelques observalions et qnelques résenes. -

Comment? lui ai-je répondu; vous voulez que nous 

enlrions dans une polémique par écrit ? Le memoran
dum n'est qu'un secours pour volre mémoire que vous 

m'avez demandé; si votre mémoire n'en a que faire, 

tont est dit. - Eh bien, a-t-il repris, voulez-vous que 

nous le tenions pour non avenu? - Oui; mais a une 

condition, c'est qne nons terminerons l'affaire d'une 

maniere sati:'Íaisante. Concluons : vous me rendrez alors 

le memorandum de la main á la main , et tout est ¡¡ni. 

- Venez lundi, m'a-t-il dit; prenez votre heure.

TOII les lrs hCllres me sont lJOllnrs pOl11' le service du 

Boi,-Eh bien, lundi, ú ¡nidi.), 
'1'. \"Tl, 



434 ('HANTRE XLTlT. 

( Ce matin, nons avons en effet terminé. Il m'a rendu 

le memorandum; et comme je ne voulais pa:s qu'il y 
eut de malentenrln, je ne vous cache prlS qne je lui ai 

donné deux foi~ leetnre (le TUon projet rle dé peche que 

j'avais préparé dans l'espoir quo nO\lS term inerions. n 
a rliscuté quelqnf's expre.ssions; il atlrai l';oulu que je 

118se une plus large part aux jésuites, que je misse en 

quelque sorie le saint siége en dehors : - Je ne pour

rais le faire, Éminence, qu'en trahissanlla vérilé et les 
vrais intérets dn saint-si~ge lui-memo. Tont ce que je 

puis faire, c'est d'écl"ire a l\I. Guizot pour le prier. s'i[ 

a occasion de s'expliqner sur la question, de rendre aux 

jésuites la pad de jllstico qui km est due, el que je ne 

veux nnllement méconnaltre. )) - Comme vous le 

voJez, je tiens ma promessc el je vous prie d'y avoir 

égard. Le cardinat a c(~dé: - «Ain~i, n011S sommes 

bien d'acconl ,Éminence? - Parfaitemellt; le général 

des jéslliles doil avoir diÜ;'¡ 6crit.» Lit-dessus, maintes 

!(;ndresscs et congratlllations réciproqlles. NOllS nous . 

sommes presque cl11hras~és. )) 

Le 6 júillel 18i5, le JUonitenr contint ceUe note offi

cielle : « Le gOl! vernollll'nl du Roí a re~u des nonvelles 

de Rome. La négociation dont íl avait chargé M. Rossi 

a attf~int son but. La congrégation des jésuites cessera 

d'exister en Franco, et va se disperser d'elle-meme; ses 

maisons seront ferm(;e5 el ses Jloviciats sefon! dissOllS.)1 

L'effe! dans le public fnt grand, cal' le succes était 

inattendu. On avait beallcoup dit que la cour de Rome, 

et bien plus encore les jésuites em:-mpmes, nA se prete-
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raient jamais ¡[ celln di~solution tranquille de la 

congrégation. Pourtant, le fait était accompli. Le 
clergé fran\:ais n'aurait plus a subir une fermenta
tion compromettante ou 1m jOl1g incommode. Ceux de 
ses membres qui s'étaient ardemment prononcés en 
faveur des jésúites avaient 5culs part a leur échec . 

. C'était aux évequcs et aux prelres modérés et clair-
voyants qlw revenailla prépondérance. La question de 
la liberté de l'en~eignelllf'nt était dPgagée du principal 
ob8tacle qui cn cnlravait la sollllion; les jésuites n'en 
élaient plus les premiers el les plus apparents repré
sentants. Enl'absenec d'lln ordre formel el péremploire 
du sainl-siége, ils essayerent de retarder 011 meme d'é

luder J'exécution de la promesse faite a Rome en Ieur 
nom : plusieurs de leurs maisons, soil établissements 

d'éducation, soit novidats, furent fermées; d'autres 
resteren! ouvertcs sous divers prétextes; dans quel
qlles·unes, on laissait, en les fermant, beallcoup plus 
de gardiens que n'etl exigeait le soin de la propriété ; 
dans d'31111'cs, rnoins connucs 011 moins suspectes a la 

populalion d'alentour, on transplantait les membres de 
la congrégation 1~II'on relirait d'ailIeurs. J'avais pl'es
senti ces difficultés, et pris d'avancc quelques précau
Lions ponr les surmonter. Le lendelllain nH~me d u jour 

ou le j}fonitwr 3nl10n~a le résultat de la négocialion, je 
fis repartil' pour Rome 1\1. de la Rosiere qui portait á 
M. Rossi ces dellx Jeltres, l'une officielle 1, l'alltre 
particuliere! : 

\ IIn r. juil1d IR4!'l. - ~ llu 7 .inilld JR4:), 
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« l\Ionsieur, le saint-siége a appn\¡~it'" ayec la haute 
sagessc qll'il a dúploy¡'~e :depllis tant de sieell's, la de
mande que vous étiez chargé de lui fail't~ au nom d.u 
gouvcrnemenl du Roi, et les puissanles con~idérations 
sur lesquelles elle s'appuyait. S. E. l\JgT le cardinal 
Lambruschini vous a dédaré que la congrégation des 
jéslJites en France allait se disperser d'elle·mcme, que 
ses noviciats seraient dis50US, qu'ilne reslerait dans ses 
maisons que les personnes slriclcment nécessaires pour 
les garder, et que ces personnes y vivraient a l'élat de 
prctrcs ordinai res. 

(! Le gOllvernement dll Roi a appris avec une vive 
satisfaction une résolution si conforme a ses ymux, a 
la juste attente de l'orinion publique en France el aux 
inV;rets bien entendus de l'Eglise. Je suis beureux, 
monsicur, de vous féliciler (b cel imporlant sllcces de 
vos efforls. Le gouvernernent uu Roi t· prouve une sin· 
cere el profonde reconnai,'sance pour le saint-pel'e et 
pour les sages conseillers don t la prm!ence écl:iÍrée a 
exercé, sur la solulion de cette gran: affaire, une si 
salutaire influence. 

« Vous m'annoncez que le saínl-siége, par un senti
meot que nous respectons, dési re laisser aux jésuites 
le mérite d'un acquiescemcnt yolontaire a la résolulion 
qlli les concerne. Nous ne faisons point difficulté d'y 

consentir. La cour de Rome pen! anssi compter slIr 

nolre entiere disposition Ü cOllcilier l'exécuiion de la 
mesure dont il s'agit avec les tel1lpéraments el les_ 
ég'ards convenahlt'f'. De son cóté. le gouvernement dll 
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Boi a la confiauL'e (Iue les engagements eontractés ele

van! I'aulorité et 80118 la garantie du saint-siége seron! 

loyale~enl aeeomplis. 

« Vous voudrez bien donller cOlllmunication de cette 

dépeche a M. le cardinal seerétaire d'Élat,et je vous 

engage a lui en transmeltre copie. )) 

j\fa ¡eUre parliculicrc porlait : 

(e II est désirable que nous ayons de Rome une piece 

ecrite Oil la conclusion de l'alfaire, telle que ,'Ous me 

l'annoneez dans votre dé peche dll 23 juin, se trouve 

aUeslée. Vous avez lu dellx fois eette dépeche au car~ 

dinal Lambruschini. Vous avez en grande raison. IlI'a 

approuvée apres I'a\oir discutee. e'est a merveille. Mais 

il peut arrivcr que, 80íl daos le conrs des débats aux 

Chambres, soíl dan s le cours de l'exécu tion de la me

sure, non s a10ns besoin de pOllvoir invoquer un texle 

émané de nome meme. 11 ne s'agit poin! de lui faire 

di re on faire plus qu'elle lI'a di! ou Cait, ni de la faire 

paraltre plus qu'dlc nc veut paraitrc. 11 s'agit sculement 

e1'aYoil" en maín, reconnu el altesté par elle, le fait que 

vous m'avez mandé le 23juín. Vous trouverez uisément 

un procédé pour attcindreee bul. En voici deux qui 

me pal'aíssent bons et sLlffisants. Apres avoir donné 

ledure an cardinal Larnbrus,hini de ma dépeche offi

cielle d'hier cn réponse it la vOlre du 23 juin, vous lui 

en lransmeUrez officicllcment copie, el il vous en accn

sera officie\lemelll réception. Ce si mple [tlcusé de l'écep

tion du cardinal, sans oDscl"vation ni objeclion, con

tíl'ndra la reconlluissanee du fait et de .la négoci<:-
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lion qui a amené le rait. Cest ce qu'il nous faut. 

( C'est ¡'¡ celle intentioll qlie je me ~lUis Feni, dans ma 

délHkhe, du mol Ir(lIw¡¡l'llre au líen de laisser copie. 

« Vous punrriez aussi Llemander par écrit au cardi

nal s'il ti informé le 1l011Ce a Paris de la résolntion pri:;e 

par le génél'al des jl~sílite", el des ordres 11ui out dó 

étre donnés pOUt' Cll a:,slIl'el' l'execulion. Si le cardinal 

l'a fait, il vous le dirail, el YUI1S t;lchel'i('z d'a\'oir com

mutlication de ~a dl'[lédll~, S'illW ¡'a jJdS fuit, "ous le 

prieriez de le ruin~ el de LloulIer au llUl1ce des iuslruc

tions POli!' qu'il secoude, SOil aup, es des jésLlile~ de 

France~ ~oit llllpres des é\Cliues) l'ex¡"eutioll loyale de 

la réwlulioll, duns la lIltSUl'e d'iutcncnlioJl qui lui ap

partient. En commulliquallt, wil Ú 1l10i dil'cclemenl 

par le nOllCf, soit ft YOIlS Ú l),'IlW, le Cotltmlll enlier ou 

la substance de ces inforrlluliolls el dil'eclions, le saint

siége étabiimil, entre nüus d luí, cet échange bicnveil

lanl el üuverl ¡j'ussistallce el de t'ollcours qui sera ex

celleut (Jour les inlérets de l'l;:glise COllllne pour CClIX 

de l'État. 

« Al! re~te, je lll'en rappol'le a Vuus quant au choix du 

1Il0yen que \OIlS jllgercz le llH:i:lüul'. Je llC ticns qu'á, 

\'OUS marqt¡cl' le 1mt. D 

M. Rossi cumprit el exéclila 1I1P,~ iustrllcliolls avee sa 

lll'écision el ·011 tad aL'L:oll[IIIIIi"~, rllll'()crÍvit le '20 juil

let 1845: «Cont'orll1élllent uux urdres de VoLrc Excel

lence, j'ai sur-Ie-chatllp trallsmis copie de sa dé peche 

du ti juilld a JI. le cardinal ¡.;ecl'étail'e d'Etat, en l'ac

cumpagnanl de la leUre d'emoi ci-joillte. A la date du 
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lH, Son Émitwnce m'a adre~sé l'acclIsé de réceptlUll 

dout j'ai égaleJlwut l'l!iJllllelll' de lransmettre la tra

dnction a Votre Excellcnce. 

« Aillsi que je l'avab anllolH;é des l'ol'ig'ine, el COll

formémenl a l'accol'd próalablemcut étaLli, 1\1. le car

dinal Lamhruschíni s'altache " dans cet aceusé de ré

ception, a laissct' aux jésuites l'hOtlUellr d'llll acquies

cement volontaire. Muí::; dll n'sl!~, comme Votre 

E~cellence le relJlal'ljuel'a, jI. le secrétaire d'État n'é

liwe ni discussioll ni objedioll soit sur le sens, soit súr 

les terllles de la dépcdw. 11 acccptl' les remerciemellts 

du gouvernemenl du Boi, JI appliqlle au saiIlt-siége, 
en s'en félicilalll, la salh;[aclion u,ue le cabi.nel tl:<t\.\.

t;ais selllble éprou\t::r de la cOl1duite desjésuites.ll con-

state la réalllé de la COllllllullicalioll qu'Ji m'a faite. 11 

délruit toute supposilioll d'un rcflls d'intervenlioil a11-

térieur, en marqualllles lilllíles dalls lesljuelles celte 
intervenlion aurait 011 s'exen;"r. 11 se pOl'te garant de 

l'exécutiOll, al! nom de l>esl!1·j¡ de pl'udeacc et de sag-esse 

du pe re gélleral ues jétiuite:;. II slipule pour eux et les 

recolllll1ande aux menagelllellts du gouvernemen 1 du 

Roi, en quelque sorle suus la condition de leul' fidélité 

a uccolllplil' les engagl~lllellls pl'ls. EII11n, en toul el pour 

\out, il recollllalt el CUllsucre la négocialion directe 

entre le lllinislre du Ruí el le :::aiut siege, la &eule qui 

se soítjamais élablie, la sente ljlli ail jamuis pu s'éla

blil' avec digllité. )) 
Malgrl: sa ré~el'\'e UlI peH elllLall'Ussée, le lc~b de 

la l'epollse dll cardillal Lalldll'wiChiui plOu\ail que 
# 
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1\1. Rossi, dans son commcnlaire, n'cn exagérail 
point la portee : « e'esl avec le plus vif intél'd, tui 
disail le ~ecrétaire d'Élat, que j'ai pris connaissame 
de la dépéche de Son Excellellce 1\1. le ministro 
GlIizo[ a vous adressée le 6, el que Votre Exccllence 
m'a cOll1ll1Uniqllée par sa letlre du 14 courant. La 
eOllrloisie des cxpressions llont le noble minisll'e a 
railllsag;e a notre ég"ard est lIlle prellve des disposi· 
tibns amícales de S. 1\1. le Hoi des Fran~.lis et de son 
gOllverncment cnvers nOlls. Ces dispositions ne peu
venl manquer d'exciter notre reconnaissance, et nous 
aimons allssi a remar/luer qllC le gOllvernernent de 
Sa Majesté se dit satisfait de la Illlllliere dont les jl~suites 
onll'esolll de se condllire dalls les cil'constances pré
sen tes. En prenant sponlanérnent et d'ellx-memes les 
mcmrcs discretes de prudence donl fai parlé a VoLre 
EXLellence, ils ont vOlllu se preter a aplanir les diffi
mIlés sllrvenues au gOllvernement du Hoi, tandis que 
le sainl-pere n'aurait ¡¡U intervenir que conforrnément 

aux reglcs canoniques el aux devoÍ!'s de son ministere 
apostolique. 

(f J'espere que celte conduite pacifique et modérée des 
jésllitcs, gnrantie par la prudence et la sagesse de lenr 
sllpéf'iellr général, permettra an gonverncllJent du Boi 
d'user plus libéralell1cnt envers eux des égards dont 
nous trou vons la prolllesse daus la dép(khe de M. le 
lIlinistre adf'csséc a Votre Excellence, cOllforll1émcnt 
aux déclaraliolls précédenles de Votre Excelleucc elle
tnCllle. )) 
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Nons linmes serupuleusement paroJe; nou8 donll[~

mes anx jésuites, pour l'exéculion de leur engagement, 

tous les délais, toutes les facilités compatibles avec ren

gagement meme. J'aurais en, si j'avais vouln les saisir, 

bien des occasions et bien des raisons de me plaindre a 
Borne de leurs dénégations équivoqnes, de lenrs pro

cl'astinations indéfinies, de leurs subtils efforts pour 

donner a croire que Rome n'avait pas promis, en leur 

nom, tont ce qu'on exigeait d'eux. Le bruit que faisaient 

de leur échec les journaux qUÍ lenr étaient hostiles les 

mettait dans une sitllulion . dérmgréable el irritante 

donl le saint-siége lui-mcme finissait par partager le 

trouble et l'ennui. .Te n'eus garde d'entrer dans cette 

arene subalterne el confuse ; rien ne gate plus les gran

des affaires que les petites querelles. Je me bornai, 

d'une parl., a informer exactement M. Rossi des len

teurs el des subterfugcs par lesquels on cssayait d'é

chappel' a l'engagement pris, d'autre parl, a luí bien 

inculquer notre ferme résolution d'accomplir nOU8-

lIlemeS, si I'on nous y réduisait, ce qu'on nous 

avait promis: « Je ne cédel'ai point, lui écrivais-je, 

á l'esprit de parti ou a une sotte ho~lililé. Point d'at

teinte aux libertl's individueIles. Point d'obligation de 

quilter la France , de vendre les propriétés, etc. Point 

d'jntervenlion tract'lssiere dans les fonclions p/ll'ement 

el individllelJement religiellses. !Unis la dispersion de la 

cougrégation, la clótnre des IlIaisons oú elle vit réu-

1 L8 14 'JctoLre 1815. 
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nie, la dissolution des lloviciats, cela 11 élé promis, cela 

est indispensable. Dites biclJ autour c/e vous quc le ven! 

de la session commence á ~ouftlCI', que nous avons beau 

elrc patients el modérés, que lo momcnt approche ou 

il tandra parler de ce qu'on aura 1'ait, el quc plus HOUS 

aurons élé modérés, plus NOlllo sera dans son tort de 
nous avoir promis vamement, et nous en droit eten né
cessité de dire tOllt ce qui s'csl passé, el Je faire, par 

d'autres moyens, ce qui n'aura )las été rait. » 

~t Rossi tenait a Ilome uno altilude el une conduite 

en part'aile harmonie a vec la Ilotre : calme et froid en 

meme temps que ,'igilaut, soigneux de se 11 lO n tl'el' tl'es

bien instruit de tout ce qui se passait ou se disait en 

France a l'encontl'e de l'engagolllent cOlltracté, mais ne 

se plaignant tle rien,tl'auquillolllout élabli tlans notro 

droit el dotlnant Ú enlcll!ll'c qu'il n'adllleltail seulelllent 

pas la pensée qu'ulI ¡¡tll l'ollbliel'. IIne se faisait cepen

dant aueune illusioLJ ~llr teto; 1'aiiJ!esses el les difl1cultés 

allxquelles il avaiL aU'ail'c, el il avaiL :soin de me les 

faire bien connailre : « N'oublie..: pas, lll'écl'ivait-iI 1
, 

que le Silint-Pere eslul1 \"Íeillanl de quaLl'e-vingt-dellx 

allS, sorti d'un do1tro, ú la fois timide et irascible, dé

fiant, voulallt déeidel' lui-mellle les atl'aires, surlout les 

alfaires l'eligiellses,et su)' leq LIdIes jésuiles Ollt exercé, 

pendant ljuinze ans, une ¡nHuence qUé nul n'avail en

core cuntl'UI'iée.ll ¡j des idées Ilxes Jout personuo no le 

fera démorure. Sa ve..:-Yons que, depuis deux aus, et Ses 
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ministres, el les gouvernements \'oisitls, et ses créatures 
les plus intimes ont inulilell1ent sollicité de lui une 
pe!'mission, une simple aulo!'isalioll pOli!' un ehemin 
de fel' '! On ne lni demande ras I¡¡¡ 15011. 11 ne veu t paso 

Pensez ce (¡ue e'est da/Js les 1llatieres re1igieuses oil, 
llon-seulellJent eomme (Ia¡w, mais enmme théolotrien, 
jj se croil le [llus compétellt des h01l11l1t's. 11 fallt bien 

nous attendre ti quellJ ue coup de basenle; si les jésuites 
l'avaient emporté, le pape nons alll'ait raít, p011l' nous 
paeifier, je ne &ais (¡uelle gl'tlcieusel¿. Le suecos ayant 
dé pour nous, il penehera de fautre coté; il voudra se 
faire pardollner par les catltolú/ttcs, les éVelj !les, etc. Je 
\uis maintenaut le fond tlu saco TOlljonrs par eeUe in
úneible timidíté dont vous avez déjil en tani de preuves, 
on n'a )las fait connailre ici, au g'8tlél'al des jésuites, le 
texte des résolulions eOllVCIlUCS entre) le canlillal Lam

bruschini et moi; 011 s'est contenté d'nll á 'peu pres, de 
termes uu peu vagues; t.:'dait llllC potion amere lJu'on 
n'a pas osé lui ['aire avaler d'un coup. Tout nallll'elle

JJ1ent, le génél'al s'en est teuu au mi¡¡imum, tout en 

cti8ant; a la fin de sa \ettre aux jésuites de Franee, qlie 

c'était ti eellX qui se trouvaient sur les licux á nppré
cier la, néccssilé, et IJne, l'essentid étcut de s'ell'acel'. 
Vous eomprenez qnellc singulícrc situation le gOllvcr:'" 
nement pontifical s'est faite. Le général des jésuites, 
informé de la vérité par une perSOlllle á moí eonnue, 

a été furieux et voulait toul sllspendrc. 0/1 lui a hit 
comprendre les conséqnenees de eette folie pour les 
jésuiles eux-mcllles et pum le sai ul-siége .. \ínsi l'exé-
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cntion sérieuse va commencer. Sans renoncer aux 

égards promis, vous tiendrez bon i:t Paris; je tiendrai 

bon aRome. Je vais de nouveall, par lIn lravail inor

flciel, préparer lei> esprits pour le jour oi! nOlls récla

merons officiellement, s'ille fallt, l'exécution complete 

et lo-yale des mesures convenues. Je n'ui pas voulu et je 

ne veux [las fatigllerVolre ExeelIenee de tous les délails 

de mes dérllarches ; mais je rép8te que ríen n'est plus 

facheux ici que la nécessité d'impl'oviser quoi que ce 
'0,0\\. \\ \ü\1\ \0\1\ \l\'éparer oc \oin, peu a pen, bDmme par 

hOIl1 111 e. Ce n'est que lor8(IU'ils se trouvent nombreux 

dans le meme avis r¡u'ils prennent quelque pen le eou

ruge de leur opinion. Je disaís l'aulre jour a un cardinal: 

-« 11 y a a Rome des intenlions exeellentes, des esprits 

ouverls el une grande loyauté : - Nous sommes done 

parfuits, me répondit-il en riau!; - Pus tou 1 i:t fait, 

t:minence; iI manque it Rome la conscience de ses 

forees ou le courage de s'en sen ir. » II ne pul en dis-· 

convenir. C'est la maintenullt le theme principal de mes 

entretiens. Je sais bien que je ne changerai pus la na

ture de ces víeillards que einqllantc ans de révoluliolJs 

et de péripéties ont inlimidés; Illais il fant cOl1lbatll'e 

patiernment, constammcnt, une intilllidalion par une 
antrc; il fallt les alarmcr sur leurs propl'CS intérets, sur 

leul' avenir, sur l'avenir de l'Église Iflle lellr cJcessiFe 

timidité corn promet el sal:rilie aux dédamalions d'une 

poignée d'imensés. En parlallt aimi , on est dalls le 

vrai; et si on n'obtient pas 10ul, 011 finit du llloins par 

obtenir le stl'ict néeessaire. » 
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1\1. no~si disait lit le vrai el dernicr mol de la situa

tion. La routine, la pusillanimité, les cmbarra~ inté

rieurs et personnel~, l'abscnce de toute appréciation 

profonde eL prévoyantc sur l'élat politique et moral 

de la France ne permeltaicnt pas que nOllS obtins

sions de la cour de Romc, dan s cette délicate affaire, 

tout ce qui eut été désil'able el efficace dans l'inlél'et 

de la religion cornme de la société civile, de l'Église 

comme de l'État. Mais nOllS a vions oblenu le strict 

nécessairc; el malgré les oppositions sourdes, les 

contcstations subliles, les lel1leurs prolongées, ce que 

nous avions oblenu s'cxécutait, eL recevail, achaque 

nouvelle !enla!ive de résistance, une nouvelle confil'-· 

malion. Au milieu de ses perplexités, le pape saisissait 

avec empl'essement loutes les occasions de mallifestel' 

ses bons rappo1'ts avec le gouvernemeut franltaiR, avec 

le ministre de France, el son désil' de les maintenir. Le 

25 aoftt 18M>, la rele de ¡lai-n! Louis fut céléb1'ée a Borne 

avec un écla! inaccoutumé : ( A neuf heures el demic, 

m'écrivit ]U. Rossi 1, je me suis rendll avec toutcs les 

pel'sonncs qui composent l'ambassade du Roi, a nolre 

église nationalc. M. le direcLeur de l' Académie, avec 

MM. les pensionnaires, s'y était rendu de son colé. Dix

huit carainaux, c'es!-u-dire presquc lous les mernLl'cs 

du sacl'é collége présents á Rorne, ont assislé a la messc. 

Ce chiffre est le plus élevé qu'ait jamais alteinlla I'éu

nion des cardinaux invilés a celle soleul1ilé, et le re gis-

1 Lf' '28 aout 1845. 
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tre des cérémollies conservé á I'ambassade indique qu'il 
est resté le plus ordinairemenl au-dessous. Acinq heures 

de l'apres-midi, je suis re!ourné it l'église, accompagné, 
cornme le matin, de l\U1. les sccrélaires et attadlés de 
l'ambassade. A cinq hellres vingt minutes, Su Sainteté 
est arrivée. Un intéret de curiosilé, facHe a comprendre 

dans les CÍrconstances actuelles, avait rassemblé, sur 
les degrés de !'église et slIr la place, une foule considé
rabIe de spectaleul's. C'étail la premicre renconlre pu

blique dll ~aint-pere avec le ministre du Roi depuis 
nolre négocialion el ~on succes. Selon le córémonial 
élabli,j'allai ollvrir la portiere de la voiture de Sa Sain
teté qui, pénélrée, comme tout le monde l'étail, de 

l'importancc de chaclln de ses mouvements en cette 
occasion solennelle. me prit affectllellsemcnt In maín 
ponr descendre de voiture, la garda dans la síenne 

\lour monter les degrés; et a mes remerdemet\t~ de 

l'honneur qu'il daignail fúire a nolre église nationale 

en venant y prier pour le roi, la famille ro-yale et la 

France, le pape répondit a voix haute d ussez sonare 

pOUI' elre enlendu de la fouJe qui< nous entourait: 

« C'est un dcvoir que j'ai toujours un vrai plaisir a 
accomplir; ne rnanquez pas d'envoyer au Roi eette ex

pression de mes scnliments. » La eél'émoni~ achevée, 
fai reconduit Sa Saintcté asa voiture dont j'ai refermé 

la portiere. Au départ eomme a l'arriv&e, le saint-pere 
a été, dans ses gestes el dans ses diseours, prodigue de 

témoignages de bonté. L'effet de eeUe visite et de son 

earaet<we a úté ~énéral el profono, snr nos amig comllle 
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sur nos ennemj~. TOlIs les yeux ont vu, toutes les COll

sciences ont sen ti que, dans l'accornpli~sernent de ceUe 

auguste et pieme courtoisie, le saillt-pcre était plein 

d'alfection pour !lOUS et voulait le paraitre. Pendant la 

soirée du 25 ella jonrnée du lcndemain, les détails que 

je viens de résumer ont fait le sujet des entreliens et 

des comrnentaires de "toute la ville. Nos ami s '! ont 

trouvé la sanclion, nos ennernis la condamnation de 

leurs efforts, et les indéci~ la manifestation éc1atante de 

la váité qu'on s'étail elfl)['cé d'obscurcir. )) 

Un fait plus direel encore vi nt cOllfirmer le sens 

el relfet de ces manifestations publilJues. A. la suite 

des doutcs q u'on a vait essayé de répandre sur les 

meSllrcs convenLles, une nouvelle conférence des car

dinaux les plus influents en celte matiere eut !ieu chez 

le carJinal Laillbrnschini : « La, m'écrivit M. Rossi 1, 

tout a été mis en pleine lnmiere, et celui-lil meme 

des membres oe la confórence qui n'approuvait pas 

/6'S /:7/1.,. ,raí:///.7/J/Ú ,7 }Q;,7}tcY/.7¿W! /C'CO/J/lll ~/j8-, ¡}¿¡/JS 

l'état des C"OSf~~, il lle restait qu'a faire exécuter 

tont te qlli avait dé promis. C'est ce qui a été décidé 

a l'unanimité. Un cardinal s'étant. rendu aupres dll 
général des jésuiles pO\ll' ¡ni faire connaltre cette dé

cision, le llere Hoothaan a réponllu q'!'il n'avait qu'a 

s'y con'ormer, rt C(1l'il allait trilnSplettre aux jésui

tes de France le,; inslrllctions nécessaires pour que 

l'exécution fUt á la fois prompte· et conforme aux con

ditions stipulée~. )) 
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Que les insll'udiong dn pere Roolhaan fussent, ou 
non, amsi formelll's qlle me le t1isait rtI. Rossi, elles 
apporterent peu de changement dans I'état elle cours 
de l'affaire. ElIcs n'empccherent pas que, sur pll,lsieurs 
poinls du ro)'aume, les jésuites de France ne conti
nuassent leurs lentalives d'ajournement ou meme de 
résistance. M. Rüssi fut, il plllsienrs reprises, obligé de 
recommencer, aupres du pape el dll cardinal Lambl'US
chini, ses pressanles réclarnations el ses inquiétanles 
prédiclions si les conseils du saint-siége n'étaient pas 
plus efficaces. Les mesures convenues n'étaient point 
exéclllées d'une fa!jOl1 générale el nelle; mais de 
mois en mois, achaque nOllvelle démarche du mi
nistre de Frunce, celte exéculiün faisait un pas de 
plus. Le pape s'irnpalientait contre les jésuites et les 
ennuis qu'ils lui donnaient : « Nous autres l1loines" 
nous sommes lous les memes, ») dit-il un jour ayec un 
mélange d'humeur el de sourire. Le cardinal Lam
bruschini, dan s ses entretiens avec l,~s ecclésiastiqnes 
fral1!;ais qui venaient i Borne, s'cxpliqllail chaque 
jour plus vivement; il re!;llt, le 27 novcmbre 184:5, la 
visite de l'éVCqllC dc Poi ti en : e( .re sais, lui dit-il, qll'¡l 
propos des mesurcs convenues il l'égard des jésuites, 
on p:ule de suicide; non, 1l1onscigneut'; se coupel' un 
Ll'as lorsqlle cela eslnéccssaire pour sallver sa vie, c'est 
tlll courage el de la prudL'nce; ce n'est pas un suicide. 
Les jésuites sont-ils poplllail'es cn Frauce '1 ») L'éveque 
fut ohligé d'avoucr qlle non: e( Eh bien done, reprit 
l,~ cardinal, vellt-on compromeltl'P In camn t1P la reli-
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gion pou/' !lO pas disperser les jésuites? Veut-on pro

voqucr des mesures Jégíslatives?» L'éveque allégua 

]es libertés garanties par la Charle: « lUoi aussi, je 

connais la France, répliquale cardinal; j'y ai passé six 
ans de ma vie, el je sais ce que valen! loutes ces géné

ralités contre une opinion populaire. Croyez-moi, mon

seigneur j ~enlrez clJez vous en prenant le chemin de· 

l'école; loyez les jésuites, voyez les éveques; dites a 
ceux-lit d'obéir et 11 ceux-ci de res ter tranquilles. ») Tel 

était enfin, dans les espr·its, le progres du sentiment de 

la nécessilé que l'assistant de France dans la eongréga

tion de Jésus, le pere Rozaven, Breton aussi obstiné 

que sincere, qui n'avait eessé d'encourager les jésuites 

it la résistance, en vint a comprendre lui-meme la si

tuation: « Il faut, dit-il un jour 1 a un pretre de ses 

amís, tenir eompte aux rois et aux ministres eonstitu

tionnels des difficultés de leur posilion; ¡ls ont devan t 

eux les Chambres, les éleeteurs, les magistra ts, la 

presse; il ne faut pas exiger d'eux I'impossible. J'ai 

bien compris tout cela el je l'ai écrit en France. " 

Je n'avais donc, quant an résultat définitif de la négo

eiation, point d'inquiétude; il suffisait évidemm~nt que 

le gouvernement dn Roi lin! bon it Paris et l\I. Rossi, 

PIl son nom, it Rome, pour que la lutle n'écIatilt 

poinl en France entre l'l~tat el 1'Église, et ponr qu'on 

pút reprendre, sans qu'elIe fUl posée sur la tete (les 

jésllites, eette question de la liherté d'enseignrmrnt 

1 En mars 1841i, 

1'. Y]l, 
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dont les esprits continllaient d' elre fol'temellt préoc

cupés, et que, dans l'intéret de l'État comme de l'~;

glise, j'avais a ClrU r de résoudre loyalement. Mais 

nous commencions alors il. avoir en perspective, a 

Rome, des questions l)lus grandes encore que celles 

des jésllites et de la liberté d'enseignement. Yers la 

fin de septembre 1845, des troubles sérieux éclate

rent dans la Romagne; la sédition fut si générale 

et si vive que le courricr qui en apportait aRome 

la nouvelle fut obligó de faire un long détour pour 

y arriver : « Je n'ai pas voulu, m'écrivit sur-le

champ 1\1. Rossi 1, que le cardiual put dire qu'en ce 

moment de crise il n'avait pas vu le llIinistre de France. 

Je me suis rendu au Quirinal : « Émil1ence, lui ai-je dit, 

j'apprends de fftcheuses nou velles ; j'espere qu'elles sont 

exagérées; quoi qu'il en soit, je n'ai pas voulu laisser 

passer la jo:' i'n(~e sans vous exprimer le vif et· sincere 

inléret que prel1d le gouvernement du Roi a tout ce qui 

louche a la sureté Ju saillt-siége et du gouvernement 

pontifical. » En me remerciant, le cardinal me dit que 

ce désordre serait promptelllellt réprimé, que c'étaient 

des insensésqui for~aient le gouvernement a les traiter 

avec to'ute la sévérité militaire. Le lm1 de ma visite se 

troLlvant atteint, je me levai pOUI' lui faire bien com

prendre que je ne voulais pas traiter verbalement l'au

tre sujet. Le cardinal parais~ait assez abatlu. Je le COlll

prends. Sans doute ils ont déja réprimé el ils réprime-

1 Lfl 28 septembre 184,). 
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ront les émeutes des Homagnols qui ne sont que de 

déplorables folies.l\1ais peuvent-ils ne pas s'effrayer du 

fond meme de la situation? Le mécontentement des' 

Légalions el des l\1arches es! général et profond. 11 n'y a 

pas jusqu'aux ecclésiastiques de ces pays qüi ne l'a

vouent. San s les régiments suisses, le gouvernement y 

seraít culbuté en un clin d'ceil. l\Iais ces régiments sont 

en meme temps une chal'ge énorme pour le trésor 

pontifical. Il y a la un cercle vicieux et une situation 

trop tondue. 
« y a-t-il un remede? 'Ouí, el tres-facile avec un peu 

d'intelligence el de courage. Sans mot dire iI personne, 

j'aí fail mes observations et mes études. Si vous saviez 

cambien il serait aisé dp, !lonner sa!isfaclion a ces pro

vinces san s rien bouleverser, sans rien dénalurer, sans 

rien introduire ici d'incompatible avec ce qu'il est es

sentíel de maintenir! Toute la partíe saine el respec

table de ces populations ne demande qu'nn pon d'ordre 

el de bon sens dans l'administration. Qn'on gouverne 

raisonnablement, et it l'jnstant memo les démagogues 

seron! id, comme ils le sonl ailleurs, isolés et impuis: 

sants. 
« Mais ce qui serait facile en soi est presque impossi

ble avec les hommos et les choses que nons avons. Le 

moment des cOllseils viendra. 11 n'esl pas encore 

arrivé. 11 ne faul pas les offrir; ji faut qu'on nous les 

demande. En atl~mdant, appliquons-nous a leur faire 

comprendre lju'ils n'ont pas d'arni plus súr el plus dé

sintéressé ljue la France, que nous ne permcttrons ja-
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maiR que le pape devienne un patriarehe autriehien, 

que HOUS comprenolls les nécessités du pontifical, etc., 

etc. J'ai toujours travaillé et je travaille dans ce sens; 

el sur ce point mes paroles ont peut-etre plus d~ poids 

que celles de toul autre. Ils sont convaincus, el ils ne 

se trompent pas, que je n'aimerais pas a voir perdre a 
I'Jtalie la seuIe grande chose qui lui reste, la pa

pauté. ») 

Je répondis sur-Ie-champ a 1\1. Rossí I : «( Vous avez 

tres-bien fait d'aller témoigner au cardinal Lambrus

chini toul notre intéret á l'occasion des troubles de 

Rimini. ÉtaLlisRez bien en ce sens notre po!.'ilion et la 

vótre. Ne laissez échapper aucune oecasion de bons 

offices, politiques et personnels, a rendre au gouverne

ment romain. Cela nous convient a nous France, et 

eertainement cela tournera au profit de l'Halie. Vous 

avez toute raison; ce qu'il y a de grand en Italie, e'esl 

le pape. Que le pape prenne bien sa place au milieu dll 

monde catholiqlle moderne el s'y adapte; l'Italie con

servera ce qu'elle a de grand, el gagnera un jour le 

reste. » 

En meme temps qu'il m'informait des troubles re

naissanls danslcs États romains, 1\1. Rossi m'annon~ait 
que, malgrélcs assl.lranees conlraires, la santé de Gré

goire XVI décli nait, que son chirurgien le voyai t tous 

les jours, et qu'il fallait se préparer a la ehance d'lln 

prochain conclave. 

I Le 7 ol'toln'e 11'\4, •• 
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Avanl eette information ) ma résolution était prise. 

Je m'étais de plus en plus convaincu que, pour prati

quer á Rome notre politique a la fois libérale et anti

révolutionnaire, M. Rossi était l'ambassadeur le plus 

capable, le plus sur el le plus erficace. J'en avais 

entretenu plusieurs fois le Roi, qui n'avail pas tardé 

a partager mon avis. Quelques bruits coururent 

qu'en elfet le ministre par intérim de France aRome 

seruit bientot nommé ambassadeur permanent. Le 

18 murs 18116, M. Ro~si m'écrivit : « Ma situation 

provisoil'e ici est désormais décidémenl fausse. Il n'y 

a pas un de n0S amis qui ne le sente, et tous onl fini 

par me le dire. Il y a un Illois, la nonvelle s'élant ré

pandue iei, je ne sais comment, de l'arrivée de mes 

nouvelles lettres de créanee, cardinaux, prélats, no

blesse, tont le monde rn'accablait de compliments que 

je ne pouvais accepter.,L'homme du pape esl venn qua

tre fois me demander si je les avais re~ues. Aujour

d'hui 011 s'étonne, el dlUcun veut expliquer le fail asa 

guise. l\tais tundis que les amis son t embarrassés, les 

malveillants ont bean jeu. On va jusqu'il supposer l'in

tention de me refuser tonte marque visible d'approba

lion pour ce que j'ai fail. Tout cela est absurde, mais 

n'est pus moins répélé el eolporté. D'ou vient ma 

force? Des bonlés du Boi pour moi el de yotre amitié. 

Le jour ou cela serait révoqné en donte, je suis impuis

sant. 

« Le pape a dit hautement plus d'une fois qu'il serait 

contwt de me voil' id alllba~sadeur. J"es cardinallx les 
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plus intimes ont été les premiers a me félícíter de la 

fausse nouvelJe. Le cardinal Franzoni, l'ami intime de 

Lambruschini, dit a qui veut l'enlendre yu'ils ne peu

vent rien désirer de mieux. Enfin, si je suis bien ren

seigné, il vous serait facile de VOU$ assurer, el, París 

mellle. de leurs senliments a mon endroit, si toulefois 

le nonce Fornari ose remplir son manda! et répondl'e. 

« Vous l'avez dit, mon cher ami; si je dois rester a 
Rome, j'ai besoin d'y etl:e enracinú el gl'andi. Que 

serait-ce si le pape nOllS était enlevé prochainement 

sans qne nous eussions consolidé et agrandi notre 

position? Tenez pour certain qll'un grand drort se pré

pare pour faire un pape eontre nons. Nous pouyons 

l'emporter; rnais il faut, pOlll' cela, qU'OH 11IIisse parlel', 

s'ouvrir, avoir confiant:e; tout.es chmes impossíbles 

avee 1m homme qui esl un oiseau sur la brancbe el 

dans une posílíon seeondaire. » 

Je lui répondis sur-le-ehampl : « Votre nominatíon 

. comme ambassadeur e,t u [len prcs convenue, et se 

fera bientót apres Pá<!ues. Voi('i deux eh oses seu le

ment qui préoceupent, l'unc le Roí et moi, l'alllre le 

Roí sans moi. Répondez-moi sans relard sur l'une et 

sur l'aulrc. 

« Il a tOlljours été regarrlé eomme impossible pour la 

Franee, la premíere pllis~ance catholique, d'avoir a 
Rome un ambassadeur dont la femme tút pI'Oteslante. 

eette seule considération a fai t éearter' plmicurs fois tel 

I Le 7 avril 184/). 
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OH tel candidat, pat· exemple le duc de Montebello. 
NOllS en avons parlé pour vous-meme, VOllS vous le 
I'ap(lele~, quand vous avez été nommé ministre. et iI a 
été convenu que vous iriez seul a Rome. Le Roí compte 
que vous resterez dans la rneme siLuation. e'est aussi 
I'avis al! dllC de Broglie. Les congés, les petits voyages 
dirninueront ce qu'il peut y avoir de pénible dans cet 
arrangement. lVIais diles-Illoi (Ille vous eles toujours, a 
cet égard, dans la meme persuasion et la mcme inten-
tion. ' 

« Le Roi pense, AI1 OUb'!I, qu'il devrait vous donnAr le 
titre de comle, que cela ,·ous serait utile iJ Rome el qu'il 
vállt miellx y Hre appelé signor conte que signor com
menda/ore . .In n'ai, sur ceci, ql1ant a moi, aucune opi
nion. Dites-moi la votrc .. Te parlerai dal4S le sens que 
vous m'imliquerez. 

« Post-scrip/mn. Quatre hemes el demie. Le roi a Vil 

hiel' sojl' le nonce qui lui a di!, a votre sujet, des choses 
qu'il faut !JIW j'óclaircisse . .le vais le faire venir. Rien 
qll'officiemellleld .. NL~ parlez a [Ic\'Sonne tie ce qui vous 
tOllche. Il m'est impossible, faute de lemps, ti'entrer 
aujollrd'hui dans aucnn débil. .Te vous écrirai des que 
j'uurai tausé avee le noute. )) 

Le courrier dll 20 avril apporla a M. Rossi les infol'
mations qu'il aUendait: (.le reviens, lui écrivis·je, oú 
je vous ai laissé l(~ ¡a vl'il. La veille donc, le Roi avail vu 

le nonce, ellni avait padé de vous, de ~O~l désir de vous 
nornmer hicn{úl alllb;I~~adtllr, el de ~üll es.poi!' que le 

pape vous vcf['ui l avec plaisir a\1prós dB lui, 80U5 ce litre 
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et en permanence. Le nonce dit qu'on y avait pensé a 
Rome, et qu'il ne pouvail se dispenser d'élever, il ce 

sujet, des objeclions, qu'il en avait reyu ordre du car

dinal Lambruschini, qu'il avait meme une leUre ou ces 

objections étaient développées, et il offrit de la monlrer 

au Roi. Le Roi refusa et le renvoya á moi !Juan! á la 

leUre, l'engageant du resle á n'en fairc aucun usage of

ficiel, Lémoignant sa surprisc, son déplaisír, et parlanl de 

vous comme il convient. Le nonce aussi en parla tres

bien, mais revint sur votre passé politi<.¡ue, sur votre 

qualité de réfugíé, cte. Le Roi, dans la conversation, 

dit que madame Rossi n'irait point aRome. Ceci pamt 

frappcr le llonce qui se le tU répéter. 

« Vous n'avez (las besoin <.¡ue je vous redise ce que 

j'ai dit an RQi quand il m'a raconté son entretien ; tont 

aboutissait a ceci: « C'est une intrigue politiqlle et 

jésuili<.¡ue (jlI'i1 fau! Mjouer. » Le Roi en est d'accord. 

Le conscil en est d'accord. Ils sont tous convaincus que 

personne ne peut faire nos affaire:; 11 Borne aussi bien 

que vous. Mais impaser brusqllement et par force un 

ambassatleur au pape, le Roi s'arrete devant cel acle; 

il demande clu temps, et que naus ici, el vous 11 Rome, 

nous fassions cc qu'il faut pour arri,·er.au but. 

« .J'ai fait venir le nonce. J'ai télllOigné yivcment 

ma surprise. Ni le pape, ni son ministre, ai-je dit, 

ne veulent a COup SÚI', etre complices, par conni

vence on par faiblessc, d'une intrigue des ennemis 

du gouvern~ment du Roi. C'est pourtanl ce qui 

serait, ce qui paraitrait du moins. J'ai étalé tout ce 
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qu'auraient de grave pour Rome, en France, une 

telle situation et une telle opinion. J'ai rappelé l'état 

général des qucstions catholiques chez nous, toutes 

celles que, lout a l'heure, nous aurions a résoudre, 

les Chambres, l'Université, la liberté d'enseigne

ment, etc. Faites vous-memes rria conversation. Le 

nonce esto tombé d'accord; il a protesté eontre mes 

suppositions, mes prédiclions, el a tiré de sa poche la 
lettre du cardinal. J'ai consentí a la lire inofficiellement ; 
il est convenu entre nous qu'il ne me )'a pas montrée. 

Elle est du i4 févricr dernier. Ordre, en eflel, d'objecter 

a votre nomination cornme ambassadeur. Des allusions 

a vos antécédenls de réfugié. Rien d'expres a cet égard. 

Madame Rossi protestante, la es! l'objeclion fondamen

tale, avouée. Il ya aRome, pour les ambassadrices, des 

droits, des traditions, des habitudes que Rome veul 

maintenir, et qui sont impossibles avec une protes

tante. En 1826, la cour d'Autriche voulut nomme¡' am

bassadeur a Rome le comte de Lr.bzeltern qui avait 

épousé une schismatiql1e grecque, une princesse Trol1-

betzkol. La cour de Rome déclara qu'elle ne le rece

vrait pas, que c'était impossible. On y renon(.'a a Vienne. 

Rome ne pourrait agir autrement aujol1rd'hui. Lit est 

toule la leltre. Les autres objeclions ne sont qu'índi
ql1ées el de loin. e'est dans eelle-ci ql1'on se re

tranche. 

t( J'ai mainlenu 1Il0n dire. J'ai répélé que madame 

Rossi n'avait point l'intenlion d'aUer a Rome. Le nonce 

n'a ni aeeepté, ni refusé eette porte. Il a enelléri sur 
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tont cc que j'aí dit des témoignagcs d'cstime, ele bien

veilIance¡ de confiance que vous donnaient Sa Sainleté 

et son secrétaire d'État, répétant que tout leur désir 

était de vous garder comme ministre . .l'ai dit en finis

sant que la missíon "péciale don 1 vous aviez été chargé 

par le Roi n'était point terminée, qn'il s'en fallait bien 

que tout ce qu'on avait promis fUt accompli, que cet 

accomplissement était indispensable, ele. Nous nons 

sommes séparés, le nonce inquiet et troublé, moi froid 

et silencieux. 

11 ¡'ai repris la convcrsation avec le Roi. ,/'ai causé a 
rond avec le duc de Broglie. Nous sümmes du meme 

avis. n faut pl'endre du temps p0UI' déjouer l'intrigue et 

gagner notre bataille. So-yez tranquille' sur le résultal 

définitif; ou vous restercz aRome comme il vous con· 

vient d'y rester, ou vous reviendrez ici avec éclat pour 

prendre place dans le cabinet. Lc Roí est on nc peut 

mieux pour vous, croyant uvoir bcsoin de vous et déciclé 

a vous soutenir dans son pl'Opl'C intéret. Mais comment, 

dit-il, trailer le papc plus mal que les autres COUI'S a 
qui 1'on n'impose point un ambassadeur? Aidez-moi 

done, mon cher ami, eomme je VOIIS aiderai; faites-Ieul' 

eomprendl'e a Romr, qUf~ vous eles, pOllr enx, l'ambas

sadeur le plus souhailaLle, le plus utile, le plus effi

cace,' et que, s;ils ¡¡yaicnt de ['esprit, ils vous demande

raient. Je vous répete que nous arriverons, pour vous, 

a 1'un ou a l'autre des résultals (luí sont dignes de 

vous. » 

Ni l'action de M. Rossi a Home, ni sa réponse a Pari~ 
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ne se fi!'ent longtemps atlendre; il m'écrivit le ;) mai 

mai 1RW: «.Te ne vous dirai pas, mon cher ami, que 

nous avons gagné une nutre bataillc; le mot serait am

bitíeux et fort au-desslls de la valeur du rait quí n'est, 

an fond , qn'une faiblcsse, une misere monacale. On 

ne les en corrigerajamais; mais il importe a notre cré

dit de leur fai re sentí r sur-Ie-ehamp le ridicule et I'im

puissanée de ces pauvretés. 

«Voici ce que j'ai fait. eomme il s'agissait de ma per

sonne, rai prié l'abbé d'Tsoard, dont vous connaissez le 

bon esprit el le zeIe, de voir le cardinal Lambruschini, 

et au besoin le pape. C'était, de ma part, une réserve 

et unemalice.Averti.bienquesansycroire.jel.avoue. 

de la lettre dll cardinal au nonce, j'en avais, dans le 

femps, dit un mot it Isoard, qui anit trouvé l'occasion 

d'en parler il. Lambrnschini; et celuí-ci, fout pn luí 

disant que la pré~ence d'rme amba~~ad rice protestante a 

Rome était une difficlllté, I ui avait cependant affinné 

qU'lI n'en a"ait point écrit an nonce: « Vous avez bien 

fait, avait répliqllé Jsoard, cal' .ie sais que madame Rossi 

ne ~ong'e pas il s'établir il Rome, et ql1'ainsi l'objeclion 

lombe. » 

«( .le pl'iai df'nc l'ahbé rl'Isoard de leur dire qu'il 

m'avait trouvé fort slll'pris el pJ¡l~ que surpl'is des ohjcc

tions du nonce; que, s'ils s'élaient mis dans l'esprit de 

me garder aRome cormne ~jmple ministre, el ele don

ner ainsi gain de cause á ceux qui aU'ectaicnlde ne plus 

regardeila mission de France que comme une légation, 

ils avaient fait un reve que mon gouvernement ni moi 
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ne partagions pas le moins du !Ilonde. Le cardinal a dé 

fort elllharrassé; mais eOlllllle, fiJCle it vos instructions, 

je n'avais pas di! que vous a viez lu sa leltre, il a pu ~out 

a son uise tomher SUl' le nonce; il a dit que Fornari 

aUait toujours trop loill, qu'il n'y avait absolument rien 

qui me fUt personnel, qu'ainsi qu'on me l'avait fait 

sentir mille fois, on était enchanté de m 'avoir et de me 

garder, que la seule difficulté était la presence il Rome 

d'une um b:1ssadrice prolestante; qlle, si le nonce avait 

di! autrc cllose, cela lui avait san s doule élé suggéré par 

ses amis de Pa riso Ent1n, more solito, il a mis la chose 

sur le comple du pape. 

« L'abbé d'Isoard a dé le jour llleme ehez le pape. Le 

pape lui a dit qu'il était raché d'apprendre que cela 

m'avait faíl de la peine, que ce n'était cedes pas son 

illtcution; que tout le monde ~avait tout ce qu'il avait 

pour moi d'estime et d'alfectioIl, el combien il aimuit a 
traiter d'affaires avee moi : « Je puis, a-t-il dit, m'expli

(¡lle1' avec lui directelllell t, et je me sl1is tOlljours [JIu 

á reconnailre hautement sa prudcnce, sa lllodéralion el 

sa loyauté. Mais (¡ue Youlez-volls? On JlI'a dit que je 11e 

pouvais pas 11e pas faire l'observation d'une ambassa

drice protestante; je l'ai faite, voilil tout ; mon role est 

fini. Jo n'ai {las dit que je ne recevrais pas ~I. Hossi 

comme alllbassadeur, bien que mari d'llue protestante. 

Je le recevrai, etje le recevrai avec la memo bienveil

lance. - Votre Sainteté rn'autorise il le lui di re ?

Sans doute. » 

(( M. Rossi, a repris l'abbé d'lsoanl, ~era louché de la 
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bonlé de Votre Sainleté; mais, comme il s'agit de sa 

personoe, il ne voudrait pas." íl ne pourrait pas ... -

Je comprends, a dit le pape; \'0115 avez raison; mais 

que pourrait-on faire? Je ne puís pas me donner un 

démenti a moi-meme. - Cela n'est nllllement néces

saire; il suffirait d'llne leUre explicative au nonce, 

disant ce que Votre Saínteté m'a fait l'honneur de me 

dire. - Eh bien, parlez-en au cardinal, el dites-Iui de 

me porler un projet de leltre il l'audience de demain. 

Je désire faire tont ce quí sera déccmment possible. 

Dites-Ie a 1\1. R05si. 

ti Bref, la leHre a été signée hier, et on a assuré 

qu'eIle était pal'tie. 00 I'a lue á 1\1. d'Isoard ; elle porte: 

« Que lors de ma nomination comme ministre, cer

tains journaux avaient répandu beaucoup de brllits sur 

mon comrte; 

« Que néanmoins j'avais été re~u aRome avec tous 

les égards dus a un représentant du roi; 

« Qu'ensuite j'avais, dans toutes les circonstanccs, été 

accueilli par le saint-pcre av.ec toute la bienveillance 

(amorevolezza) que j'avais su mériter par la maniere 

dont j'avais rempli ma mission el truité les affaires; 

« Qu'ayant' appris que j'allais etre nommé ambassa

deur,on n'avait pas pu ne pas faire connaltre qu'il ne 

serait pas agréable d'avoir a Romc une ambassaurite 

protestante, á laquelle on ne pourrait pas témoigner 

tous les égards que l'usage avait consacl'és; 

« l\fais que néanmoins, si j'étais nommé, je recevrai~ 

dll Saint-Pere l'accneil que Sa Saintrlú fera tOlljonrs an 
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représentant d'un Roi pour lequcl elle professe la plus 

vive affection, etc., etc. 
« La leUre porte done uniquement sur la présence 

de l'ambassadrice. Elle est faite pour se faire dire: -

Comme il n']" ama pas d'ambassadrice, il n']" a pas 
d'objection. 

« Vous le voyez, tout se réduit a une vétille. Ils le 

savent, et, comme ils me I'on! fail Jire ce malin encore, 
ils ne doulent pas que la réponse ne soit ma nomina
tion. )) 

On ne pouvaiL déjouer plus galamment une plus 
timide manreuvre. Si timiJe qu'on pul se demander 
si ce n'était pas une complaisance vaine pour les 

adversaires de M. Rossi pluto! qu'une tentative sé

rieuse d'entraver sa nomination comme ambassadeur. 
Quoi qu'il en fUI, ma répof).se fut immédiale. J'é
crivis le 17 mai a 1\1: Rossi : « Votre nomination 

comme ambassadeur es! signée. On va préparer vos 

letJres de créance. Vous les recevrez par le prochain 
paquebot. J'ai vu le nonce; iI venait de recevoir la 

letlre que vous m'aviez annoneée, et il m'a dé daré 

qu'il n'avait plus d'objection ni d'observation a faire, 
plus rien a dire.)) Le comrier du 27 mai porta en 

effet a M. Rossi ses ¡eUres Je créance: « Vous voila 

détlnitivement établi, lui dis-je, dans la situation et au 

milieu des affaires que je vous désire depuis longtemps. 

Il y a la d'immenses services a renure a ce pays-ci, a ce 

gouvernement-ci, et a la bonne politique de l'Europe. 

Vous les rendrez. Personnen'y es! plus propre que vous. 
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Quand notre session sera finie, nos éleclions faites, et 

moi en repos pOllr quel(Iues semaines au VaI-RicherJ je 

vous écrirai de la avec détaiI ce que je pense de 

l'attitude el de la conduite qui conviennent a la France 

catholique moderne, en Europe el en Orient. )) 

1\1. Rossi n'avait pas encore re!(u ceUe lettre quand il 
rn'éerivil le 1<r juin 1846: « Le suint-siége est vacanl; 

Rome est dans la stupeur; on ne s'aUendait pas a une 

fin si prompte. Toute conjeclure sur le conclave serait 

aujomd'hui prématurée. Il ne s'olfre alleune candida

Lme fodernent indiquée, aucun de ces norns que toul 

le monde a sur les levres. Si vous demandez ljuels seront 

les cardinaux papeggianti, chacun vous en nommera 

scpt ou huit, la plupart des hornrnes {leu connus et 

absents de Rome. Chacun sait ce qu'il ne veut pa5, non 

ce qu'il veut. » 

Ce n'était plus des jésuites, ni de la liberté d'ensei

gnernent qu'il s'agissait. En oLtenan t, sur c.e poi ni, tont 

ce qui nous importait, nous avions donné un exemple 

de l'inflllenee lju'on pOllvait exel'cel' SUI' le Saint-Siége, 

rnerne eontl'e ~CS propres penchants, quand on lui 

inspirait la fenne eonfiance qu'on respectait et qll'on 

respeclerait scrupllleusement, en toule occasion, ses 

droits et sa situation dans le monde. Nous étions a la 

veille de problell1cs et de périls bien autrernent graves. 

C'était le monde eatholique tuut entier J État el Église, 

qui allait tomber en fel'melltation et en question . .fe 

pressel1tais l'immeusité et les té~eLres de cel avenir. 

Qllels qu'en fussenl les événemellts, nous étions bien 
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résolus a nous y con~uire selon la politique libérale el 
anli - révolutionnaire dont nous avions fait partout 

notre drapeau, et je me félicitais d'avoir établi aRome 

un ambassadeur capable de la soutenir habilement 

et digncmcnt. J.'étais loin de prévoir quel sort el quellc 

gloire l'y attendaient. 

FI~ DU SEPTlHME VOLU~IIl. 
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(Page 47,) 

1° lnstructionsdonn~s a l'amirallJupetit-l'houars par 
iJ'1. l'amiral Duperré, ministre de la marine el des 
colonies. 

Paris. IG octobre 1841. 

!l Monsieur le contre-amil'al, 

« ParOli les ser vices iOlportants que vous eles appe!é a 
rendre dan s l'exel'eice du eoOlOlandemenl que le Roi vous 
confie dans les Olel'S du Sud, el pOUl' lequel des instructions 
génél'ales vous out été rcOlises sous la date du :17 septemb¡'e, 
il en est un spécial pour lequel Sa Majesté attend de vous 
sagesse, prudence el fel'meté, 

« Notre eoOlmerce, et surtout nos pecheurs de baleine, 
ont besoin d'un point de. relache el d'appui dans le grand 
Océan, 

« L'arehlpel des iles Marquises, dont la principale, Nou
ka-Hiva, est située par les 90 de latítude méridionale et 
142° 301 de longitude occidenlale (mél'idien de París), se 
trouve éloigné d'environ 1,100 Iieues des ecHes tlu Pérou. 

« Ces Hes, don! la position a d'ailleurs été détel'minée 
par vouR-meme dans un voyage d'cxploration, semhlent etre, 
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d'apres vos propres rappurts, le point le plus convenablc 
pOlll' alteinelrc le lJIIl que se propose le gouvcrnement. an 
Roi, dc funder un établissemenl offrant abri el protection 1, 
notre pavillon dans le gt'and Océano 

« Les habitants de ces Hes, parmi lesquels résident, depuis 
plusieur3 années, des missionnaires fran~ais, n'opposeront 
san s doute aucun obstade sérieux a notre établissement. 

« Une altilude, fet'me au début, doil assurer notre sOllve
raineté; des procédés hllmain~ ct génércux emcrs les chefs 
el les populations achcl'el'ont de la consolider. 

« Vous jugerez, slÍr les lieux, des moyens d'étahli1' cettf' 
souveraineté, soit qu'elle doive elre acquise par des conces
sions el des p1'ésents, 011 ohtenue par la force. 

(1 Dans tous les cas, notre domination devra elre confir
mée par des traités avec les chefs, el conslatée par un acte 
authentique dressé par triplicata. nel1x expéditions en serotlt 
adressél's all ministre de la marine qui en transmeUra unc 
au ministre des affail'cs étrangeres, el la troisieme sera ré
sei'\'ée par le commandant de la stalion, jusqu'iI. son retout' 
en France ou il en fera remise an ministre de la marine. 

(1 Une somme de 6,000 fr. sera mise a votre dispositwn 
par M. le ministre des affaire" étrangeres, pour l'achal des 
présents. 

« Vous tl'ouvcrez, dans le personnel et le matél'iel des ba
timents de guel't'e I'éunis sous vos o1'dl'es, monsieul' le contre
amiral, les moyens d'assurcl' le sncces de l'opération a la 
fois délicate el importante'qui vous est confiée pal' le gou
vernement el~ .Sa Majesté. 

(( La Jivision !'tationnaire, aujoul'd'hui commundée par 
M. le capitaine de raisseau RugId, S(~ wmposc el'unt' fl'é
galt', el'ulle concite el ele aeux gnuu\s hrirh de guel'l e. 

« ,"011< all,z I'cjoinrll'" éelt,~ di,i,ioll a\'('c l1I~e frégale de 
SCCOlltll allg l'l dl'tlX condle~, l'UIIl' dl' premie!', l'aulre (le 
deu:\icllle fan,,'. 

« Le llel'soilllcl de ces ,epI )¡;\linwnls sera d'environ 1,iOO 
al ,800 hOIllIlH'S. 
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(1 1'0111' la JOI'IJlalion des garnioolls que vous aurez it établir 
slIr les ¡les, soit simultilnément, soit successivement, aíooi 
que vous le jugerez le plus convenable, vous embar(íuerez, 
sur les balimenls de \otre di\isiun, une compagnie d'équi
page de ligne, deux compagnics d'inlimlcrie de marine el 
un clétachement d'arlillerie. 

« L' elfcctif de ce eorps expédiLionnail'c présenlera ~onc 
environ 400 homrnes. Il sera pOUl'VU d'un (Ietit matél'Íel 
d'artillerie en [lit'ces de campagne, obusiers de rnonlagne et 
fusils de rcmpart. 

« Yous disposel'ez, en outl'e, de toutes les ressources que 
vous olfril'a, en hommes, en arlillerie el en muniliolls de 
gncl'l'e, votre dil'ision navale. 

« Les deux groupes réunis des iles seront sous le corn
mandcrnent supérieur de J'ofllcier du rang le plus élevé et le 
plus aneien de grade. 

«( Vn capitaillc de corvetle UH un lieulcnallt de vilisseau 
- sera appelé au comrnalldement de chacune des deux grandes 

ileso 
« Chacune des petiles lles de chaque groüpe, qualld elles 

recevl'ont garnison, sera cornrnandée par l'officier ou le 
sous-officier, chef du poste. 

« Le premier soin de chaque officicl' comrnandant sera de 
pl'cndrc toutes les dis¡Y:'sitions néces~aires pour se mettre a 
¡'ahri de toule atlaquc, a l'intérieur ou a l'exlél'ieul'. 

« A cel etl'el, il fera éláblir les ouvrages de défense qu'il 
jugera utiles. 

«( Apres la prisc de possessioll au 110m du Roí et l'éla
LlissernclIt des garnisons, vous aurez iJ. veilla a leut' slircté, 
el vous assul'crez IClll' subsislancc. 

t( Vous pOlll'voirez iJ. ce ¡Jouhle ohjl'l par les h&tirnenls 
suus vos ordres, donl un ou dcux devront stationner dans 
les Hes, el par les rcssources, en vivres, que vous trouvcrez 
iJ. Valpamiso et sur d'autrcs poinls de la cole d'Amérique. 

« Les gal'llisous dcvronl d'ailleurs cliercher a se crécr des 
rc~soUJ'c~s par les cultures dout les leITES scront jugées sus-
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ceptibles, en élevant des hestiaux, en multipliaut les espece~ 
volatiles el en se livrant 11 la peche. 

« Vous donnerez a la culture el aux industries, particulie
rement 11 eeHes qni s'appliqueront a créer dcs ressouree~ 

alimentaires, tons les eneouragements en volre pouvoir. 
« Vous pOllrvoirez, jnsqu'11 nouvel ordre, an payement 

des diverses dépenses auxqnelles donneront lieu l'établisse
ment, I'entretien de vos Mtiments et la subsisLance de vos 
équipages ainsi que des Lroupes, par l'émission de traites, 
suivant le mode preserit par ma dépcche du 22 avri11841, 
dont copie vous sera transmise. 

« Vous. profiterez, monsieur le conlre-amiral, de toutes 
les occasiolls pOut' me tenir au courant de vos opérations. 

« Une nouvelle yoie de eomlIJunication, ouverte entre 
Panama el la cote du Chili et du Pérou, vous offrira san s 
doute des moyeos de correspondance plus prompts. Vous 
vous servirez alol's du comcrt de M. le consul génél'al du 
Roí a Londrcs. 

( l\fais je dois vous l'ccommandel' de ne vous servir de 
eette voie anglaise qn'autanl qne vous le jugerez absolumenL 
sans inconvénient et non susceptible de nuire a la réserve et 
a la discrétion que vous devrez garder dans eette opération, 
comme dans toutes ceIles qni se rattaehcront au comman
dement dont vous etes chargé. 

« Enfin, l'intérCt du serviee du Boi exige de prévoir le 
cas oil, par llIle cause quelconque, vous vous tl'ouveriez dans 
l'impossibilité de eontinller l'exercice de votre eommande
rnent. 

« Ce cas éehéant, l'ofllcier du raug le plus élevé el le plus 
ancien de grade serait appelé de droit a vous remplacel'. 11 
luí est bien recornmandé, en prenant le cornmandement, 
de se eonformer en tout Jlllint aux. préscntes instmctions 
el aux rlirections (Ille YOUS auriez prescrites, soil pour le 
commandement de la stalion, "'lit pon!' la conduite de 
toutes les affclires relatives il I'opération spéciale de la prise 
de possession el de la conservatioll des iles Mal'quises. 
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« l':n \"OUS appelaní au comrnandement de ses forces na~ 
vales dans les me!'5 du Sud, et en vous ehargeant de réalis'~I' 
un projet don! 1" sucees est a ses yeux d'un si grand intél'cí 
pour notre pavillon, le Roí vous prom'e, monsieur le eontre
amiral, loule sa eonfiance en votl'C earactere comme en votrc 
habileté. 

«( Vous ne pouvez manquer de justificr ectte confiance du 
Roi et d'aequél'ir de nouvcaux ti tres a la bienveiJlance de 
Sa Majesté. 

«( He¡;evez, monsicur le eontre-amiral, avee I'exprcssion 
des VoellX qui vous suivrollt, l'assurance de ma eonsidération 
lrcs-di5 tinguéc. 

l( Le ministre scerétail'c d'l~tat de la marine et des eolonies, 

«( Signé: Ainiral DrI'ERRÉ. )) 

:!o le contre-amiral Dupetit-Thouars ti M. le ministre 
de fa marine el des coloníes. 

Baie de Taiohae, frégate la Reine-Bkncne, 
le 25 jnin 1842. 

« l\Íollsieur le ministre, 

I( J'ai l'honneul' d'iufonncr Votl'e Excellence 4ue la pl'ise 
de posFcssion, au 110m du Roí et de la France, des deux 
¡;rollJles qui forment l'at'C:hipel des iles Ma!'4uises, est au
jouni'hui hemellsernent ell'ec!uée. 

«( La I'CCOllllaissCillce de la sou I'cl'ailleté dc S. M. Louis
l'hilippe lef a été obtenlle par les ,"ojes de conciljalion et de 
persua~ioll, el, confonnément a vos ordl'es, clle a été confir
mée par des aetes authentiqlles dres,és en triple exppdition ; 
j'l'll adl'es~c une ci-jointe i:t Volre Excdlence. Je ferai parve
nj¡· la seconde CJu'elle m'a dcmalluée, par la fl'égate la 
Thetis. 

«Je suis, ele. 

(( Si[Jne ; Amjral DU PETlT-THOUAR5. ~ 
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(Page 57.) 

Le contre-amiral Dupetit-l'houars au ministre 
de la marine. 

Rade de Talti, frégate la Reine-B!anche, 
le 25 septembre 1842. 

lt l'I\onsieur \c ministre, 

« A mon arrivée en ce port, le 30 aoul dernier, j'ai été 
aceahlé d'une masse de réc\amations faites par tous les 
Fran~ais établis iei, y eompris meme les. missionnaires. Tous 
m'adressaient des plaintes, tant contl'e le gouvernement 
local que contre le consul de France qui, selon eux, a négligé 
de prendre leurs inlérets ou de les défendre avec assez d'in
slance auprcs du gouvernement de S. M. la reine Pomaré. 
Le consnllui-meme se plaignait aussi de plusieurs Fran!;ais 
qui, étant sans eesse en contravention avec les lois du pays 
en vendant des Iiqueurs prohibées, étaient soment saisis en 
fraude par la poli ce, et prétendaient pourlant devoir etl'e 
indemnisés des pertes qu'ils épl'ouvaient; car, seuls, disent
¡Is, el par un esprit de Tengeance du gouvernement taitien 
contre les nOlres, ils sont víctimes des vexations que leur 
attire ce commerce, tandis que les Anglais et les Américains 
le font ouvertement ~ans jamais en éprouver de préjudice. 
D'antres Fran~ais, qui se ~ont volontairement rcndus acqué
reur~ de terres encore en litige, prétendent que le cOllsul 
devait cmployer son influence pOnt' les leul' faire adjugel'. 
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dl'oit Ol! Hun, et ils auraient voulu qu'usant de la force 'dont 
je dispose, je I'employasse pour faire prononccr, en leul' 
faveur, une spoliation manifesle. 

« Apres avoir bien écouté toutes les plaintes et attendu 
jusqu'au 6 septembre pour m'éclairel' sur tous ces fails, j'ai 
reconnu que les plaintes, tant d'un cOté que de l'autre, n'é
taient pas tout a fait sans fondement, mais que d'un coté 
comme de ¡'¡mire, il y avait une exagération ridicule et·des 
pt'étenlioIls exorbitantes. J'ai également reconnu : 

« f o Qu'il n'était que trop vrai quele gouvernement local, 
oublicux du passé, ou )Jlulcit tOlljouJ'S suus la meme influence 
étrangere qu'il subit, n 'était point exempt de blame et se 
montrait souvent hostile dans sa conduite envers nos com
patriotes; 

« 20 Que MM. les missionnaiJ'cs, précédcmment a l'anivée 
Je t'Aube, avaientélé expulsés lre¡:-brulalement d'unevallée 
qu'ilsavaient acquise bona fide, el que, I'enlrés en possession 
de leurs biens a la deIlland~ de 1\1. Dubouzet, ils réclament 
alljourd'hui des indemnités pour des vexations dont ils ont 
déjit ohlenu le redressement; 

« 3° QlI'un Fran!)ais, M. Lucas, le meme' qui a perdu le 
navire l'Oriental, sous le pllare de Valparaiso, acquél'eur 
d'Ull bien dont il avait été injuslemen t dépossédé comme les 
missionnaires, el dans lequel il est également réntré a la 
demande du commandant de l' Aube, veut aussi, comme les 
missionnail'cs, cll'e indemnisé du relal'd qu'il a éprouvé dans 
son établissement, prétendant qu'aujourd'hui ses cafés au
raient 18 pouces de haut ; 

«( 4° Qu'un autl'e.-Fran~ais, M. Desentis, venu de la ~ou
velle-Zélallde it Talli, ayant acheté d'un Anglais une propriété 
dont celui-ci n'élllit point en jouissance, prétendait que le 
consul devait le faire meltre en possession, afin de donner 
COUl'S a son contrat. Le fait de ce marché m'ayant'paru ca
cher Ulle horrible connivcnce pour spolier un indigenc au 
moyen d'un abus de pouvoir, j'aí repoussé de si honteuses 
pl'éten liolls ; 
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(e ~o Que la eonduite de la polien ellvers les Frall~ais élait 
loujours plus brutal e qu'envers les autres étrangers, et 
qn'elle avail pl'ofité d'une querelle élevée a: l'occasion d'un 
combat de chicos, pOtlr assommer quelques Fran\(ais qui en 
étaient témoins, entre autres le capitaine d'un batiment 
baleinier en relaehe dan s le port, et que M. Dubouzet, 
ayant également obtenu justice de la reine Pomaré pour ce 
rait, elle avait prononcé l'exil du plus coupable de ses agents; 
mais qu'aussitót qne l' Aube, qllí venait d'apporter des pré
sents du Roi illa reine Pomaré, avait été sons voiles, celle 
sentence de la Reine avail été mise en oubli, et que le cou
pable, restan! impuni malgré une [lromesse formelle, était 
encore libre 11 Ta"ití, lors de nolre arrivée. 

(e TllU5 ces uénis de justice et ce manque continuel a toules 
les biensl;ancc5 cnvers le Roi et son gouvernement sont, a 
n'en [las douter, l'efIe! de la triste influence a laquelle la 
reine ohéit; mais ces faits ne lIl'en out pas moins paru 
d'uue nature tellemcnt grave et com[lromettante pour notre 
dignité nationale, et si dangerem: pour nos compalrioles si 
je n'en demandais pas le redressemcnt, que je me suis dé
cidé, étant ehargé de soutenir dans ces mers l'ho!lueur de 
notl'e pavillon et de le fai re respecte!', a envoye¡' a la reine 
Pomaré la dédal'ation don[ je joins ici ulle copie conforme, 
ainsi que de celles : 

(e 10 De la proposítion a laquelle eette déclaratíon a dunllé 
líeu de la parl de la reiné el des chcfs principaux qui for
Illent le gouverncmcnt de Ta"ilÍ; 

« 2° De l'acccptation que j'ai faite au norn du Roí el, .auf 
sa ralificalion, du protectorat des Élats de la reine liomaré 
.et de la souvcrainelé extéricurc d(~ ce., Étills) qui m'ont été 
offerts; 

(e 30 De ma leltre au régl'nt (JoU!' qu'i1 fasse arhorer le 
pavillon du protectorat el qn'i I no!ifié aux conSllIs étrallgers 
la détel'lninalion que venaicnt de pr.:ndre la reine Pomaré 
el les prineipallx d¡efs de Ta"iti; 

( V De la proclamation que j'ai publiéc pUUl' cal mer le~ 
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illquiétud~s des illdigenes, pour arretel'les déclamations des 
missionnaires hihlistes, el donner un cOJllmencement d'exé
cution au protectorat, atin de l' étahlir ; 

«( 5° Enflll, les copies conformes de toutes les IcUres qui 
ont rapport 11 ces transactions el que j'ai du écrire, 11 celte 
occasion, tant au gOllvernement de la reine Pomaré .• aux 
consu)s des Élats-Unis d'Amérique et de la Grande-Bre
tagne, fru'au gouvernement provisoire que j'ai étahli. 

ex Yotre Excellencc VClTa, par ces diverses correspon
dances, que les cOllSuls étrangers ont grandement appl'ouvé 
les mesures que j'ai prises, el applaudi il l'étahlissement de 
l'onlre 11 Ta·ili. Votrc Excellcllce I'cconnallra encore que, 
par la conduitc pleinc dc cil'conspection que j'ai tenue dans 
eeHe ll1is~ioll, jc me suis concilié l'assellliment des indi
genes, cclni dl~S populations élrangcrcs établics it Ta'iti el. 
meme celui des missionnaires anglicans. 

« J'ai amené les choses an Jloinl Cjuc, s'il convicnl al~ Boi 
el a son güllYemcment d'acceptcr eelte tres-helle et tres-fer
tile possessioll, d'une défellse si facile et d'un inlércl si 
grand dans uu avenir pen éloiglll~, siluée au ycnt de toutes 
les colonies anglaises el a porlée de rcccvoir el de douncr des 
nouve\les a la mélropole en moins de tl'vis mois, an moyen 
d'une corrcspondance par la ,apellr el par Panama, sÍ, dis-je, 
la france ne veut pas laisscl' échappcr l'occasion, unique 
peul-ctrc, de {aire une si helle proie, il suftira presque de 
dÍre : ouÍ. Alurs, si le gouvernement m'envoic les ohjets 
d'armclllclIl (lile j'ai demandés pour les Marqllíses, jc 
tr'ollyerai dam; ce secours le moyen de f()rtilier Tallí, meme 
contre une divisioll, fut-elle nomhreusc; cal' la natul'c, ('11 

enveloppant ces iles de ceinl\ll'cs de COl'aIlX qui les rendent 
inaccessiblcs san, de ]¡OllS ¡Jilotes, ¡¡ rait pl'esqllc tout ce qui 
était nécessaÍl'c pour !elll' dérensc. 

ex Le gonvernell1ent, cepcndallt, pcnsera pcut-CtI'C que je 
suis alié un peu loiu dans ecHe affaire, mais voiei qncls out 
élé les molifs qui m'ont rlétel'miné. 

«( Dans la position (lit se tt'OlIv,licnt les rclations dc la 
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France avec Ta"iti, il était impossible de partir san s htire des 
I'eprésentations ou meme des menaces, tout en annont;ant 
'lile j'en réfé¡'erais it mOIl gouvcrnelllcnt: mais dalls l'élat oil 
étaient les esprits et les choses, l'ulIe Oll l'autre de ces m'e
sures eut été sans aucun effe!, et on se serait, comme par le 
passé, moqué de nous; d'ailleurs cela n'obviait it rien dan s 
I'attente oh I'on était de voir alTiver a Ta"iti une ,corvetle 
anglaise qui en était par ti e brusquement pom la Nouvelle
Hollande, ou les Anglais onl mainlenant une station, en 
apprenant que nOllsavions pris possessioll des iles Marquises, 
et avait annoncé devoir re\enir pour prcndre Ta'iti; il fallait 
done, et il yavait urgenee, recourir a d'autres moyens plus 
efficaces pour conjurer ce danger. 

«Peul-etre eneore pensera-t-on que j'aurais dú, sans 
lefuser le protectorat qui nOUE étai 1 olft'rt, eJl ajourner l'ac
ceptation jusqu'a la répoll5e du Roi (¡U m'en tenir a la de
mande d'une garantie matérielle pour aSSllrer I'avenir de 
nos relations. La solulion de cette allilire elit été ainsi plus 
modérée, il est vrai ; mais ni l'une ni I'aulre de ces mesures 
u'apportait d'obstacle a la prise de possrssion de Ta'iti, que 
les Anglais auraient pu etfeduer pendant <¡u'on en eut ré
féré au Roi et a 50n goul'ernemeut, el il me paraissait sU!'
tout essentiel d'empecher ce résullat probable, pour laisser 
a Sa Majesté son libre arbitre sur la question du protectorat, 
el éviler le désagrément auquel on sc serait trollvé expofé.si 
le Roi acceptant, par exemple, sa répo1\se ne fM arrivée que 
lorsqu'il n'aurait plus été temps; d'un alltre cOlé, toute mi
nime qu'était la garantie matérielle que je demandais par 
ma note, il étail a craindre que la reine ne pul réunir cette 
somme; el, ne l'obtenautpas, je mc semis tromé dans la 
nécessité de prendre le fo1't de Moutou-Outa comme garantie 
d'une meilleure cxécution des traités; et alor, aussi ma posi
lion serait devenue tres-difficile dans le dénumcnt oi! nous 
étions de toutcs choses, aprb I'étahlissement que nous 
venons de faire aux Marquises. 

« L'occupatiol1 de Moutou-Outa, COllllllC .ic I'ai dit, n'ub·· 
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viail il !'ien non plus;. rll!) laissail toujou!'s aux Anglais le 
lempo' d'alTiver el la fill'iljll~ de s'emparer de Ta'iti en se le 

. faisalll dOllllel', ce qni etll élé bien fucheux, a cause du voisi
uage de nos élablissemenls, ct ce qu'il était tres-important 
pour moi d'éviter, je le l'épete, pour assurer au Roi et a son 
gouvernement la faculté de se prononcer SUl' celte grande 
queslion qui, par la position OU elle es! amenée, peut ctre 
I'eg;lrdée comme I'ésolue, s'il lui convient, el A la France, 
de posséder l'archipL'1 de la Société; ca\': on ne peut discon
venir que le ¡!ouYcrllcmcnl de la Grande-Brelagne aurait 
bien mauvaise gnlcc de vOllloir éle'·cr un conflit a I'occasion 
de ce protectora!, au momcut meme OU, d'un trail de plume, 
il s'emll1re d'f~lats aussi jmportanls (Ille le sont ccux de la 
l\"ouvelle-Zélandc el de la Nouvelle-Guinée, donl on m'a 
annoncé qu'il vicllt [oul récemmcllt de prendre possession, 

« L'adjonclion de nolre pavillon a celui de la reine Po
maré éfait aussi une garantie indispensable pour nous assurer 
que rien 11e sera entrepris cOlltre Ta'iti avant que le Roi ait 
lJU se pl'OnOnCel', 'foute autre mesure, sans celle-Ia, eut été 
illm'oire el n 'eút pas arrelé un amiral anglais qui, ~ans cet 
ohstacle, n'aurail point hésité a s'en emparer et a nous dire 
apres, comme a la presqu'i1e de Banks : Nous y étions les 
pnmiers, 

« Je sais fluC faí encouru le risque d'Ctre désapprouvé, s'il 
ne convien 1 point au Roi d'accepter ce protectorat, ou plus 
exactement ce riche el important archipel; mais ma COII

science me dit que mon devoir était de m'y exposer; je me 
suis seul compromis, mais je l'ai fait pour un intél'et natio
nal lres-réel el dans celui de la couronne de Sa Majeslé; cela 
en ,alait hien la peine, 

( Si le Roi el son gouvernemenl acceptent le protcctol'Ut, 
tout ~cra tCI'míné; cal', a la rigueul', le gou\'ernement pro
visoire acluel pel'mettl'ail d'altendre qu'une inslitution 
simple et analoglle, (luí serail a la fois suffisante el peu di s
pendieuse pour le Trésol', pCll etre créée poul'l'excrcer. 

« A n'C dt's procétlés générellx envers la reine el les cinq 
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ou six chefs principaux, nous nous les attacherons invaria4 

blemel}t. J usqu'iI. ce jour, les étrangers ne leur ont fait que 
du mal, el la reine comme les chefs sonl devenus pauvres 
par les besoins nouveaux que la civilisation leur a donnés. 
Le 'peuple est bon et facile a conduire; il est toujours attaché 
a ses chefs, et en faisant du bien a ceux-ci, on est slir de le 
gagner. 

« Le protectorat et la som'eraineté extérieure des iles de 
l'archipel de la Société équivaut, sous le rapport politique 
el commercial, a une prise de possession définitive el nous 
assure les memes avantages; il nous délivre de voisins in
commodes et nc bies se pas, au meme degré, l'orgneil et 
Vintéret des tiers. Quant aux Américains, ils préterent nous 
voir l'exercer plutót que les Anglais, et il était devenu de 
toute impossihilité que ce pays continuat a s'adminislrer par 
lui-meme; le désordre étaÍl déja venu 11. son comble j il ne 
lui restail qu'il. opter entre les Anglais et nous. 

« Si le Roí j uge ne pas devoir aceepter ce protectorat, il me 
désapprouvera nécessairement. Dans ce cas, je dema,nde a 
etre rappelé, cal' l'influenee que j'ai acquise dans ces mers 
serait ainsi détruite et m'üterait la possibilíté d'y conduíl'e 
les affail'es avantageusemcnt pour la Franee; mais, si au 
contraire, je suis assez heureux pour que le Roi approuve 
ma conduite, je prie Sa Majesté d'avoir al)ssi la honté de me 
témoignel' publiquement sa salisfaction, ne sCl'ait-ce qu'en 
me donnant l'au,torisation d'ajouter a mon titre de comman· 
dement, celui d'inspecteur Qll de gouverneur général des 
possessions fran\iaises daos la Polynésie orientale, jusqu'a 
ce que le gouvernement ait régularisé le service de ces nou
veaux établisscments; ce sera d'ailleurs un appui moral qui 
me donnera le moyen d'accélél'el' notro colonisation, en 
aplanissant bien des difficultés. 

«( Je suis, etc. 

« Signé: Um'E'tIT-TIIOUARS. J) 
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~. lnstructions de l'amiral Roussin, ministre de la ma
rine el des colonies, ti M. le capilaine Brual, nommé 
gouverneur des iles Marquises. 

Paris, 28 av:il 1843. 

Monsieur le gouverneul', vous connaissez les motifs qui 
ont inspiré le gomernemcnt du Hoi lorsqu'il a fait prendre 
possession des iles Mal'quiscs. Procurer, des a présent, 11 nos 
bitiments ele guerre ainsi -qu'a nos navires de commerce, el 
principalement 11 nos balciniers, un lieu ele relache et ele ra
vitaillement dans l'Océanie; assnrcr lJour l'avenir a la France 
une des meilleurs positions militaires et mari times que pré
sentent ces archipels, tcllcs étaicnt les eonsidérations domi
nantes qui avaicnt motivé I'occupation effecluée, d'apr~s les 
ordres de mon prédéccsseur, par M. l~ contre-amiral Du
'petit-Thouars. 

Vous savez par quel concours de circonslances les Hes de 
la Société ont élé placées sous le protectorat de la France, 
immédiatement apres le débarquement de notre expédition 
aux l\farquises, Le gouvernement du Roi a résoln d'accepter 
ce protectorat, 11 I'exécution eluquel vous sel'tz chargé de pré
sider, en réunissanl il votre titre de gouverneur des Hes 
Mal'quises, celui de conuuissail'e du Hoi pres de la reine 
ele Taiti. 

Celte détermination n'est pas de nature a faire sensible· 
ment modifier les bases de l'ol'ganisation qui avait el'abord 
été adoptée pom notre nouvelle pos~ession. Les iles lhu'qui. 
ses restent destinées a devenir le chet~lieu de votre gouver
nement et de nos élablissernenls militaires. Vous serez maitre 
toutefois d'établir 11 Taiti votl'e résidence hahituelIe si les 
circonstances, les besoins du servicc et les intérets politiques 
et commerciaux qui forment l'ensemble de votre mission 
vous paraissent exige¡' que vous preniez ce parti. Vous dis-
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poscrez de la meme mani¡~rc el dans le meme huI, pour It'~ 
porte!" de préférence sur I'un ou J'aull'i' point, des forre,; 
actives el des ressourcf'S malél'iellcs qui sel'Onl réunies SOIl~ 
votre direction. 

En vous investissant de ccUe douhJe aulorité, Sa \Iajesté 
vous accorde une haule et hOllOL"ahle marque de conliance. 
Vos services passés me donnent l'assurance que vous saurcz la 
justifier, etje compte que vous serez secondé, avec tout le dé
vouement t't I'intelligence désirahles, par les officiers, par les 
fonctionnaires civils, par les troupes el les marins placés" 
sous vos ordres. Chacun comprendra, comme vous, qJl'iJ s'agit 
de contrihuer a l'accomplissemeut d'une grande et bclle en
trcprise sur les suites de laquelle le gouvernement, les cham
hres et le pays yout avoir les yeux incessamment Ilxés. 

A TaHi, comme aux Hes Marquises, vous exercerez l'all
torité seul el sans partage. Comme comman~ant de la suh
division naval e de l'Océanie, vous sel'ez placé sous les ordres 
de tI. le contre-amiral commandanl la slation de J'océan 
Pacillque. Je vous adl'esserai, 11 ce sujet, des imlmetions 
spéciales sous le timbre de la premiere direction. 

Votre missi'ln comporte, par sa nature meme, une grande 
latitude d'action, IIne large lihel'lé d'initiative. Vous mar
cherez c,"pendant d'autant plus stlrement dans les voics qu'il 
faudra suivre quand vous connaitl'cz les inlcntions du gon
vernement SUl' les principaux résultats qu'il ~l' propo~e. Je 
diviserai les instructions que j'ai it vous donncr, a cet effet, 
en deux parties, l'une l'elative 11 nos possessions proprement 
dites, l'autre concernant les Hes a l'égal'd desquellcs non s 
ne rlel'ons exercer qu'un pOllvoir de protection. 

ILES iIlARQUISES. 

Occupation gé"nérale des ¡¡es l\1arquise~. 

Le" goul'ernemenl ratill€ I('s divel'~ acles par lesquels le;; 
chefs des principales Hes de cet archipel ont fait cession de 
leurs"dl'oits de sOllveraiúeté, et les ont slllUnises ¡¡ )'autoritt: 
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fl':1l1raisc. \'('111' ralificalion, suil'aul I'w;agc génl~ral Rlll\'l 

IHllll' /('0 trailé~ passés arce les che/:, de pCllpladcs, n'a pas 
hesoin t1'etre exprirnée par l'apposilion de la signalure du 
Boi WI' les acles orjgiuaux. Elle résultera de la no!ificalion 
que je mus chal'gc d'en faire anx signataires el d~ l'exécution 
snhséquente des clauses de ces convellliolls. 

nell1lis la pl'ise de pmsession eflcctllée par M. le conll'e
arniral DUjlctit-ThOlwrs, un rapport du cornmandant parti
cuIje!' de Nouka-lIi\'a TII'a fait conllaitre que des hostilités 
al'aient l:clall: i:t I'ile Taouata (Whitaho) entre la gal'llison el 
les indigimcs . .I'ignore commcnt ces hostilités se :;eront ter
minécs. Je ne puis douter toutefois que, mcme en l'ahsence 
de M. le contre-amiral Dupetit-Thouál's, on n'ait promptc
ment rénssi 11 réprimcr les agrcssiollS des natnrels et i.t ra
mencr la paix entrc eux el notre poste. Quoi (IU'il en Boit, 
v)US alll'eZ, des votre arrivéc aux Ues ~Ial'quiscs, pour les
qlll'llcs YOllS ferez route en prcmier lieu, 11 assureJ' OU i.t ré
tahlil' notre dominalion i.t Taonata, comme sur ,les antres 
poinls de l'archipel 011 elle pourrait avoir été trouhlée, 
méconnuc Ol! intcrrompuc. 

Apres les iles Noulm-Hivu et Taouata, les seules qui aien! 
été d'allorrl occupées, la plus importante esl celle d'Ohiyayu, 
el il l'st memc possihlc qn'apl'es unc exploratioH plus com
plete que eclle 11 la(]uelle elle a élé soulIJi,;c, OH reconnai.sse 
que cctte del'llierc lIe ofrro plus d'avanlages que la seconde. 
Dans lons h',; cas, Ohivava doit etl'e cfTeCliyemcnt occupéc 
par un t1élac!Jcment, en atlcndanl que vous fassiez éludicl' 
cclle localilé iJ. I'dret de jugCI' qnrlle espece d'd:.tblissement 
elle est sus':eplihle de rcecvoil'. 

Si YClllS P011\'CZ, en nulre, HlllS lrop dis,émincl' vos [orc('s, 
placcr un poste sur 1'¡II~ d'rlolla-Poc11 (Hao-Pona), '"0115 
le ferez ayec <l'aulaul plu, ¡}'lllilill: quo cclle ¡le pal'alt etrc 
llne de cclles <lans lcsquclles l'influcnce des missionnail'l's 
sernble a\oil' jusc¡u'a ce jou!' oJJlcnu le plus de succes. An 
surplus, loules les lles hahitécs p:tl' Il's nalurels, sur les
t¡llrllcs vous tic mrltl'e7. P,lS dl~ garnison, dcvront eependant 

T. YlI. :11 
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avoir un pavillon aux coulenrs de la France, et ce pavillon 
sera confié a la garde des indigrnc~ qui sauront que vous 
sel'ez toujour~ pret a punir les lribus qui ne le respecte
raient paso 

Ports 11 ouvrir, dans les lles Marquises, aux bUiments 
de guerre et aux navircs de commerce. 

Une des premiel'es mesures que vous aurcz a pl'endre en 
arrivant sera de faire connaltre, pat' un aneté, les ports 
des Marquises qui sel'ont ouverts aux batiments de guerre 
des aulres nation;;, et aux navircs de commerce fran"r,ais el 
étrangers; ports it I 'exeeption desqucls l'aeces des cotes dena 
etre défendu el intel'dit an hesoin par la force." Ces ports 
seront placés sous un régill1e dl~ fl'anchisc ahsolue, Saft5 dis
tinction de pavillon; ¡'entrée et la sortie de toutes les mar
chandises y seront lihres et cxemples de tOIlS droits. Yous 
vous réservercz, toutefois, de prcndrl', al! hesoin, des dispo
sitions exceptiollnellcs pour assnrer de pl'éféreuce a nos 
llationaux l'usage dl'S aiguades, cclui des monillages et les 
achats de provisiom. Des priviléges el des redevances exis
tent a cet égal'u an pl'ofit des chcfs indigenes. Il ne pourrait 
Ctl'e question, sans manquer au\" cOl1yentions faites avec eux, 
de supprimel' pllrcmcnt et simplrlllent les regles é13hlies ;\ 
cel égard. Mais cOl1lme il irnpol'le qHe I'autorité fran(;'aise 
demeure entiel'cment lihre de filire, sur cc point, tous les 
reglements, ji COIlvieudra ue n.cheter des intél'essés les re
devanees en question, ce qui poUl'~ etre ohtenu, Silns doute, 
au moyen' d'arrangements rh~U dispendieux. Vous aurez, en 
ontre, it prohiber le débarquemcnt des armes el mnnitions r!l' 
guerre, en pronon!;ant it l'égal'.l des conll'evcnants, en verll! 
des pouvoirs qui vous seront atlrihués, les pénalités qlli se
ront .nécessail'es pour prévenir tout tl'afie de ce genre, qui 
ne peut tendre qu'it fournit' aux populations indigenes des 
moyens de'se détruil'e entre elles, et de sc mettre en luUe con
ll'e la domination fran!taise. Le commeree des spiritueux de-
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na dre all~si 1 'nbjet de me;;][rcs e\:ceplinnnrllcs, propres 11 
empechel' pal'Tni les indigimes I'a/¡m des liqueurs fortes, 
source de désordre et de dégl'adation, et cause aeti,'c de 
mortalité. 

Je ne vous désigne pas les points des ilc~ Marquises qui 
pourront etre ehoisis eomme ports de guerre Ol! de COD1-
merce. Une étude aUentive des loealités pOl1l'l'a seule per
mettre de faire ulilement ceHe désignatiol1. Sous ce rapport, 
eomme sous hcaucollp d'autres, des notions imporlantes au
ront sans doute élé recueillics dcpuis l'occupation jusqu'il 
l'époque de votre inslallation. Je me borne a vous farre re
marquer que, dans le,; (lremi2r,; IClIlpS surLoul, il convien
drait de concentrer les limlX de mOllilJage, lle relrrche et d'é
changes sur un tres-petit nombre de points. La sUI'veillancc 
a exercer sera partout confiée a l'alltol'ilé mililaire. Les opé
rations des navires n'enlralneront pas, ponr l'adminis[.ra
tilJn, d'écritures compliquées. Youo aurez sC:lllernent it faire 
tcnir, et it m'envoyel' tous les trois mois, des relevés som
maires qui feront connaitre les noms et le tonnage des na
vires, la force de [eurs équipages, leur:: ports d'al'mcment, 
la nature ainsi tIue l'importance présumées de lellrs charge
ment et de lems opél'ations, et enlin, autant que possible, 
la nalme et la valcUl' des marchandises, "jITes, ele., dehar
qué s et embarqués par cm al!\: Marquises. 

Rapports it tlablir ave e diver,; pays. 

Parmi les pays que la navi!~alion a déjit mis ou peut mettre 
en communieation dirccte aver les Hes Marquises, les uns 
sont, des iJ. pré5cllt, des centres imp0l'tants d'activité commer
ciale, les autl'es commencenl seulement il attirrr l'aUention 
gons ce rapport; d'antres ellfin ~Ollt restés étrallgers a tout 
monvenwnt d't'change, et CIl quelcIne ,:orle a tont germe de 
civilisation. 

Les premiers sont : a ¡'est des l\brquises, les divers États 
de l'Amérique occidentalc, principalement le Chili, le Péron 
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el le Mexique; au sud-ouest, les établissemenl,; <lnglais de 
Sidney et de Van-Oiemen; au nord-ouest, les archi pels (k 
la Sonde et des Philippines, et le conlinent asiatique. Vous 
ne manquercz aucune occasion de vous mettre en relation, 
soit avec les autorités de ces pays, soit avec les agents eonsu
laires que nous y entretenons, soit cnfin ¡¡vee les représen. 
tants des puissanees européennes. Vous leur feroz connallre 
tout d'abord la franchise des parts frangais dans l'Océanie, 
et vous leur signalerez successi\'emcnt les avantages qui vous 
paraitront pouvoir délerminer le commerce 11 y diriger des 
expéditions. 

Quant aux autres localités, vous étudierez les nouvelle~ 
combinaisons que vous semblera pouvoil' faire naitre, dam 
les opérations du comrnel'CC, un fail aussi considérahle qnt' 
la formation d'un grand élahlis3cmcllt dans des mers 0\' 
jusqu'a ce jom, depuis la N ollVl'lIe-IIolland e jusqu'a la dd(\ 
nard-aucst d' Amériquc, depllis le Chili jllsqll'il la Chine, il 
n'a existé aUClln centre de protection et d'inHllencc cmo
pécnnes. Vous vous appliquerez a rechercher quelles rela
tions pOUl'raienl se former, uans les Hes Marquises el de 
Talti; aux Hes Sandwich OU I'influence du gouverue
ment des États-Unis tend a s'étahlir d'unc maniere pres
que exclusive; a la NouvelIe-Zélande, oi! nons n'avons pu 
fonder qu'un établissement [ardif et précaire, el Ol! ji ne sera 
peut-etre pas possible de prévenjr la prééminencc prochaine 
et générale de l'occnpation anglaisc. Enfin sur des poin!, 
plus rapprochés et notarnment uans les archipcls sitnés a 
l'ouest de celui de la Société, vous ferez apparaitre, le plus 
souvent qu'il vous sera possihlC', le pavillon franGais, en \'ous 
cOllcertant a cet C[fet arcc -'1. le commanJullt de la stalioll 
de l'océan Pacifique: ce dernier ohjel se ratlache d'ailleurs 
plus particulierement an protectoral de Talti, et je \'ai, rlyoir 
l'occasion d'y revenir tout it l'heme. 

Ad nissi ln des COllSuls étrangers aux Hes J\larquises. 

le nc voís que (le l'avuntage 1t permettre aux goUYcl'llr-
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ments étrangel'~ d'acl'éditer pres de vous, aux Hes l\'larquises, 
des agcuts cOllsulair~s qui seront chargés de surveiller et de 
servir les intérets commerciaux de leurs sujets respe.:tifs. 
:\Iais vous Jevez tenir strictcment la main a ce que, sous 
aueun prétexte, ils ne s'immiscent dan s les affaires illtél'ieu
res de la colonie. Jusqu'a nouvel ordre, ce sera par vou~ 
que l' cxeq!latul' devra etre donné ou retiré a ces agcnts. 

lmmigrations aux Hes Marquises., 

Pal un avis inséré au Moniteur du 23 février, fai fait con
naitre <{ue mon dépal'tement ne se proposait pa5, quant a 
préscnt, de favoriser le passage d'émigl'ants de Franee aux 
Marquises. Toutes dispositions en ce sens seraient au moins 
prématul'ées, el le gouvernement aUendra, pour prendl'e un 
parti a ee sujet, que vos rapports aient fait suffisamment 
cClInaitl'e l'intén\t f]u'il pourrait y avoir a attirer spéciale
lIIeut daus ces Hes une population européelllle antTe flue 
celle qui sera attachée aux divers services publics, ai'nsi <pte 
les Illoyens d'existellce que des irnmigrants fran~ais pUUl'
Jalent se procurer sur les lieux. 11 n'est pas probable qu'il 
IOUS en al'J'ivc par la voie du commerce. Le cas échéant, 
vous ne perdrez ras de vue que vous avez dans vos pouvoirs 
le droit de J'cfusct, le débarquemcllt, ou de le suhordonner 
a toutes les garanlies nécessaires pour le bon OI'dre el pour 
la sureté de nos possessions. La mcrne observation s'appli
que aux immigrations quí pourraient avoi\' lieu, 50it de la 
cóte ouest d'Amérique, soit de tont autre point du globe. 
L'intéret de l'étahlissement sera la seule regle 11 consulter 11 
I'égatd de l'admission ou dl! renvoi de, il1llividus qui se pré
senteronl pour y fixer leur résidence. 

L'achat des terres par les litrangcrs a été provisoircmmt 
défendu anx iles Marquises par ~1. le contre-amiral fhtpetil
Thouars. Vous aurez a examiner s'ilne convient pas <le maín
knir provisoircmenl cettc rléfense. 

1I pourra etre lllile que IOUS preuiez l'initiative d'une itt-
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trodnclioll de cultivaLeurs de la Chine ou de I'archipel d' Asie. 
J'aurai il vous éCl'il'c spécialcmcnt a cc sujet; et, it cetle 
occasion, jc vous entretiendrai plus particulieremcnt des 
questions qui se rattachent ¡t l'emploi, dans les iles de 1'0-
céanie, dc lravailleurs étrangel's appartenant it des !'aees pro
pres a supporter la faligue sims le climat dco tl'Opiques. 

Politique a suivre it l'égard des naturels. 

J'amal des insLructions spécialcs a vous donner au sujct 
de l'exercice du culte et de l' administl'alion de la justice aux 
Hes Mal'quises. Je me borne a vous dire ici que les disposi
tions que j'ai prises sous ce douhle l'appúrt ont été combinées 
dans la vue de faire concomir l'action l'eligieuse el l'aclion 
judieiail'e a la moralisatioll et it la clvilisation des indig'cnes, 
ainsi qu'a la eonsolidation de notre influence parmi ces po
pulations. Toute yotre contluite, ain,;Í que ceHe des fonetiou
naires et eles autorités militaires, dcvra tendre a leur faire 
aimer la dominatioll fl'anrftise, it lem en faire appl'écier le 
car'actere tutélaire et pacillq lll'. A UIle auministration tou
jOUI'S juste et patcrnelle, vous jOillUI'CZ une intenention 11 la 
fois actiye el pl'llllcnle dan;; les gUL'I'l'CS el le~ dis~ensiollS 

qui agitent les tribus; ulle prolaction vigilante contl'e tout 
abus, contre toule injuslice de la pal'l des EUI'opéens, et de 
grands égal'tls pou!' loutes les cOlllullles GiliJC5 el religieuses 
de ces peuples, afin que l'empi!'e Je la persllasion, rexem
pIe el le contact de notre cililisation ftccomplis8ent seuls la 
l'évolution IIlOrale et illtclkduello a laquelle Oll peut espércl' 
de les conduire. 

ILI<;S DE LA SOCIÉTÉ. 

I'rotedúral. 

Vacte par lequel les ¡Ie~ de la Société onl été placées sous 
le protectoral de la France a sti ¡mIé: 

l( toLe Illaitllicn de la :;ouvcl'aineté de la reine el Je 
{( l'ltulol'i té des pl'illci pallx dwf" : [oulcs les lois el lous Je" 
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«( regl~rnents doivent continuer a émanel' de la reine et etre 
«( signés par elle; 

« 20 Le droit de pl'opriété des indigcnes ,tu' les tenes .• 
a et celui de faire juger exclusivement par les tl'ibunaux dll 
(e pa ys les con teslations l'elati ves a ce dl'oi t de pos5ession; 

« 3° La liberté génél'ale des cultes, ct l'indépcndance des 
«( ministres de loutes les l'e1igions. 

« A ces conditions, la reine et les chefs ont demandé 
« la protection du gou vernemúnt fran~ais et lui ont aban
« donné la dil'ection de tOlltes les affail'es avec les gouvel;
(e nemenls étrangers, les l'cglements de port, etc., etc., 811 

« le chargeant, en outre, de prendl'e telle autl'e mesure qu'il 
« pOllrrait juger lltile pour la conservation de la bonne har~ 
« monie el de la paix. ) 

Le gouvel'l1ement du Boi, eú aeeol'dant la pl'otection qui 
lui est demandée, acccpte ces stipulalions comme base de 
son intel'l'cnlion. C'est ce que vous aurez a faire connaltre a 
la reine et aux ehefs en leur déclaranl qu-e Sa l\Iajesté comptc 
sur leu!' fidélité 11 leurs engagements, comme ils peuvent dé
sormais se confier au loyal et 11ltélail'e appui de la Franee. 

Le dl'oit inlernational ofTre plllSicul's exemples d'I,lIle si
tualion analogue it eelle Ol! Ics ¡les de la Société se troment 
mainlenant placées it 1'(:gal'<1 de la FraIlee. Le lien qui nous 
les rattache pent elre comparé particulicremcnt a celui par 
lequr.lles ¡les Ioniennes ont élé mises dans la dépendance 
du gouvernemcn1 de la Grande-Bretagne. D'aprcs leur charle 
constitlllionnelle du 26 aoúl 1817, le poul'oir exécutif réside 
dans un lord haul-commissail'e, nommé par le gouyel'Ile
ment anglais, leguel eXCl'ce ce pouvoil' ayec le coneoul'S d'un 
sénat électif dont les membres doivent etre agréés par lui. 
Ce sénat fait les reg"lemellls aumiuistratifs, et nomme, saul 
l'appl'obation du lord haut-commissail'e, it tous les emploi~ 
administratifs et judiciail'es. Les ¡ois votées par l'assembléc 
élee1ive sur la proposilion dll sénat 50n1 sOllmiscs a la sanc-
1ion du lord halll-cornmissail'c. 

~i l'on compare u eclle ol'galli"saliull ecllo que M. le COll-
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tl'c-amiral Dupclit-Thouars a provisoil'cmcnt adoptéc, afin 
dc mettrc sans rctal'd le pl'otectorat en viguenr, on voit que 
cot officier général s' ost atlaché a procéder d'aprcs des princi
pes analogues, autant que le lui permeltaient les cireonstan
ces locales, I'état politique dps populations qui invoquaient 
notre appui el l'urgence de la siluation. Il faut done consi
dérer seulement, comme une premicl'e ébauche, les institu
tions qu'il a établies; des modifications devront probable
ment y etl'e introduites. Vous y I'éfléchirez attclItirement, et 
vous ne ferez rien d'ailleurs que de concert arec la reine 
Pomaré, et J'apres les principes que j'ai rappelés plus 
haut. • ' 

Cunseil de gouvcrncment. 

Quelle que soit, au surplus, la combinaison a laquelle 
vous vous arl'Ctiez, il y a, dans I'organisalion du eonseil de 
gouvernement, une pl'emiere réforme a inlrolluire. M. le 
commandant de la station en a conféré allcrnittivcmenl la 
pl'ésidcnce au commissairc civil qu'il a inslilué pres le gon
,ernement de la reine, ct au gom'crneur militail'e, sui
vant la nature des queslioJls dont le eonseil doit s'occuper. 
Les motifs qu'il a pu avojr pour effecluel' ce parlage d'auto
rité ne sauraient ctre do naturc a le fairo maintenir. JI n'y 
'aura pres de la reine Pomal'é d'autl'o représentant du gou
vornemenl fram;ajs que vous·meme. e'est comme commis
sail'o Ju Roi que vous agircz. Il comiant, sans contrcdil, 
qu'un fon.clionnail'e ci ril, a poste fixc, fasse partic uu COI!

seil; mais il ne doit y siéger, comme les autres, qu'!t ti l!'e 
consultatif. En Yotl'e absencc, la présidence du conseil de 
gouvernement el I'exercice de l'autorilé appal'tiennent exclu
sivement a l'offioier que vous aurez délégué 11 eel elfet, et 
pl'es Juquelle comeil ne doit égalrlUent exel'cer qu'unc aetion 
consultati re. 

Les fonctions civiles dont ja viens de parler dev!'onl res le!' 
conflées 11 M. ~Iocrcnhout. Cel unejen cunsul a élé, de la 
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part de heallcollp oe résidents et oe nos missionnaires eux
memcs, I'ohjet de plaintes el d'accusations qui étaient de 
natun, it altél'ol' beaucoup la confiancc du gouvernement 
dans ]'ulilité oe fes services. Mais, en définitive, M. le contl'e
arnil'al Dupetit-Tholll'as n'a pas pensé que fes principaux 
lOl'lti fus.senl de wn cóté. J'appl'Ouve donc le parti qu'il a 
pl'is de suJlstiluel' a son litre de consul, devenu incompatible 
a vec noll o protectorat, cclui d' agent du gouvernement franQais, 
dau,lequcl 1'0llS lui annonccrez qu'il est contirmé. Cet em
ploi réllnira dans ses aUributions les aITaires poli tiques el 
cornmerciales, donl la dircction supérieure appartiendra au 
comrnis~ail'(, du Roi, et en son absence a l'officicr qui le rcm
pI acera el qui présidera le consei!. M. l\Ioerenhout ama donc 
tOlljOurS, dans l' exercice de ses functions, a prondre ou "OS 

O!'dres ou cellx de votre oélégué lllilitai¡e; mais, dans le sc
cond cas, s'il y a dissidence entrc l\I. Foucher O' Aubigny el 
;\J. Mui;l'elllwlIt, celui-ci, tout en se conformant provisoire
IIlcut an\. ordres (!u'il l'eCeVl'a, aura dl'oit dc corrcspondre 
dil'ectemcnt avec vous el d'en appcJer a votl'e oécision supé
J'Ieurc. 

M • Moerenhout, oevenu fonctionnaire public, doit néccs
~ail'ement ccssel' toutes opél'alions commerciales el liquider 
immédialemcnt ses atl'dircs pour se vouer a scs nouveaux 
devoirs avcc un désintéresscment Jgal a l'inlelligence et u 
l'tltile expél'icncc dont iI a fait p¡'cme. J'ai décidé qu'un 
tl'aitemcnt de 8,160 franes lui semit alloué, par analogie 
aree ce qui est réglé pour M. le sous-eomrnissaire chef ou 
servicc adminislratif aux Hes Marquise~. 

Sous le rapporl militaire, le protectorat des iles Ioniennes 
donne au gomerncment dc la Grandc-Brctagnc Ic droit d'y 
leni!' garnison el d'y formel' des oétaLlissements de défense. 
Cc gomernemenl a, de plus, le commandcment supérieur 
de toutes les forces indigimes. Loih de s'OppOSCI' a ce que 
les Hes oc la Sociélé soienl placées, sous ce l'apport, oans 
dcs conoitions analogues, les termes de l'acte de protcctorat 
el l'objet oc ccl aclc 1I0US en fonl en (Iuelque sOlte UIlC ohli-
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gation, puisque, indépendamment de la protectioIl contre ¡'en
nemi extérieur, il!loUS chal'ge de prendL'e les meSlll'es néces
sail'es pOUL' la conservation de la bOlllle harmonic et de la 
paix . .le vou~ ai déjit dil que vous alll'iell la faculté de dispo
ser,dans l'intérct de votre mission spécialc a Ta'iti, de telle 
partie de vos forces que vous jugcriez utilc d'en détacher 
dans ce hut. 11 sera, en clTl't, indispensable que vous fassiez 

. élahlü', sur le point que vous reconnaltrez le plus convcnablc 
pom eeHe destination, une hatteric fortifiée, el que ,'ous en 
donniez la garde it un détachement (lui servira en meme 
temps pour la poli ce intérieure, en attendant que \'ous soyez 
amené it adopter, dans ce dernier objet, une organisation 
particuliere appropriée aux localités, 

La poli ce des ports et des rades est une aHribution qui dé
l'ive nécessairement du pl'Oteclorat. 11 n'e5t pas llécessaire 
d'examiner ,i elle pOlUTait aller jus<]u'it nous permettre 
tl'exclure tels pavillons ou telles marchandises, 011 d'étahlil' 
des tarifs différentiels ou prohihilifs au profit de notre com
merce. L'intention du gouvcrnernelll du Hoi n'est pas d'user, 
üans un hut élroit de nationalité, des prérogatives el de l'as
cendanl que lui donnera sa suprématie tI l\(gard de cet 
archipel. Il faut, au contraiJ'e, cherc]¡er, tout en l'égulari
sant les opérations commerciales el en les concentrant, au
tant que possible, sous notre sUL'I'eillance, it Icur prOCUl'CI', 
sa!lS dislinction d'origine, toutes les franchises favorables au 
dévcloppement de la navigation, On peut considérer, sous ce 
rapport, COlllIl1e des obslades fachenx, les taxes el redevan
ces étahlics en ce momeul it Ta'iti au protit de la reine. e'cst 
ce que vous aurez a lui représenler en vous altachant it lui 
faire comprendre tous les avantages qu'il yaurait, pour la 
prospérité de ces lIes, it attirer, par toutcs les facilités pos
sibles, un grand nombre de na vires tI Pape'iti. J' espere que 
vous parviendrez a vous concerter al ec elle pOUI' ef!'ectufl' la 
suppression des droils en queslioll. 

Le port de Pape'iti paralt ctre le scul que fréq L1cnteu! les 
navires : il est it désirer, au moiLls pOli!' les prellliers le1lJ)ls, 
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que lous les autres soient fermés a la nuvigalioll. Toul ce 
que fai dil a ce sujet, en ce <Tui concerne les iles l\farquises, 
se Irouve done naturellement applicuble aux Hes de la 
Société. L'inclination des I1aturels pour la navigation n'est 
pas douteuse. Un de vos soins les plus constants devra etre de 
développer et d'encourager ce penchanl qui peut concourir 
puissamment a la civilisatioll de ce peuple, el crécr d'utile~ 
éléments de commcl'cc. Vous fercz acheter deux petits Dati
menls qui feront partie de la marine locale, exclusivement 
placée sous vos ordres, et vous composerez en partie leurs 
équipages d'indigenes que vous fercz passer, apres le temps 
d'apprentissage nécessaire, sur les batiments de commerce, 
el I10tamment sur ccux qui étahliront avec les archipels une 
navigation de l'ahotage. 

Les rapports poldiques du commissaire et du conseil de 
gouvernement avec les consuls et les résidents étrangers me 
paraissent avoi]' élé, <¡uant il présent, convenablement détel'
miné~ par les aetes de ~I. le eontre-amiral Dupetit-Thouars. 
Je n'aí pas besoin d'y joindre la rccommandation d'agir tou
jOUl'S, dans vos relations el dans ''os décisions en ee quí les 
concerne, avec un constant esprit de eonciliation el ayee les 
égards dus aux sujels de gOIlH'rncmcnts amis. 11 ímporte 
qu'ils soient loujours les prcmiers il s'aperceyoil' que, si le 
proteclorat de la France s'esl élendu sur ces Hes, e'est afin 
que les hommes paisihles el industrieux de toutes les nations 
ytrouvcn 1 appui et sécurité. Vous aurcz done, it moins de motifs 
d'une véri taille gravité, it respecter chez les élrangers déjit 
établis a Taiti bus d l'oits acqnis a la résidence , el a laisser 
également la faculté de s'y ¡her it cenx qui se présenteraient 
en oITrant les garanties uécessail'es d'industl'ie et de honne 
eouduite. 

e'est pl'incipalement allX missionuail'es ét]'angers que eeUe 
recommandation s'applique. Dans Yotl'e conduile el \'os acles 
a Ir.ur égard, vous ne pel'dl'cz jamaís de vue que le gouI'C,r
ment doit rester fidele II ltois grands pl'int:ipes, celui de la \ 
liherté des culles) celui de la pwlectiull dile allx sujeb ll'UlJe 
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pUiSSiluce amie, enfitl le devoil' non moins sacré rW fa\'ori~eI' 
les trayaux entrepris pOUl' !Hendre les bicllfaits du chris
lianisrnc. 

30 lnstruclions confidentielles de l'amiral Roussin, 
ministre de la marine et des colonies, au capitaine 
Bruat, gouvernettr des élablissements {ran9ais dans 
I'Océanie. 

Paris. le :lb avril 184&. 

Monsieul' le cornmandant, le Hoi, en vous donnant le 
titre de gouverneur des établissemenls fran¡;ais dan~ l'Océa
nic et de commissaire prcs de la r('ine des i1cs de la Société, 
vous confie tI'importantes el délicates fonelions. Plusieurs 
points de votre mission rnéritcnt de fixcI' pilI'ticulieremenl 
votre atlention. Je vais vous les signalel' somrnairernent, 
el vous indiquer les l'cgleR de conduite (llIe vous devl'cz 
sllivre pour chacun de ees points. 

Gouvcrncmont des ~lurqui"es. 

Volre autorité, en tI lIalité de gou rel'lleur, s'f'xen;e seule
ment dan s les iles Marquises. LiJ., elle n'est lirnilée que dan s 
vos rappol'ts de déférence vis-a-vis du gouvernement du Roj. 
AlIX termes des eonventions passées avee ~1. le cOlltre
amiral Dupetit-Thouars el les chels indig¡mes de ces 1Ies, la 
souveraineté de la Franee est reconnue sans restriclion au
cune. Il vous est done loisihle de prendre, tan! pOUl' ['ad.
ministratioll intérieure de ces étahlis3emenls que ponr nos 
affaires extérieures, les arretés et déeisions que vous croirez 
nécessaires. Vous n'avez, it ce sujet, qu'it vous préoccuper 
des besoins du scrviceet du soin de votre propre respomabi
lité. Les pouvoirs (lui vous seronl eontlés ont la plus grande 
étendue. Vous disposerez de force s imposantes reJativemenl 
élUX populations cxtl'€llIcfII!'ul I'éduitcs qui "UUo cnloUl cl'unl. 
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Lr rrgime militail'c, qlliprr,\Caut dans 1'tl1'gani~ation adminis
trative el judiciaire que vous etes chargé de conslituer, vous 
donne des moycns énergiques d'actíon, tanl sur les indigimes 
que sur les étrangers qui \Ciendront hahiter ces iles. Mais 
plus votre autorité est grande, plus iI est de yotre de yo ir 
d'en user avec prudence et circonspection. Je ne prévois pas 
de grandes difliculll;s dans le gouvemement des Hes Mar
quises. Peut-etre éclate¡'a- t-il encore quelques tentatives 
d'insufI'eetion comme eelle du roi Totété. Les naturels, trop 
faibles pour rOIlR attaquer autrement que par des embuches, 
auront hesoin d'Nre surveillés. Vous devrez done, surtout 
tant que la eonfiance la plus enticre n'aura pas remplacé, 
entre les Fran<:ais et les insulaires, le sentiment de surprise 
et de défianee qni a df¡ résultcr de notre occupation, yom 
devrez, dis-je, ]lJ'escrire par voie de discipline el de regle-. 
ments, une eCl'taine résene it nos soldats dans lenrs rapports 
avcc les iudigencs. II importe qu'en toute oceasion, vom; 
vous monlriez plein de hienveillance et de générosité pour 
les chef, rt les tribus qui se1'ont animés de bon5 senliments 
pour les Fran~ais; mais aussi que vous réprimiez avee 
énergie el promptitude tous les aetes d'hostilité qui seraient 
eommis eontre votre autorittÍ et la souveraineté de la 
France. 

Les étl'ungel's qui ahorderont passagel'ement dans les 
Bes seront trailés par YOUS de la mani¡~re la plus hienveil
lante. Yous savez que le gouvernemenl se propose de faire 
de nouycaux établissements des ports franes; il est done 
essenlicl que nous donnions a toutes les marines des 
motifs de les préférer, pOUl' leurs relaches et leur ravitaille· 
ment, allx autres poinls de I'Oeéanic. Dans ce hui, il ,('ra 
convenahle que vous cntrctcniez de honnes relations avee 
les cOllSnls étrangers qlli sont accnSdités auprcs des t:tats 
de la cMe d'Amérique, et que vous aycz de hons procédés 
avee les commandants des hlHirnents de guetTe et les capi
taines murchanrls des pnissanecs amies ¡¡ui ahorlleronl dans 
notrr étahlissement. Mais. si notre intérct \OUS preserit dE's 
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devoirs de hicnveillullce, nutre dignit(; V()IlS ¡mpose dt'~ 

obligations rigoureuscs. Yous aurcz it réprimer séverement 
les désordres et les délits que des étrangcrs commettraient 
sur notre terri toire. J usqu'a présen t, les équipages baleiniers 
el les aventuriers qui fréquentent ces parages ont montré 
qu'en face de la harharie ils se croient lihres de se livrer a 
toutes sortes d'exces. II vous appartienara, monsieur le 
gouverneur, de les contraindre, quelle que wit la nationalité 
qu'ils invoquent, a reopecler les mom!", et les principes de 
tous les peuples eivilisés. 

Clergé flUX ¡¡es Marquises. 

Nous aevons donner un grand ascendant a la religIOIl 
catholique. Jusqu'a présent, les missionnaires de cette 
Eglise paraisscnt avoir exercé une inllucncc presque exclu
sive dans l'archipel des MaI'quises. 1I doit entrer dans 
nos vues de la lenI' CtmseI'ver. Yous réunisscz dans vos 
mains des moyens suffisants pour obteniI' que l'action de 
ces pI'ctres se comhine avec la pClJoée de votre administra
tion. Vous savez qu'une convention a été passée avec le su
périeUl' de la maisotl de Picpus, el que, par elle, le départe
ment de la marine a consenti i !"cconnaitre, a chacun des 
membres de cette t:ongrégatiolJ qui eXCl'cent leut' saint mi
nistere dans notre établisscment, un Irailcment et des fI'ais 
d'installation. Cetle condition servira naturellement votre 
influence sur ce personnel religieux. Sans vous immiscer 
dans la direclion spirituellé que le chef des mis:¡ions de 
l'Océanie imprimera seul aux dé marches des missionnaires, 
il vous sera possible, précisémcllt en cOllsidération des 
uépenses que le département de la marine fuil tant pour les 
pretres que pour le scrvice uu cultc, de YOWi cnncerlel' avee 
M. l'éveque et d'obtcnil' de lui le redressement des actes qui 
vous paraitraient rép!"éhensibles, el le changement des ecclé
siastiques qui feralent obslacle aux vues de votre auminis
tration. Les rapports qni s'établiront a ce sujet sont d'une 
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natnre trop délicalr pour que je ne compte pasque vous y 
mettrez toute la n~sel've el toute la cil'conspection déRi. 
rabIes. 

Proteetorat des iles de la Sociélp. 

La convenlion passée entre M. le conlre"amiral Dupetit
Thouars el la reine Pomaré doil servir de hase a notre pro
"leclorat. Les pouvoirs qui nous y sont attrihués sont mal 
définis. Vous devrez néanmoins observer, dans la forme de 
tous vos acles, le caractere oslensible qui est assigné a notre 
autorité, sans cependanl compromettre, par trop de scru
pule, le lIien du service et nos intérCts poli tiques. Vous 
comprendrez que la "limite si imparfaitemenl fixée 11 notre 
pouvoir ne peut ctre une barriere infranchissable pour votre 
influence. Déjl¡, si vous comparez le protectorat qu' exerce 
l'Angleterre sur les Hes Jonicnnes avec celui qui nous est 
conféré sur l'archipel de la Société, vous jugerez combien 
ce dernier est restreint. 

Aux iles Ioniennes, le protectorat s'exerce d'aprcs les eondi
tions mivantes. Une assemlMe éleetive fait les lois que lui 
proposeull sénat également électif, mais remplissant les fone
tions de pouvoir exécutif. Les personnes élues pOlir compo
~er ce dernier eorps son! subonlonnées, dans leur ¿Iection, a 
l'approbation du lord haul-eommi~saire, qui re}lrésente le 
gOllvclI1cment de la Grande-Brctagne. Les votes de l'assem
hlée législative sont soumis á la sanction du sénat et, en 
demier lieu, 11 l'approbation de ce commissaire, qui a de plus 
le droit de sanctionnet' toutes les nominations aux emplois 
administratifs et judiciaires. Le baut-commissaire possede, 
en outr,e, le commandement général des forees ang!aises et 
celui des f'orees indigcnes. Par celle eornbinaison qui fail 
J'entrcr les acles aussi hien que les personnes sous l'autorité 
du représentant de la Grande-Bt'etagne, le gOllvernement 
anglais pese de tout son poids sur l'administration comme 
~nr la dit'ection des affaires extérieures de ce pays. 

A Taiti, M. le contl'e-amiral Dupetit-Thouars s'est cru 
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dans la nécessité de faire, it I'indép!'ndallce dl~s pou roirs 
loeanx, une part beaucoup plus large. Je n 'ai pas I'inten
tion de formuler dans ces instruetions une organisation 
que vous deviez né'eessairemcnt appliqllel'. Je l'econnais 
qu'il est impossible de le faire a priori, et que pour y 
procéder avee connaissance de cause, il faut se livl'el' a 
une étude dont les éléments ne se renconÍl'ent que sur 
les lieux. Mais j'ai pensé que eette indicalion vous semit 
utile. 

Rappads avec les cansuls étrangers el les autarités 
Plrangeres. 

Dans les premiers temps, yotre position vis-a-vis des C0n
s1\15 étl'angers sera entomée de difficultés. Elle exigera de 
v0tl'e part les plus grands ménagemenb Vous eonsidérercz 
comme régulierement accrédités le, consuls que vous tl'oU\"e
l'ez en excrcice. Il ne serait pns prudent, quant a présent, 
de soulever it leUl' égard drs contcstations sur la valeur des 
pouvoirs qu'ils tiennent du gouvernement local. Mais si d'au
tres puissanccs que celles qui en ont déjit envoient des 
agents it Talli, OH si quclqlles changemcnts s'efl'ecluenl dans 
le prrsonnel aCluel, vous nc donner('z aux nOHveaux comuls 
"olre autorisalion d'exerccr leurs fonclions qu'il la condi
tion que lem litre reconnailra expl'c~sémcnl le protectorat de 
la France. Allcune conteslation sur ce point ne saul'ail etre 
admisc par vous; eal' e'est principall'ment dans le hut de 
confier an roi des Fran9ais la dircclion des affaires extél'ieu
res de son État, que la reine romaré a sigl1L~ la convention <In 
9 septemht'e. 

Par ces premiers actes, M. Dupetil-Thonal's a l'rconnu 
aux consuls le droit d'intervenir COtlllllC 1!sscs,eurs dans les 
procédures qui intél'e,scnt Ictlrs nationam. Par celle conc(,"5-
sion, prohahlernent motiYée par les embarras de 5a position, 
il a aecordé plus que le droit internalional n'exigrait. Tous lt's 
crimes el délits commis par des élrangcrs doiycnt (otrc ,011-
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mIs a la jUl'idiction du líeu nil les faits se son! aeeomplis. 
Les consuls n'ont droit d'intervenil' que dans les affaires com
merciales de leurs nationaux. H sera donc ewmtiel que vous 
rappeliez Ics principes, el que vous obteniez de ces agents 
qu'ils rentrent dans Icurs attl'ilmtíons, Mais ce retrait d'une 
concession déjiJ. faite doit s'opérer avcc prudence el méllagc
ment. 

Lorsqllc je rappelle le droit de protcction qui nOlls est 
conféré, il me parait surabondant de vous dire que c'est vous 
qui devez cntretenir les I'apports poli tiques avec les agents 
des puissances étrangeres étahlis SUI' la cOte d' Amérique ou 
dans les archipels de I'Océanie, aussi bien qu'avec les com
mandants des batiments de guerre des puissances navales. 
Vous surveillerez attentivemenl leurs démarches. Vous fer-ez 
en sorte de connaltre les projets politiques el commerciaux 
qu'ils auront formés ou iJ. I'cxéctltion desquels ils sel'ont 
employés, afín de tenil' le gouvernement du Roi averti dcs 
événements qui pourraient avoir quelque influence sur nos 
établissements nouveaux ou compromettre notre prépon
dérance sur ces mers. Si quelque circonstancc venait a cxigcr 
de vous une action extérieurc pou!' pl'évenil' dcs faits (lui 
menaceraient notre occupation, vous auriez, ayant d'agir, a 
consulter le commandant de la station sous les ordres duquel 
vous restez comme commandant de la suhdivision navale de 
l'océan Pacifique. Si cependant ces circonstances présen
taienl un caractcrc de danger imminent, et quc Ic comman
dant de la slation fUI, a votre connaissance, trop éloigné pOUl' 

recevoir a temps vos communications, vous auriez a prendrc 
une décision 5011S votre responsabilité. 

Excepté dans ces cas d'ul'gence, toutes les fois quc des 
difficultés s1ll'giront entre vous el les rcprésentants des 
puissances éll'angeres OH les commanuants des stations, VOI15 

devrcz prendl'c une atlitude expectante et demande)', en 
prétextant l'importancc dcs f}ucsLions, le temps d'en référer 
au gouvernement du Hoi. 

T. VII. 
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Conduite envers le~ résidents étrangers. 

Quant aux résidents étrangers, vous observerez scru
puleusement toutes les regles du droit international. Si 
quelques-uns avaient obtenu, par privilége, la faculté de 
s'immiscer, soit dan s l'adminislration locale, soit dans la 
magistrature, il sera nécessairE) de la leur dénier, a moins 
qu'ils ne renoneent a se prévaloir du bénéfiee de leur nationa
lité, et ne consentent 11 se placer, vis-a-vis de votre autorité, 
dans la classe des indig1mes. 

Culte i missionnaires lt Tai'ti. 

Ainsi que je vous l' exprime dans les inslructions officielles, 
vous vous ferez un devoir de protéger tous les cultes, 
et vous veillerez a ce qu'ils se pratiquent en toute liberté. 
Votre conduite a I'égard des ministres de la religion protes
tante sera animée d'une parfaite bienveillance. Il ne faut ras 
oublier qu'ils ont déjiJ. acquis une grande autorité sur la po
pulation de ces iles, que c'est a eux qu'elle doi lles rudimento 
de civilisation qu'elle possede. Il sel'ait aussi impolilique 
qu'injuste de chercher a rompre le lien moral qui existe 
entre eux. Des pretres catholiques s'efforcent, depuis plu
sieurs années, d'atlirer a lem foi les hahitanls de Ta'iti. Le 
gouvernemenl, qui prévoit toutes les diflicuItés que ecHe 
lulle entre les deux l'eligions pent susciter, vous recommande 
l'impartialité la plus abso[uc. Vos rapports avcc les ministres 
des dcux Églises devronl elre empreints dUl'espect que mé
ritent toujours ceux qui améliorcnl ['homme par la double 
influence de la moral e et dc la l'cligion. Atin que votre arri
vée ne puisse ctre une menace contre le culte des métho
distes el un lríomphc pour les pretres catholiques, vous 
laissercz aux Mal'quises les '!lisoionnaire8 de Picpus qui par-
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tent avec vous. CcHe memc raison nous a déeidés a ne point 
admettre de clergé rélribué il Taiti. Les pretrCR catholi1Jues 
que vous y trouverez scront tout, il fail indépendünts du gou
vernement, et continucront a agir SOUg la seulc dircction de 
lem éveque. lis insisteront beaucoup aupres de vous pOllr 
obtenir, en qualité de Fran~ais et de catholiques, des marques 
toutes parliculieres de votre bienveillance. Ils voudront que 
vous répariez, par quclque ade de protcclion mallifeste, 
t01l5 les tort5 que le gouvcrnemellt local a cus enyrrs enx el 
pour le reqresscment desquels nos nayircs de guene sont ve
nus souvent réclamer. l\Iais il sera néccssairc que vous 
mesuriez votre intervention de maniere il ne leur ac~ol'del' 
que ce qui leur est dó comme Franºé\i3. "olrc action en 
leur faveur devra évitel' de prendre un earaclcl'e religieux. 

Cette pal'tie de votre administration cst cclle qui présente 
le plus de difficulté5. Les missionnaires méthodistes sont an
glai~. Vous respccterez leur culte et lcur laisserez toute-'li
berté pour le pratiquer. Mais il ne faut pas qu'a l'aide de la 
religion, ils s'immiscent dans I'administration et le gouver
nement, et pesent par leur influence dans vos rapports ave e 
la reine et les chefs. La protectíon sans réservequc vous 
leur accorderez est a ce prix. Ainsi vous ne pOLlvez point 
admeUre qu'ils conservent le droit de délihél'cr dans les 
assemblées des chefs, d'émetlre IcUl' avis et dc provoquer 
des mesures administratives ou dcs actes politiques; leur 
qualité d'étrangcrs sumt pour que vous demandiez qu'íls 
soient exclus de la direction des affaires. lis ont aussi aequis 
la faculté de pereevoir des amendes ou des redevances pou!' 
ouhli de certains devoirs religieux ou pour violation dc regle
ments administratifs qu'ils ont eux-mernes rendus. Vous aurez 
a faire cesser eette inlervention en dehors de l'Église, cal' le 
gouvernement du Roi ne peut permettrc que des étrang'ers 
se substituent a la reine Pomaré ou aux chefs indigenes pOU\' 
exercer la poliee Oll une autorité quelconque dans les Hes 
mises sous notre protectorat. Je comprends que difficilement 
I'autorité du ministre de la religion s'al'l'etera dans les limi-
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tes que j'in'dique. La population de Taiti, naguere régie par 
des institutions théocratiques, sera longtemps disposée a se 
laisser diriger par ceux qui inspirent sa foi. n importe done 
que nous lui donnions le plus Mt possible des missionnaires 
qui s'associent par sentiment patriotique autant que par 
conviction, a nos vues et a nos efforts. A cette fin, nous 
proyoquerons le départ de cinq a six ministres protestants 
fran!(ais qui devront, avec l'assistance que vous leur aurez 
ménagée de la part des chefs et de la reine Pomaré, se sub
stituel' peu a peu aux missionnaires anglais. Ce changement 
ne pourra s'opérer qll'avec heaucoup de fprudence. Mais 
c'est un Lut qu'il faut atteindre, 

Étendue du protectorat. 

Nous occupons les Hes Marquises et nous avons ar,:epté le 
protectorat des Hes de la Société. Ce dernier fait, ainsi que 
les rapports du contre-amiral Dupetit-Thouars I'étahlissent, 
a été commandé par le premier. Il aurait été tres-nuisihle a 
notre politique el peut-etre dangereux pour nos intérets 
qu'une alltre puissance navale fUt venue s'empaler de TaBi. 
Ces actes déjit accomplis tracent une poli tique qu'il sera de 
votre devoir de suivre. 11 nous importe heaucoup d'éloigner, 
autant que possible, les rivalités qui pourraient nous disputer 
la prépondérance sur la partie de la Polynésie au miliell de 
laquelle flotle notre drapeau. Les iles Gambier, les Hes Po
motou ou Archipel dangereux forment, avec les Marquises et 
les Hes de la Société, un triangle ou notre pouvoir doit régner 
sans contestation. Les renseignements qui nous sont fournis 
par les voyageurs nous apprennenl que la reine Pomaré 
exerce un droit de souveraincté ou de suzeraineté sur la 
plupart de ces ileso La cession qu'elle a faite all mi des 
Fran\;ais de sa sou veraineté extéricure étend ses elfets sU\' 
ceHes des Hes qui relevent, a un titre quelconque, de son au
torité. L'insuflisance des forces militaires de la reine a pro-



PJÍ<;CES HISTORIQUES. 

hablemcnt permis a quelqlles ehefs de se déclarer indépen
dants ou de se soustrairc a son pouvoir. II sera nécessaire 
que, de concertal'ec elle, vous)es fassiez l'entrer, soit par des 
négociations, soít par la crainte, el s'il esl indispemable, par 
des moyens coercitifs, dans lem ancienne obéissance. Toules 
les Hes qui dépendcnl de Tallí devronl donc reconnaitre le 
protectorat de la France. Quant il cclles qui sont indépen
dan les el qui cependant sont comprises dans la région que 
j'ai indiquée plus haut, .VOllS allrez a provoquer par de bons 
rapporls, par des marques de bienveillance, par "otre intel'· 
yenlion officicuse el IOlljours conciliante dans leurs démelés 
el Icurs embarras intérieurs, la ression de lem souI'erainelé 
au roi des Franrais, OH la demande de son protectora!. Vous 
pourrez commencer cette opél'ation importante par les Hes 
Cambier. Elles sont déjil préparées it DOUS donner lem acces
sion. L'arrivée d'un Mtiment de guerre avec des radeaux 
pour les chefs sufflra pOUl' les déterminer. Vous savez que 
la les missionnaires catholiques ont obtenu un plein succes 
el dir1gent la population. Vous devez donc concertel' avec eux 
les mesures qui ameneront la reconnaissance de nolre auto
rilé et leur assurer la conservation des avantages qu'ils ont 
acquis dans ces Hes. 

Le principe de votl'e Cllnduite a I'égard des missionnaires 
sera, partout ou les dcux ':;glises seront en présence, le res 
pecl de lenr culle, la liherté complete pour eux d'e le prali
quer et d'y altirer des indigenes. Lit ou le c1ergé catholiquc 
se troUVCl'a en possession exclusive de I'autorité spirituelle, 
vous devrez la lui maintenir. Enfin. dans les iles qui auronl 
résisté jusqu'a ce jour a l'influenee salutaire de l'une ou de 
)'aulre religion, vous aurez il réclamel' depréférence le con
cours des pretrcs catholiques, cal' la pompe extérieure de 
leurs cérémonies doil agil' puissammenl sur l'imagination 
vive de ces peuples. 

Une somme de 300,000 franes est mise a votre disposi
tion el devra etl'e employée a faire reconnaitre nolre souv~
raineté ou notl'e protectoral sur les archipels désignés. LQ 
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gouvernement fran~ais n'entend pas que vous tentiez aucune 
entreprise au dcla de la sphcre que je vous ai marquée. 11 ne 
vcut pas non plus que, meme dan s eette limite, vous agissiez 
par la force, et que le pouvoir que vous aequerrez soit le ré
suItat de la violenee. Les fonds que vous avez entre les 
lnains, la prépondéritnee que les derniers événements nous 
out assuréc, doivent nous suffire l)our mener pacifiquement 
eette opération a bonne fin. Sur les points qui proclameront 
Iá souveraineté de la Franee ou qui aceéderont a son pro
tectol'at, vous devrez arborer le drapeau national ou le dra
peau de I'union comnle a Ta'iti, et liel' vis-a-vis de vous des 
rappol'ts de dépendance qui tiennent Ics áutorités loéales 
sous votrc administration. 

Commerce. 

Vous avez dti remar~uer que l'impol'tanee eommel'eiále 
de nos établissements e5t principalement fondée sur la fran
chise de lems ports. 11 faut done que vous fassiez cesse!' au 
plus tUt les laxes el les reuevances que les blI.timents payent, 
dans la rade de Papclti, a la reine ou aux chef, principaux de 
rile. Mais il est de ton le justice que celLe mesure ne soit , 
point une cause de saerilke POut· l'aulorité locale. Vous 
supprimel'ez ces uroits en les rachetant au moren d'une allo
cation équitablc qu'a litre de pension vous reconnaitrez a la 
reine. Vous agil'cz de merne a l'égard des ehefs qui touchent 
une partie de ces dl'oits, Boit en leUf aUribuant une part 
équivalente dans la pcnsion de la reine, soit en lcur accor
danl directernent une inuemnité qui Icm sera payee annuel
lernent. eette lransaction uoit etrc conduite par vous de ma
niere a ce que ccux qui y sont intéressés n'aient point a se 
plaindre uu changernent de régime. 

Telles sont, monsieur le commandant, les inslructions con
fiuentielles que j'ai a vous donner pour vous iucntilier corn
plélement a la pensée du gouvernernent du Roi. Je n'ai voulu 
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traiter que les questions principales, el lI'acer tres-sommai
remen! la marche que vous aurez a suivre dans les cas les 
plus difficilcs. Vos 'précédents, les services que vous avez 
rendlls m'inspirent la c0I1fiance que vous rClll plirez votrc 
mission il\'ec autant d'habileté que de dévouerncnt, et COIl

formément aux vues que je vicns d'exposel'. 

Reccvez, etc. 
• 
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III 

(Page 6í.) 

10 Le ministre de la marine a ]U. Brltal, gouverneur des 
établissements fraJu;ais dans t' Océanie, commissaire 
du Roí pres la reine des iles de la Socié/e. 

Paris, le 2 juillet Ib44. 

Monsieur le commandant, ainsi que vous I'ont annoncé 
mes dépeches des 9 et 12 mars, el que je vous I'ai de nou
veau expliqué par celle du 27 avril, le gouvemement u'a 
pas approuvé la prise de possession des Hes de la Société, et 
a résolu de s'en teuir au protectorat. eette déterminafion 
vous l'eplace, en ce qui conceme vos fonctions a Taiti, dans 
la siluation a laquelle se rapportaient les instructions géné
rales qui vous ont été données par mon prédécesseur, le 
28 avri11843. Je me les suis faíl représenlcr; elles me pa
raissent devoir etre mainlenues de point en point. Cest, en 
elfet, la convention du 9 seplembre 1842 qu'il s'agit de faire 
exéculer. J'ai seulement a entrer dans quelques explications 
nouvelles que comportent les é\'énemenls survenus dans 
l'intervalle : sans altérer aucune des bases essentielles !lu 
tl'aité, ces événements exigent, sur certains points, des so]u
tions que le gouvernement n"avait pas eu a prévoir a l'é
poque de votre départ. 

Je dois d'abord bien préciser de nouveau votre position 
comme commandant de la subdivision affectée spécialement' 
au service et a la protection de !lOS établissemenls. Le rem
placement de M. le conlre-amiral Dupelit-Thoual's par M .le 
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conlre-allliral Hamelin n'a rien changé, sou~ ce lapporl, a. 
I'ordre de service primitivement établi. La situation de ceL 
officier général sera celle de son pl'édécesseur. 11 est placé a 
la tete de UDS forces nayales dans ces mers; mais vous diri
gel'ez les mouvements de volre subdivision et vous dispose
rez des équipages et des officiers qui la composent selon les 
nécessités dll double service qui vous est confié; seulement, 
si des cil'constances graves, dont l'appréciation est laissée a. 
M. le conlre-amiral Hamelin, viennent a rendre nécessaire 
la comhinaison des deux stations, votre subdivision rentrera 
sous les Ol'dres directs de cet officier général, de qui vous re
liwerez alors pour votre commandement naval. Mais, 1101'S ce 
cas tout exceptionnel, je ne mets aucune restl'iction a l'i11-
dépendallce de votre position. Vous corrcspondrez di rectc
ment avec le département de la marine pour tout ce qui sera 
relalif aux hatiments placés sous vos ordres. 

Ainsi que je vous le fais connaitre sons le timhre de la di
rection du personnel et des mouvemenls, votre subdivision 
se compose des baliments suivanls : 

La frégate l' Uranie, 
La corvette l' Ariane, 
Le Phaéton, batiment a vapeu!', 
La Meurthe el la Somme, corveltcs de charge. 
/l est dans mes intenlions de vous expédier, dans le cou

rant de celte année, les deux htitimenta a. vapeur l' Australie 
el le Narval, qui von! bientót quitler les chantiers. Vous 
savez aussi que par une décision récente, et pOUI' satisfaire 
a votre demande, j'ai onlonné la construction d'un troisieme 
hatiment a vapeur de trente chevaux, le Pingouin, qui sera 
pret prohablement et que je vou~ expédierai a la meme épo
que que les deux autres. Je combinerai leur départ de ma
niere a. ce qu'ils puissent franchir le cap 110m dan s la belle 
saison. Ces hatiments vous fou!'uiront le moycn de don
nel' un grand déploiement a. votre action mal'ilime, et je 
ne doute pas qu'ainsi fortifiée, elle ne vous permelle, non-seu
lement de consolider notre aulOl'ité sur les points que nou~ 
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occupons, mais encore de [aire prévaloir, d'une maniere plus 
généralr, notre influence dans eette partie de la Polynésic. 

M. le contre-amiral IIamelin rel;oit I'ordrc de se rendre 
dil'ectemcnt a TaHí. Des qu'il sera anivé, il confét'ct'a alcc 
vous au sujet des dispositions a prcndl'c pour le l'établisse
ment du pl'otectorat. 1\. importe 'essentidlement quc cetle 
mesure re<;oive, aux J"eux des indigimes, son véritablc cal'ac
tere. Les tods de la reine Pomaré sont graves; mais le Roi 
a bien voulu prendre en eonsidél'ation sa faiblesse et aceneillir 
sa supplique. 11 "cut qu'un aete solcnncl de elémen<;e accom
pagne l'avénement de l'influence fran<;aise dans la Polynésic; 
il espere, par I'observation scrupuleuse de la eonvention que 
la reine a eherché a éluder, lui montrer le l'espect dú aux 
traités et lui donnel' un salutaire exemple do la bonne foi 
politiqueo 

M. Hamelin est porteUl' d'une leUre du Roi a la reine Po
maré. Vous en trouverez ici une copie. 

La remise de eeHe letlre aura lieu a litre de notilication 
du rétablissement du protectorat. Ce rétablissement sera, 
immédiatement apres, proclamé par vous dans une assem
blée générale des chef~. Vous rcglerez, en meme temps, par 
un ordre du jou!', ce qui concome les pavillolls, Le pavillon 
de la Fl'ance, signe de la soureraineté exlérieure que nous 
exer<;ons, devra continuor de flottcr scul su,r lons les postes 
militaires et sur les points défensifs de Ta'iti. Le pavillon du 
proteetorat, c'est-a-dire I'aneien pavillon ta'itien, écarlelé 
des eouleurs fran~aises, sera arboré sur les autres étahlisse
ments publics. 

Vous Ilevrez faire saIne!' ces denx pavillons séparrm'cnl de 
vingt et un eoups de canon par tous les blHiments plaeés SOl!:; 

vos ordres, le jour ou I'un el l'aull'c amont été définiLi\'e
ment arborés. Vous exigerez dan,; la suite qu'ils ret;oivcnt le 
me me salut des b&Liments de guerre étrangers flui ahorde
ront 11 Ta·¡ti. 

Je vous laisse le soin d'arretcr el de faire exéelltcl' toute, 
les mesures et dispositiolls ¡¡ui deuonl avoirpoul' elft::! d'o-
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pércl', au plus gl'and honneur de la Franee, l'acte important 
du rétablissement du protectorat. Le gouvcrnemrnt du Hoi 
procede, dans eeUe circonstance, 5010n le 'wu d'une polili
que loyale et éclairée. I1n'a rien 11 dissimuler, ni de ses inten
tions, ni de leur accomplissement; il veut agir au granel jOUl', 
avec fermeté et dignité ; eonnaissant toute sa pensre, vous 
saurez meUre chacun de vos actes en parrait aceord avec se, 
vues. 

Nous continuerons d'oecuper le fo1't de Mouton-Onta el 
les aulres point~ défensifs de Taiti, et vous y maintiendrez les 
rorces militaires que vous j ugercz nécessaires a eeUe oecupa
lion. Ce n'est pas la seulement un droit qui résulte du pro
tectorat, e'est une obligation qu'il nous impose; et le con
cours du gouvernement local pOU!' créer ou pOU!' conserver 
les établissements de garnison el les travaux de défense est 
égalemcnt dan s ses devoirs el dans son intél'et. Vous requer
rez ce eoncours avec toute la latitude que les besoins du ser
vice public vous paraitront exiger. 

Ces diverses conséquences de la souveraineté mixte qui 
régnera désormais sur l'archipel de la Société sont applica
bies aux iles quí reconnaissent la suzeraineLé de la reine 1'0-
maré el aux chefs de ces i1es. La convrntion du 9 septembre 
t842 les place égalcmcnt ~OllS le régime du protectol'at;· 
mais, tout en comtatant notre droit -a cet égard, il n'est 
it propos d'en étahlir les signes extérieurs, par le plaeement 
du paúllon, que sur les points de I'arehipel qui peuvcnt 
ofIl'il', sons le rapport mal'itime et commercial, une véritable 
impol'tance. 

L'intention formelle du gOllyernement rlll Roi cst d'ailleUl's 
de ne l'ien tentcl' pOlll' étennre officiellement sa souveraineté 
extérieul'e sur les Hes Gamhier et sur lous autl'es points ne 
I'elevant pas de la souveraioeté de la reine Pomaré, et VOU5 

devrez vous abstenir de donnel' suite aux dispositions que 
vous auriez pu etrc précédemment amené a prendre daos UIl 
pareil hut. 

Je n'ai pas beso in de vou:; dire que e'est de vous que doi--
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vent continuc!' á émaner les reglements de porl el les me
Hures de police relatives a I'admission des batiments et a la 
slll'veillance des équipages /¡ Pape'iti et dans les autres ports 
ou rades des Hes de la Société. 

Un des usages les plus facheux qui s'étaient inll'oduits a 
Talli, avant le protectorat, c'était la participation des élran
gers aux assemblécs des chefs, el I'habitude qu'ils avaient 
prise d'y exprimer Icm opinion sur les alfaires du pays, ha
hitude essentiellement contraire a la liherté comme a la tran
quillité des délibérations. Cet usage a du cesser depuis votre 
al'rivée a Talti. Comme commissaire du Roi, vous avez droit 
d'exiger qu'il ne se rétablisse pas, et je vous invite a vous y 
opposel' fOl'mellement. Dans ces assemhlées on me! 80uvent 
en discussion des <{lIestion5 qni ont un rapport plus ou moins 
direct a\'cc l'antorité que vous exercez comme représentant 
du Boi. Vous devez done toujours etre admis, quand vous le 
demandez, ou y faire admeltre un de vos délégués, et vous 
avez toujours le droit de prendre parl 11 la délibél'ation. 

Les consuls qui viendront désormais l'ésider 11 Talti ne se
ront admis a exercer leurs fonctions qu'apres avoÍl' été ré
gulierement accrédités aupres du gouvernement protecteur 
et apres avoir re¡;u du Roí Icur exequatur. L'application de 

. ceUe regle sera faite au successeur de M. Pritchard; celui-ci 
a re~u du gouvel'llement anglais une autre destination. 

Je n'ai pas besoin de vous recommandcl' d'entl'etenir avec 
les représentants des puissances étmngercs les relations les 
plus amicales; en maintenant el en faisant respecter vos 
droits, vous saurez accorder 11 ces fonctionnaires toules les 
facilités désirablcs pour qu'ils remplissenl, a I'égi:lrd de leurs 
nationaux, les devoirs de la protectíon comme ceux de la sur-

. veillance. 
Je n'ai aucune recommandation nouvelle a vous adresser 

en ce qui concerne l'exercice de la rclígion a Ta,'iti. La liberté 
eles cultes doil y etre complete; e'est une des bases de la 
eonvcntion de 1842; c'est un des principes de notre gou
\'ernemenl. Les missionnaircs étranger:; ont done le méme 
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droit que les notres a votre protcction, tant qu'ils se renfe¡'
ment dans leur ministere de piété et qu'ils s'abstiennent de 
toute intervention dans les affaires poli tiques. Si vous aviez 
malheureusement a prévenir ou a réprimer, de leur part, 
quelques menées contraircs a nos intérets, vous fcriez d'a
hord un loyal arpel au consul de leur nation afin qu'il vous 
secondat dans les' avertissements que vous donneriez aux 
agitateurs qui eaehcraient leurs entrepriscs sous le manteau 
de la religion. Si ces avertissemcnts ne suffisaient pas et que 
leur exclusion des Hes de la Société vous parüt indispensa
ble, vous devriez la prononeer, apres avoir prévenu le repré
sentant offieiel de leur gouvernement. 

Vous vous attacherez, en outre, avec un soin particulier, 
a maintenir entre les ministres des différentes religions un 
esprit de concorde el de fraternité, et vous empecherez tou
jours que le zele uu prosélylisme n'engendre des rivalités eL 
des querelles Boil entre eux, soit a leur instigation entre les 
indigenes. Vous y emploierez votre ascendant, votre auto
rité morale, et au besoin les pOl1voirs dont vous disposez, 
dans I'intéret du maintien de la tranquillité générale. 

Je termine, monsieur le commandant, en vous réitérant 
l'expression de ma pleine confiance dans vos IlImieres, dans 
votre dévollement, et dan, le eoncours de~ officiers et fonc
tionnaires appeJés il vous secondel'. 

Signé: DE ~lACKAC. 

2° Le ministre de la marine a M. Bruat, gouverneur des 
établissements frant;ais dans l' Océanie, commissaire 
du Roi pn's la reine des Ues de la Société. 

París, le 16 juillet 1844. 

Monsieur le commandUlll, M. le contre-amiral Hamelin se 
rend a Talti. Des son arrivée, il conférera ave e vous au sujet 
des mf'sures a pl'cndre pour l'exécution du traité du 9 sep-
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temhre 1842, et le rétablissernent du protectorat. Je vous 
laisse le soin d'cxamincr al'cc cct officier gtlnéral qui de vous 
deux devra pl'océder oft1ciellement a la réintégration de la 
reinc Pomaré dans la situalion ell'¡mtoríté que lui conservait 
ledit traité. La solntion de eclte questíon dépcnd beau
eoup de la position quc vous aura faitc, vis-a-vis des indi
gimes el des chefs, l'exerciee de la souveraineté pendant pIu
sieurs mois. Ce qui importe esscnticllcment, e'est quc le faít 
qu'il s'agit d'aeCdmplir comerve, aux yeux de tOllS, le carae
tere que le gouvernement du Roi veut lui imprime!'. Lestorls 
de la reine ouL été graves, mai, le Hoi prend sa faiblesse en 
eomidét'ation. JI lient a ce que I'avéncment de I'intluence 
fran~aise dans ces mers soit accompagn.é d'un acle sol en
nel de c1émence; il veut de plus que, par I'ohsel'yation scru
puleuse de la conycntion du 9 spptelllbrc 1842, que la reine 
a essayé d'éluder, nous lni enseignions le rcspect dü aux trai
tés; ce sera tont ¡¡ la foi~ lui donner une preuve de bonne f,?i 
et un exemple de générosilé. M. Hamelin..esl porteur d'une 
lcUrc du Roi par /aquelle Sa 11ajesté accorde a la reine Po
maré l'acte de haute indulgence qu'elle a sollicité dans sa 
letlre du 9 novcmhrc. 

Pour attacher au rétahlissement de la reinc Pomaré la si
gnification que jc vicns d'indiquer, il y aurait cerlaincmenl 
avanlage a cc que cel acte f¡Jt accompli par vous. Vous de
vez rester commis~aíre· du Roí pres de la reine; il ~crait d'un 
bon efl'et,ponr la 5uite de vos relations avec eIJe, que ce ml de 
vous qu'elle Hnt la rcstilution de son autoriLé. Cependant, 
Je vous le répcte, efest une question de conduite que VOIIS 

déeidel'ez suivanl les circonstances el apres en avoir conféré 
avec 1\1. le contre-amiral Hamclin. 

Ainsi que jc vous l'ai indiqué plus haut, c'est le rétablis_ 
sement du pl'olect?rat, tel qn'il résulte de la convenlion du 
9 septembre 1842, que nous entendons opérer. Je ne puis 
done que maintenir ¡ci, dans leur sens général, les instruc
tions confidentielles que vous avez re~ues de mon prédéces
seUl', son s Itl dale du 28 avril 1843, en tont ce qlli a l'apport. 
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it votre autorité et aux vues qui devront vous diriget' pour 
asmrel' et fortifier votre intcrvention protectrice dans les 
affairrs dll pays. Je les ai rclnes avec grand soin, et les é\'é
nements qui se sont passés Jcpuis qu'elles ont ~té rédigées 
ne me fournissent que des motHs de les confirmer et de vous 
inviter a en faire la regle constante de votre conduite. 11 est 
quelques poinls seulement sUt' lesquels je dois plus spécia
lemcnt appclcr votre attention. 

Yow,: garJercz, pOI!r occuJ1cr le fOl't Montou-Outa et.les 
at~lt'cs poinls dl;fensifs de Taiti, les forces militaires que 
vous jugercz nécessaires. L'cxrrcicc du protectora! nousen 
fait une ohligation, el nom Jonne le droit de l'édamer le con
cours du pOllvoir local pour conserver ou cl'éer les étahlisse
ments militairps qu'exige notro garnison. 

Le pavillon national fran~ais continuera d'etre al'boré sur 
tOIlS les postes militaircs et sur les points Jéfensifs de File. 

Le pavillon du protectorat, c'esl-a-Jire l'ancien pavillon 
la'itien écartelé du pavillon fran.;ais, flottera sur les établi~
sements municipallx. Si la reine veut avoir un troisieme pa
vijlon, comme signe de son autorité personnelle, vous pour
rez le lui accorder; mais vous devrez préalablement obtcnir 
qu'elle renonee 11 celni qui a été la cause de sa rupture avee 
I'amiral Dupetil-TllOual's. e'est un point qu'il vous appar
tient de régler dans les confércnccs que vous aurez avec elle, 
avanl de pl'océdel' a la l'éinslallalion de son autorité royale. 
Elle comprcnJra sans doute qu'elle doit ecUe marque de dé
fél'ence a un gouvcrncmcnl qui agit avec tant de loyauté et 
(h~ déférence 11. son égal'd. 

Qllant aux saluts, vous cxigerez de la part des étrangel's 
ceux qui ;;ont dus au pavillon fran.;ais et a celui du protec
toral; el vous poul'rez convenir ayec la reine llomaré, lorsque 
vous screz satisfail de vos rapporls ayec elle, qu'un salut de 
dix-septcoups de canon sera fait a son pavillon particulier, 
a cellli qu'elle aura re.;u de vos propl'es mains et que vous 
appol'te M. le contre-amiral Hamelin. 

Les dispositions que ,je viens de vous prescl'ire l ponr Irs 
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~ignes extérieurs de la wuvel'aineté mixte qui régncra dé
sormais sur l'archipel de la Société, sont applicables aux Hes 
et aux chefs qui reconnaissent la suzeraineté de la reine Po
maré J car la convention du 9 septeinbre étend également 
sur eux notre protectorat. Néanmoins, tout en constatant 
votre droit a cet égal'd, il sera suffisant d'arborer le pavillon 
fran~ais sur les poinls du gl'oupe qui amont une importance 
réelle sous le fapport commercial ou maritime. 

Je n'ai pas besoin de vous rappeler que c'est de vous que 
devront émaner les reglemenls de port et les mesUl'es de 
poli ce pour l'admission el la surveillance des bii.liments el 
des équipages qui aborderont la rade de Papclti el les au
tres baies. 

Dans les instructions particulieres qui vous ont été déli
vrées, 11 la date dl! 28 avri11843, il était di!, sous le litre: 
f..;rendue du protectorat, que vous deviez vous efforcer de pro
voquer, pres des indigenes des Hes Gambier, la cession de la 
souveraineté de ces i~es au roi des Fran~~ais ou la demande de 
son protectorat. 

Les vues du gouvernement a cel égard sont aujourd'hui 
d'éviler loule tentative {{ui aurait pour cITet d'cngager sa po
litique dans le sens indiqué. Vous (Ievrez done vous abstcnir 
d'entrer a I'avenir dans des négociations dirigées vers un lmt 
semblable, et YOUS aw'ez a interrompre celIes qui auraient 
été précédemmcn> e "vertes par vous en vel't.u des instl'uc
tions précitées. 

Vous vous hom".ez, dans ce cas, a me faire conna1tre 
exactemcnt aquel point vous vous trouverez avancé 'envers 
les chefs de ces lIes indépendantes, par les démarches ou 
communications qui ont llU avoir lieu de volre parto 

Depuis plusieurs années une légisfation a été donnée au 
peuple de Talti. Je ne I'examinerai pas en détail; mais vous 
avez dú etre frappé de ce flll'elle I'cnferrne d'incohél'ent et 
d'inconciliahle avec la part d'autorité qui nous appartieut; 
son vice radical esl d'altribuer aux missionnaires un pouvoir 
sans controle, de leur accorder la faculté de prononcer des 
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pénalilés qlli se ll'aduisent, dans la ¡¡lupart des ca<, en amen
des, el d'établir des impóts dont la perccptioll loume le plus 
SOllvent a Icnr profit. LOl'5 du séjour de la Vindictive i:t Talli, 
des a,>cmlllées Ollt eu lieu Olt des ordonnances cOll9ues dans 
le meme esprit Ollt été rendues. Je pense que, pendant l'exer
cice de la souveraineté absollle, vous aurez rapporté ceux de 
ces actes qui blessaient le plus nos dl'oits ou qui eonféraient 
i:t des étrangers une aclion quclconque dans l'adminislration 
intérieure des lIes. Je suppose que ces réformes n'auront 
soulcvé aucune réclamation de la part des indigimes el des 
ehefs, el qu'elles n'auron! froissé que les personnes qui jouis
~aient de J'ancien état de eItoses. En eonséquence,- vous devez 
maintenir vos décisions. Si, par des motifs légitimes ou sous 
l'inflllence d'anciens u~ages, la reine et les chefs venaient i:t 
réclamer le rélablissement de quelques-unes de ces ordon
nances, vous devl'iez vous y pretel', mais apres avoir obtenu 
(l'eux qu'il en soil déliLél'é dans la forme usitée dans le pays 
el en constatant que tel estle VIEU général. 

Vous avez déjll prolmhlement alJOli le droit que des élran
gers s'étaient arrogé de concou1'ir aux réunions publiques dr~ 
chefs et de délibérer sU\' les affaire s du pays. Il vous appar
lient, dans volre posilion ue commissaire du Roi, d'étahlir et 
(le faire prémloil' celle I'ügle. Les hahitants senls de Taití de
vront désOl'mais prendre par! aox rélJuioll5 ¡¡ni Ol1t pOll1' 
objet lellrs affaircs pl'opres et intérienres; mais il est évidenl 
(IUC souV!'1l I les maliercs de ces délihérations auront quelqne 
corrélation ilvec I'antori tl; que vous cxcl'crz atl 110m du roi 
des Fra1l9ai". Yous fel'ez done reeoIluaitl'e yolre droit d'as
,islcr, en personne OH par délégué, it loules les assemblérs 
1111 peuple et des chef,;, et d'y faire enlcndre volre avis. 
"otre présence dans ces réuniollS, les relaliolls que vous 
ayez nouées avee les hommes les plus com;idérahles des lles. 
rtles moyen;; d'influence donl vous dispu;;ez, vous assurent 
le pomoir de filire prcsque toujolll" pnhaloir vos vues. Ce
pendant, je vous invite, cxcepl!; pour les aetes qui sel'aienl 
récllemenl contraires á nos iul¿rpts, lels que CPlIX dont ,j';] i 

T. VII. :1:1 
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parlé plus hallt, a ne provoquer la réforme de I'aucienne lé
gislation qll'avec prudence et ménagement. Ne cherchons 
pas a tont changer du jour au lendemain. C'est une amvrc 
qui, pour etre bien faite et ne point choquer des llabitudes 
prises, ahesoin de l'aide du temps. Un peuple aussi neuf a la 
civil,isation que celuí de Ta'iti serait d'ailleurs, plus qu'un 
a\ttre,ex;posé a des mécomptes qlli nuiraient a ses progres, 
s'iJ yoyait s'opérer. dans la maniere de le diriger, de trop 
brusques chat;lgements. 

J,J;ldépenduTIlment (le la faculté d'assisler aux réuníons, 
vous devez, pour les memes raisons, vous faire reconnaitre, 
ainsi qu'il vous a été prescrit duns les premieres instrucliollS 
c.onfidentielles qui vous ont été remises, le droit d'approuvel' 
Ol! de désapprouver, en conseíl de gouvernement, les actes 
et reglements qui émaneront de la reine ou de I'assemblée 
des chef~. 

Ce n'est lit que la simple conséqllence de I'ensemble des 
atlributions dunt ce conseil a été investi par la prodamation 
qui a suivi le tmité du \) septembre 1842, it la meme date et 
sous les meml~s signatures; et d'ailleurs vous ne perdrez pas 
de .vue que si, pilurobtenir lc plein exercice de ce droit, il est 
nécessaire de donner quelques garanties 11 la reine et aux 
notables, vous etes allturisé a Ic fairc en consentant it I'ad
mission, dans le conseil de gOllverncmcnt, de qnelqucs-uns 
des chefs qui in~pireront le plus de cunfiance. 

Les consuls qui viendront déwrmais résider it Ta'iti de
vront etre régulierement accrédités pres du gouvernemen l 
protecteur et muni8 de l'cxequat¡¿r du rOl des Fran\;ai". II e~t 
prohable que la premiere application de ceUe regle sera faile 
an snccesseur de M. Pritchard, cal' cet agent a dú recevoir 
de son gOllverncmentl'ordl'c d'al/cr remplil' ses fonctlons 
dans les lles des Nal'igateurs. Nos communications al'ec le 
~ílbinet britannique ne laisscnt prévoir aucune difticulté pour 
vous 101's de I'arri I·ée dl! nouveau consul. Je n'al pas hesoin 
de vous recommander d'enlretcnir, avec les représentants 
des pnissanres étrangeres, les relations lesplm ami cales ; 
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mainlt~lw7. el. railes respeclc!' 10115 vos droils, mais aceor(lc7. 
it ce~ agl'nts tOlltes les facilités possihles pO\ll' (lU'ils exercent 
mI' leurs nationam:: la protection ct la sllrveillanee qll'ils 
lem doivent. 

Enfin, 11 est un point sur lequel je ne sanrais trop appeler 
votre sollicitude : je veux parler de la situation religieuse de 
ces i1es. Ainsi que j'ai déjit en l'occasion de vous le faire 
observer, e'est la partje- de nos rappOl'1s avec les indigenes 
qui offre les plus gmves dimcultés. Ceux des insulaircs qui 
ont une croyance la doircnt aux missionnaires anglais qui se 
sonl snccédé depuis pl'C, d'un demi-sjecle it Talli. Ils ont 
confiance dans ces prctt·cs; ils sllivent leurs le!(ons el prati
quent le eulte qui leur a été enseigné par ellx; nOllS devons 
tenir grand compte d'lln fait si grave. f)'ailleurs le l'espec 
que nous accorderons anx croyances des indigenes est non
seulement conforme au texte de la convention dl! 9 septem
bre 1842, mais an principe de notre gouyernement .qui a 
proclamé la liberté des cultes. Les missionnaires étrangel's 
répandus dans l'archipel de la Société poUt'l'ont continuel', 
en toute sécurité, l'ceuvre qu'ils ont commencée. Vous leUl' 
donnerez votre assistance, mais a la condition qu'il5 se re n
fermeront dans leur ministere de charité et de religion, et 
qu'ils s'abstiendront de toute tentative d'illfIuence politique 
el de menées eontraires a nos intérets. Vous serez, je n'en 
Joule pas, appuyé dans les avertissements que vous donnerez 
sur ce del'nier point aux r.nissionnail'es anglais, par le rési
dent anglais, qui youdra vous épargner la nécessité de recourir 
a des mesures de sévérité, Si, contrc mon attente, vous aviez 
a prévenir q uelque entreprise d'agitation ou d'hostilité qui se 
cacherait sons le mantean de la religion, vous devriez, apres 
en avoir donné avis au consul de la nation de celui ou de 
cellx qui en seraient les auteurs, prononcer leur cxclusion 
des Hes de la SoeiéLé; mais cette mesure est extreme, et vous 
ne la prendrez qll'avec la conviction qu'eIle est réellement 
indispensable. 

lndépendamment. des intrigue~ politiques que vous sur. 
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veillerez soigneusement, je vous recommaode exprcssément 
de prévenit·, autant qu'il dépendra de vous, soil entre les in
digenes, soit entre les missionnaires de différents cultes, 
I'explosion de dissentimenls religieux. e'est pou\' évile\' de 
donne\' motif 11 des troubles semblables que le gouvernement 
du Roi n'a pas voulu que des missionuaires catholiques fus
sent aUachés, au mojns dan s les premiers temps, a nolre 
protectorat de Talti. 

J'ai lieu de supposer que vous nc vous serez point écarlé 
de la ligne de neutralité qui vous a été tracée a cet éganl. 
J'ajoute aujourd'hui que vous pourrez vous borner 11 avoir le 
personnel ecclésiastique néces~aire a TaHi pour le service 
de la garnison et de l'administralion fran~aisc. 

L'exemple de nos pratiques el des vertus de nolre clergé, 
la pompe de notre culte, pourronl éveiller quelques ames et 
les prédisposer 11 recevoir la lumiere de Dotre foi j mais vous 
devrez rester maitre de diriger et de resh'eindre les entre
prises de conversion qui pourronl Ctre failes. 

A cet effet, vous prendrez telles dispositions que vous ju
gerez convenables pour qu'aucun missionnaire ne s'inlro
duise dans I'archipel de la Société, sans, au préalable, avoir 
obtenu uoe autorisalion de \'ous. Par la, vous serez en me
surede prél'enir tout conflit. Vous accorderez au Pere de la 
congrégation de Picpus la faculté de résider dans telle 011 

tclle localité et de propager la religion catholique Jorsqll'il 
sera réclamé par les habitants, Oil lorsque vous vous sercz 
assuré qu'il ne peut résuIter de sa pré;ence aucuu inconvé
nieut. 

Tellcs sonl, monsicut· lt~ gouverneur, les instrnclio05 que 
j'ai a vous donner p01ll' vous idenlificl' ayec la pemée du 
gouvernement du Roi. J'ai la cOIlfiance que vous les eXI\cu, 
trl'cz ayer autant d'hahilelé que de dél'ouement. 

8i!lllé : Paron DE l\hCKAl". 

P. S. - En tIIpme temp~ qUf' la prlL';PlIIC Mphhe. VOIIR rf'-
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cevl'Cz deo iUtill'llctions officielles el ostensibleti qui ,out con
fOl'mes a eeHes-ci, a I'exeeption des explications qui m'ollt 
paru de natUl'e a etre ¡'ésel'vées pour vous seu!. Je me rétere 
au post-scriptwn de ces instructions, eu date du 2 de ce mois, 
pou\' ce <¡ui concerne les points sur lesquels des I'clations ordi
nail'cs de service sont obligaloil'cs entre vous el ~1. le conlrc
allliral Hamelin. 
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(Pago 134.) 

l· Résumé des campagnes du marcchal Bltgealtd l de 
1841 ti 1847, el principaux ,'ésultals de ces campa
gnes qUanl ti ['exlension el ti la consolidation de la 
domination {rant;aise en Algérie. 

Systeme du maréchal Bugeaud au sujet de l'Algérie. 

L'occupalion de l'Algél'ie, dan8 le~ idées du maréelJal 
Bngeaud, nécessitait trois lignes de pos les paralleIes entre 
elles: 

1° Les postes du ¡ittoral, picd-a-terre obligé des arl'ivages 
de la métropole, grandes bases d'opél'ation de I'armée, 
places d'ou les réserves pouvaient elre rapidemenl transpor
tées d'une province a l'autl'c, a l'aide de la mer el de~ 

b&timents it vapeur ; 
2° Les postes agissants de la ligne centrale, embrassant 

dans lenr rayonnement contigu toute la surface du Tell ; 
3° Les postes de la ligne des Kelf.~, scntinelles du désel't, 

bases d'opératiolls avancées pour nos colonnes mobile8, véri

tables bras de leviers nécessaires pour les transporter au luill 
et maintenir le Sud dan s I'ohéissance. 

C'est au cumplet établissemelll de ces lruis lignes ,'\ue va 
se vouet· le mal'écltal pClIdalll SOl! guuvernemenl de I'AI
g.5l'ie, de t841 it1847. 
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HESUMÉ DES CAMPAGNES DU MARÉCHAL BUGEAUD. 

Année 1841. Campagne du prilltemps. 

Les instructions du lieutenant général Bugeaud lui pl'CS
crivant de poursuivl'e la destl'uction de la pui~sance de 
l'Érnir, son premier soin fut de choisir de bonnes bases d'opé
ralion. 

Ces bases d'opération, choisies Jans la ligne centrale 
(Iigne intérjeure du 1'e][) furcnt: Médéah el l\hlianah pour 
la province d' Algcr, MostaganellÍ pour la province d'Orau. 

Les ravitaillements de lUédéah et Milianah son!, en eonsé
t¡uence, le prélude de la campagne. 

Le l8 mai, la campagne du printemps commence. 
De ces nOIl velles hase s, les colonnes du mal'échal se diri -

gen! vers le Sud. Le mal'échal s'empare d'abord de Tegedemt 
une des meilleures places de l'Émir (2J maí). De Tegedemt, 
le gouverneul' général marcllC SUl' Mascara, dont il se l'énd 
maitl'e égalelllent (30 mai), pujs il revíent a l\Iostaganem. 

Au mcme 11loment, le général Baraguey d'Hillíers détl'ui
sait lloghal' (23 mai), puís Thaza (2G mai), pendanl que le 
génél'al Négl'iel' délruísait I'influence d' Abd-c1-Kader a 
Msilah (28 licues de Sétif.) 

En résumé: 
La campagne uu prin lemp~ était tt'l'minée: des combats 

heul'ClIx, dan s Icsquels I'ennemi éprouva des perles consídé
ralJles, I'jnvasion de pays (lui nous étaienl encore inconnus, 
la capture de nornhl'cux tl'OUpCUIIX, des l'écoltes abondallles 
de cél'éales, la création de bases importantes munies de garni
sons agissantes, enlin, la destruction de Tcgedernt, de 
Boghal', ue Thaza, la pl'ise et l'occupation de Mascara, teJs 
avaienL été ses résultals, 

Campagne d'au(omnc. 

Le gÚlIvCltlCUI' génél'al al'l'ive a l\luslagauem le l!) seplem-· 
"]'e plllll'la dirigc]', 
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Le 21, il SOl't de Mostaganem, se dirigeaut vel'S le Chélifl' 
pon!' appuyer Hadj-Mustapha (fils de l'ancien bey Osmau) 
que les succes de la campagne du priutemps avaient permis 
de uommer bey de l\1ostaganem el de Mascara. Le gouver
llCUl' général pénetl'e, a la poUl'suite des tribus hostiles, dans 
les montagnes de Si di-Yahia, 011 les TuréS n'avaient jamais 
osé s'engager. Apres une forte razzia, la colonne l'cntre a 
Mostaganem. 

En meme temps, le général dc Lamoriciere opérait le 
ravitaillement de Mascara. • 

Le corps expéditionnaire se porle ensuile au sud de Mas
cara, détruit le villagc de la Gllctna, berceau de la famille 
d'Abd-el-Kader, et renverse le fort de Salda. 

Enfin, le général de Lamoriciere, commandant de la 
Ill'ovince d'Oran, re~oit I'ordre d'établir son quarlier gélléral 
a Mascara meme. 

En résumé: 
De grands progres sont accomplis pendant eeHe premicl'c 

année de commaIlllement du général Rllgeaud. La guerre a 
changé de face; Ahd·el- Kader se voil réduit a la défensive; 
tandis qll'il ycnait, a la fin de t 839, incendier nos établisse
mcnts non loin d'Alger, il a essayé vainement, en 1841, de 
"éfendre les siens, détruits et bnilés jusque sur la limite du 
désert. 

Année 1842. Campagne du printemp8. 

Le gouverneur général part de l\Ioslaganem le H mai, 
rallie asa colonne 2,300 cavaliers arabes de la hasse Mina; 
el remonte la vallée du Chéliff, allanl a la rencontre du géné
ral Changarniel', parti de Milianah. Pendant eeHe marche, 
il obtient de nombl'euses iíournissions. Apreií s'etre rejointes, 
les dcux colonnes se séparent de nouveau pour envelopper 
dans un grand mouvement combiné les tribus de l'Atlas en-
1m Milianah el Médéah. Le 9 juin, le mouvement e~t achevé 
el le lendemain une grande partie de:; tribns envoient leU!' 
sourmSSlOn. 
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Hé~ulllé : 
« Le eercIe de gl'anit qui emeloppe la l\litidja esl brisé ... 

«( j'entends par lb. eEtte ehaine de montagnes que peuplent 
(1 des J(abyles hostiles et belliqueux qui nous tenaient étroite
« ment hloqués el qui rendaient si diffieiles nos convois SUl" 

{( Médéah et Milianah. ) (Le ¡ieutenant général Bugeaud au 
Ministre de la (~uelTe. - Alger, 13 juin 1842. - Archives 
du Dépot général de la guerreo) 

Sauf la trihu des Beni-Menaeer, toule la montagne était 
eonquise depuis les Béni-Salah (sources de l'Harratch) jus
(IU'a Cherchell. Le généralllugeaud se flaltait d'avoil' faci
lement raison de I'autre quart Je cerde des monlagnes 
tlue forme l' Atlas entre les sources de l'Hal'l'atch el I'embou
chure de l'bsel'. « Alors, nous aurons aulour de la Mitidja 
« l'ohslacle conlinu qui eonvient a une grande nation comme 
« la nOtro. o' Les montagnanls garderonl longtcmps le son
« vellit' de la rude" guerre que nous Icur fl\"OIlS faite, el cette 
« pcnsée gal'dera. mienx la l\Iitidja qll'un misérahle fossé 
« garni de blockham .. o etc .. o) (Le lieutenanl général Bu
geaud au Ministre de la Guerre. - Alger, 13 juin '1842.) 

Il faut ajouter que !'arrivée du général Bugeaud a Blidah, 
amellant avec lui 2,300 cavaliers arahes pris dans les diverses 
trihus soumises de I'Ollest, out pl'Oduire un immense effet 
moral et politique su\' les tribus encore insoumises. 

Call1[!Hglle d'autUlt111C. 
Expéditioll cuntre Ben-Salom, par le guuvernellf gelléral. 

La campagnc d'autolllllc nous lais.e dans la situation suí
,antc : 

Uu pied du JUI'jura 11 une ligue tirée de l'emboudllll'e oe 
l'Oucd-Ruina dans le Chéliff jusqu'it Thaza elle déoel't, tout 
le payo est soumis el commerce aree Alger. 11 en est de 
meme de tout le pays compris entre la Mina, la frontiere du 
Maroc el le déserl. 

La guene se trouve ainsi concentrée entre le Chéliff et la 
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Mina, sur un cané d'environ 251ieucs de coté. 01', eomrne il 
y a environ HID lieues du Jurjura 3. la frontiere du !faroe, 
il en résulle (lu'Ahd-el-Kader a perdll les cint{ sixieme de 
ses États, tous ses forts ou dépots de guerre, SOIl armée 
permanente et une partie du prestige qui l'entourait encore 
en -1840. 

Campagne lJ'hivel'. 
Expédition contre Abd-el-Kader, par le güuverueur gélléral. 

Ahd-el·Kadel· s'étant étahli dans la chaine de monlagnes 
de l'Ouarcnsenis, le Illaréchal se décide a une campagne 
d'hivcr (24 novemhre-17 déeembre), A la {ill de cclte 
campagne, Abd-el-Kader n'avait plus il sa disposition que 
qllelques tribus com.prises entre Tegedernt, notre aghalick du 
sUll de Miliana!l, la chaine de l'Ouarensenis et le désert. 

R(;:sumé général. 

A la fin de 1H42, toul, (Iaus la pl'ovillce de TiLtery, 
était sournis el organi:;é jU5t¡u'au désel'l. L'a~halick du sud, 
dc meme que les aghalicks du sud et de I'ouest de I'ancien 
gO(IVCrnemcnt de Sidi M. Hará, sCllls exigeaicnt encore de 
temps '3. autre la présence de nos troupes. Au-dessous de 
Milianah, toutes les tribus de la vallée da Chéliff étaient sé
l'iCU5ement sOllmises. Prcsque lous les I\ahylcs, jusqu'a 
Tenez, s'étaient réunis som un dlCf dont le dévoucmenl a la 
France étail connu. Lel. ville de Mazounu s'était repeuplée. 
Entre Tenez et Cherchell, il rcsl.lil quelques tribus kabyles a 
réduirc. La soumission était rédle el bim assllrée d:lIls tout 
l'Allas, depuis l'Al'ba jllsqu'il Chel'chell. Une égale i>écul'ité 
l'égnait dans le carré entrc Oran et Tlemccn, Mascara el 
Moslaganem. La conslruction de ponls SUl' le llas Chéliff et 
sur la Mina devant favoriscr I'aetion de notre autorité, les 
\'(~coIlnais;ánccs néccssaire, dan, ce ¡ml avaicnl été failes. 
Enllu, la possibilité des cOlllIl1L1nicalions entrc Bone el Phi
lippevi!le était constatée, el des tl'oupes étahlies dans I'ltdough, 
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continuant la route stralégi11llc déja ollvertc danti cctte con
lréc par les soins du général Hundon, préparaienlles moyens 
d'enlreprendre l'exploilation des riehes forels qui eouvrenl 
ccltc monlagne. 

A1Jllée 1848. Call1pagIlc du pl"iIltemps. 

Abll-cl-Kader avait su pl'otiter habilement de la retl'aite 
foreéede 1I0S tmupes. (JI n'yavait pasencorc d'établissemenl 
lIi dc dépót de vincs dans la vallée du Chéliff, le Dahra el 
I'Ouarcnsenis). 1I1'epamldcs le mois dejanvier 1843 et porta 
l'insurrection jusqu'aux portes de Chel'chcll, mcna~ant dc 
J'étendre dam tout l'Atlas, autour de la Mitidja. 

Le gouverneur général jette les hases d'Orléansville el de 
rcnes, IlUis il pénctre dalls le pays soulevé par Abd-el-Kader 
avec [¡'ois colonncs. La ma.rche simultanée de ces eolonnes 
arrete les progres de I'~=mir. La vi\le d'Hainda est brlilée; 
Abd-el-Kadcr estrefoulé dans les monts Goura'ja, et les tribus 
sont ramenées 11. la soumission. 

L'Émil' en l'ctl'aite est poursuivi par le due d'Allmale it la 
tete d'une colonne Jégcl'e de 500 calaliel's. Le pl'ince re n
contre lasmalah <1' Abcl-el-Kader pl'es de Taguin; elle comptait 
plus de 5,000 comhattant~: « C'était, dit le général Rugeaud, 
( une grande ville ambulante, qu'on pouvait considérer 
« comme la capitale de l'empire arabe.» (Le lieutenant 
génél'al Rugeaud au Ministre de la guerreo - Algel', 
28 juillet f848.) La pelite coJonue du prince lui tue 300 
hommes, pl'enu 4 drapeallx, un canon, un immense }mlin 
et l'amenc prcs <lei.OOO prisonniers. COllp funeste porté a 
la fortune d'Ahd-el-Kaucl'. 

Au mois de jllin, une seconde expéJition, condllite par le 
gouverneul' génél'al dans l'Onarensenis, acheve de sOllmetlrc 
ce pays 11. I'obéissance, el amene ulle pl'elIlicl'e orgaui,atioll 
suus UIl chef dévollé ~ la Franee, I'agha Hadj Ahmcd-Ren
Sali.l\¡. 
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A peinc les colonncs fl'un<¿aises étaient-clles reull'ées 11 
Milianah et 11 Orléansville qu'il se formail dans l'Ouarensenis 
une associalion des principaux chefs arabes de ces contrées 
ayant pour hut de releve!' le drapeau d' Ahd-el-Kader. 

Le gonvel'lleur génél'al envahit de nouveau les montagllcs 
ilvec quatre colonnes eL eut hientót forcé les chefs ligués 11 
faire lenr soumíssion. Le commandcment de I'Ouarensenis 
fut mainlenu 11 I'agha Ben-Slah, moins intlucnt, il est vrai,. 
mais plus sur que les chefs soumis. 

Le poste de Teniet-el-I1ad (3 me ligne) était en meme temps 
élabli pal' le général Changal'llie¡' el ce/ui de Tial'et(3me liglll) 
par le général de Lamorieiere. 

Résumé: 
La smalah J' Abd-el-Kadel' prisco 
Le Dahra, la vallée du Chéliff, la plus grandc parlie dc 

1 "Oual'eI18enis soumis. 
Les bases de quatre établissemellb nouveaux jetées; 

\Odéansville, Tenes, Teniel-el-Had el Tj¡iret.) 
D'autre part : 
Par suite de la plus grande sécurité, développellleul plus 

l'apide de la colonisation. 65,000 colons a la fin de i843, au 
lien de 44,531 a la fin de 1842. 

::!2 villages créés par nons 50nl habilés par des colons 
curopéens. 

16 anlres sont en construction ou cn projet. 
19 grandes routes sonL enLreprises. 
12 800t déja pratieables daos tout lem' parcoul'S, pal'llli 

les(!uelles il fauL citer celle de Tenes a Orléansville et eeHe de 
l\Iilianah 11 Teniet-el-Had. 

Enfin : 
Sur MiO meLres de développement que devait avoir la jeléc 

du nord, au pOl't d'Alger, 259 étaÍent déjiJ. fails. 
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Année 18H. Campagne du printemps, 

Le gouverneur général dirige en personne une expédition 
contre la Kabylic. 

Le 29 avril, il arrive sur les bords de l'Isser. Le 3 mai, 
il s'empare de Ddlys OU iI installe I'autorité fran!;aise. Deux 
combats sont linés aux Kabyles. A la suite de ces combats, 
quelques tribus des yersants de la Kabylie font leur sournis
sion. Le gouverllcUI' général divise le pays soumis en trois 
aghalicks, in~tallc les aghas et le1l1's khalifas le 30 mai. 

Résultats: 
Acquisition d'une excellente base d'opération contre le 

Jurjura. (Ville de Dellys.) 
Destruction de I'ínfluence d'un lieutenant de l'Émir dans 

ces montagnes. (Be n-Sal cm .) 
Ce couJl d'autorité permet au gouverneur général de se 

porter dans la pro\'ince d'Ol'an pOU!' agil' contre le Maroe 
sans crainte d'etre attaqué pendant son absence, du cOté d(' 
I'Isser. 

A la Ruite d'une expédition du général Marey dans le sud 
de laprovince d'Alger (mai ctjuin 1844) une partie du pelit 
dé,ert reconnalt notre domination. Le marabou! Tedjini 

. . . 
enrOle sa sonmlssJOn. 

nans la pl'Ovinee de Constantine, le due d'Anmale explll~l' 
du Zab les agcnts de I'Émir, s'empare de Biskra, soumet les 
Ouled Sultan et pacifie le Belezma tout entiel'. 

Une exc11l',ion dans la sllhdivision de Bóne permet au gé
néral Randon de reconnaltre la ligne frontiere entre l'Algérie 
et la régcnce de Tunis, el de tilil'e eessel' )'anarchie qlli l'égnait 
dans les tl'i)JU~ de lIancnch:l. De nouvelles I'elalions ,'t:'la
)¡Iis;cnl aloJ's entre none el les contrées du sud. 

Campagne d·él,~. Guerre contre le Marac. 



priWES HfSTORIQUES. 

Le 30 mai, un COl'pS maroeain (112 12 a {,;;Oo ehevaux, 
fl'anchit la fronticre el "ient insulter le g(:néral de Lamori
ciere. 

Le gouvernenr général, apres son expédilion cOlltre les 
Rabyles du Jurjllra (voir campagne du printemps), revient a 
Oran pour prendre le commandement des forees fran\laises, 
I.e 15 jllin et le 3 juillet, deux nouvelles aUaques des Maro
eains sont également repoussées; a la suite de celte derniere 
affaire, le gouverneur général franchilla frontiere et s'empare 
d'Ouchda. 

ti aoUt. - Bombardemcntde Tanger. 
{4 aout. - Bataille d'Isly. 
H aout. - Prise de l\Iogadol'. 
Paix signée avec le Maroe, le ,10 septembre '18!~4. 
Les résultats de eeUe campagne 80nt évidents, vis· a-vis le 

Maroc et "is-a-vis Aba-el-Kader. A partir de ce moment, le 
calme, parlout rétahli, favorise de plus en plus les progres 
de la eolonisation; et, en dehors ues territoires civils, de 
Guelma jusqu'il. Sétif et Msilah, Je Boghal' jus'lu'a Teniet-el
Had, Tiaret, Mascara el Tlemcen, la France posseue une 
ligne de points fortillés, protrctelll's et garanls de notre dn
mination de l' Algérir. 

Annpe 1845. Can,pagne du printem ps. 

Ahd-el-Rader, qui, depuis la hataille d'Isly, sentait l'appui 
tlu ~laroc perdu p01ll' lui, redouhle u'énergie pO11\' agitl'l' 
l' Algérie el y prépal'er l'inslIrreclion; ses (lréuicaLions el ~t'S 

menaces agisscnl rapidement su\' l'esprit moLile el inquiet 
des populations. ene ferrnenlalion sourUl' ]lrésage une ré
volle générale qui éclate hientM it la voix d'lIn chériff fana
tique Sidi-l\lohilmmed hen Ahd-Allilh (sul'l1ommé Bou-Maza, 
l'homme ti la chiwre). Le Dahm dorme le signal et l'Oual'en. 
senis tout entier ne tarde pas a suivre l'exl'mple du Dahra. 

Le gonvl'rneur gém;ral emoie trois colonncs dans le 
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Dahra qlli e~t soumis et désarmé par les op(:rations (Irs 
colonels Pélissier, Saint-Arnaud, et Ladmirault. 

Le gouvemcur général se porle de 5a pcrsunne dans 
l'Oual'CllSenis (26 rnai), alteillt suecesivement ehaeunc des 
tribus révoltées et les amene 11 capituler. l\ leur impuse alors 
la ,plus dure des eonditions pour ces peuples guerriers : 
«( l'obligation de Vfrser toutes leurs armes entre nos mains. 
Cette mesure lJ1'odttit le plus salutaire effet. ») 

Le gl:néral l\lm:ey réprime en müme telllps les germes 
¡}'insurreclion qui se manifc~tairnt parmi les tribus du Djchel
Dira. (Provinee de Tittel'y.) 

Le eolonel Géry prcnd possession des ksours (villages) de 
Stitten et Brézina (au sud de Mascara.) 

Le général Bedeau dirige une expédition dans les monIs 
Aures (au sud de Bathna) , soumet les trihus de ces mon
tagnes, chasse le khalifat ¡}'Aht!-el-Kader et I'aneíen bey tle 
ConstaBtine. (Province de Constantinc.) 

Résumé: 
La révolte fomcntée par Abd-el-Kade!' et Bou-Maza est 

apaisée; le ·Dahra et l'Ouaremenis sont de nouveau soumis 
et désarmés. 

Le Djebel-Dira est pacifil'. 
La dominalion fran~~.1ise rst délinilivement reconnue par 

Ics pOjllllations 1l0rnbJ'cllses, riches el guerrieres de l' Aures. 
Nos armes paraisscnt avee éeJat, pon!', la pt'emiere fois, 

ehez les Ouled-Sidi-Cheiklt (a plus de qu,ltre-vingts lieues 
de 1.1 eMe.) 

Campagne d'élé. 

L'illsurrection de l'Ouest avait cn son eontre-eoup dans la 
Kabylie. 

Ron .S.1lem, qui s'y ét.1it refugié, suscite des trouhles dans 
le cerclo de Dellys. 

Le gouvel'llt'ur génél'al part le 23 juillet d'AIger el pen de 
joul's lui sufliscllt pom ramener I'ordre dans ce cercle impor-
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tanto Le 28 juillet, les trihus rél'oltées des Beni-Ouaguenolln 
et des Flicel-el-Bahar sollicitent raman. 

Comme résuItat de la campagne du printemps et de celle 
d'élé,on peut dire qu'au commencemcnt de septembre, la 
plupart des tribus révoltées étaient renll'ées dans J'ordrc; 
toutefois, les principaux instigatellrs de ces troubles o'ayant 
pu Ctre atteints, on pouvait prévoir que de nouvelles tenta
tives d'insurrection auraient lieu bienlot. 

Le gouverneur général est parti pOU\' la France en congé, 
le 4 septemhre -1845 (congé de ll"Oi~ mois h comptrr (Iu 
10

' septemb,'e.) 

Campagne d'automne" 
I.e lielltenani gpnér<11 de Lamorieiere gO\lverneUT général 

par inti\rim. 

Abd-el-Kader envahit notre territoirc au commeneement 
de sllp!emvre; nOllvclle lel"ée de hou~lic)rs dans l"'OuCS!; 
(22 septemhre) m"lssacre de la garnison de ))jemma-GhazaoUlit 
au marabout de Sidi-Brahim. En queltlues jours, la majeure 
partie des tribus de la suhdivision de Tlemeen l'ejoint la Mira 
de I'Émir. 

Les troupes entl'Cnt immédiatement en campagne. Leurs 
premiers mouvemenls sont dirigés par le gél)l~ral de Lamori
ciel·e. 

Le gouyerneur général apprend 11 Excideuil, le 6 octohrc, la 
catastt'ophe de Djemma-GlwzaoIJiH, el pl1l pour Alger dans 
la nuil (lll7 au 8. Il ul'I'ive a A1ger lelo, el des le 24 il était 
a Tcniet-el-lIad a\"ec une colonne tleslinée 1\ barrer 11 Abd
el-I\adcl' sa rcntrée daos It' Tcll. Le succes de nos ll'OUpl'S fut 
prompt et décisif. 

Des le commcncement de novcmbl'c, les Traras el le~ 
Ghossels sont battlls; la tribu des OiJled-Ammar I'usét! ~e 
renu a discn;tion. D'autres triblls suivcnt cet exemple; une 
gl'ande fraclion de3 l\lcdjehers demande I'uman; les Reni
r.llOup:l'an eux-m~me, (lui, It's premie!',) anirn! levé l'éteo-
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dard de la révolte, se soumettent, et toutes ces tribus revien
nen! sur leurs terriloires qu'elles avaient ahandonnés pour 
suine I'Émir. 

Campagne d'hivcr. 

La province de Tittel'i est maintenue dans l'o1'dl'e. 
L'agitation excitée dans la province de Constantine par 

un nouveau Bou-Maza es! apaisée par le coloue! Herbilloll. 
Les Ouled-Sellam et les Ouled-Sultan, soulevés pal' ce 
chériff, sont ramenés a l'obéissance. 

Résumé: 
L'Algérie, soulevée tout entiere par Abd-el-H,ader, est de 

nouveau con quise et apaisée. Ce l'ésultat prouve aux indi
gimes l'inanité des efforts d' Abd-el-Kader, el leu1' fai! com
prendre que l'armée fran¡;aise qui a conquis l' Algérie saura 
toujours la mainteni1' dans ]'obéissance. 

Année 1846, Campagne d'hiver, (J anvier, février el mars 1846.) 

Abd-el-Kader, expulsé ~u Tell a la fin de 1845, repa1'ait 
inQpinément au commencemenl de 1846. 11 se porte dan s le 
sud-est de Médéah, rase les tribus du Petit Désert, les en
traine a sa suite, é~happe aux culonncs fl'ant;aises qui le 
pOUl'suivent, el, trompan t la vig'ilance de tout le monde, 
apparalt sur le bas lsser, aux porles d'Alger. 

Le général Gentil, qui gardai t les abords de la Mitid ja, se 
porle dl'oit a l'Émir, surprend son camp el le mel en fuite. 
Le gouvel'llcul' générul, qui depuis sa rentrée de France 
opél'ait dan s l'Oual'ensenis, accour! de ce cóté et force Abd
el-Kader a. se jetel' dans les pentes sud dÍ! J mjura. Hlance 
a lapoursuite del'Émir une colonne légel'e (Yusuf) qui va le 
harceler, le détmire en partie el finalement le rejeter dans 
le Maroe. 

Campagne du printemps. 

Le gouverneur général dirige plusieurs eolonries eontre 
Bou-Maza qui avait repal'u dans le Dahl'a. 

'r, VII, 34 
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De. SR personne, il marche pour la cinquieme fois dans 
l'Ouarensenis pour y détruire la puissance d'EI-Hadj-Seghir, 
nouveau khalifat d'Abd-eI-Kader. Le duc d'Aumale dirige 
eette expédition. 

Résumé de ces deux campagnes: 
L'insurrcction générale de 1845 est éteinte. 
Le Djebel-Amour', 1'0uarenscnis, le Dahra, l'Ouennougha, 

ont soumis. 
Le Bou-Thaleh (Constantine) et le sud de la province 

d'Oran sont pacifiés. 
Quelques tribus marocaines, qui avaient violé notre terri

toire, sont vigoureusement ch:iliées. 
La Franee parait, a l'issue de eette longue lutte, aux yeul 

des indigenes, plus grande et plus redoutable qu'avant la 
erise. 

Campagne d'été. 

L'événement le plus intéressant de cet été de 1816 est la 
grande poursuite de l'Émir par le général Yusuf. Abd·el-Kader 
est surpris une premiere foi~ par lui, le f3 mal's, a Gouigua, 
une seconde foj~, le ti alTil~ a Djemmet-el-Messad, et le 22, 
une troisieme fLis 11 Gharza. Vaineu, isolé, déscspéré, l'Emir , 
finit par disparallre uans le sud-ouest et s'enfonee dans le 
Maroe (juin 18-'6). Une conséquencc affreuse de la situation 
critique de l'Emir fulle mas sacre des pl'isonniers de la de1ra. 
270 Fran!;ais furent mis a mOI·t; onze seulementfurent épar
gnés, dans le but u'en tirer ran!;on. 

Résultals: 
Abd-el-Kader quitte l'Algérie. 
Les tribus nomadcs de la proyinee u'Oran se soumeltcnt 

(Ouled-Ziad, O-Abd-el-T1erim, Derraqa, O-Houmen, O-Bou
Zezig, O-Ai'ssa, gens de (!trI/ala, dp Bon-Semghoun, Hamian 
Charaga, O-Sidi-Nasser-Jfacklla, ele ... ) 

Fondation d'Aumalc et soumiss·ion dc~ Beni-Zala. 
Soumission des tribus kabyles du Sahel de Sétif. 
L'automne el l'hi \·cr ~e pa;,rnl sans tronhles sérieux. 
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Le 25 novembre, nos onze prisonniers de la Mira sont 
délivrés. 

Les établissements militaires sont portés dans la zone inté
rieure. Médéah, chef-lieu de la division d' Alger; Balna, 
principal siége de l'autorité militaire dans la province de 
Constantine; Sidi-Bel-Abbes chef-lieu de la subdivision 
d'Oran. (Le gouvernemellt et l'autorité militaire en Algérie 
étaient d'accol'd sur ce projet dont le développement devait 
etre progressif.) 

Le gOllverneur général se propose de créer un poste chez 
les FliUas. 

La position de Dar-ben-Abdallah est étlldiée. 

Année 1847. Faita accomplis pendant les quatre premiera 
mois. 

Reconnaissance de notre aulorité par les tribus kahyles 
des emirons de Sélif el de Bongie. 

Reconnaissance de notre autorité par Ben-Salem, aneien 
khalifat de l'Émir. 

Reconnaissance de Bel-Ka;;sem ou Kassy, personnage 
tres-influent dll Sebaou. 

Reconnaissame de no(re autorilé par lous les chefs nota
bles du Sebaou et des I'evers ouest el sud du Jurj ura. 

Bou-Maza se ¡iHe lui-meme a OrlJansviIle; il es! amené 
en Franee. 

Campagne de prin temps_ 

11 s'agissait de mellre a jll'oflt les soumissions de Ben
Salem et de BeI-J(assem. 

Le gouvernellr général vou\ut assnrer les communications 
enlre SéLif el BOllgie el dirig-ea denx CO\Olllles SUI' la Kabylie 
(mai 1847). Ces colonnes se rejoignent apres de légers com-
hats. . 

Résultats: 
Reconnaissance tIc notre autorité par mi tribus compl'ises 
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dans le triangle formé par les trois POillts, Bougie, Hamza et 
Sétif. Le pays est ol'ganisé adminislralivement. 

Dans la pl'ovínce de Constanline, trois colonnes sous le 
cornmanuernent uu génél'al Hel'billon obtiennent la sournis~ 
sion de la grande tribu des Nernencha. 

Les Bení-Salah se sourneltent également el s'engagent 11. 

prévenir désorrnais tout désordre sur la route de Philippeville 
a Constantine. • 

Le maréchal quitte définitivement l' Algérie le 5 juin. 

Voici l'état de nos positions stratégiques en Algérie a la fin 
dn gouvernement du rnaréchal Bugeaud (1847). 

Premiere ligne. - Ligne du lit toral. 

PROVINCE n'ORAN •..•...•. J\emours, Rachgoun, "'Iers~el
Kebir, Arzew, lIfostaganem. 

PROVINCE D'ALGl<;R .••.. ••• Tenes, Cherchell, Alger, Dellys, 
Bougie. 

PROVINCE DE CONSTANTINli. Gigclli I La Calle, Bone, Phil i p
peville. 

Deuxicme ligne. - Ligne intérieure du Tel!. 

PROVINCE D'ORAN • ..•.•••• Lalla-Maghrania, Tlemcen, Sidí· 
bel-Ab bes, Mascara. 

l'ROVINCE D'ALGER........ Orléansville, Milianah, lI1cdeah, 
Aumale. 

PROVINCE DE CONSTANTINE. Sétif, Constantino, Guelma. 

Truisieme lígne. - Liglle des postes avancés au sud du Tell. 

PROVI>lCE D'ORAN ......... Sebdou, Dala, Salda, Tiaret. 
PROVINCE D'ALGER ..•.••.. Tcniel-el-Had, Boghar. 
PROYINCE DE CO>lSl'A:\l'INE. Datna, lJiskara. 

20 Bureaux a/'abes. 

En I831 (24juin), Icgénéral BcrthezEme nomrn:¡unagha 
deg Arahes (Sidi~Hadj-l\Jaiddin), ave!: pouvoir de nommér 



prECES HISTORIQlJES. 533 

dan s les tribus les cheiks el les cajds, de reeevoir les plainles 
des Arabes, de les trammeltt'e au commandant en chef el de 
punir les coupaLles d'apres les lois musulmanes. Sidi- Hadj
Maiddin garda eeUe eharge tres-peu de temps et se retira 
ehez les Hadjoutes(septembre 1832). 

En 1833 ( 10 avril), pendan! l'absence dudne de fiovigo, 
le maréchal de camp Avizard, commandant en chef par in
térim, lit établir, par les conseils du général Trézel, un hu
reau qui prit le nom de Bureau arabe. Ce hureau, qui fai
sait partie de I'état-major général, fut dirigé d'ahord par 
M. de Lamoriciere, aJors capitaine des zouaves 1. 

En 1834 (18 novembre), le comte d'Erlon I'éunit la di
rection de ce hureau it la eharge rl'agha des Arabes, et y pla!;a 
un officier supérieur fran!;ais (lieutenant-eolonel Marey, 
commandant le COl'pS rles spahis l'éguliers d' Alger), qui fut 
chargé des rapports avee les tribus de l'intérieur el de la po
liee du territoirc. 

Le nonvel agha devait avoir 11 sa disposition, pour l'aider, 
deux ofllciers et deux interpretes désignés par le eomman
dant en chef. 

On reconnu! bientO! que eette institution de I'agha des 
Arabes n'atleignait pas le but qu'on sr. pl'oposait, d'étendre 
no~ rapports a vee les tribus de l'intérieur et de les aUirer 
sous notre domination, en respectant leurs usag'es et proté
geaut ICllrs intérCts; l'inslitutÍon fut remplacée par la 
el'éation d'une rlirection des affail'es arahcs, sous l'action 
immérliate du gouverneur génlral ( 15 avril 1837). 

Le eornte de Dam\'l~mont nomma, par arrcté du meme 
jour, M. PelissÍer, eapitaine rl'état-major, directeur des af
faires arabes, auteul' des Annales alqériennes , el depuis con
sul a Sous (régence de Tuois) . 

Le 1) mal'S 1839, le mal'échal comtc Valée suppl'ima la 

I Un des principaux avantages de la création du hureau 
&rabe fut d'enlever la direction des affaires arabes aux inter
pretes qui jusque-la avaient été les seul. iutermédiaires entre 
les indigimes et l'autorité fran<;aise. 
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direction des affaires arabes, dontles altributions furent con
férées a l'état-major général du g'ouvemcUl'. 

'Enfin, le 16 aoul 1841, la direclion des affaircs arabes, 
créée par arrClé du 15 avri11837, el rentrée dan s les attl'i
bulions de l'état-major général par décision du maréchal 
Valée, fut rétablie par ordre du Iicutenant général Bu
geaud, 

Voici les considérants SUl' lesquels était basé le rétablisse
ment de la direction des affaires ara bes : 

10 Considérant que le commandement des troupes indi
genes irrégulieres de la province d' Alger est uevenu assez 
important pour absorber lous les moments de l'officier qui 
en est chargé 1 ; 

20 Que la poli ce du pays, en ce qui coneeme les inrJi
genes soumis, les I'elations a ouvrir avec les tribus non en
core soumises, et généralement tout ce qui se ratlache aux 
fonctions dél'olues par les précédents arretés a I'agha des 
,\rabes et au directeur des affaires ara bes, suffisent pOut' 
moti ver la créatioll d'un emploi spécial j 

30 Qu'il est important, tant sous le rapport de la discré
tion que de la promptitude d'exécution, que l'officier re\'etu 
de cet emploi soit attaché 11 nolre état-major particulier , 
etc" etc,; -

M. Daurnas, chef d'escadron au 2" régiment de chasseurs 
d' Afrique fut nommé directeur des affail'es arabes. 

La direction fonctionna ainsi jusqu'en '1844. 
A ceHe époque, les affaires arabes avaient pl'is une telle 

extemion que le maréchal Bugeaud Cl'ut devoir organiser a 
nouveau cette direction en meme temps que le gouverne
ment des indigenes. 

L'organisation du gouvernement des indigenes par le ma
réchal Bugeaud fut calquée sur celle d' Abd-el-Kader I au 
moins quant a ce qui con cerne la hiérarchie adoptée pour les 

1 Elles .e montaient alors a un effectif de 806 homme. et 33~ 
«hevaux, 
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chefs indigenes; mais elle fut rendue mixte par l'adjonction 
des agents fran~ais, qui devaíenl représentcr aux yeux des 
Arabes l'autorilé supreme dont ils élaient les délrgués. 

Le bul que voulait alteíndre le rnaréchal était double : 
jO Imposel' aux tribus Ulle hiérarchie des pouvoirs bien 

combinée, Jéjit pratiquée el entrée dans leuro habitudes; 
2° Laisser la preuve de la concluCte constamment sous 

leurs yeux et en marquer la trace dans toules leurs tran
saclions. Ce derniel' role étail réservé aux agents fran!;ais 
Ilui, COllllIle (hefo militaires et comme chef" politiques, de
vaienl knir entre Icurs mains la wllrce réelle du pouvoir. 

Le bureau arabe, tlans la pCtlsée tlu maréchal, ne tlevait 
pas etre une autorité proprl'mcnt elite, mais une sorlo tI'état
major chargé deo alTaíres arabes aupres du commantlant 
proprement dil, ct n'agissant qu'au nom et par ordre de 
ce~ui-ci. Ainsi, c1lar¡uc cercle, chaque subdívision cut un 
bureau arabe , OH état-major spécial des alfaires arabcs. Le 
directeur des alfaíres arabes de la clivision ful le chef d'état
major des alfaires arabes de la l'rovince. Enfin, le directeur 
central fuI, auprcs du goU\erncur général, le chef d'élat
majOl" généntl des atIaires arabcs de toute l' Algél'ie. Un des 
grauds avantages de ce systeme était le suivant : les com
mandants de cerdes, de subdivi~ions, de divisions, le gou
verneur général Illi-mcll1l' pOllvaiellt changcr; les instilu
tions l:estaient, el les tradilions tle gouveruement des Arahcs 
se transmcttaient sans intermptioll dans le fonctionnemcnt 
général de l'administration. 

Un code succinct, renfermanl les principales mesures 
administl'atives el judiciaires applícables aux lribus suivant 
les lieux el les circonstances, fut rédigé par les soins du 
lieutenant-colonel Daumas, premier dirccteur central des 
alfaires arabes, Ce code devint une regle uniforme pour tous 
les bureaux. 

Ce travail achevé, pumt le décret constitutif des bureaux 
arabes. 11 esl signé du maréchal duc de Dalmatie, et porte 
111. date du i er févricr 1844. 
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Article premier. _. 11 Y aura, dans chaque division mili
taire de l' Algérie, aupri~s et sons I'au(orilé immédiate de 
l'officier général commandant, une direction des affaires 
m'abes. 

Des btueaux, désignés sous le nom de bureaux arabes, 
seront en outl'e institués : 

nans chaque subdivision, aupres et sous les ordres directs 
de l'officier général commandant; 

Subsidiairemenl sur chacun des au(res points oceupés par 
l'armée oil le besoin en sera reconnu, el son8 des conditions 
semblables de subordination it I'égard des officiers investis 
du commandemenl. 

Art. 2. - Les hureaux aralJes seront de deux classes, 
savoir : de premiere dassc, ceux élablis aux chefs-licux de 
subdi\ision; de deuxieme clas8e, ceux établis sur les poiuts 
seconuaires. 

Ces hureaux ressortiront respeclivement it chacune des 
di,isions militaires dans la circonscription de laquelle ils se 
trouveront placés. 

Art. 3. - Les dil'eetiolls divisionnail'es et les bureaux 
de lcut, ressol'l ,eront spécialeméllt char¡.;és des traductions 
et rédactiotls arabes, de la préparation el de l'expédition des 
ordres et autres travaux l'elatifs 11 la contluite des affaires 
arabes, de la surveillance des mal'chés el pe I'établissemelll 
des comptes de toule nature it rendre au gouverneur général 
sur la silualion poliLique el administrative du pays. 

Indépendamment de ses attributions comme direction di
visionnaire, la direclion d'Alger centralisera le travail des 
directions d'Oran el de Constanline, sera chargée de la réu
nion et de la conservation des archi ves, el de la préparation 
de~)'apports el des comples généraux it adresser au minis
tefede la guerre, el prendra, en conséquence, le titre de 
Direction centrale des affaires arabes, 

Elle exercera sous I'autol'ité immédiale du gouverneur 
général. 

Art. 4. - Parlüut el a lous les degl'és, les affaircs arabes 
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dépendroJlt du commandant militaire, qui aura seul 
qualité pour donner el signer les ordres, et pou!' correspon
dre avec son chef immédiat, suivant les regles de la hiéral'
chie, etc. 

Les bureaux arabes, constitués eomme il vient d'etre dit, 
ont foncliooné pendant toute,la durée du gouv~rnement du 
maréchal Bugeaud. 

La seule lIlodification qui y fut iotroduite fut relle par 
laquelIe le directem central des alTaires arabes devintmem
bre uu eonseil supérienl' d'auministration de l' AIgérie, réor
ganisé par ordonnance royal e du 15 avri11845. 

Le motif allégué 11 ce sujet par le maréchal due de Dal
matie, daos son I'apport au Roi, était I'importance du gou
vernement des indigimes, qui exigeait que ce service flit 
représenté dans le cOll3eil appelé a délibérer sur les granqs 
intérets du pays. 

11 reste maintenant it faire connaitre le nombre et l'empli!
cement des bureaux arahes. 

A mesure que notre occupation s'étendait, les burealU. 
arabes s'installaient SUl' les points nouvellement conqui~. 
Des 1844, aux bureaux de Constantine, Médeah, Miliana~, 
Mascara, Tlemcen, il fallait ajouter ceux de lloghar,l\;rii'ei
el-Had, Tiaret, Sa'ida. eette meme année, des poiñts nou'. 
veaux dans le Tell étaicnt forliliés, rccevaient gaJ'l~ison et 
bureau arabc: Sélif, llatna, Odéansville, Ammi-Mou5sa , 
Tenes. 

Enfin, la derniel'e année du cornrnandernent du rnaré
chal Bugeaud, on comptait dans les trois provinces trente 
bureaux des deux. classes, aill5i réparlis : 
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Situation des bUl'eaux aI'abes ti la fin du' gouvernement 
du mal'échal Bugeaud (1847). 

Direction centrale 11 Alger. 

D[RECTION DI""XCTION DIRECT. OIVISIONNAIRE 

DIVISIONNAIRE D'ALGER. DlVISIONNA1RE n'ORAN. DE rONSTANTINE. 

Bureau:> arabes. Bureaux arabes. B urea UI arabes. 
~ - ~ -

de 1" classe de i:C el as se de 1 re classe de 2' classe de 1 re classe de ",e classe 

Alger. Omn. Nemonrs. Constanti-
ne. 

DellY8. Mostaga- Ammi- BÓne. La Calle. 
neme Moussa. 

Blidah. Mascara. Tiarel. Sétif. 

Milianah. Cherchell. Salda. BatnR. Siskra. 

Teniet-el- Tlemcen. Sebdou. Guelma. 
Had. 

Médéah. Boghar. Lalla-Ma- Philippe-
ghrania. ville. 

AumaJe 

Orléans- Ten"s. 
ville. 

Bougie. 

8 4 4- 6 6 2 
~ ~ -
12 10 8 - - --F.nsemble : 30 bureaux arabes. 

On peut se rendre compte du déveIoppement des institutions 
des bureaux arabes en comparant Ieur situation en lB47 avec 
celIe d'aujourd'hui. 
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Situation actuelle des úureaux araúes (1864). 

Dircction centrale a Alger. 

DlRECT1QN DIRECTION DIRECT. DIVISIONNAJRE 

DIVISIQNNAIRE D'ALGI<:R. DIVISIONNA.IRE D'ORAN. I,E CONsTANTINE. 

Bureaux arabes. Bureaux: arabes. Bureaux aTabes. 
~ - ~ 

de ¡re clas~e de 2' classe de 1 re elasse de 2' classe de 1 re elasse de 2' elasse 

Dellys. Tizi-Ou- Oran. Aln-Temou- Constanti- El- Miliah 
zou. ehent(an- neo (annexe) • 

nexe). 

Dra.-el-Mi- Mostaga- Arnmi- Colla. 
zan. nem. Moussa. 

Fort-Napo. Zamorah Djidgelli. 
léon. ;annexe). 

Anmale. Beni- Man- Sidi - bel- Daya (an- Aln-Belda. 
Qonr{an-
nexe). 

Abbes. nexe). 

Médeah. Boghar. Mascara. Tiaret. Tebessa. 

Laghouat. Salda. BÓne. La Calle. 

DjeHa (an- Géryville. Souk - Ak-
nexe). ras. 

Milianah. Cherehell. Tlemeen. Nemours. Sétif. Bordj-ben-
AreridJ. 

Teniet- el- Lalla- M.- Bougie. 
Had. ghrania . . 

Orléansvil - Tenes. Sebdou. Bou9aada• 
le. 

Takitount 
(annexe). 

Batna. Biskr •. 

5 10 5 JO 4 12 
~ - ~ 

15 15 16 - ~ -
Ensemble: 46 bureaux arabes. 

FIN DES P¡:ECES HISTORIQUES DU TOME SEPTIEI4E. 
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primitif el historique de la eongrégation des jésuites. - Mé
fiance et irritation publique contre elle.- On demande que les 
lois de I'État qui la frappent soient e'xécutées. - Je pro pose 
que la question des jésuite~ soit portée d'abord á Rome, devan! 
le pouvoir spirituel de l'Eglise cathoJigue. - Le Roi et le 
conseil adoptent ma proposition. - M. Rossi est norumé en
voyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire par intérim 
11 Rome. - Motifs de ce choix. - Négoeiatioll avec la cour de 
Rome pour la dissolution en France de la congrégation des 
jésuites, sans l'interventioll du pouvoir civil. - Embarras et 
hésitation de la cour de Rome. - Grégoire XVI et le cardinal 
Lambruschini. - Succes de M. Rossi. - Le Saint-Siége dé
cide la Société de J ésus a se dissoudre d'elle-m~me en 
France. - Effet de ce résultat de la négociation. - Effofts 
pour en retarder ou en éluder l'cxécution. - Ces efforts 
échouent et les mesures convenues continuent de s'exécuter, 
quoique lentement. - Maladie du pape Grégoire XVI. -
Troubles dans la Romagne. - M. Rossi est nornrné ambas
~adeur ordinaire de France aRome. - Mort de Grégoire XVI. 
- Pressentiments du conclave........................ 1'76 

T. Vil. 35 " .. ' 1 
( ... j 



546 TAIILE. 

. P 1 ~~CES HISTORIQU ES 

1 

lG Instructions données a 'l'amir~l Dupetit-Thouars, par M.l'a
miral Duperré, ministre de la marine et des colo-
nies •• , , , .... " •......•..•...•.....•..•...••.••.•. 46; 

2' Le eontre-amiraL Dupetit·Thouars a M. le ministre de la ma· 
rine et des colonies ....•.....•.•.....•....•.•••••.. 471 

Ir 

}" Le conlre-amiral DU1,etit-Thollars an ministre de 1, ma· 
rine •...................•...............•..•......• 472 

2. Instrnctions de l'amira! Ronssin, ministre de la maripe et 
des colonies, a M. le capitaine Brna!, n(;m'm~'go'~'~~rl1eur 
des Hes Marqnises ...................... , ............. 479 

::lo lnstructiolls confidentielle,; de I'amiral ({ouss.il), milli~tfe de 
la marine el des colon íes, " ~I. le' capi taiue Br~ai, gou
ycrneur des établisscments frun""is dans l'Océanlt· .. 49i . . r.:~ 

1[[ 

l' Le min.istre de la marine " l\I. llruaf, gOllverneur des éta
hlisse¡~,ents fr~n<;¡¡is d"ns 1'0cé'anie, commissaire du ROL 

pr¡'s h ¡:eine des ¡¡es de la Société ............•.. : ... , 504 
2? Le ministre de la marine a l{. Bruat, gQuver¡18ur des ~tabJis

semen\B fr\lll~ais dan s l'Océanie. cQmlljissaire du Roi pres 
la reine des lIe~ de la SQl'iéq:í ....................... 509 

IV 

l' Réwmé des call1l'agn('& du ma~échal BU!í()ªud, 9~ 1811 a 
1847, et principaux rúullals de ces camp~~n~~ rpupt a 
¡'cxtension el a la consolidation de la domíIÍátioil 'frlln-
-:;ai.:;c en A1gprie ....................... : ••. :: •••...•• : .••. 51H 

~: Bureallx al abes ... , ............................. ~ ...... 532 

PARrS.-1MPRtMÉ f'HF.Z nO:-;AVE.'\Tl'ttE, Dt:(,ES:;'UI~ lt e'. 


